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 Projet de loi relatif à la 
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la défense 

Projet de loi relatif à la 
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la défense 
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DISPOSITIONS 

RELATIVES AUX 

OBJECTIFS DE LA 

POLITIQUE DE 

DÉFENSE ET À LA 

PROGRAMMATION 

FINANCIÈRE 

TITRE I
ER

 

DISPOSITIONS 

RELATIVES AUX 

OBJECTIFS DE LA 

POLITIQUE DE 

DÉFENSE ET À LA 

PROGRAMMATION 

FINANCIÈRE 

TITRE I
ER

 

DISPOSITIONS 

RELATIVES AUX 

OBJECTIFS DE LA 

POLITIQUE DE 

DÉFENSE ET À LA 

PROGRAMMATION 

FINANCIÈRE 

 

 

Article 1
er

 Article 1
er

 Article 1
er

 

 

 Le présent titre fixe 

les objectifs de la politique 

de défense et la 

programmation financière 

qui lui est associée pour la 

période 2019-2025. 

Le présent titre fixe 

les objectifs de la politique 

de défense et la 

programmation financière 

qui lui est associée pour la 

période 2019-2025 ainsi 

que les conditions de leur 

contrôle par le Parlement. 

Le présent titre fixe 

les objectifs de la politique 

de défense et la 

programmation financière 

qui lui est associée pour la 

période 2019-2025 ainsi 

que les conditions de leur 

contrôle et de leur 

évaluation par le Parlement. 

Amdt COM-93 

rect. 

 

  

CHAPITRE I
ER

 

Objectifs de la politique 

de défense et 

programmation financière 

(Division et intitulé 

nouveaux) 

CHAPITRE I
ER

 

Objectifs de la politique 

de défense et 

programmation financière 

 

 

Article 2 Article 2 Article 2 

 

 Est approuvé le 

rapport annexé à la présente 

loi, qui fixe les orientations 

relatives à la politique de 

défense et trace une 

Est approuvé le 

rapport annexé à la présente 

loi, qui fixe les orientations 

relatives à la politique de 

défense et les moyens qui 

Est approuvé le 

rapport annexé à la présente 

loi, qui fixe les orientations 

relatives à la politique de 

défense et les moyens qui 
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trajectoire de 

programmation des moyens 

militaires pour la période 

2019-2025 prenant en 

compte l’objectif de porter 

l’effort national de défense 

à hauteur de 2 % du PIB au 

terme de cette période. Il 

précise les orientations en 

matière d’équipement des 

armées à l’horizon 2030, 

les traduit en besoins 

financiers jusqu’en 2025 et 

ressources budgétaires 

jusqu’en 2023. 

lui sont consacrés au cours 

de la période 2019-2025 en 

prenant en compte 

l’objectif de porter l’effort 

national de défense à 

hauteur de 2 % du produit 

intérieur brut au terme de 

cette période. Il précise les 

orientations en matière 

d’équipement des armées à 

l’horizon 2030, les traduit 

en besoins financiers 

jusqu’en 2025 et en 

ressources budgétaires 

jusqu’en 2023. 

lui sont consacrés au cours 

de la période 2019-2025 en 

prenant en compte 

l’objectif de porter l’effort 

national de défense à 

hauteur de 2 % du produit 

intérieur brut au terme de 

cette période. Il précise les 

orientations en matière 

d’équipement des armées à 

l’horizon 2030, les traduit 

en besoins financiers 

jusqu’en 2025 et en 

ressources budgétaires 

jusqu’en 2023. 

 

Article 3 Article 3 Article 3 

 

 Conformément à la 

trajectoire de 

programmation des moyens 

militaires pour la période 

2019-2025, les ressources 

budgétaires consacrées à la 

période 2019-2023 sont 

fixées suivant la chronique 

ci-dessous, exprimée en 

crédits de paiement et en 

milliards d’euros courants, 

hors charges de pensions, à 

périmètre constant sur la 

mission « Défense » : 

Conformément à la 

trajectoire de 

programmation militaire 

pour la période 2019-2025, 

les ressources budgétaires 

de la mission « Défense », 

hors charges de pensions et 

à périmètre constant, 

évolueront comme suit 

entre 2019 et 2023 : 

Conformément à la 

trajectoire de 

programmation militaire 

pour la période 2019-2025, 

les ressources budgétaires 

de la mission « Défense », 

hors charges de pensions et 

à périmètre constant, 

évolueront comme suit 

entre 2019 et 2023 : 

 

 Tableau : cf. annexe 1 

 

Tableau : cf. annexe 1 

 

Tableau : cf. annexe 1 

 
 

 Les crédits 

budgétaires pour 2024 et 

2025 seront précisés par 

des arbitrages 

complémentaires dans le 

cadre des actualisations 

prévues à l’article 6, 

prenant en compte la 

situation macroéconomique 

à cette date ainsi que 

l’objectif de porter l’effort 

national de défense à 2 % 

du PIB en 2025. 

Les crédits 

budgétaires pour 2024 et 

2025 seront précisés à la 

suite d’arbitrages 

complémentaires dans le 

cadre des actualisations 

prévues à l’article 6, 

prenant en compte la 

situation macroéconomique 

à la date de l’actualisation 

ainsi que l’objectif de 

porter l’effort national de 

défense à 2 % du produit 

intérieur brut en 2025. 

Les crédits 

budgétaires pour 2024 et 

2025 seront précisés à la 

suite d’arbitrages 

complémentaires dans le 

cadre des actualisations 

prévues à l’article 6, 

prenant en compte la 

situation macroéconomique 

à la date de l’actualisation 

ainsi que l’objectif de 

porter l’effort national de 

défense à 2 % du produit 

intérieur brut en 2025. 

 

   Ces ressources ne 

comprennent pas l’éventuel 

financement d’un service 

national universel : celui-ci 

aura un financement ad hoc 

qui ne viendra en rien 

impacter la loi de 

programmation militaire. 
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Amdt COM-50 

   Ces crédits 

budgétaires seront 

complétés, sur la durée de 

la programmation, par un 

retour de l’intégralité du 

produit des cessions 

immobilières du ministère 

ainsi que des redevances 

domaniales ou des loyers 

provenant des concessions 

ou autorisations de toute 

nature consenties sur les 

biens immobiliers affectés 

au ministère. 

Amdt COM-27 

 

 

Article 4 Article 4 Article 4 

 

 La provision 

annuelle au titre des 

opérations extérieures et 

des missions intérieures 

s’entend au-delà des crédits 

de masse salariale inscrits 

en loi de finances au titre 

des missions intérieures. 

Cette provision est portée 

progressivement au niveau 

de 1,1 milliard d’euros : 

La provision 

annuelle au titre des 

opérations extérieures et 

des missions intérieures, 

qui ne comprend pas les 

crédits de masse salariale 

inscrits en loi de finances 

au titre des missions 

intérieures, évoluera 

comme suit : 

La provision 

annuelle au titre des 

opérations extérieures et 

des missions intérieures, 

qui ne comprend pas les 

crédits de masse salariale 

inscrits en loi de finances 

au titre des missions 

intérieures, évoluera 

comme suit : 

 

 Tableau : cf. annexe 2 

 

Tableau : cf. annexe 2 

 

Tableau : cf. annexe 2 

 
 

 En gestion, les 

surcoûts nets (hors titre 5 et 

nets des remboursements 

des organisations 

internationales et des 

crédits de masse salariale 

inscrits en loi de finances 

au titre des missions 

intérieures) au-delà de ce 

niveau qui viendraient à 

être constatés sur le 

périmètre des opérations 

extérieures et missions 

intérieures feront l’objet 

d’un financement 

interministériel. Si le 

montant des surcoûts nets 

défini sur ce périmètre est 

inférieur à celui de la 

provision, l’excédent 

constaté est maintenu sur le 

budget des armées. 

En gestion, les 

surcoûts nets, hors titre 5, 

hors crédits de masse 

salariale inscrits en loi de 

finances au titre des 

missions intérieures et nets 

des remboursements des 

organisations 

internationales, non 

couverts par cette provision 

font l’objet d’un 

financement 

interministériel. Si le 

montant des surcoûts nets 

ainsi défini est inférieur à la 

provision, l’excédent 

constaté est maintenu au 

profit du budget des 

armées. 

En gestion, les 

surcoûts nets, hors crédits 

de masse salariale inscrits 

en loi de finances au titre 

des missions intérieures et 

nets des remboursements 

des organisations 

internationales, non 

couverts par cette provision 

font l’objet d’un 

financement 

interministériel. La 

participation de la mission 

« Défense » à ce 

financement 

interministériel ne peut 

excéder la proportion 

qu’elle représente dans le 

budget général de l’État. Si 

le montant des surcoûts 

nets ainsi défini est 

inférieur à la provision, 

l’excédent constaté est 

maintenu au profit du 
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budget des armées. 

Amdts COM-28, 

COM-30 

 Les opérations 

extérieures et les missions 

intérieures en cours font, 

chaque année, l’objet d’une 

information au Parlement. 

À ce titre, le Gouvernement 

communique aux 

commissions compétentes 

de l’Assemblée nationale et 

du Sénat un bilan 

opérationnel et financier 

relatif à ces opérations 

extérieures et missions 

intérieures. 

Les opérations 

extérieures et les missions 

intérieures en cours font 

chaque année, au plus tard 

le 30 juin, l’objet d’une 

information au Parlement. 

À ce titre, le Gouvernement 

communique aux 

commissions permanentes 

compétentes de 

l’Assemblée nationale et du 

Sénat un bilan opérationnel 

et financier relatif à ces 

opérations extérieures et 

missions intérieures. 

Les opérations 

extérieures et les missions 

intérieures en cours font 

chaque année, au plus tard 

le 30 juin, l’objet d’une 

information au Parlement. 

À ce titre, le Gouvernement 

communique aux 

commissions permanentes 

compétentes de 

l’Assemblée nationale et du 

Sénat un bilan opérationnel 

et financier relatif à ces 

opérations extérieures et 

missions intérieures. 

 

   Article 4 bis (nouveau)  

   En cas de hausse du 

prix constaté des carburants 

opérationnels, la mission 

« Défense » bénéficiera de 

mesures financières de 

gestion et, si la hausse est 

durable, des crédits 

supplémentaires seront 

ouverts en construction 

budgétaire, pour couvrir les 

volumes nécessaires à la 

préparation et à l’activité 

opérationnelle des forces. 

Amdt COM-17 

 

 

Article 5 Article 5 Article 5 

 

 L’évolution nette 

des effectifs du ministère 

des armées s’élèvera à + 

3 000 équivalents temps 

plein sur la période 

2019-2023. Les évolutions 

s’effectueront selon le 

calendrier suivant : 

L’augmentation 

nette des effectifs du 

ministère des armées 

s’effectuera comme suit : 

L’augmentation 

nette des effectifs du 

ministère des armées 

s’effectuera selon le 

calendrier suivant : 

Amdt COM-9 

 

 Tableau : cf. annexe 3 

 

Tableau : cf. annexe 3 

 

Tableau : cf. annexe 3 

 
 

 Ces évolutions 

porteront sur les seuls 

emplois financés sur les 

crédits de personnel du 

ministère des armées. Les 

effectifs du ministère des 

armées s’élèveront ainsi à 

271 936 agents en 

équivalents temps plein en 

Ces évolutions 

d’effectifs ne concernent 

que les emplois financés 

par les crédits de personnel 

du ministère des armées. 

Les effectifs du ministère 

des armées s’élèveront 

ainsi à 271 936 équivalents 

temps plein en 2023 et à 

Cette évolution ne 

porte que sur les emplois 

financés par les crédits de 

personnel du ministère des 

armées à l’exclusion des 

apprentis, des volontaires 

du service militaire 

volontaire et des effectifs 

militaires éventuellement 
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2023 (274 936 en 2025). 274 936 équivalents temps 

plein en 2025. 

nécessaires au service 

national universel. 

Amdt COM-10 

   Conformément à 

cette évolution, les effectifs 

du ministère des armées 

s’élèveront à 271 936 

équivalents temps plein en 

2023 et à 274 936 

équivalents temps plein en 

2025 hors apprentis, 

volontaires du service 

militaire volontaire et 

effectifs éventuellement 

nécessaires au service 

national universel. 

Amdt COM-10 

 

   À ces évolutions 

s’ajouteront les éventuelles 

augmentations d’effectifs 

du service industriel de 

l’aéronautique. 

Amdt COM-122 

rect. 

 

 

Article 6 Article 6 Article 6 

 

 La présente 

programmation fera l’objet 

d’actualisations, dont l’une 

sera mise en œuvre avant la 

fin de l’année 2021. Cette 

dernière aura notamment 

pour objet de consolider la 

trajectoire financière et des 

effectifs jusqu’en 2025. Ces 

actualisations permettront 

de vérifier la bonne 

adéquation entre les 

objectifs fixés dans la 

présente loi, les réalisations 

et les moyens consacrés. 

La présente 

programmation fera l’objet 

d’actualisations, dont l’une 

sera mise en œuvre avant la 

fin de l’année 2021. Cette 

dernière aura notamment 

pour objet de consolider la 

trajectoire financière et 

l’évolution des effectifs 

jusqu’en 2025. Ces 

actualisations permettront 

de vérifier la bonne 

adéquation entre les 

objectifs fixés dans la 

présente loi, les réalisations 

et les moyens consacrés. 

La présente 

programmation fera l’objet 

d’actualisations, dont l’une 

sera mise en œuvre avant la 

fin de l’année 2021. Cette 

dernière aura notamment 

pour objet de consolider la 

trajectoire financière et 

l’évolution des effectifs 

jusqu’en 2025. Ces 

actualisations permettront 

de vérifier la bonne 

adéquation entre les 

objectifs fixés dans la 

présente loi, les réalisations 

et les moyens consacrés. 

Ces actualisations 

permettront également de 

vérifier l’amélioration de la 

préparation opérationnelle 

et de la disponibilité 

technique des équipements 

et fixeront des objectifs 

annuels dans ces domaines. 

Amdt COM-42 

 

   Les répercussions  
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sur les contrats 

opérationnels, les effectifs 

et les équipements des 

engagements pris lors des 

sommets de l’OTAN sont 

pris en compte dans les 

actualisations. 

Amdt COM-43 

   Les surcoûts liés au 

soutien par les armées des 

grands contrats 

d’exportation d’armements, 

non intégralement couverts, 

sont également pris en 

compte dans les 

actualisations de la présente 

programmation. 

Amdt COM-44 

 

  Article 6 bis (nouveau) 

Article 6 bis 

 

Loi n° 2018-32 du 

22 janvier 2018 de 

programmation des 

finances publiques pour 

les années 2018 à 2022 

    

Art. 17. – Le 

montant de restes à payer, 

tel que retracé annuellement 

dans le compte général de 

l’état annexé au projet de 

loi de règlement, hors 

impact des changements de 

règles de comptabilisation 

des engagements, ne peut 

excéder, pour chacune des 

années 2018 à 2022, le 

niveau atteint fin 2017. 

 La mission 

« Défense » est exclue du 

champ d’application de 

l’article 17 de la 

loi n° 2018-32 du 

22 janvier 2018 de 

programmation des 

finances publiques pour les 

années 2018 à 2022. 

I. – (Non modifié) 

La mission « Défense » est 

exclue du champ 

d’application de l’article 17 

de la loi n° 2018-32 du 

22 janvier 2018 de 

programmation des 

finances publiques pour les 

années 2018 à 2022. 

Amdt COM-14 

 

   II (nouveau). – En 

conséquence, l’article 17 de 

la n° 2018-32 précitée est 

complété par la phrase : 

« Le présent article ne 

s’applique pas aux 

dépenses du ministère des 

armées, à l’exclusion de 

celles portées par la 

mission “Anciens 

combattants, mémoire et 

liens avec la nation”. » 

Amdt COM-14 

 

   

CHAPITRE II CHAPITRE II 
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Dispositions relatives au 

contrôle parlementaire de 

l’exécution de la loi de 

programmation 

(Division et intitulé 

nouveaux) 

Dispositions relatives au 

contrôle parlementaire de 

l’exécution de la loi de 

programmation 

Loi n° 2013-1168 du 

18 décembre 2013 relative 

à la programmation 

militaire pour les années 

2014 à 2019 et portant 

diverses dispositions 

concernant la défense et la 

sécurité nationale 

 Article 6 ter (nouveau) 

Article 6 ter 

 

Art. 7. –

 Indépendamment des 

pouvoirs propres des 

commissions chargées des 

finances, les commissions 

de l’Assemblée nationale et 

du Sénat chargées de la 

défense et des forces 

armées suivent et contrôlent 

l’application de la 

programmation militaire. 

Aux fins d’information de 

ces commissions, cette 

mission est confiée à leur 

président ainsi qu’à leurs 

rapporteurs pour avis sur le 

projet de loi de finances 

dans leurs domaines 

d’attributions et, le cas 

échéant, pour un objet 

déterminé, à un ou plusieurs 

des membres de ces 

commissions spécialement 

désignés. A cet effet, ils 

procèdent à toutes auditions 

qu’ils jugent utiles et à 

toutes investigations 

nécessaires sur pièces et sur 

place auprès du ministère 

de la défense et des 

organismes qui lui sont 

rattachés ainsi que, le cas 

échéant, auprès du 

ministère de l’économie et 

des finances. Ceux-ci leur 

transmettent, sous réserve 

du second alinéa, tous les 

renseignements et 

documents d’ordre financier 

et administratif utiles à 

l’exercice de leur mission. 

 Indépendamment 

des pouvoirs propres des 

commissions permanentes 

chargées des finances, les 

commissions permanentes 

de l’Assemblée nationale et 

du Sénat chargées de la 

défense et des forces 

armées suivent et 

contrôlent l’application de 

la programmation militaire. 

Aux fins d’information de 

ces commissions, cette 

mission est confiée à leur 

président ainsi qu’à leurs 

rapporteurs pour avis sur le 

projet de loi de finances 

dans leurs domaines 

d’attributions et, le cas 

échéant, pour un objet 

déterminé, à un ou 

plusieurs des membres de 

ces commissions 

spécialement désignés. À 

cet effet, le président, les 

rapporteurs pour avis et les 

membres des commissions 

spécialement désignés 

procèdent à toutes auditions 

qu’ils jugent utiles et à 

toutes investigations 

nécessaires sur pièces et sur 

place auprès du ministère 

des armées et des 

organismes qui lui sont 

rattachés ainsi que, le cas 

échéant, auprès du 

ministère de l’économie et 

des finances. Ceux-ci leur 

transmettent, sous réserve 

du second alinéa, tous les 

renseignements et 

documents d’ordre 

financier et administratif 

I. – (Non modifié) 

Indépendamment des 

pouvoirs propres des 

commissions permanentes 

chargées des finances, les 

commissions permanentes 

de l’Assemblée nationale et 

du Sénat chargées de la 

défense et des forces 

armées suivent et 

contrôlent l’application de 

la programmation militaire. 

Aux fins d’information de 

ces commissions, cette 

mission est confiée à leur 

président ainsi qu’à leurs 

rapporteurs pour avis sur le 

projet de loi de finances de 

l’année dans leurs 

domaines d’attributions et, 

le cas échéant, pour un 

objet déterminé, à un ou 

plusieurs des membres de 

ces commissions 

spécialement désignés. À 

cet effet, le président, les 

rapporteurs pour avis et les 

membres des commissions 

spécialement désignés 

procèdent à toutes auditions 

qu’ils jugent utiles et à 

toutes investigations 

nécessaires sur pièces et sur 

place auprès du ministère 

des armées et des 

organismes qui lui sont 

rattachés ainsi que, le cas 

échéant, auprès du 

ministère de l’économie et 

des finances. Ceux-ci leur 

transmettent, sous réserve 

du second alinéa du présent 

I, tous les renseignements 

et documents d’ordre 
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utiles à l’exercice de leur 

mission. 

financier et administratif 

utiles à l’exercice de leur 

mission. 

Amdt COM-41 

La mission des 

commissions de 

l’Assemblée nationale et du 

Sénat chargées de la 

défense et les pouvoirs 

mentionnés au premier 

alinéa du présent article ne 

peuvent ni s’exercer auprès 

des services spécialisés de 

renseignement mentionnés 

au I de l’article 6 nonies de 

l’ordonnance n° 58-1100 du 

17 novembre 1958 relative 

au fonctionnement des 

assemblées parlementaires 

ni porter sur les sujets à 

caractère secret concernant 

la défense nationale et la 

sécurité intérieure ou 

extérieure de l’État. 

 La mission des 

commissions permanentes 

de l’Assemblée nationale et 

du Sénat chargées de la 

défense et les pouvoirs 

mentionnés au premier 

alinéa du présent article ne 

peuvent ni s’exercer auprès 

des services spécialisés de 

renseignement mentionnés 

au I de l’article 6 nonies de 

l’ordonnance n° 58-1100 

du 17 novembre 1958 

relative au fonctionnement 

des assemblées 

parlementaires ni porter sur 

les sujets à caractère secret 

concernant la défense 

nationale et la sécurité 

intérieure ou extérieure de 

l’État. 

La mission des 

commissions permanentes 

de l’Assemblée nationale et 

du Sénat chargées de la 

défense et les pouvoirs 

mentionnés au premier 

alinéa ne peuvent ni 

s’exercer auprès des 

services spécialisés de 

renseignement mentionnés 

au I de l’article 6 nonies de 

l’ordonnance n° 58-1100 

du 17 novembre 1958 

relative au fonctionnement 

des assemblées 

parlementaires ni porter sur 

les sujets à caractère secret 

concernant la défense 

nationale et la sécurité 

intérieure ou extérieure de 

l’État. 

 

   II (nouveau). – En 

conséquence, l’article 7 de 

la loi n° 2013-1168 du 

18 décembre 2013 relative 

à la programmation 

militaire pour les années 

2014 à 2019 et portant 

diverses dispositions 

concernant la défense et la 

sécurité nationale est 

abrogé. 

Amdt COM-41 

 

Ordonnance n° 58-1100 

du 17 novembre 1958 

relative au 

fonctionnement des 

assemblées 

parlementaires 

    

Art. 6 nonies. – I. –

 Il est constitué une 

délégation parlementaire au 

renseignement, commune à 

l’Assemblée nationale et au 

Sénat. 

    

Elle exerce le 

contrôle parlementaire de 

l’action du Gouvernement 

en matière de 
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renseignement et évalue la 

politique publique en ce 

domaine. A cette fin, elle 

est destinataire des 

informations utiles à 

l’accomplissement de sa 

mission. Lui sont 

notamment communiqués : 

1° La stratégie 

nationale du 

renseignement ; 

    

2° Des éléments 

d’information issus du plan 

national d’orientation du 

renseignement ; 

    

3° Un rapport 

annuel de synthèse 

exhaustif des crédits 

consacrés au renseignement 

et le rapport annuel 

d’activité des services 

spécialisés de 

renseignement mentionnés 

à l’article L. 811-2 du code 

de la sécurité intérieure et 

des services autorisés par le 

décret en Conseil d’État 

mentionné à 

l’article L. 811-4 du même 

code, à recourir à certaines 

techniques mentionnées au 

titre V du livre VIII dudit 

code, concernant leurs 

activités de renseignement ; 

    

4° Des éléments 

d’appréciation relatifs à 

l’activité générale et à 

l’organisation des services 

spécialisés de 

renseignement et des 

services autorisés par le 

décret en Conseil d’État 

mentionné à 

l’article L. 811-4 du même 

code, à recourir à certaines 

techniques mentionnées au 

même titre V, concernant 

leurs activités de 

renseignement ; 

    

5° Les observations 

que la Commission 

nationale de contrôle des 

techniques de 

renseignement adresse au 

Premier ministre en 
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application de 

l’article L. 833-10 dudit 

code ainsi qu’une 

présentation, par technique 

et par finalité, des éléments 

statistiques figurant dans le 

rapport d’activité de la 

commission mentionné à 

l’article L. 833-9 du même 

code. 

6° Les observations 

que la Commission 

nationale de contrôle des 

techniques de 

renseignement adresse au 

Premier ministre en 

application de 

l’article L. 855-1 C du 

même code. 

    

La délégation peut 

saisir pour avis la 

Commission nationale de 

contrôle des techniques de 

renseignement en 

application de 

l’article L. 833-11 dudit 

code. 

    

En outre, la 

délégation peut solliciter du 

Premier ministre la 

communication de tout ou 

partie des rapports de 

l’inspection des services de 

renseignement ainsi que des 

rapports des services 

d’inspection générale des 

ministères portant sur les 

services de renseignement 

qui relèvent de leur 

compétence. Ces 

documents, ces 

informations et ces 

éléments d’appréciation ne 

peuvent porter ni sur les 

opérations en cours de ces 

services, ni sur les 

instructions données par les 

pouvoirs publics à cet 

égard, ni sur les procédures 

et méthodes 

opérationnelles, ni sur les 

échanges avec des services 

étrangers ou avec des 

organismes internationaux 

compétents dans le domaine 

du renseignement. 
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   Article 6 quater (nouveau) 

Article 6 quater 

 

  Deux fois par an, 

avant le 15 avril et avant le 

15 septembre, le ministre 

chargé des armées transmet 

aux commissions 

permanentes de 

l’Assemblée nationale et du 

Sénat chargées de la 

défense nationale et des 

forces armées, ainsi qu’aux 

commissions permanentes 

chargées des finances, un 

bilan de l’exécution de la 

programmation militaire. 

Ce bilan comprend : 

Deux fois par an, 

avant le 15 mars et avant le 

15 septembre, le ministre 

chargé des armées transmet 

aux commissions 

permanentes de 

l’Assemblée nationale et du 

Sénat chargées de la 

défense nationale et des 

forces armées, ainsi qu’aux 

commissions permanentes 

chargées des finances, un 

bilan de l’exécution de la 

programmation militaire. 

Ce bilan comprend : 

Amdt COM-65 

 

  1° Un bilan de 

l’exécution des crédits 

programmés par la présente 

loi pour la mission 

« Défense » ; 

1° Un bilan de 

l’exécution des crédits 

programmés par la présente 

loi pour la mission 

« Défense » ; 

 

  2° Un bilan de la 

mise en œuvre de la 

politique d’équipement des 

forces. Ce bilan recense les 

commandes passées et les 

livraisons reçues depuis la 

présentation du précédent 

bilan : 

2° Un bilan de la 

mise en œuvre de la 

politique d’équipement des 

forces. Ce bilan recense les 

commandes passées et les 

livraisons reçues depuis la 

présentation du précédent 

bilan : 

 

  – au titre des 

programmes à effet majeur 

dont le coût est supérieur à 

70 millions d’euros ; 

– au titre des 

programmes à effet majeur 

dont le coût est supérieur à 

70 millions d’euros ; 

 

  – au titre des autres 

opérations d’armement 

dont le coût est supérieur à 

20 millions d’euros ; 

– au titre des autres 

opérations d’armement 

dont le coût est supérieur à 

20 millions d’euros ; 

 

  – au titre des 

programmes 

d’infrastructures dont le 

coût est supérieur à 15 

millions d’euros. 

– au titre des 

programmes 

d’infrastructures dont le 

coût est supérieur à 15 

millions d’euros. 

 

  Ce bilan indique les 

livraisons prévues dans les 

six mois suivant sa 

présentation au titre des 

mêmes opérations et des 

mêmes programmes. 

Ce bilan indique les 

livraisons prévues dans les 

six mois suivant sa 

présentation au titre des 

mêmes opérations et des 

mêmes programmes. 

 

  Il comporte un 

exposé de l’état 

Il comporte un 

exposé de l’état 
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d’avancement des 

opérations d’armement 

dont le coût est supérieur à 

70 millions d’euros, 

fournissant le cas échéant 

des éléments d’explication 

des évolutions de leur 

calendrier de commandes et 

de livraisons ou du nombre 

de matériels concernés. 

d’avancement des 

opérations d’armement 

dont le coût est supérieur à 

70 millions d’euros, 

fournissant le cas échéant 

des éléments d’explication 

des évolutions de leur 

calendrier de commandes et 

de livraisons ou du nombre 

de matériels concernés. 

  Il comporte une 

présentation synthétique 

des investissements en 

équipements 

d’accompagnement et de 

cohérence réalisés au cours 

du semestre écoulé ainsi 

que des prévisions 

d’investissement dans ces 

mêmes équipements pour 

les six mois suivants. 

Il comporte une 

présentation synthétique 

des investissements en 

équipements 

d’accompagnement et de 

cohérence réalisés au cours 

du semestre écoulé ainsi 

que des prévisions 

d’investissement dans ces 

mêmes équipements pour 

les six mois suivants. 

 

  Le premier bilan 

présenté en application du 

présent article porte sur les 

commandes passées, les 

livraisons reçues et les 

investissements consentis 

depuis la promulgation de 

la présente loi. 

Le premier bilan 

présenté en application du 

présent article porte sur les 

commandes passées, les 

livraisons reçues et les 

investissements consentis 

depuis la promulgation de 

la présente loi. 

 

   Article 

6 quinquies (nouveau) 

 

   Avant le 15 mars de 

chaque année, le 

Gouvernement transmet 

aux présidents des 

commissions permanentes 

de l’Assemblée nationale et 

du Sénat chargées de la 

défense une actualisation 

des tableaux « Parcs 

d’équipements et livraisons 

des principaux 

équipements » et « Les 

principaux équipements de 

nos armées début 2019 et 

en 2025 » figurant au 

rapport annexé à l’article 2. 

Outre le terme de 2025, ces 

tableaux sont complétés 

pour chaque année de la 

programmation. 

Amdt COM-16 

 

   Article 6 sexies (nouveau)  

   Avant le 15 mars de 

chaque année, le 
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Gouvernement transmet 

aux présidents des 

commissions permanentes 

de l’Assemblée nationale et 

du Sénat chargées de la 

défense la version 

actualisée du 

référentiel (VAR). 

Amdt COM-18 

 

TITRE II 

DISPOSITIONS 

NORMATIVES 

INTÉRESSANT LA 

DÉFENSE NATIONALE 

TITRE II 

DISPOSITIONS 

NORMATIVES 

INTÉRESSANT LA 

DÉFENSE NATIONALE 

TITRE II 

DISPOSITIONS 

NORMATIVES 

INTÉRESSANT LA 

DÉFENSE NATIONALE 

 

 

CHAPITRE I
ER

 

Dispositions relatives aux 

ressources humaines 

CHAPITRE I
ER

 

Dispositions relatives aux 

ressources humaines 

CHAPITRE I
ER

 

Dispositions relatives aux 

ressources humaines 

 

 

Section 1 

Statut et carrière 

Section 1 

Statut et carrière 

Section 1 

Statut et carrière 

 

 

Article 7 Article 7 

(Non modifié) 

Article 7 

(Non modifié) 

 

 I. – La quatrième 

partie du code de la défense 

est ainsi modifiée : 

 I. – La quatrième 

partie du code de la défense 

est ainsi modifiée : 

 

Code de la défense     

Art. L. 4138-16. –

 Sans préjudice du d du 1° 

de l’article L. 9 du code des 

pensions civiles et 

militaires de retraite, le 

congé pour convenances 

personnelles, non rémunéré, 

peut être accordé au 

militaire, sur demande 

agréée, pour une durée 

maximale de deux ans 

renouvelable dans la limite 

totale de dix ans. 

    

Le nombre de 

congés pour convenances 

personnelles est fixé 

annuellement par voie 

réglementaire. 

    

Le temps passé dans 

cette situation ne compte ni 

pour l’avancement, ni pour 

1° L’article L. 4138

-16 est complété par un 

 1° L’article L. 4138

-16 est complété par un 
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les droits à pension de 

retraite. 

alinéa ainsi rédigé : alinéa ainsi rédigé : 

 « Le militaire placé 

en congé pour convenances 

personnelles pour élever un 

enfant de moins de huit ans 

peut demander à souscrire 

un engagement à servir 

dans la réserve 

opérationnelle. Dans cette 

position, il recouvre ses 

droits à l’avancement au 

prorata du nombre de jours 

d’activité accomplis sous 

contrat d’engagement à 

servir dans la réserve. Les 

conditions d’application du 

présent alinéa sont 

déterminées par décret en 

Conseil d’État. » ; 

 « Le militaire placé 

en congé pour convenances 

personnelles pour élever un 

enfant de moins de huit ans 

peut demander à souscrire 

un engagement à servir 

dans la réserve 

opérationnelle. Dans cette 

position, il recouvre ses 

droits à l’avancement au 

prorata du nombre de jours 

d’activité accomplis sous 

contrat d’engagement à 

servir dans la réserve. Les 

conditions d’application du 

présent alinéa sont 

déterminées par décret en 

Conseil d’État. » ; 

 

Art. L. 4211-1. – I.-

Les citoyens concourent à 

la défense de la nation. Ce 

devoir peut s’exercer par 

une participation à des 

activités militaires dans la 

réserve. 

    

II.-La réserve 

militaire s’inscrit dans un 

parcours citoyen qui débute 

avec l’enseignement de 

défense et qui se poursuit 

avec la participation au 

recensement, l’appel de 

préparation à la défense, la 

période militaire d’initiation 

ou de perfectionnement à la 

défense nationale et le 

volontariat. Ce parcours 

continu permet à tout 

Français et à toute 

Française d’exercer son 

droit à contribuer à la 

défense de la nation. 

    

III.-La réserve 

militaire a pour objet de 

renforcer les capacités des 

forces armées et formations 

rattachées dont elle est une 

des composantes pour la 

protection du territoire 

national, comme dans le 

cadre des opérations 

extérieures, d’entretenir 

l’esprit de défense et de 

contribuer au maintien du 
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lien entre la Nation et son 

armée. Elle est constituée : 

1° D’une réserve 

opérationnelle comprenant : 

    

a) Les volontaires 

qui ont souscrit un 

engagement à servir dans la 

réserve opérationnelle 

auprès de l’autorité 

militaire ; 

    

b) Les anciens 

militaires soumis à 

l’obligation de 

disponibilité ; 

2° Après le b du 1° 

du III de 

l’article L. 4211-1, il est 

inséré un c ainsi rédigé : 

 2° Le 1° du III de 

l’article L. 4211-1 est 

complété par un c ainsi 

rédigé : 

 

  « c) Les militaires 

mentionnés au dernier 

alinéa de 

l’article L.4138-16 dans les 

conditions fixées par décret 

en Conseil d’État. » ; 

 « c) Les militaires 

mentionnés au dernier 

alinéa de 

l’article L. 4138-16, dans 

les conditions fixées par 

décret en Conseil d’État ; » 

 

2° D’une réserve 

citoyenne de défense et de 

sécurité comprenant les 

volontaires agréés 

mentionnés à 

l’article L. 4241-2. 

    

IV.-Les réservistes 

et leurs associations, les 

associations d’anciens 

militaires ainsi que les 

associations dont les 

activités contribuent à la 

promotion de la défense 

nationale constituent les 

relais essentiels du 

renforcement du lien entre 

la Nation et son armée. Ils 

ont droit à sa 

reconnaissance pour leur 

engagement à son service et 

peuvent bénéficier de son 

soutien. 

    

A l’égard des 

associations, cette 

reconnaissance peut 

s’exprimer par l’attribution 

de la qualité de "partenaire 

de la réserve citoyenne de 

défense et de sécurité" pour 

une durée déterminée. 

    

L’entreprise ou 

l’organisme qui a favorisé 
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la mise en œuvre des 

dispositions du présent 

livre, notamment en signant 

une convention avec le 

ministre de la défense, peut 

se voir attribuer la qualité 

de "partenaire de la défense 

nationale". 

V.-Les services 

spécialisés de 

renseignement mentionnés 

à l’article L. 811-2 du code 

de la sécurité intérieure 

peuvent avoir recours aux 

membres de la réserve 

militaire. 

    

Pour l’application 

du premier alinéa du 

présent V, les volontaires 

de la réserve citoyenne de 

défense et de sécurité sont 

affectés, avec leur accord, 

dans la réserve 

opérationnelle. 

    

Art. L. 4221-6. – La 

durée des activités à 

accomplir au titre de 

l’engagement à servir dans 

la réserve opérationnelle est 

déterminée, selon des 

modalités fixées par décret, 

conjointement par l’autorité 

militaire d’emploi et le 

réserviste, dans la limite de 

trente jours par année civile 

sous réserve des 

dispositions du titre III du 

présent livre. Cette limite 

peut être augmentée dans 

des conditions et selon des 

modalités fixées par décret, 

dans la limite, par année 

civile, de soixante jours 

pour répondre aux besoins 

des armées, de 

cent cinquante jours en cas 

de nécessité liée à l’emploi 

des forces et de 

deux cent dix jours pour les 

emplois présentant un 

intérêt de portée nationale 

ou internationale. 

3° L’article L. 4221

-6 est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

 3° L’article L. 4221

-6 est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

 

 « Pour les militaires 

mentionnés au dernier 

alinéa de 

l’article L. 4138-16, la 

 « Pour les militaires 

mentionnés au dernier 

alinéa de 

l’article L. 4138-16, la 
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durée des activités à 

accomplir au titre de 

l’engagement dans la 

réserve opérationnelle est 

déterminée dans les 

conditions fixées par décret 

en Conseil d’État. » 

durée des activités à 

accomplir au titre de 

l’engagement dans la 

réserve opérationnelle est 

déterminée dans des 

conditions fixées par décret 

en Conseil d’État. » 

Code des pensions civiles 

et militaires de retraite 

    

Art. L. 12. – Aux 

services effectifs s’ajoutent, 

dans les conditions 

déterminées par un décret 

en Conseil d’État, les 

bonifications ci-après : 

    

a) Bonification de 

dépaysement pour les 

services civils rendus hors 

d’Europe ; 

    

b) Pour chacun de 

leurs enfants légitimes et de 

leurs enfants naturels nés 

antérieurement au 

1
er

 janvier 2004, pour 

chacun de leurs enfants 

dont l’adoption est 

antérieure au 

1
er

 janvier 2004 et, sous 

réserve qu’ils aient été 

élevés pendant neuf ans au 

moins avant leur vingt et 

unième anniversaire, pour 

chacun des autres enfants 

énumérés au II de 

l’article L. 18 dont la prise 

en charge a débuté 

antérieurement au 

1
er

 janvier 2004, les 

fonctionnaires et militaires 

bénéficient d’une 

bonification fixée à un an, 

qui s’ajoute aux services 

effectifs, à condition qu’ils 

aient interrompu ou réduit 

leur activité dans des 

conditions fixées par décret 

en Conseil d’État ; 

    

b) bis La 

bonification prévue au b est 

acquise aux femmes 

fonctionnaires ou militaires 

ayant accouché au cours de 

leurs années d’études, 

antérieurement à leur 

recrutement dans la 
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fonction publique, dès lors 

que ce recrutement est 

intervenu dans un délai de 

deux ans après l’obtention 

du diplôme nécessaire pour 

se présenter au concours, 

sans que puisse leur être 

opposée une condition 

d’interruption d’activité ; 

c) Bénéfices de 

campagne dans le cas de 

services militaires, 

notamment pour services à 

la mer et outre-mer ; 

    

d) Bonification pour 

l’exécution d’un service 

aérien ou sous-marin 

commandé. Le décompte 

des cœfficients applicables 

aux heures de vol ou à la 

durée des services sous-

marins est effectué 

conformément aux 

dispositions en vigueur au 

moment où s’est ouvert le 

droit à ces bonifications ; 

    

e) Abrogé ;     

f) Abrogé ;     

g) Abrogé ;     

h) Abrogé ;     

i) Une bonification 

du cinquième du temps de 

service accompli est 

accordée dans la limite de 

cinq annuités à tous les 

militaires à la condition 

qu’ils aient accompli au 

moins dix-sept ans de 

services militaires effectifs 

ou qu’ils aient été rayés des 

cadres pour invalidité ; le 

maximum de bonifications 

est donné aux militaires qui 

quittent le service à 

cinquante-neuf ans ; la 

bonification est diminuée 

d’une annuité pour chaque 

année supplémentaire de 

service jusqu’à l’âge 

mentionné à 

l’article L. 161-17-2 du 

code de la sécurité sociale. 

Le temps passé en congé de 
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longue durée pour maladie 

et en congé de longue 

maladie est assimilé à des 

services militaires effectifs. 

  II. – Le i de 

l’article L. 12 du code des 

pensions civiles et 

militaires de retraite est 

complété par la phrase 

suivante : « Les services 

accomplis dans la réserve 

opérationnelle durant un 

congé pour convenance 

personnelle pour élever un 

enfant de moins huit ans 

sont pris en compte. » 

 II. – Le i de 

l’article L. 12 du code des 

pensions civiles et 

militaires de retraite est 

complété par une phrase 

ainsi rédigée : « Les 

services accomplis dans la 

réserve opérationnelle 

durant un congé pour 

convenances personnelles 

pour élever un enfant de 

moins huit ans sont pris en 

compte. » 

 

Le pourcentage 

maximum fixé à l’article L 

13 peut-être augmenté de 

cinq points du chef des 

bonifications prévues au 

présent article. 

    

Les bonifications 

prévues aux a, c et d du 

présent article sont prises en 

compte dès lors que la 

pension rémunère au moins 

quinze années de services 

effectifs. Elles sont prises 

en compte sans condition de 

durée pour les 

fonctionnaires et les 

militaires radiés des cadres 

pour invalidité. 

    

  

Article 8 Article 8 Article 8 

 

Code de la défense     

Art. L. 4139-7. –

 Sont placés en congé du 

personnel navigant : 

I. – Le livre premier 

de la quatrième partie du 

code de la défense est ainsi 

modifié : 

I. – Le livre I
er

 de la 

quatrième partie du code de 

la défense est ainsi 

modifié : 

I. – Le livre I
er

 de la 

quatrième partie du code de 

la défense est ainsi 

modifié : 

 

1° Le militaire de 

carrière du personnel 

navigant, sur demande 

agréée, en cas de services 

aériens exceptionnels, dans 

la limite du nombre de 

congés fixé annuellement 

par arrêté ministériel. A 

l’expiration de ce congé 

d’une durée maximale de 

trois ans, l’intéressé est 

radié des cadres ou admis 

1° Le 2° de 

l’article L. 4139-7 est ainsi 

modifié : 

1° (Alinéa sans 

modification) 

1° Le 2° de 

l’article L. 4139-7 est ainsi 

modifié : 
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dans la deuxième section 

des officiers généraux. Le 

temps passé dans ce congé 

ne compte ni pour 

l’avancement, ni pour les 

droits à pension ; 

2° Le militaire de 

carrière de l’armée de l’air 

appartenant au personnel 

navigant, sur sa demande, 

dès qu’il a atteint sa limite 

d’âge. A l’expiration de ce 

congé d’une durée 

maximale de trois ans pour 

les officiers et d’un an pour 

les sous-officiers, 

l’intéressé est radié des 

cadres ou admis dans la 

deuxième section des 

officiers généraux. Sauf en 

ce qui concerne l’officier 

général, le temps passé dans 

ce congé est pris en compte 

pour l’avancement et pour 

les droits à pension. 

Toutefois, pour l’officier en 

congé promu au grade 

supérieur, les règles de 

détermination de la solde 

demeurent celles 

applicables en fonction du 

grade détenu au moment de 

la mise en congé et la 

pension est calculée sur la 

base de cette solde. 

a) Dans la première 

phrase, après les mots : 

« au personnel navigant, », 

sont ajoutés les mots : « à 

l’exception de l’officier 

général, » ; 

a) À la première 

phrase, après le mot : 

« navigant, », sont insérés 

les mots : « à l’exception de 

l’officier général, » ; 

a) À la première 

phrase, après le mot : 

« navigant, », sont insérés 

les mots : « à l’exception de 

l’officier général, » ; 

 

  b) Dans la 

deuxième phrase, les mots : 

« ou admis dans la 

deuxième section des 

officiers généraux » sont 

supprimés ; 

b) À la fin de la 

deuxième phrase, les mots : 

« ou admis dans la 

deuxième section des 

officiers généraux » sont 

supprimés ; 

b) À la fin de la 

deuxième phrase, les mots : 

« ou admis dans la 

deuxième section des 

officiers généraux » sont 

supprimés ; 

 

 c) Dans la troisième 

phrase, les mots : « Sauf en 

ce qui concerne l’officier 

général, le » sont remplacés 

par le mot : « Le » ; 

c) Au début de la 

troisième phrase, les mots : 

« Sauf en ce qui concerne 

l’officier général, » sont 

supprimés ; 

c) Au début de la 

troisième phrase, les mots : 

« Sauf en ce qui concerne 

l’officier général, » sont 

supprimés ; 

 

Le militaire de 

carrière placé en congé du 

personnel navigant perçoit 

une rémunération réduite 

dans des conditions prévues 

par décret en Conseil 

d’État. 

    

Les bénéficiaires 

mentionnés au 1° peuvent 
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être rappelés à l’activité 

lorsque les circonstances 

l’exigent, à l’exception des 

militaires ayant atteint la 

limite d’âge de leur grade. 

Le congé est alors 

suspendu et reprend, au 

terme de la période de 

rappel à l’activité, pour la 

durée du congé restant à 

courir. 

    

Art. L. 4139-16. – I.-

Les limites d’âge et âges 

maximaux de maintien en 

première section des 

militaires sont : 

2° Au 2° de 

l’article L. 4139-16, après 

le tableau, il est inséré un 

alinéa ainsi rédigé : 

2° Après le tableau 

du deuxième alinéa du 2° 

de l’article L. 4139-16, il 

est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

2° Après le tableau 

du deuxième alinéa du 2° 

de l’article L. 4139-16, il 

est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

 

1° Dans le corps 

militaire du contrôle 

général des armées au grade 

de contrôleur adjoint, de 

contrôleur et de contrôleur 

général, soixante-six ans. 

    

L’âge maximal de 

maintien en première 

section est de soixante-

sept ans ; 

    

2° Pour les officiers 

des forces armées et 

formations rattachées, telles 

que définies par le tableau 

ci-après : 

    

Tableau : cf. annexe 4     

Les officiers du 

service de santé des armées 

du grade de chef des 

services qui ne sont pas 

régis par les dispositions du 

chapitre I
er

 du titre IV 

relatif aux officiers 

généraux peuvent être 

temporairement maintenus 

en activité au-delà de l’âge 

de soixante-deux ans, pour 

une durée déterminée en 

fonction des emplois à 

pourvoir, sans toutefois 

pouvoir servir au-delà de 

l’âge de soixante-sept ans. 

Dans ce cas, la limite d’âge 

retenue pour l’application 

du 1° du I de l’article L. 14 

du code des pensions civiles 

et militaires de retraite 
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correspond au terme de la 

durée ainsi déterminée. 

Le chef des 

orchestres de la garde 

républicaine et le chef 

adjoint des orchestres de la 

garde républicaine peuvent, 

sur demande agréée, être 

maintenus en service au-

delà de la limite d’âge par 

périodes de deux ans 

renouvelables ; 

    

Les officiers du 

corps technique et 

administratif de la marine 

admis d’office, le 

1
er

 janvier 2016, dans le 

corps des officiers 

spécialisés de la marine 

conservent à titre personnel 

la limite d’âge qui leur était 

applicable avant leur 

intégration dans ce corps. 

Lorsqu’ils sont promus au 

premier grade d’officier 

général, ces officiers 

conservent l’âge de 

maintien en première 

section de leur ancien corps 

d’appartenance. 

    

  « La limite d’âge 

des officiers généraux est 

celle applicable au grade de 

colonel, ou dénomination 

correspondante. Par 

dérogation, dans le corps 

des officiers de l’air, la 

limite d’âge des officiers 

généraux est fixée à 

cinquante-neuf ans. » ; 

(Alinéa sans 

modification) 

« La limite d’âge 

des officiers généraux est 

celle applicable au grade de 

colonel, ou dénomination 

correspondante. Par 

dérogation, dans le corps 

des officiers de l’air, la 

limite d’âge des officiers 

généraux est fixée à 

cinquante-neuf ans. » ; 

 

3° Pour les sous-

officiers des forces armées 

et des formations 

rattachées, telles que 

définies par le tableau ci-

après : 

    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. L. 4141-5. –

 L’officier général peut être 

maintenu dans la première 

section : 

    

1° Sans limite d’âge, 

quand il a commandé en 
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chef en temps de guerre ou 

a exercé avec distinction 

devant l’ennemi le 

commandement d’une 

armée ou d’une formation 

équivalente. Cet officier 

général peut être pourvu 

d’emploi ; il est remplacé 

dans les cadres ; 

2° Temporairement 

au-delà de la limite d’âge 

du grade de colonel, ou 

dénomination 

correspondante, pour une 

durée déterminée en 

fonction des emplois à 

pourvoir, sans toutefois 

pouvoir servir au-delà de 

l’âge maximal de maintien 

en première section. Dans 

ce cas, la limite d’âge 

retenue pour l’application 

des dispositions du 1° du I 

de l’article L.14 du code 

des pensions civiles et 

militaires de retraite 

correspond au terme de 

cette durée déterminée. 

3° Au 2° de 

l’article L. 4141-5, après 

les mots : « ou 

dénomination 

correspondante, », sont 

ajoutés les mots : « ou, 

pour les officiers généraux 

du corps des officiers de 

l’air, au-delà de leur limite 

d’âge, ». 

3° Au 2° de 

l’article L. 4141-5, après le 

mot : « correspondante, », 

sont insérés les mots : « ou, 

pour les officiers généraux 

du corps des officiers de 

l’air, au delà de la limite 

d’âge de leur grade, ». 

3° Au 2° de 

l’article L. 4141-5, les 

mots : « au-delà de la limite 

d’âge du grade de colonel, 

ou dénomination 

correspondante » sont 

remplacés par les mots : 

« au-delà de la limite d’âge 

de son grade ». 

Amdt COM-8 

 

Art. L. 4139-7. –

 Sont placés en congé du 

personnel navigant : 

II. – À titre 

transitoire, par dérogation 

au 2° de l’article L. 4139-7 

du même code, dans sa 

rédaction issue du présent 

article, les officiers 

généraux sont placés sur 

leur demande en congé du 

personnel navigant, sous 

réserve d’en remplir les 

conditions, pour une durée 

égale à : 

II. – À titre 

transitoire, par dérogation 

au 2° de l’article L. 4139-7 

du code de la défense, dans 

sa rédaction résultant du I 

du présent article, les 

officiers généraux sont 

placés sur leur demande en 

congé du personnel 

navigant, sous réserve d’en 

remplir les conditions, pour 

une durée égale à : 

II. – (Non modifié) 

À titre transitoire, par 

dérogation au 2° de 

l’article L. 4139-7 du code 

de la défense, dans sa 

rédaction résultant du I du 

présent article, les officiers 

généraux sont placés sur 

leur demande en congé du 

personnel navigant, sous 

réserve d’en remplir les 

conditions, pour une durée 

égale à : 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1° Trois ans pour 

ceux nés avant le 

1
er

 janvier 1963 ; 

1° (Alinéa sans 

modification) 

1° Trois ans pour 

ceux nés avant le 

1
er

 janvier 1963 ; 

 

2° Le militaire de 

carrière de l’armée de l’air 

appartenant au personnel 

navigant, sur sa demande, 

dès qu’il a atteint sa limite 

d’âge. A l’expiration de ce 

congé d’une durée 

maximale de trois ans pour 

les officiers et d’un an pour 

les sous-officiers, 

l’intéressé est radié des 

cadres ou admis dans la 

2° Deux ans et 

six mois pour ceux nés en 

1963 ; 

2° (Alinéa sans 

modification) 

2° Deux ans et 

six mois pour ceux nés en 

1963 ; 
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deuxième section des 

officiers généraux. Sauf en 

ce qui concerne l’officier 

général, le temps passé dans 

ce congé est pris en compte 

pour l’avancement et pour 

les droits à pension. 

Toutefois, pour l’officier en 

congé promu au grade 

supérieur, les règles de 

détermination de la solde 

demeurent celles 

applicables en fonction du 

grade détenu au moment de 

la mise en congé et la 

pension est calculée sur la 

base de cette solde. 

Le militaire de 

carrière placé en congé du 

personnel navigant perçoit 

une rémunération réduite 

dans des conditions prévues 

par décret en Conseil 

d’État. 

3° Deux ans pour 

ceux nés en 1964 ; 

3° (Alinéa sans 

modification) 

3° Deux ans pour 

ceux nés en 1964 ; 
 

Les bénéficiaires 

mentionnés au 1° peuvent 

être rappelés à l’activité 

lorsque les circonstances 

l’exigent, à l’exception des 

militaires ayant atteint la 

limite d’âge de leur grade. 

4° Un an et six mois 

pour ceux nés en 1965 ; 

4° (Alinéa sans 

modification) 

4° Un an et six mois 

pour ceux nés en 1965 ; 
 

Le congé est alors 

suspendu et reprend, au 

terme de la période de 

rappel à l’activité, pour la 

durée du congé restant à 

courir. 

5° Un an pour ceux 

nés en 1966 ; 

5° (Alinéa sans 

modification) 

5° Un an pour ceux 

nés en 1966 ; 
 

 6° Six mois pour 

ceux nés en 1967. 

6° (Alinéa sans 

modification) 

6° Six mois pour 

ceux nés en 1967. 
 

 III. – La limite 

d’âge de cinquante-

neuf ans mentionnée au 2° 

du I s’applique aux 

officiers généraux du corps 

des officiers de l’air nés à 

compter du 

1
er

 janvier 1968. 

III. – La limite 

d’âge de cinquante-

neuf ans mentionnée au 

troisième alinéa du 2° du I 

de l’article L. 4139-16 du 

code de la défense 

s’applique aux officiers 

généraux du corps des 

officiers de l’air nés à 

compter du 

1
er

 janvier 1968. 

III. – (Non modifié) 

La limite d’âge de 

cinquante-neuf ans 

mentionnée au troisième 

alinéa du 2° du I de 

l’article L. 4139-16 du code 

de la défense s’applique 

aux officiers généraux du 

corps des officiers de l’air 

nés à compter du 

1
er

 janvier 1968. 

 

 Pour les officiers 

généraux du corps des 

officiers de l’air dont la 

limite d’âge était de 

Pour les officiers 

généraux du corps des 

officiers de l’air dont la 

limite d’âge était de 

Pour les officiers 

généraux du corps des 

officiers de l’air dont la 

limite d’âge était de 
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cinquante-six ans en 

application des dispositions 

de l’article L. 4139-16 du 

code de la défense, dans sa 

rédaction antérieure à 

l’entrée en vigueur de la 

présente loi, et qui sont nés 

avant le 1
er

 janvier 1968, la 

limite d’âge qui leur est 

applicable est fixée à : 

cinquante-six ans en 

application de 

l’article L. 4139-16 du code 

de la défense, dans sa 

rédaction antérieure à 

l’entrée en vigueur de la 

présente loi, et qui sont nés 

avant le 1
er

 janvier 1968, la 

limite d’âge qui leur est 

applicable est fixée à : 

cinquante-six ans en 

application de 

l’article L. 4139-16 du code 

de la défense, dans sa 

rédaction antérieure à 

l’entrée en vigueur de la 

présente loi, et qui sont nés 

avant le 1
er

 janvier 1968, la 

limite d’âge qui leur est 

applicable est fixée à : 

 1° 56 ans pour ceux 

nés avant le 

1
er

 janvier 1963 ; 

1° (Alinéa sans 

modification) 

1° 56 ans pour ceux 

nés avant le 

1
er

 janvier 1963 ; 

 

 2° 56 ans et 

six mois pour ceux nés en 

1963 ; 

2° (Alinéa sans 

modification) 

2° 56 ans et 

six mois pour ceux nés en 

1963 ; 

 

 3° 57 ans pour ceux 

nés en 1964 ; 

3° (Alinéa sans 

modification) 

3° 57 ans pour ceux 

nés en 1964 ; 
 

 4° 57 ans et 

six mois pour ceux nés en 

1965 ; 

4° (Alinéa sans 

modification) 

4° 57 ans et 

six mois pour ceux nés en 

1965 ; 

 

 5° 58 ans pour ceux 

nés en 1966 ; 

5° (Alinéa sans 

modification) 

5° 58 ans pour ceux 

nés en 1966 ; 
 

 6° 58 ans et 

six mois pour ceux nés en 

1967. 

6° (Alinéa sans 

modification) 

6° 58 ans et 

six mois pour ceux nés en 

1967. 

 

 IV. – Les 

dispositions du présent 

article entrent en vigueur le 

1
er

 janvier 2019, à 

l’exception des dispositions 

des b et c du 1° du I qui 

entrent en vigueur le 

1
er

 janvier 2027. 

IV. – Le présent 

article entre en vigueur le 

1
er

 janvier 2019, à 

l’exception des b et c du 1° 

du I, qui entrent en vigueur 

le 1
er

 janvier 2027. 

IV. – (Non modifié) 

Le présent article entre en 

vigueur le 1
er

 janvier 2019, 

à l’exception des b et c du 

1° du I, qui entrent en 

vigueur le 1
er

 janvier 2027. 

 

  

Article 9 Article 9 Article 9 

(Non modifié) 

 

Art. L. 4139-16. – I.-

Les limites d’âge et âges 

maximaux de maintien en 

première section des 

militaires sont : 

I. – Au tableau du 

3° du I de 

l’article L. 4139-16 du 

même code, les lignes : 

I. – Les cinquième 

et sixième lignes du tableau 

du deuxième alinéa du 3° 

du I de l’article L. 4139-16 

du code de la défense sont 

ainsi rédigées : 

I. – Les cinquième 

et sixième lignes du tableau 

du deuxième alinéa du 3° 

du I de l’article L. 4139-16 

du code de la défense sont 

ainsi rédigées : 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Tableau : cf. annexe 5 

 

Tableau : cf. annexe 5 Tableau : cf. annexe 5  

3° Pour les sous-

officiers des forces armées 

et des formations 

rattachées, telles que 

définies par le tableau ci-

Sont remplacées par 

les lignes : 
(Alinéa supprimé)   
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après : 

Tableau : cf. annexe 6     

  Tableau : cf. annexe 7 

 

Tableau : cf. annexe 7 

 

Tableau : cf. annexe 7 

 
 

Les musiciens des 

orchestres de la garde 

républicaine peuvent, sur 

demande agréée, être 

maintenus en service au-

delà de cette limite d’âge 

par périodes de deux ans 

renouvelables. 

    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  II. – Les 

dispositions du I entrent en 

vigueur le premier jour du 

mois suivant celui de 

l’entrée en vigueur de la 

présente loi. 

II. – Le I entre en 

vigueur le premier jour du 

mois suivant la publication 

de la présente loi. 

II. – Le I entre en 

vigueur le premier jour du 

mois suivant la publication 

de la présente loi. 

 

   Article 9 bis (nouveau)  

Code de la défense   Le livre I
er

 de la 

quatrième partie du code de 

la défense est ainsi 

modifié : 

 

Art. L. 4111-1. –

 L’armée de la République 

est au service de la Nation. 

Sa mission est de préparer 

et d’assurer par la force des 

armes la défense de la 

patrie et des intérêts 

supérieurs de la Nation. 

    

L’état militaire 

exige en toute circonstance 

esprit de sacrifice, pouvant 

aller jusqu’au sacrifice 

suprême, discipline, 

disponibilité, loyalisme et 

neutralité. Les devoirs qu’il 

comporte et les sujétions 

qu’il implique méritent le 

respect des citoyens et la 

considération de la Nation. 

    

Le statut énoncé au 

présent livre assure à ceux 

qui ont choisi cet état les 

garanties répondant aux 

obligations particulières 

imposées par la loi. Il 

prévoit des compensations 

aux contraintes et exigences 

de la vie dans les forces 
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armées et formations 

rattachées. Il offre à ceux 

qui quittent l’état militaire 

les moyens d’un retour à 

une activité professionnelle 

dans la vie civile et assure 

aux retraités militaires le 

maintien d’un lien avec 

l’institution. 

La condition 

militaire recouvre 

l’ensemble des obligations 

et des sujétions propres à 

l’état militaire, ainsi que les 

garanties et les 

compensations apportées 

par la Nation aux militaires. 

Elle inclut les aspects 

statutaires, économiques, 

sociaux et culturels 

susceptibles d’avoir une 

influence sur l’attractivité 

de la profession et des 

parcours professionnels, le 

moral et les conditions de 

vie des militaires et de leurs 

ayants droit, la situation et 

l’environnement 

professionnels des 

militaires, le soutien aux 

malades, aux blessés et aux 

familles, ainsi que les 

conditions de départ des 

armées et d’emploi après 

l’exercice du métier 

militaire. 

  1° Au quatrième 

alinéa de 

l’article L. 4111-1, les 

mots : « ainsi que les 

conditions de départ des 

armées et d’emploi après 

l’exercice du métier 

militaire » sont remplacés 

par les mots : « les 

conditions de départ des 

forces armées et formations 

rattachées ainsi que les 

conditions d’emploi après 

l’exercice du métier 

militaire » ; 

 

Un Haut Comité 

d’évaluation de la condition 

militaire établit un rapport 

annuel, adressé au Président 

de la République et 

transmis au Parlement. La 

composition du Haut 

Comité d’évaluation de la 

condition militaire et ses 

attributions sont fixées par 

décret. 

    

Art. L. 4139-4. –

 Durant le détachement 

prévu aux articles L. 4139-1 

à L. 4139-3, le militaire 

perçoit une rémunération au 

moins égale à celle qu’il 

aurait perçue s’il était resté 

en position d’activité au 

sein des armées, dans des 

conditions fixées par décret. 

  2° Au premier 

alinéa de 

l’article L. 4139-4, les 

mots : « des armées » sont 

remplacés par les mots : 

« des forces armées et des 

formations rattachées » ; 

 



-   488   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

Aucune promotion n’est 

prononcée durant ce 

détachement et le militaire 

est radié des cadres ou rayé 

des contrôles de l’armée 

active à la date de son 

intégration ou de sa 

titularisation dans le corps 

ou le cadre d’emploi 

d’accueil. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. L. 4139-9 – La 

disponibilité est la situation 

de l’officier de carrière qui, 

ayant accompli plus de 

quinze ans de services dont 

six au moins en qualité 

d’officier et, le cas échéant, 

satisfait aux obligations de 

la formation spécialisée 

prévue à 

l’article L. 4139-13, a été 

admis, sur demande agréée, 

à cesser temporairement de 

servir dans les armées. 

  3° Au premier 

alinéa de 

l’article L. 4139-9, les 

mots : « les armées » sont 

remplacés par les mots : 

« les forces armées et les 

formations rattachées ». 

Amdt COM-101 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  

Section 2 

Mesures visant à 

promouvoir la réserve 

militaire 

Section 2 

Mesures visant à 

promouvoir la réserve 

militaire 

Section 2 

Mesures visant à 

promouvoir la réserve 

militaire 

 

 

Article 10 Article 10 Article 10 

(Non modifié) 

 

 L’article L. 4221-6 

du même code est ainsi 

modifié : 

L’article L. 4221-6 

du code de la défense est 

ainsi modifié : 

L’article L. 4221-6 

du code de la défense est 

ainsi modifié : 

 

Art. L. 4221-6. – La 

durée des activités à 

accomplir au titre de 

l’engagement à servir dans 

la réserve opérationnelle est 

déterminée, selon des 

modalités fixées par décret, 

conjointement par l’autorité 

militaire d’emploi et le 

réserviste, dans la limite de 

trente jours par année civile 

sous réserve des 

dispositions du titre III du 

présent livre. Cette limite 

peut être augmentée dans 

des conditions et selon des 

1° Le mot : 

« trente » est remplacé par 

le mot : « soixante » ; 

1° À la première 

phrase, le mot : « trente » 

est remplacé par le mot : 

« soixante » ; 

1° À la première 

phrase, le mot : « trente » 

est remplacé par le mot : 

« soixante » ; 
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modalités fixées par décret, 

dans la limite, par année 

civile, de soixante jours 

pour répondre aux besoins 

des armées, de 

cent cinquante jours en cas 

de nécessité liée à l’emploi 

des forces et de 

deux cent dix jours pour les 

emplois présentant un 

intérêt de portée nationale 

ou internationale. 

 2° Les mots : « de 

soixante jours pour 

répondre aux besoins des 

armées, de 

cent cinquante jours en cas 

de nécessité liée à l’emploi 

des forces » sont remplacés 

par les mots : « de 

cent cinquante jours pour 

répondre aux besoins des 

forces armées et formations 

rattachées. » 

2° À la seconde 

phrase, les mots : « de 

soixante jours pour 

répondre aux besoins des 

armées, de 

cent cinquante jours en cas 

de nécessité liée à l’emploi 

des forces » sont remplacés 

par les mots : « de 

cent cinquante jours pour 

répondre aux besoins des 

forces armées et formations 

rattachées ». 

2° À la seconde 

phrase, les mots : « de 

soixante jours pour 

répondre aux besoins des 

armées, de 

cent cinquante jours en cas 

de nécessité liée à l’emploi 

des forces » sont remplacés 

par les mots : « de 

cent cinquante jours pour 

répondre aux besoins des 

forces armées et formations 

rattachées ». 

 

  Article 10 bis (nouveau) 

Article 10 bis 

 

Code du travail  L’article L. 3142-89 

du code du travail est ainsi 

rédigé : 

L’article L. 3142-89 

du code du travail est ainsi 

rédigé : 

 

Art. L. 3142-89. –

 Tout salarié ayant souscrit 

un engagement à servir 

dans la réserve 

opérationnelle bénéficie 

d’une autorisation 

d’absence de cinq jours par 

année civile au titre de ses 

activités dans la réserve. 

 « Art. L. 3142-89. –

 Tout salarié d’une 

entreprise de plus de 

deux cents salariés ayant 

souscrit un engagement à 

servir dans la réserve 

opérationnelle bénéficie 

d’une autorisation 

d’absence de dix jours par 

année civile au titre de ses 

activités dans la réserve. 

« Art. L. 3142-89. –

 Tout salarié ayant souscrit 

un engagement à servir 

dans la réserve 

opérationnelle bénéficie 

d’une autorisation 

d’absence de huit jours par 

année civile au titre de ses 

activités dans la réserve. 

Amdts COM-

109(s/amdt), COM-40 

 

  « Cependant, pour 

les entreprises de moins de 

deux cents salariés, 

l’employeur peut décider, 

afin de conserver le bon 

fonctionnement de 

l’entreprise, de limiter ce 

temps à cinq jours. » 

« Cependant, pour 

les entreprises de moins de 

deux cent cinquante salarié

s, l’employeur peut décider, 

afin de conserver le bon 

fonctionnement de 

l’entreprise, de limiter ce 

temps à cinq jours. » 

Amdt COM-40 

 

 

Article 11 Article 11 Article 11 

 

 La quatrième partie La quatrième partie La quatrième partie  
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du même code est ainsi 

modifiée : 

du code de la défense est 

ainsi modifiée : 

du code de la défense est 

ainsi modifiée : 

Code de la défense     

Art. L. 4143-1. –

 Les dispositions des 

articles L. 4121-1 et 

L. 4121-2, des premier et 

dernier alinéas de 

l’article L. 4121-4, des 

premier et dernier alinéas 

de l’article L. 4121-5, des 

articles L. 4121-7 et 

L. 4121-8, des articles 

L. 4122-1 et L. 4123-1, des 

premier, troisième et 

quatrième alinéas de 

l’article L. 4123-2, des 

articles L. 4123-4 et 

L. 4123-5, L. 4123-8, 

L. 4123-10 à L. 4123-18, 

L. 4131-1, L. 4135-1, 

L. 4136-1, L. 4137-1 à 

L. 4137-5, L. 4138-3, 

L. 4138-3-1,L. 4138-5 et 

des 2° à 4° de 

l’article L. 4139-14 sont 

applicables aux réservistes 

qui exercent une activité au 

titre d’un engagement à 

servir dans la réserve 

opérationnelle ou au titre de 

la disponibilité. 

    

L’officier ou le 

sous-officier de réserve ne 

peut être promu au grade 

supérieur que s’il compte, 

dans le grade, une 

ancienneté au moins égale à 

celle de l’officier ou du 

sous-officier de carrière du 

même corps et du même 

grade le moins ancien en 

grade promu, à titre normal, 

la même année. 

1° Le deuxième 

alinéa de l’article L. 4143-1 

est complété par 

deux phrases ainsi 

rédigées : « Toutefois, en 

l’absence de promotion 

d’officier ou de sous-

officier de carrière du 

même corps et du même 

grade la même année, une 

promotion d’officier ou de 

sous-officier de réserve 

peut être prononcée. 

L’ancienneté requise 

correspond à celle 

constatée lors de la dernière 

promotion effectuée dans le 

corps et grade de 

référence. » ; 

1° Le deuxième 

alinéa de l’article L. 4143-1 

est complété par 

deux phrases ainsi 

rédigées : « Toutefois, en 

l’absence de promotion 

d’officier, de sous-officier 

ou d’officier marinier de 

carrière du même corps et 

du même grade la même 

année, une promotion 

d’officier, de sous-officier 

ou d’officier marinier de 

réserve peut être 

prononcée. L’ancienneté 

requise correspond à celle 

constatée lors de la dernière 

promotion effectuée dans le 

corps et le grade de 

référence. » ; 

1° Le deuxième 

alinéa de l’article L. 4143-1 

est complété par 

deux phrases ainsi 

rédigées : « Toutefois, en 

l’absence de promotion 

d’officier, de sous-officier 

ou d’officier marinier de 

carrière du même corps et 

du même grade la même 

année, une promotion 

d’officier, de sous-officier 

ou d’officier marinier de 

réserve peut être 

prononcée. L’ancienneté 

requise correspond à celle 

constatée lors de la dernière 

promotion effectuée dans le 

corps et le grade de 

référence. » ; 

 

Les réservistes 

exerçant une activité en 

vertu d’un engagement à 

servir dans la réserve 
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opérationnelle ou de la 

disponibilité peuvent 

demeurer affiliés à des 

groupements politiques ou 

syndicaux. Ils doivent 

toutefois s’abstenir de toute 

activité politique ou 

syndicale pendant leur 

présence sous les drapeaux. 

  2° Le premier alinéa 

de l’article L. 4221-2 est 

remplacé par quatre alinéas 

ainsi rédigés : 

2° (Alinéa sans 

modification) 

2° Le premier alinéa 

de l’article L. 4221-2 est 

remplacé par quatre alinéas 

ainsi rédigés : 

 

Art. L. 4221-2. –

 Les limites d’âge des 

réservistes de la réserve 

opérationnelle sont celles 

des cadres d’active définies 

par le statut général des 

militaires augmentées de 

cinq ans. Pour les militaires 

du rang, la limite d’âge est 

de cinquante ans. 

« Les limites d’âge 

des militaires de la réserve 

opérationnelle sont celles 

mentionnées à 

l’article L. 4139-16 

augmentées de cinq ans. 

« Les limites d’âge 

des militaires de la réserve 

opérationnelle sont celles 

mentionnées à 

l’article L. 4139-16, 

augmentées de cinq ans. 

« Les limites d’âge 

des militaires de la réserve 

opérationnelle sont celles 

mentionnées à 

l’article L. 4139-16, 

augmentées de cinq ans. 

 

  « Pour les militaires 

du rang, la limite d’âge est 

de cinquante ans. 

(Alinéa sans 

modification) 

« Pour les militaires 

du rang, la limite d’âge est 

de cinquante ans. 

 

 « Les limites d’âge 

des spécialistes de 

l’article L. 4221-3 sont 

celles des cadres d’active 

augmentées de dix ans, 

sans qu’elles puissent 

excéder l’âge maximal de 

soixante-douze ans. 

« Les limites d’âge 

des spécialistes mentionnés 

à l’article L. 4221-3 sont 

celles des cadres d’active, 

augmentées de dix ans, 

sans qu’elles puissent 

excéder l’âge maximal de 

soixante-douze ans. 

« Les limites d’âge 

des spécialistes mentionnés 

à l’article L. 4221-3 sont 

celles des cadres d’active, 

augmentées de dix ans, 

sans qu’elles puissent 

excéder l’âge maximal de 

soixante-douze ans. 

 

 « Les limites d’âge 

des réservistes de la réserve 

opérationnelle relevant des 

corps des médecins, des 

pharmaciens, des 

vétérinaires et des 

chirurgiens-dentistes sont 

celles des cadres d’active 

augmentées de dix ans. » ; 

(Alinéa sans 

modification) 

« Les limites d’âge 

des réservistes de la réserve 

opérationnelle relevant des 

corps des médecins, des 

pharmaciens, des 

vétérinaires et des 

chirurgiens-dentistes sont 

celles des cadres d’active, 

augmentées de dix ans. » ; 

 

Le réserviste doit 

posséder l’ensemble des 

aptitudes requises pour 

servir dans la réserve 

opérationnelle. 

    

Art. L. 4221-4. – Le 

réserviste qui accomplit son 

engagement à servir dans la 

réserve opérationnelle 

pendant son temps de 
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travail doit prévenir 

l’employeur de son absence 

un mois au moins avant le 

début de celle-ci. 

Lorsque les activités 

accomplies pendant le 

temps de travail dépassent 

cinq jours par année civile, 

le réserviste doit en outre 

obtenir l’accord de son 

employeur, sous réserve des 

dispositions de 

l’article L. 4221-5. Si 

l’employeur oppose un 

refus, cette décision doit 

être motivée et notifiée à 

l’intéressé ainsi qu’à 

l’autorité militaire dans les 

quinze jours qui suivent la 

réception de la demande. 

    

Lorsque les 

circonstances l’exigent, le 

ministre de la défense ou le 

ministre de l’intérieur pour 

les réservistes de la 

gendarmerie nationale peut, 

par arrêté pris dans des 

conditions fixées par décret 

en Conseil d’État, faire 

appel, sous un préavis de 

quinze jours, aux réservistes 

qui ont souscrit un contrat 

comportant la clause de 

réactivité prévue à 

l’article L. 4221-1. Ce délai 

peut être réduit avec 

l’accord de l’employeur. 

3° Au troisième 

alinéa de 

l’article L. 4221-4, les 

mots : « Lorsque les 

circonstances l’exigent » 

sont remplacés par les 

mots : « Sur demande de 

l’autorité militaire, lorsque 

les ressources militaires 

disponibles apparaissent 

insuffisantes pour répondre 

à des circonstances ou à des 

nécessités ponctuelles, 

imprévues et urgentes » ; 

3° Au début de la 

première phrase du 

troisième alinéa de 

l’article L. 4221-4, les 

mots : « Lorsque les 

circonstances l’exigent » 

sont remplacés par les 

mots : « Sur demande de 

l’autorité militaire, lorsque 

les ressources militaires 

disponibles apparaissent 

insuffisantes pour répondre 

à des circonstances ou à des 

nécessités ponctuelles, 

imprévues et urgentes » ; 

3° Au début de la 

première phrase du 

troisième alinéa de 

l’article L. 4221-4, les 

mots : « Lorsque les 

circonstances l’exigent » 

sont remplacés par les 

mots : « Sur demande de 

l’autorité militaire, lorsque 

les ressources militaires 

disponibles apparaissent 

insuffisantes pour répondre 

à des circonstances ou à des 

nécessités ponctuelles, 

imprévues et urgentes » ; 

 

Des mesures tendant 

à faciliter, au-delà des 

obligations prévues par le 

présent livre, l’engagement, 

l’activité et la réactivité 

dans la réserve peuvent 

résulter du contrat de 

travail, de clauses 

particulières de 

l’engagement à servir dans 

la réserve opérationnelle 

ayant reçu l’accord de 

l’employeur, des 

conventions ou accords 

collectifs de travail, ou des 

conventions conclues entre 

l’employeur et le ministre 

de la défense. 
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  4° Le chapitre 

unique du titre V du livre II 

est ainsi modifié : 

4° (Alinéa sans 

modification) 

4° Le chapitre 

unique du titre V du livre II 

est ainsi modifié : 

 

Art. L. 4251-2. –

 Pendant la période 

d’activité dans la réserve 

opérationnelle, l’intéressé 

bénéficie, pour lui et pour 

ses ayants droit, des 

prestations des assurances 

maladie, maternité, 

invalidité et décès, dans les 

conditions prévues à 

l’article L. 161-8 du code 

de la sécurité sociale, du 

régime de sécurité sociale 

dont il relève en dehors de 

son service dans la réserve. 

a) Au premier 

alinéa de 

l’article L. 4251-2, après 

les mots : « code de la 

sécurité sociale, », sont 

insérés les mots : « ainsi 

que de la prise en charge 

des frais de santé, » ; 

a) Le premier alinéa 

de l’article L. 4251-2 est 

complété par les mots : « , 

ainsi que de la prise en 

charge des frais de santé 

dans les conditions prévues 

à l’article L. 160-1 du 

même code » ; 

a) Le premier alinéa 

de l’article L. 4251-2 est 

complété par les mots : « , 

ainsi que de la prise en 

charge des frais de santé 

dans les conditions prévues 

à l’article L. 160-1 du 

même code » ; 

 

Dans les situations 

prévues à 

l’article L. 4251-3, le délai 

mentionné à 

l’article L. 161-8 de ce 

même code n’est opposable 

ni à l’intéressé ni à ses 

ayants droit. 

  a bis) (nouveau) Le 

deuxième alinéa de 

l’article L. 4251-2 est ainsi 

modifié : 

 

   – après les mots : 

« l’article L. 4251-3 » sont 

ajoutés les mots : « du 

présent code » ; 

 

   – les mots : « de ce 

même code » sont 

remplacés par les mots : 

« du code de la sécurité 

sociale » ; 

Amdt COM-55 

 

  b) L’article L. 4251-

7 est remplacé par les 

dispositions suivantes : 

b) L’article L. 4251-

7 est ainsi rédigé : 

b) L’article L. 4251-

7 est ainsi rédigé : 
 

Art. L. 4251-7. – Le 

réserviste victime de 

dommages subis dans le 

service ou à l’occasion du 

service et, en cas de décès, 

ses ayants droit obtiennent 

de l’État, lorsque la 

responsabilité de ce dernier 

est engagée, la réparation 

intégrale du dommage subi, 

suivant les règles du droit 

commun. 

« Art. L. 4251-7. –

 Le réserviste victime de 

dommages subis pendant 

les périodes d’activité dans 

la réserve et, en cas de 

décès, ses ayants droit ont 

droit, à la charge de l’État, 

à la réparation intégrale du 

préjudice subi, sauf en cas 

de dommage imputable à 

un fait personnel 

détachable du service. » 

(Alinéa sans 

modification) 

« Art. L. 4251-7. –

 Le réserviste victime de 

dommages subis pendant 

les périodes d’activité dans 

la réserve et, en cas de 

décès, ses ayants droit ont 

droit, à la charge de l’État, 

à la réparation intégrale du 

préjudice subi, sauf en cas 

de dommage imputable à 

un fait personnel 

détachable du service. » 
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Code du service national   Article 11 bis A (nouveau)  

Art. L. 115-1. – Une 

période militaire d’initiation 

ou de perfectionnement à la 

défense nationale est 

organisée sur l’initiative du 

ministre chargé de la 

défense nationale qui en 

définit les modalités. 

    

La période militaire 

d’initiation ou de 

perfectionnement à la 

défense nationale est 

accessible aux Français 

âgés de plus de seize ans et 

de moins de trente ans et 

ayant l’aptitude reconnue 

par le service de santé des 

armées pour suivre le cycle 

de formation correspondant. 

  Au deuxième alinéa 

de l’article L. 115-1 du 

code du service national, le 

mot : « trente » est 

remplacé par le mot : 

« quarante-cinq ». 

Amdt COM-110 

rect. 

 

   Article 11 bis (nouveau) Articles 11 bis et 11 ter 

(Supprimés) 

 

Amdts COM-126, 

COM-127 

 

Art. L. 4261-1. – Le 

Conseil supérieur de la 

réserve militaire est chargé 

d’émettre des avis et des 

recommandations dans le 

domaine de la politique des 

réserves. 

 L’article L. 4261-1 

du code de la défense est 

complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

  

La composition, 

l’organisation, le 

fonctionnement et les 

modalités de désignation 

des membres du Conseil 

supérieur de la réserve 

militaire sont fixés par 

décret. 

    

   « Le Conseil 

supérieur de la réserve 

militaire comprend 

notamment un député, 

désigné par le Président de 

l’Assemblée nationale, et 

un sénateur, désigné par le 

Président du Sénat. 

Deux suppléants sont 

désignés dans les mêmes 

conditions pour chaque 

assemblée. » 

  

  Article 11 ter (nouveau)   
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  Le conseil 

consultatif de la garde 

nationale comprend 

notamment un député, 

désigné par le Président de 

l’Assemblée nationale, et 

un sénateur, désigné par le 

Président du Sénat. 

  

Code du travail   Article 

11 quater (nouveau) 

 

Art. L. 3142-94. –

 Lorsque son accord 

préalable est requis, le refus 

de l’employeur d’accorder à 

un salarié l’autorisation de 

participer à une activité 

dans la réserve 

opérationnelle intervient 

dans des conditions 

déterminées par voie 

réglementaire. 

  I. – Le paragraphe 1 

de la section 2 du 

chapitre II du titre IV du 

livre I
er

 de la troisième 

partie du code du travail est 

complété par un 

article L. 3142-94-1 ainsi 

rédigé : 

 

    « Art. L. 3142-94-1.

 – I. – Un salarié peut, sur 

sa demande et en accord 

avec l’employeur, renoncer 

anonymement et sans 

contrepartie à tout ou partie 

de ses jours de repos non 

pris, qu’ils aient été 

affectés ou non sur un 

compte épargne temps, au 

bénéfice d’un autre salarié 

de l’entreprise ayant 

souscrit un engagement à 

servir dans la réserve 

opérationnelle pour lui 

permettre d’effectuer une 

période d’activité dans la 

réserve opérationnelle. Le 

congé annuel ne peut être 

cédé que pour sa durée 

excédant vingt-quatre jours 

ouvrables. 

 

    « Le salarié 

bénéficiaire d’un ou 

plusieurs jours cédés en 

application du précédent 

alinéa bénéficie du 

maintien de sa 

rémunération pendant sa 

période d’absence. Cette 

période d’absence est 

assimilée à une période de 

travail effectif pour la 

détermination des droits 

que le salarié tient de son 

ancienneté. Le salarié 

 



-   496   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

conserve le bénéfice de 

tous les avantages qu’il 

avait acquis avant le début 

de sa période d’absence. » 

   II. – Un décret en 

Conseil d’État détermine 

les conditions d’application 

du I aux agents publics 

civils et militaires. 

Amdt COM-81 

 

 

Section 3 

Dispositions diverses dans 

le domaine des ressources 

humaines 

Section 3 

Dispositions diverses dans 

le domaine des ressources 

humaines 

Section 3 

Dispositions diverses dans 

le domaine des ressources 

humaines 

 

 

Article 12 Article 12 Article 12 

(Non modifié) 

 

Art. L. 4139-5. – I. 

― Le militaire peut 

bénéficier sur demande 

agréée : 

    

1° De dispositifs 

d’évaluation et 

d’orientation 

professionnelle destinés à 

préparer son retour à la vie 

civile ; 

    

2° D’une formation 

professionnelle ou d’un 

accompagnement vers 

l’emploi, destinés à le 

préparer à l’exercice d’un 

métier civil. 

    

II. ― Pour la 

formation professionnelle 

ou l’accompagnement vers 

l’emploi, le militaire ayant 

accompli au moins 

quatre ans de services 

effectifs peut, sur demande 

agréée, bénéficier d’un 

congé de reconversion 

d’une durée maximale de 

cent vingt jours ouvrés, qui 

peut être fractionné pour 

répondre aux contraintes de 

la formation suivie ou de 

l’accompagnement vers 

l’emploi. Il peut ensuite, 

selon les mêmes conditions, 

bénéficier d’un congé 
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complémentaire de 

reconversion d’une durée 

maximale de six mois 

consécutifs. 

Le volontaire ayant 

accompli moins de 

quatre années de services 

effectifs peut bénéficier 

d’un congé de reconversion 

d’une durée maximale de 

vingt jours ouvrés selon les 

mêmes modalités et dans 

les mêmes conditions de 

fractionnement que celles 

prévues au premier alinéa 

du présent II. 

    

Sauf faute de la 

victime détachable du 

service, le militaire blessé 

en opération de guerre, au 

cours d’une opération 

qualifiée d’opération 

extérieure dans les 

conditions prévues à 

l’article L. 4123-4, d’une 

opération de maintien de 

l’ordre, d’une opération de 

sécurité publique ou de 

sécurité civile définie par 

décret peut, sur demande 

agréée et sans condition 

d’ancienneté de service, 

bénéficier des dispositions 

prévues au premier alinéa 

du présent II, sans préjudice 

du droit à pension visé au 

2° de l’article L. 6 du code 

des pensions civiles et 

militaires de retraite. 

L’agrément est délivré 

après avis d’un médecin des 

armées portant sur la 

capacité du militaire à 

suivre les actions de 

formation professionnelle 

ou d’accompagnement vers 

l’emploi pour lesquelles il 

sollicite le placement en 

congé de reconversion. 

Au troisième alinéa 

du II de l’article L. 4139-5 

du code de la défense, les 

mots : « en opération de 

guerre, au cours d’une 

opération qualifiée 

d’opération extérieure dans 

les conditions prévues à 

l’article L. 4123-4, d’une 

opération de maintien de 

l’ordre, d’une opération de 

sécurité publique ou de 

sécurité civile définie par 

décret » sont remplacés par 

les mots : « en service ou 

victime d’une affection 

survenue dans l’exercice ou 

à l’occasion de l’exercice 

de ses fonctions ou d’une 

activité qui en constitue le 

prolongement normal ». 

À la première 

phrase du troisième alinéa 

du II de l’article L. 4139-5 

du code de la défense, les 

mots : « en opération de 

guerre, au cours d’une 

opération qualifiée 

d’opération extérieure dans 

les conditions prévues à 

l’article L. 4123-4, d’une 

opération de maintien de 

l’ordre, d’une opération de 

sécurité publique ou de 

sécurité civile définie par 

décret » sont remplacés par 

les mots : « en service ou 

victime d’une affection 

survenue dans l’exercice ou 

à l’occasion de l’exercice 

de ses fonctions ou d’une 

activité qui en constitue le 

prolongement normal ». 

À la première 

phrase du troisième alinéa 

du II de l’article L. 4139-5 

du code de la défense, les 

mots : « en opération de 

guerre, au cours d’une 

opération qualifiée 

d’opération extérieure dans 

les conditions prévues à 

l’article L. 4123-4, d’une 

opération de maintien de 

l’ordre, d’une opération de 

sécurité publique ou de 

sécurité civile définie par 

décret » sont remplacés par 

les mots : « en service ou 

victime d’une affection 

survenue dans l’exercice ou 

à l’occasion de l’exercice 

de ses fonctions ou d’une 

activité qui en constitue le 

prolongement normal ». 

 

Le bénéficiaire de 

ces congés perçoit, dans des 

conditions définies par 

décret en Conseil d’État, la 

rémunération de son grade. 

Celle-ci est réduite ou 

suspendue lorsque le 

bénéficiaire perçoit une 
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rémunération publique ou 

privée. 

La durée de ces 

congés compte pour les 

droits à avancement et pour 

les droits à pension. 

    

III. ― Sous réserve 

des dispositions prévues au 

VI de l’article 89 de la 

loi n° 2005-270 du 

24 mars 2005 portant statut 

général des militaires, le 

militaire qui bénéficie d’un 

congé de reconversion est 

radié des cadres ou rayé des 

contrôles à titre définitif, 

selon le cas : 

    

1° Soit à l’issue 

d’un congé de reconversion 

d’une durée cumulée de 

cent vingt jours ouvrés ; 

    

2° Soit, s’il n’a pas 

bénéficié de la totalité de ce 

congé, au plus tard deux ans 

après l’utilisation du 

quarantième jour du congé. 

Dans ce cas, les durées 

d’activité effectuées dans 

l’une des situations 

mentionnées aux a à d et f 

du 1° de l’article L. 4138-2 

ainsi que, le cas échéant, la 

durée des missions 

opérationnelles accomplies 

sur ou hors du territoire 

national sont pour partie 

comptabilisées dans le 

calcul de cette période de 

deux ans, dans des 

conditions fixées par décret 

en Conseil d’État ; 

    

3° Soit à 

l’expiration du congé 

complémentaire de 

reconversion. 

    

Code des pensions 

militaires d’invalidité et 

des victimes de guerre 
Article 13 Article 13 Article 13 

(Non modifié) 

 

Art. L. 12 ter. – Les 

fonctionnaires, élevant à 

leur domicile un enfant de 

moins de vingt ans atteint 

d’une invalidité égale ou 

À l’article L. 12 ter 

du code des pensions 

civiles et militaires de 

retraite, après le mot : 

« fonctionnaires » sont 

À l’article L. 12 ter 

du code des pensions 

civiles et militaires de 

retraite, après le mot : 

« fonctionnaires », sont 

À l’article L. 12 ter 

du code des pensions 

civiles et militaires de 

retraite, après le mot : 

« fonctionnaires », sont 
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supérieure à 80 %, 

bénéficient d’une 

majoration de leur durée 

d’assurance d’un trimestre 

par période d’éducation de 

trente mois, dans la limite 

de quatre trimestres. 

insérés les mots : « et les 

militaires ». 

insérés les mots : « et les 

militaires ». 

insérés les mots : « et les 

militaires ». 

  Article 13 bis (nouveau) 

Article 13 bis 

(Non modifié) 

 

  I. – Le chapitre II 

du titre IV du livre II du 

code des pensions 

militaires d’invalidité et des 

victimes de guerre est ainsi 

modifié : 

I. – Le chapitre II 

du titre IV du livre II du 

code des pensions 

militaires d’invalidité et des 

victimes de guerre est ainsi 

modifié : 

 

   1° L’article L. 242-

1 est ainsi rédigé : 

1° L’article L. 242-

1 est ainsi rédigé : 
 

Art. L. 242-1. – Les 

corps de la fonction 

publique de l’État et de la 

fonction publique 

hospitalière, classés en 

catégories B et C, ou de 

niveau équivalent, sont 

accessibles par la voie des 

emplois réservés, sauf 

exceptions tirées de la 

nature des emplois auxquels 

le corps donne accès ou du 

faible nombre des postes 

mis au recrutement, dont la 

liste est fixée par décret en 

Conseil d’État. 

 « Art. L. 242-1. –

 I. – Sauf exceptions tirées 

de la nature des emplois 

auxquels le corps donne 

accès ou du faible nombre 

des postes mis au 

recrutement, dont la liste 

est fixée par décret en 

Conseil d’État, sont 

accessibles par la voie des 

emplois réservés : 

« Art. L. 242-1. –

 I. – Sauf exceptions tirées 

de la nature des emplois 

auxquels le corps donne 

accès ou du faible nombre 

des postes mis au 

recrutement, dont la liste 

est fixée par décret en 

Conseil d’État, sont 

accessibles par la voie des 

emplois réservés : 

 

Dans les cadres 

d’emplois de la fonction 

publique territoriale de 

catégories B et C, ou de 

niveau équivalent, les 

bénéficiaires mentionnés au 

chapitre I
er

 peuvent être 

recrutés par l’autorité 

territoriale conformément 

au a de l’article 38 de la 

loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires 

relatives à la fonction 

publique territoriale. 

 « 1° Les corps de la 

fonction publique de l’État 

et de la fonction publique 

hospitalière classés en 

catégorie A, ou de niveau 

équivalent, pour les 

bénéficiaires mentionnés 

aux articles L. 241-2, 

L. 241-3 et L. 241-4 ; 

« 1° Les corps de la 

fonction publique de l’État 

et de la fonction publique 

hospitalière classés en 

catégorie A, ou de niveau 

équivalent, pour les 

bénéficiaires mentionnés 

aux articles L. 241-2, 

L. 241-3 et L. 241-4 ; 

 

  « 2° Les corps de la 

fonction publique de l’État 

et de la fonction publique 

hospitalière classés en 

catégories B et C, ou de 

niveau équivalent, pour les 

« 2° Les corps de la 

fonction publique de l’État 

et de la fonction publique 

hospitalière classés en 

catégories B et C, ou de 

niveau équivalent, pour les 
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bénéficiaires mentionnés au 

chapitre I
er

 du présent titre. 

bénéficiaires mentionnés au 

chapitre I
er

 du présent titre. 

  « II. – Peuvent être 

recrutés par l’autorité 

territoriale conformément 

au a de l’article 38 de la 

loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires 

relatives à la fonction 

publique territoriale : 

« II. – Peuvent être 

recrutés par l’autorité 

territoriale conformément 

au a de l’article 38 de la 

loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires 

relatives à la fonction 

publique territoriale : 

 

  « 1° Dans les cadres 

d’emplois de la fonction 

publique territoriale de 

catégorie A, ou de niveau 

équivalent, les bénéficiaires 

mentionnés aux articles 

L. 241-2, L. 241-3 et 

L. 241-4 du présent code ; 

« 1° Dans les cadres 

d’emplois de la fonction 

publique territoriale de 

catégorie A, ou de niveau 

équivalent, les bénéficiaires 

mentionnés aux articles 

L. 241-2, L. 241-3 et 

L. 241-4 du présent code ; 

 

  « 2° Dans les cadres 

d’emplois de la fonction 

publique territoriale de 

catégories B et C, ou de 

niveau équivalent, les 

bénéficiaires mentionnés au 

chapitre I
er

 du présent 

titre. » ; 

« 2° Dans les cadres 

d’emplois de la fonction 

publique territoriale de 

catégories B et C, ou de 

niveau équivalent, les 

bénéficiaires mentionnés au 

chapitre I
er

 du présent 

titre. » ; 

 

   2° L’article L. 242-

2 est ainsi modifié : 

2° L’article L. 242-

2 est ainsi modifié : 
 

Art. L. 242-2. – Les 

postes mis au recrutement 

par la voie des emplois 

réservés pour l’application 

du présent chapitre sont 

déterminés, d’une part, par 

l’application d’un 

pourcentage au nombre de 

postes déclarés vacants 

pour chaque recrutement 

ouvert dans les catégories 

mentionnées au premier 

alinéa de l’article L. 242-1 

par les autorités 

administratives 

compétentes et, d’autre 

part, à l’occasion de la 

déclaration des postes 

vacants par les autorités 

territoriales compétentes 

auprès du centre de gestion 

compétent. 

 a) La référence : 

« premier alinéa » est 

remplacée par la référence : 

« I » ; 

a) La référence : 

« premier alinéa » est 

remplacée par la référence : 

« I » ; 

 

  b) Sont ajoutés 

deux alinéas ainsi rédigés : 

b) Sont ajoutés 

deux alinéas ainsi rédigés : 
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  « Le premier alinéa 

du présent article n’est pas 

applicable aux corps dont 

les membres sont recrutés 

par la voie de l’École 

nationale d’administration 

ou de l’École 

polytechnique ni aux corps 

ou cadres d’emplois de 

niveau équivalent. 

« Le premier alinéa 

du présent article n’est pas 

applicable aux corps dont 

les membres sont recrutés 

par la voie de l’École 

nationale d’administration 

ou de l’École 

polytechnique ni aux corps 

ou cadres d’emplois de 

niveau équivalent. 

 

  « Un décret en 

Conseil d’État définit les 

conditions d’application du 

présent article. » 

« Un décret en 

Conseil d’État définit les 

conditions d’application du 

présent article. » 

 

Code de la défense  II. –

 L’article L. 4139-3 du 

code de la défense est ainsi 

modifié : 

II. –

 L’article L. 4139-3 du 

code de la défense est ainsi 

modifié : 

 

Art. L. 4139-3. – Le 

militaire, à l’exception de 

l’officier de carrière et du 

militaire commissionné, 

peut se porter candidat pour 

l’accès aux emplois 

réservés, sur demande 

agréée, dans les conditions 

prévues par le code des 

pensions militaires 

d’invalidité et des victimes 

de la guerre. 

 1° Au premier 

alinéa, les mots : « de 

l’officier de carrière et » et 

le mot : « la » sont 

supprimés ; 

1° Au premier 

alinéa, les mots : « de 

l’officier de carrière et » et 

le mot : « la » sont 

supprimés ; 

 

En cas d’intégration 

ou de titularisation, la durée 

des services effectifs du 

militaire est reprise en 

totalité dans la limite de 

dix ans pour l’ancienneté 

dans le corps ou le cadre 

d’emploi d’accueil de 

catégorie C. Elle est reprise 

pour la moitié de la durée 

des services effectifs dans 

la limite de cinq ans pour 

l’ancienneté dans le corps 

ou le cadre d’emploi de 

catégorie B. 

 2° À la seconde 

phrase du second alinéa, 

après le mot : « catégorie », 

sont insérés les mots : « A 

ou ». 

2° À la seconde 

phrase du second alinéa, 

après le mot : « catégorie », 

sont insérés les mots : « A 

ou ». 

 

  III. – Les I et II du 

présent article ne sont pas 

applicables aux militaires et 

aux anciens militaires 

inscrits avant l’entrée en 

vigueur de la présente loi 

sur les listes d’aptitude aux 

emplois réservés 

mentionnées à 

l’article L. 242-3 du code 

III. – Les I et II du 

présent article ne sont pas 

applicables aux militaires et 

aux anciens militaires 

inscrits avant l’entrée en 

vigueur de la présente loi 

sur les listes d’aptitude aux 

emplois réservés 

mentionnées à 

l’article L. 242-3 du code 
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des pensions militaires 

d’invalidité et des victimes 

de guerre. 

des pensions militaires 

d’invalidité et des victimes 

de guerre. 

 

Article 14 Article 14 Article 14 

 

Loi n° 2007-148 du 

2 février 2007 de 

modernisation de la 

fonction publique  

    

Art. 20. – I. – A 

modifié les dispositions 

suivantes : Loi 83-634 du 

13 juillet 1983 Art. 25 

    

II. – L’article 25 de 

la loi n° 83-634 du 

13 juillet 1983 portant 

droits et obligations des 

fonctionnaires est 

applicable aux ouvriers 

régis par le régime des 

pensions des ouvriers des 

établissements industriels 

de l’État. 

I. – Les dispositions 

du II de l’article 20 de la 

loi n° 2007-148 du 

2 février 2007 de 

modernisation de la 

fonction publique sont 

abrogées. 

I. – Le II de 

l’article 20 de la 

loi n° 2007-148 du 

2 février 2007 de 

modernisation de la 

fonction publique est 

abrogé. 

I. – (Non modifié) 

Le II de l’article 20 de la 

loi n° 2007-148 du 

2 février 2007 de 

modernisation de la 

fonction publique est 

abrogé. 

 

Loi n° 83-634 du 

13 juillet 1983 portant 

droits et obligations des 

fonctionnaires 

    

Art. 25 septies. – I. –

 Le fonctionnaire consacre 

l’intégralité de son activité 

professionnelle aux tâches 

qui lui sont confiées. Il ne 

peut exercer, à titre 

professionnel, une activité 

privée lucrative de quelque 

nature que ce soit, sous 

réserve des II à V du 

présent article. 

II. – Sont 

applicables aux personnels 

à statut ouvrier régis par le 

régime des pensions des 

ouvriers des établissements 

industriels de l’État 

l’article 25 septies de la 

loi n° 83-634 du 

13 juillet 1983 portant 

droits et obligations des 

fonctionnaires et, en tant 

qu’il se rapporte à 

l’application de 

l’article 25 septies, 

l’article 25 octies de la 

même loi. 

II. – Sont 

applicables aux personnels 

à statut ouvrier régis par le 

régime des pensions des 

ouvriers des établissements 

industriels de l’État 

l’article 25 septies de la 

loi n° 83-634 du 

13 juillet 1983 portant 

droits et obligations des 

fonctionnaires et, en tant 

qu’il se rapporte à 

l’application du même 

article 25 septies, 

l’article 25 octies de la 

même loi. 

II. – (Non modifié) 

Sont applicables aux 

personnels à statut ouvrier 

régis par le régime des 

pensions des ouvriers des 

établissements industriels 

de l’État l’article 25 septies 

de la loi n° 83-634 du 

13 juillet 1983 portant 

droits et obligations des 

fonctionnaires et, en tant 

qu’il se rapporte à 

l’application du même 

article 25 septies, 

l’article 25 octies de la 

même loi. 

 

Il est interdit au 

fonctionnaire : 

    

1° De créer ou de 

reprendre une entreprise 

lorsque celle-ci donne lieu à 

immatriculation au registre 

du commerce et des 

sociétés ou au répertoire des 

métiers ou à affiliation au 

régime prévu à 
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l’article L. 133-6-8 du code 

de la sécurité sociale, s’il 

occupe un emploi à temps 

complet et qu’il exerce ses 

fonctions à temps plein ; 

2° De participer aux 

organes de direction de 

sociétés ou d’associations à 

but lucratif ; 

    

3° De donner des 

consultations, de procéder à 

des expertises ou de plaider 

en justice dans les litiges 

intéressant toute personne 

publique, le cas échéant 

devant une juridiction 

étrangère ou internationale, 

sauf si cette prestation 

s’exerce au profit d’une 

personne publique ne 

relevant pas du secteur 

concurrentiel ; 

    

4° De prendre ou de 

détenir, directement ou par 

personnes interposées, dans 

une entreprise soumise au 

contrôle de l’administration 

à laquelle il appartient ou 

en relation avec cette 

dernière, des intérêts de 

nature à compromettre son 

indépendance ; 

    

5° De cumuler un 

emploi permanent à temps 

complet avec un ou 

plusieurs autres emplois 

permanents à temps 

complet. 

    

II. – Il est dérogé à 

l’interdiction d’exercer à 

titre professionnel une 

activité privée lucrative : 

    

1° Lorsque le 

dirigeant d’une société ou 

d’une association à but 

lucratif, lauréat d’un 

concours ou recruté en 

qualité d’agent contractuel 

de droit public, continue à 

exercer son activité privée 

pendant une durée d’un an, 

renouvelable une fois, à 

compter de son 
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recrutement ; 

2° Lorsque le 

fonctionnaire, ou l’agent 

dont le contrat est soumis 

au code du travail en 

application des articles 34 

et 35 de la loi n° 2000-321 

du 12 avril 2000 relative 

aux droits des citoyens dans 

leurs relations avec les 

administrations, occupe un 

emploi permanent à temps 

non complet ou incomplet 

pour lequel la durée du 

travail est inférieure ou 

égale à 70 % de la durée 

légale ou réglementaire du 

travail. 

    

La dérogation fait 

l’objet d’une déclaration à 

l’autorité hiérarchique dont 

l’intéressé relève pour 

l’exercice de ses fonctions. 

    

III. – Le 

fonctionnaire qui occupe un 

emploi à temps complet 

peut, à sa demande, être 

autorisé par l’autorité 

hiérarchique dont il relève à 

accomplir un service à 

temps partiel pour créer ou 

reprendre une entreprise et 

à exercer, à ce titre, une 

activité privée lucrative. 

    

L’autorisation 

d’accomplir un service à 

temps partiel, qui ne peut 

être inférieur au mi-temps, 

est accordée, sous réserve 

des nécessités de la 

continuité et du 

fonctionnement du service 

et compte tenu des 

possibilités d’aménagement 

de l’organisation du travail, 

pour une durée maximale 

de deux ans, renouvelable 

pour une durée d’un an, à 

compter de la création ou 

de la reprise de cette 

entreprise. 

    

Une nouvelle 

autorisation d’accomplir un 

service à temps partiel pour 

créer ou reprendre une 
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entreprise ne peut être 

accordée moins de trois ans 

après la fin d’un service à 

temps partiel pour la 

création ou la reprise d’une 

entreprise. 

La demande 

d’autorisation prévue aux 

deuxième et troisième 

alinéas du présent III est 

soumise au préalable à 

l’examen de la commission 

mentionnée à 

l’article 25 octies de la 

présente loi, dans les 

conditions prévues aux II, 

V et VI du même article. 

    

IV. – Le 

fonctionnaire peut être 

autorisé par l’autorité 

hiérarchique dont il relève à 

exercer à titre accessoire 

une activité, lucrative ou 

non, auprès d’une personne 

ou d’un organisme public 

ou privé dès lors que cette 

activité est compatible avec 

les fonctions qui lui sont 

confiées et n’affecte pas 

leur exercice. Par 

dérogation au 1° du I du 

présent article, ces activités 

peuvent être exercées sous 

le régime prévu à 

l’article L. 133-6-8 du code 

de la sécurité sociale. 

    

Il peut notamment 

être recruté comme 

enseignant associé en 

application de 

l’article L. 952-1 du code 

de l’éducation. 

    

V. – La production 

des œuvres de l’esprit, au 

sens des articles L. 112-1, 

L. 112-2 et L. 112-3 du 

code de la propriété 

intellectuelle, s’exerce 

librement, dans le respect 

des dispositions relatives au 

droit d’auteur des agents 

publics et sous réserve de 

l’article 26 de la présente 

loi. 

    

Les membres du     
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personnel enseignant, 

technique ou scientifique 

des établissements 

d’enseignement et les 

personnes pratiquant des 

activités à caractère 

artistique peuvent exercer 

les professions libérales qui 

découlent de la nature de 

leurs fonctions. 

VI. – Sans préjudice 

de l’engagement de 

poursuites disciplinaires, la 

violation du présent article 

donne lieu au reversement 

des sommes perçues au titre 

des activités interdites, par 

voie de retenue sur le 

traitement. 

    

VII. – Les 

conditions d’application du 

présent article, notamment 

la liste des activités 

susceptibles d’être exercées 

à titre accessoire en 

application du IV, sont 

fixées par décret en Conseil 

d’État. 

    

Art. 25 octies. – I. –

 Une commission de 

déontologie de la fonction 

publique est placée auprès 

du Premier ministre pour 

apprécier le respect des 

principes déontologiques 

inhérents à l’exercice d’une 

fonction publique. 

    

Elle est chargée :     

1° De rendre un avis 

lorsque l’administration la 

saisit, préalablement à leur 

adoption, sur les projets de 

texte élaborés pour 

l’application des articles 

6 ter A, 25 à 25 ter, 

25 septies, 25 nonies et 

28 bis ; 

    

2° D’émettre des 

recommandations sur 

l’application des mêmes 

articles ; 

    

3° De formuler des 

recommandations lorsque 

    



-   507   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

l’administration la saisit sur 

l’application desdits articles 

à des situations 

individuelles. 

Les avis et les 

recommandations 

mentionnés aux 1° et 2° du 

présent I ainsi que, le cas 

échéant, la réponse de 

l’administration sont rendus 

publics, selon des modalités 

déterminées par la 

commission. 

    

II. – La commission 

est chargée d’examiner la 

compatibilité du projet de 

création ou de reprise d’une 

entreprise par un 

fonctionnaire sur le 

fondement du III de 

l’article 25 septies avec les 

fonctions qu’il exerce. 

    

III. – Le 

fonctionnaire cessant 

définitivement ou 

temporairement ses 

fonctions ou, le cas échéant, 

l’autorité dont il relève dans 

son corps ou dans son cadre 

d’emplois d’origine saisit à 

titre préalable la 

commission afin 

d’apprécier la compatibilité 

de toute activité lucrative, 

salariée ou non, dans une 

entreprise privée ou un 

organisme de droit privé, ou 

de toute activité libérale, 

avec les fonctions exercées 

au cours des trois années 

précédant le début de cette 

activité. 

    

Pour l’application 

du premier alinéa du 

présent III, est assimilé à 

une entreprise privée tout 

organisme ou toute 

entreprise exerçant son 

activité dans un secteur 

concurrentiel 

conformément aux règles 

de droit privé. 

    

A défaut de saisine 

préalable par le 

fonctionnaire ou 
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l’administration, le 

président de la commission 

peut saisir celle-ci dans un 

délai de trois mois à 

compter de l’embauche du 

fonctionnaire ou de la 

création de l’entreprise ou 

de l’organisme privé. 

La commission 

apprécie si l’activité 

qu’exerce ou que projette 

d’exercer le fonctionnaire 

risque de compromettre ou 

de mettre en cause le 

fonctionnement normal, 

l’indépendance ou la 

neutralité du service, de 

méconnaître tout principe 

déontologique mentionné à 

l’article 25 de la présente 

loi ou de placer l’intéressé 

en situation de commettre 

l’infraction prévue à 

l’article 432-13 du code 

pénal. 

    

IV. – La 

commission peut demander 

au fonctionnaire ou à 

l’autorité dont il relève dans 

son corps ou dans son cadre 

d’emplois d’origine ou dans 

les corps, cadres d’emplois 

ou emplois dans lesquels il 

a été précédemment détaché 

ou a exercé des fonctions 

toute explication ou tout 

document nécessaire à 

l’exercice des missions de 

la commission. 

    

La commission peut 

recueillir auprès des 

personnes publiques et 

privées toute information 

nécessaire à 

l’accomplissement de sa 

mission. Elle peut entendre 

ou consulter toute personne 

dont le concours lui paraît 

utile. 

    

La commission et la 

Haute Autorité pour la 

transparence de la vie 

publique peuvent échanger 

les informations nécessaires 

à l’accomplissement de 

leurs missions respectives, 

    



-   509   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

y compris les informations 

couvertes par le secret 

professionnel. Pour les 

personnes mentionnées aux 

4°, 7° et 8° du I de 

l’article 11 de la 

loi n° 2013-907 du 

11 octobre 2013 relative à 

la transparence de la vie 

publique, la commission 

communique ses avis pris 

en application du III du 

présent article à la Haute 

Autorité. 

Le cas échéant, la 

commission est informée 

par la ou les autorités dont 

relève le fonctionnaire dans 

son corps ou dans son cadre 

d’emplois d’origine des 

faits relatifs à une situation 

de conflit d’intérêts qui ont 

été relatés ou ont fait l’objet 

d’un témoignage en 

application de 

l’article 6 ter A de la 

présente loi, dès lors que 

ces faits concernent les 

fonctions exercées ou ayant 

été exercées au cours des 

trois années antérieures par 

ce fonctionnaire. 

    

V. – Lorsqu’elle est 

saisie en application des II 

ou III du présent article, la 

commission rend, dans un 

délai de deux mois à 

compter de sa saisine, un 

avis : 

    

1° De 

compatibilité ; 

    

2° De compatibilité 

avec réserves, celles-ci 

étant prononcées pour une 

durée de deux ans lorsque 

l’avis est rendu en 

application du II et de 

trois ans suivant la 

cessation des fonctions 

lorsque l’avis est rendu en 

application du III ; 

    

3° D’incompatibilité

. 

    

Le président de la     



-   510   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

commission peut rendre, au 

nom de celle-ci, un avis de 

compatibilité, assorti 

éventuellement de réserves, 

dans le cas où l’activité 

envisagée est 

manifestement compatible 

avec les fonctions 

antérieures ou actuelles de 

l’intéressé. 

Il peut également 

rendre, au nom de celle-ci, 

un avis d’incompétence, 

d’irrecevabilité ou 

constatant qu’il n’y a pas 

lieu à statuer. 

    

VI. – Les avis 

rendus au titre des 2° et 3° 

du V lient l’administration 

et s’imposent à l’agent. 

Lorsque l’un de ces avis est 

rendu en application du III, 

la commission peut, 

lorsqu’elle rend un avis 

d’incompatibilité ou un avis 

de compatibilité assorti de 

réserves, et après avoir 

recueilli les observations de 

l’agent concerné, le rendre 

public. L’avis ainsi rendu 

public ne contient aucune 

information de nature à 

porter atteinte à la vie 

privée de la personne 

concernée, au secret 

médical, au secret en 

matière commerciale et 

industrielle ou à l’un des 

secrets mentionnés au 2° de 

l’article L. 311-5 du code 

des relations entre le public 

et l’administration. 

    

L’autorité dont le 

fonctionnaire relève dans 

son corps ou dans son cadre 

d’emplois d’origine peut 

solliciter une seconde 

délibération de la 

commission, dans un délai 

d’un mois à compter de la 

notification de son avis. 

Dans ce cas, la commission 

rend un nouvel avis dans un 

délai d’un mois à compter 

de la réception de cette 

sollicitation. 

    



-   511   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

Lorsque le 

fonctionnaire ne respecte 

pas l’avis rendu au titre des 

mêmes 2° et 3°, il peut faire 

l’objet de poursuites 

disciplinaires. 

    

Lorsque le 

fonctionnaire retraité ne 

respecte pas l’avis rendu au 

titre desdits 2° et 3°, il peut 

faire l’objet d’une retenue 

sur pension dans la limite 

de 20 % pendant les 

trois ans suivant la 

cessation de ses fonctions. 

    

Lorsque l’agent est 

titulaire d’un contrat de 

travail et qu’il ne respecte 

pas l’avis rendu au titre des 

mêmes 2° et 3°, le contrat 

prend fin à la date de 

notification de l’avis, sans 

préavis et sans indemnité de 

rupture. 

    

VII. – La 

commission de déontologie 

de la fonction publique est 

présidée par un conseiller 

d’État ou par son suppléant, 

conseiller d’État. 

    

Elle comprend en 

outre : 

    

1° Un conseiller 

maître à la Cour des 

comptes ou son suppléant, 

conseiller maître à la Cour 

des comptes ; 

    

2° Un magistrat de 

l’ordre judiciaire ou son 

suppléant, magistrat de 

l’ordre judiciaire ; 

    

3° 

Trois personnalités 

qualifiées, dont l’une au 

moins doit avoir exercé des 

fonctions au sein d’une 

entreprise privée, et 

trois suppléants, soumis à la 

même condition. 

    

Outre les personnes 

mentionnées aux 1° à 3° du 

présent VII, la commission 

    



-   512   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

comprend : 

a) Lorsqu’elle 

exerce ses attributions à 

l’égard d’un agent relevant 

de la fonction publique de 

l’État, deux directeurs 

d’administration centrale ou 

leurs suppléants ; 

    

b) Lorsqu’elle 

exerce ses attributions à 

l’égard d’un agent relevant 

de la fonction publique 

territoriale, un représentant 

d’une association d’élus de 

la catégorie de collectivité 

territoriale ou 

d’établissement public dont 

relève l’intéressé ou son 

suppléant, ainsi qu’un 

directeur ou ancien 

directeur général des 

services d’une collectivité 

territoriale ou son 

suppléant ; 

    

c) Lorsqu’elle 

exerce ses attributions à 

l’égard d’un agent relevant 

de la fonction publique 

hospitalière, une 

personnalité qualifiée dans 

le domaine de la santé 

publique ou son suppléant, 

ainsi qu’un inspecteur 

général des affaires sociales 

ou un ancien directeur 

d’hôpital ou son suppléant ; 

    

d) Lorsqu’elle 

exerce ses attributions en 

application des articles 

L. 531-1 à L. 531-16 du 

code de la recherche, 

deux personnalités 

qualifiées dans le domaine 

de la recherche ou de la 

valorisation de la recherche 

ou leurs suppléants. 

    

La commission 

comprend un nombre égal 

de femmes et d’hommes. 

    

Selon le cas, le 

directeur du personnel du 

ministère ou de 

l’établissement public ou le 

chef du corps dont relève 
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l’intéressé, l’autorité 

investie du pouvoir de 

nomination dans la 

collectivité territoriale dont 

relève l’intéressé, le 

directeur de l’établissement 

hospitalier ou de 

l’établissement social ou 

médico-social dont relève 

l’intéressé ou leur 

représentant respectif 

assiste aux séances de la 

commission, sans voix 

délibérative. 

Les membres de la 

commission sont nommés 

par décret pour une durée 

de trois ans renouvelable 

une fois. 

    

VIII. – Un décret en 

Conseil d’État fixe les 

règles d’organisation et de 

fonctionnement de la 

commission ainsi que les 

règles de procédure 

applicables devant elle. 

    

Code de la défense   III (nouveau). –

 L’article L. 4122-4 du 

code de la défense est ainsi 

modifié : 

 

Art. L. 4122-4. –

 Aucune mesure concernant 

notamment le recrutement, 

la rémunération, la 

formation, la titularisation, 

l’évaluation, la notation, la 

discipline, la promotion, 

l’affectation et la mutation 

ne peut être prise à l’égard 

d’un militaire pour avoir 

relaté ou témoigné, de 

bonne foi, aux autorités 

judiciaires ou 

administratives, de faits 

constitutifs d’un délit, d’un 

crime ou susceptibles d’être 

qualifiés de conflit 

d’intérêts au sens de 

l’article L. 4122-3 dont il 

aurait eu connaissance dans 

l’exercice de ses fonctions. 

    

Aucun militaire ne 

peut être sanctionné ou faire 

l’objet d’une mesure 

discriminatoire, directe ou 
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indirecte, pour avoir signalé 

une alerte dans le respect 

des articles 6 et 7 et du I de 

l’article 8 de la 

loi n° 2016-1691 du 

9 décembre 2016 relative à 

la transparence, à la lutte 

contre la corruption et à la 

modernisation de la vie 

économique. 

Toute disposition ou 

tout acte contraire est nul de 

plein droit. 

    

Dans le cas d’un 

conflit d’intérêts, le 

militaire doit avoir 

préalablement alerté en vain 

l’une des autorités 

hiérarchiques dont il relève. 

Il peut également témoigner 

de tels faits auprès du 

référent déontologue 

compétent mentionné à 

l’article L. 4122-10. 

  1° La première 

phrase de l’avant-dernier 

alinéa est ainsi modifiée : 

 

En cas de litige 

relatif à l’application des 

trois premiers alinéas du 

présent article, dès lors que 

la personne présente des 

éléments de fait qui 

permettent de présumer 

qu’elle a relaté ou témoigné 

de bonne foi de faits 

constitutifs d’un délit, d’un 

crime ou d’une situation de 

conflit d’intérêts, il 

incombe à la partie 

défenderesse, au vu des 

éléments, de prouver que sa 

décision est justifiée par des 

éléments objectifs étrangers 

à la déclaration ou au 

témoignage de l’intéressé. 

Le juge forme sa conviction 

après avoir ordonné, en cas 

de besoin, toutes les 

mesures d’instruction qu’il 

estime utiles. 

  a) Le mot : « trois » 

est remplacé par le mot : 

« quatre » ; 

 

    b) Les mots : « ou 

d’une situation de conflit 

d’intérêts » sont remplacés 

par les mots : « , d’une 

situation de conflit 

d’intérêts ou d’un 

signalement constitutif 

d’une alerte au sens de 
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l’article 6 de la 

loi n° 2016-1691 du 

9 décembre 2016 

précitée » ; 

Le militaire qui 

relate ou témoigne de faits 

relatifs à une situation de 

conflit d’intérêts de 

mauvaise foi, avec 

l’intention de nuire ou avec 

la connaissance au moins 

partielle de l’inexactitude 

des faits rendus publics ou 

diffusés est puni des peines 

prévues au premier alinéa 

de l’article 226-10 du code 

pénal. 

  2° Au dernier 

alinéa, après les mots : 

« situation de conflit 

d’intérêts », sont insérés les 

mots : « ou de tout fait 

susceptible d’entraîner des 

sanctions disciplinaires ». 

Amdt COM-102 

 

Art. L. 4123-8. – Le 

dossier individuel du 

militaire comporte toutes 

les pièces concernant la 

situation administrative de 

l’intéressé, les documents 

annexes relatifs aux 

décisions et avis à caractère 

statutaire ou disciplinaire 

ainsi que les feuilles de 

notation le concernant. 

    

Ces différents 

documents sont enregistrés, 

numérotés et classés sans 

discontinuité. 

    

   Article 14 bis (nouveau) 

Article 14 bis 

(Non modifié) 

 

Il ne peut être fait 

état dans le dossier 

individuel du militaire, de 

même que dans tout 

document administratif, des 

opinions ou croyances 

philosophiques, religieuses 

ou politiques de l’intéressé. 

 Le troisième alinéa 

de l’article L. 4123-8 du 

code la défense est 

complété par les mots : « , 

ou de son appartenance à 

une association 

professionnelle nationale de 

militaires ». 

Le troisième alinéa 

de l’article L. 4123-8 du 

code la défense est 

complété par les mots : « , 

ou de son appartenance à 

une association 

professionnelle nationale de 

militaires ». 

 

Tout militaire a 

accès à son dossier 

individuel dans les 

conditions définies par la 

loi. 

    

   Article 14 ter (nouveau) 

Article 14 ter 

(Non modifié) 

 

   La section 1 du 

chapitre III du titre I
er

 du 

livre VII du code de la 

La section 1 du 

chapitre III du titre I
er

 du 

livre VII du code de la 
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sécurité sociale est ainsi 

modifiée : 

sécurité sociale est ainsi 

modifiée : 

Code de la sécurité sociale  1° L’article L. 713-

1 est ainsi rédigé : 

1° L’article L. 713-

1 est ainsi rédigé : 
 

Art. L. 713-1. –

 Bénéficient de la sécurité 

sociale dans les conditions 

prévues ci-dessous : 

 « Art. L. 713-1. –

 Bénéficient du régime de 

sécurité sociale prévu au 

présent chapitre : 

« Art. L. 713-1. –

 Bénéficient du régime de 

sécurité sociale prévu au 

présent chapitre : 

 

1°) les militaires de 

carrière ou servant en vertu 

d’un contrat, ainsi que leurs 

familles ; 

 « 1° Les militaires 

de carrière et les militaires 

servant en vertu d’un 

contrat ; 

« 1° Les militaires 

de carrière et les militaires 

servant en vertu d’un 

contrat ; 

 

2°) les retraités 

militaires et leurs familles. 

 « 2° Les retraités 

militaires ; 

« 2° Les retraités 

militaires ; 
 

  « 3° Par dérogation 

à l’article L. 160-1 : 

« 3° Par dérogation 

à l’article L. 160-1 : 
 

  « a) Les membres 

majeurs de la famille des 

assurés sociaux mentionnés 

aux 1° et 2°, lorsqu’ils 

n’exercent pas d’activité 

professionnelle et qu’ils en 

font la demande, selon des 

modalités fixées par 

décret ; 

« a) Les membres 

majeurs de la famille des 

assurés sociaux mentionnés 

aux 1° et 2° du présent 

article, lorsqu’ils 

n’exercent pas d’activité 

professionnelle et qu’ils en 

font la demande, selon des 

modalités fixées par 

décret ; 

Amdt COM-53 

 

  « b) Les enfants 

mineurs de ces mêmes 

assurés sociaux, dans les 

conditions définies à 

l’article L. 160-2. » ; 

« b) Les enfants 

mineurs de ces mêmes 

assurés sociaux, dans les 

conditions définies à 

l’article L. 160-2. » ; 

 

Art. L. 713-1-1 –

 Sous réserve des 

dispositions du présent 

chapitre, les personnes 

relevant de la caisse prévue 

à l’article L. 713-19 

bénéficient de la prise en 

charge de leurs frais de 

santé dans les conditions 

prévues au livre I
er

 et 

restent affiliées au régime 

des militaires. 

 2° Après 

l’article L. 713-1-1, il est 

inséré un article L. 713-1-2 

ainsi rédigé : 

2° Après 

l’article L. 713-1-1, il est 

inséré un article L. 713-1-2 

ainsi rédigé : 

 

  « Art. L. 713-1-2. –

 Le conjoint séparé de droit 

ou de fait d’un assuré social 

mentionné aux 1° ou 2° de 

l’article L. 713-1, 

bénéficiaire des 

« Art. L. 713-1-2. –

 Le conjoint séparé de droit 

ou de fait d’un assuré social 

mentionné aux 1° ou 2° de 

l’article L. 713-1, 

bénéficiaire des 
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dispositions prévues au 3° 

du même article L. 713-1, 

qui se trouve, du fait du 

défaut de présentation par 

celui-ci des justifications 

requises, dans 

l’impossibilité d’obtenir la 

prise en charge des frais de 

santé au titre du régime de 

sécurité sociale prévu au 

présent chapitre, pour lui-

même ou pour les membres 

de sa famille qui sont à sa 

charge et qui bénéficient 

des mêmes dispositions, 

dispose d’une action directe 

en paiement de ces 

prestations, dans les 

conditions définies à 

l’article L. 161-15. » ; 

dispositions prévues au 3° 

du même article L. 713-1, 

qui se trouve, du fait du 

défaut de présentation par 

celui-ci des justifications 

requises, dans 

l’impossibilité d’obtenir la 

prise en charge des frais de 

santé au titre du régime de 

sécurité sociale prévu au 

présent chapitre, pour lui-

même ou pour les membres 

de sa famille qui sont à sa 

charge et qui bénéficient 

des mêmes dispositions, 

dispose d’une action directe 

en paiement de ces 

prestations, dans les 

conditions définies à 

l’article L. 161-15. » ; 

Art. L. 713-4. – Les 

10°, 11° et 12° de 

l’article L. 322-3 

s’appliquent, sauf 

dispositions plus 

favorables, aux personnes 

qui relèvent du régime 

institué par le présent 

chapitre. 

 3° À 

l’article L. 713-4, la 

référence : « L. 322-3 » est 

remplacée par la référence : 

« L. 160-14 » ; 

3° À 

l’article L. 713-4, la 

référence : « L. 322-3 » est 

remplacée par la référence : 

« L. 160-14 » ; 

 

   4° L’article L. 713-

9 est ainsi rédigé : 

4° L’article L. 713-

9 est ainsi rédigé : 
 

Art. L. 713-9. – En 

cas de guerre, le bénéfice 

des prestations prévues par 

le présent chapitre continue 

à être accordé aux enfants 

mentionnés à 

l’article L. 160-2 et aux 

retraités mais cesse d’être 

accordé au militaire lui-

même ou au retraité rappelé 

à l’activité. 

 « Art. L. 713-9. –

 En cas de guerre, le 

bénéfice du régime de 

sécurité sociale prévu au 

présent chapitre ne 

continue à être accordé 

qu’aux retraités militaires 

mentionnés au 2° de 

l’article L. 713-1, tant 

qu’ils n’ont pas été rappelés 

à l’activité, ainsi qu’aux 

personnes mentionnées au 

3° du même 

article L. 713-1. » ; 

« Art. L. 713-9. –

 En cas de guerre, le 

bénéfice du régime de 

sécurité sociale prévu au 

présent chapitre ne 

continue à être accordé 

qu’aux retraités militaires 

mentionnés au 2° de 

l’article L. 713-1, tant 

qu’ils n’ont pas été rappelés 

à l’activité, ainsi qu’aux 

personnes mentionnées au 

3° du même 

article L. 713-1. » ; 

 

   5° L’article L. 713-

10 est ainsi modifié : 

5° L’article L. 713-

10 est ainsi modifié : 
 

Art. L. 713-10. –

 Les dispositions du présent 

chapitre s’appliquent 

également aux enfants 

mentionnés à 

l’article L. 160-2 des 

militaires servant hors du 

territoire métropolitain à 

 a) Au premier 

alinéa, les mots : « enfants 

mentionnés à 

l’article L. 160-2 » sont 

remplacés par les mots : 

« membres de la famille 

mentionnés au 3° de 

a) Au premier 

alinéa, les mots : « enfants 

mentionnés à 

l’article L. 160-2 » sont 

remplacés par les mots : 

« membres de la famille 

mentionnés au 3° du même 
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condition qu’ils résident 

dans la métropole. 

l’article L. 713-1 » ; article L. 713-1 » ; 

Amdt COM-53 

Des décrets fixent 

les mesures d’extension ou 

d’adaptation du présent 

chapitre aux assujettis 

mentionnés au 1° de 

l’article L. 713-1 qui 

résident hors du territoire 

métropolitain. 

 b) Au second alinéa, 

après la référence : 

« L. 713-1 », sont insérés 

les mots : « ainsi qu’aux 

membres de leur famille 

mentionnés au 3° du même 

article L. 713-1 ». 

b) Au second alinéa, 

après la référence : 

« L. 713-1 », sont insérés 

les mots : « ainsi qu’aux 

membres de leur famille 

mentionnés au 3° dudit 

article L. 713-1 ». 

Amdt COM-53 

 

 

Section 4 

Habilitation 

Section 4 

Habilitation à légiférer 

par voie d’ordonnances 

Section 4 

Habilitation à légiférer 

par voie d’ordonnances 

 

 

Article 15 Article 15 Article 15 

(Non modifié) 

 

Code de la défense Dans les conditions 

prévues à l’article 38 de la 

Constitution, le 

Gouvernement est autorisé 

à prendre par ordonnance 

toute mesure relevant du 

domaine de la loi visant à : 

Dans les conditions 

prévues à l’article 38 de la 

Constitution, le 

Gouvernement est autorisé 

à prendre par ordonnances 

toute mesure relevant du 

domaine de la loi visant à : 

Dans les conditions 

prévues à l’article 38 de la 

Constitution, le 

Gouvernement est autorisé 

à prendre par ordonnances 

toute mesure relevant du 

domaine de la loi visant à : 

 

Art. L. 4138-3-1 –

 Le congé du blessé, d’une 

durée maximale de dix-

huit mois, est attribué, après 

épuisement des droits à 

congés de maladie fixés à 

l’article L. 4138-3, au 

militaire blessé ou ayant 

contracté une maladie, en 

opération de guerre, au 

cours d’une opération 

qualifiée d’opération 

extérieure dans les 

conditions prévues à 

l’article L. 4123-4, sauf 

faute détachable du service, 

s’il se trouve dans 

l’impossibilité d’exercer ses 

fonctions et s’il présente 

une probabilité objective de 

réinsertion ou de 

reconversion au sein du 

ministère de la défense ou, 

pour les militaires de la 

gendarmerie nationale, au 

sein du ministère de 

l’intérieur. 

1° Étendre le congé 

du blessé à d’autres 

hypothèses que celles 

prévues à 

l’article L. 4138-3-1 du 

code de la défense ; 

1° (Alinéa sans 

modification) 

1° Étendre le congé 

du blessé à d’autres 

hypothèses que celles 

prévues à 

l’article L. 4138-3-1 du 

code de la défense ; 

 

Ce congé est     
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également attribué, dans les 

mêmes conditions, au 

militaire blessé ou ayant 

contracté une maladie au 

cours d’une opération de 

sécurité intérieure, désignée 

par arrêté interministériel, 

visant à la défense de la 

souveraineté de la France 

ou à la préservation de 

l’intégrité de son territoire, 

d’une intensité et d’une 

dangerosité particulières, 

assimilables à celles d’une 

opération extérieure. 

Un décret en 

Conseil d’État fixe les 

modalités d’attribution de 

ce congé. 

    

Art. L. 4139-2 – I. –

 Le militaire, remplissant 

les conditions de grade et 

d’ancienneté peut, sur 

demande agréée, après un 

stage probatoire, être 

détaché, dans les conditions 

prévues par décret en 

Conseil d’État, pour 

occuper des emplois 

vacants et correspondant à 

ses qualifications au sein 

des administrations de 

l’État, des collectivités 

territoriales, de la fonction 

publique hospitalière et des 

établissements publics à 

caractère administratif, 

nonobstant les règles de 

recrutement pour ces 

emplois. 

2° Simplifier les 

procédures des dispositifs 

de reconversion dans la 

fonction publique prévus 

par les articles L. 4139-2 et 

L. 4139-3 du code de la 

défense, pour en améliorer 

l’efficacité ; 

2° Simplifier les 

procédures des dispositifs 

de reconversion dans la 

fonction publique prévus 

aux articles L. 4139-2 et 

L. 4139-3 du même code, 

pour en améliorer 

l’efficacité et opérer dans le 

code des pensions 

militaires d’invalidité et des 

victimes de guerre les 

modifications qui en 

résultent ; 

2° Simplifier les 

procédures des dispositifs 

de reconversion dans la 

fonction publique prévus 

aux articles L. 4139-2 et 

L. 4139-3 du même code, 

pour en améliorer 

l’efficacité et opérer dans le 

code des pensions 

militaires d’invalidité et des 

victimes de guerre les 

modifications qui en 

résultent ; 

 

Les contingents 

annuels de ces emplois sont 

fixés par voie réglementaire 

pour chaque administration 

de l’État et pour chaque 

catégorie de collectivité 

territoriale ou établissement 

public administratif, compte 

tenu des possibilités 

d’accueil. 

    

Après un an de 

détachement, le militaire 

peut demander, dans les 

conditions fixées par décret 

en Conseil d’État, son 

intégration ou sa 
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titularisation dans le corps 

ou le cadre d’emploi dont 

relève l’emploi considéré, 

sous réserve de la 

vérification de son aptitude. 

Pour l’intégration ou la 

titularisation dans un corps 

enseignant, la durée du 

détachement est portée à 

deux ans. La période 

initiale de détachement peut 

être prolongée pour une 

période de même durée. 

Le militaire du rang 

détaché dans un corps ou un 

cadre d’emplois depuis 

deux ans en application de 

l’article 13 ter de la 

loi n° 83-634 du 

13 juillet 1983 portant 

droits et obligations des 

fonctionnaires peut 

demander son intégration 

dans ce corps ou ce cadre 

d’emplois dans les 

conditions prévues au 

troisième alinéa du présent 

I. 

    

En cas d’intégration 

ou de titularisation, 

l’intéressé est reclassé à un 

échelon comportant un 

indice égal ou, à défaut, 

immédiatement supérieur à 

celui détenu dans le corps 

d’origine. 

    

II.– Le militaire 

servant en vertu d’un 

contrat bénéficie d’une 

prorogation de droit de son 

contrat jusqu’à la fin de son 

détachement et de son 

renouvellement éventuel, y 

compris au-delà de la limite 

de durée des services fixée 

au II de 

l’article L. 4139-16. 

    

III. – La condition 

de nationalité fixée au 1° de 

l’article 5 de la 

loi n° 83-634 du 

13 juillet 1983 portant 

droits et obligations des 

fonctionnaires n’est pas 

opposable aux militaires 

ayant servi à titre de non-
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nationaux pendant une 

durée fixée par décret en 

Conseil d’État. Toutefois, 

ceux-ci n’ont pas accès aux 

emplois dont les 

attributions soit ne sont pas 

séparables de l’exercice de 

la souveraineté, soit 

comportent une 

participation directe ou 

indirecte à l’exercice de 

prérogatives de puissance 

publique. 

Art. L. 4139-3 – Le 

militaire, à l’exception de 

l’officier de carrière et du 

militaire commissionné, 

peut se porter candidat pour 

l’accès aux emplois 

réservés, sur demande 

agréée, dans les conditions 

prévues par le code des 

pensions militaires 

d’invalidité et des victimes 

de la guerre. 

    

En cas d’intégration 

ou de titularisation, la durée 

des services effectifs du 

militaire est reprise en 

totalité dans la limite de 

dix ans pour l’ancienneté 

dans le corps ou le cadre 

d’emploi d’accueil de 

catégorie C. Elle est reprise 

pour la moitié de la durée 

des services effectifs dans 

la limite de cinq ans pour 

l’ancienneté dans le corps 

ou le cadre d’emploi de 

catégorie B. 
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Loi n° 2013-1168 du 

18 décembre 2013 relative 

à la programmation 

militaire pour les années 

2014 à 2019 et portant 

diverses dispositions 

concernant la défense et la 

sécurité nationale 

3° Proroger pour la 

période s’étendant du 

1
er

 janvier 2020 au 

31 décembre 2025 et selon 

des modalités de 

contingentement triennales, 

en les adaptant, les 

dispositions des articles 36, 

37 et 38 de la 

loi n° 2013-1168 du 

18 décembre 2013 relative 

à la programmation 

militaire pour les années 

2014 à 2019 et portant 

diverses dispositions 

concernant la défense et la 

sécurité nationale ; 

3° (Alinéa sans 

modification) 

3° Proroger pour la 

période s’étendant du 

1
er

 janvier 2020 au 

31 décembre 2025 et selon 

des modalités de 

contingentement triennales, 

en les adaptant, les 

dispositions des articles 36, 

37 et 38 de la 

loi n° 2013-1168 du 

18 décembre 2013 relative 

à la programmation 

militaire pour les années 

2014 à 2019 et portant 

diverses dispositions 

concernant la défense et la 

sécurité nationale ; 

 

Art. 36. – I. ― Les 

officiers de carrière en 

position d’activité servant 

dans les grades de colonel, 

de lieutenant-colonel, de 

commandant, de capitaine 

ou dans un grade équivalent 

et les sous-officiers de 

carrière en position 

d’activité servant dans les 

grades d’adjudant-chef, 

d’adjudant ou dans un grade 

équivalent qui ont 

accompli, à la date de leur 

radiation des cadres, 

survenue entre le 

1
er

 janvier 2014 et le 

31 décembre 2019, la durée 

de services effectifs prévue 

respectivement au 1° ou au 

2° du II de l’article L. 24 du 

code des pensions civiles et 

militaires de retraite et qui 

se trouvent à plus de 

cinq ans de la limite d’âge 

applicable à leur grade 

avant l’entrée en vigueur de 

la présente loi peuvent, sur 

demande agréée par le 

ministre de la défense, 

bénéficier de la liquidation 

immédiate d’une pension 

dans les conditions prévues 

par le présent article. 

    

II. ― Le montant de 

la pension est calculé en 

multipliant le pourcentage 

de liquidation tel qu’il 

résulte de l’application de 

l’article L. 13 du code des 

pensions civiles et 

militaires de retraite par la 
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solde afférente à l’indice 

correspondant à l’échelon 

unique pour les colonels, au 

deuxième échelon pour les 

autres officiers, ou au 

troisième échelon pour les 

sous-officiers, du grade 

immédiatement supérieur 

au grade détenu, depuis 

deux ans au moins, par 

l’intéressé. 

Toutefois, la solde 

soumise à retenue pour 

pension est celle afférente à 

l’indice correspondant au 

dernier échelon, même 

exceptionnel, du grade 

détenu par l’intéressé 

auquel celui-ci aurait pu 

prétendre s’il avait été radié 

des cadres après avoir 

atteint la limite d’âge 

mentionnée au I du présent 

article, si cette solde est 

supérieure à celle 

mentionnée au premier 

alinéa du présent II. 

    

Dans tous les cas, 

lorsque l’échelon concerné 

comprend plusieurs indices, 

la solde soumise à retenue 

pour pension est celle 

afférente au premier indice 

de l’échelon. 

    

Les services pris en 

compte dans la liquidation 

de la pension sont ceux 

mentionnés au 2° de 

l’article L. 11 du même 

code que l’intéressé aurait 

accomplis s’il avait servi 

jusqu’à la limite d’âge de 

son grade. A ces services 

s’ajoutent les bonifications 

prévues aux c, d et i de 

l’article L. 12 dudit code, la 

troisième étant celle qui 

aurait été accordée à 

l’intéressé s’il avait servi 

jusqu’à la limite d’âge de 

son grade. Le pourcentage 

maximal fixé à 

l’article L. 13 du même 

code peut être augmenté de 

cinq points du fait des 

bonifications accordées en 

application des c et d du 
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même article L. 12. 

Les cœfficients de 

minoration et de majoration 

prévus à l’article L. 14 

dudit code ne s’appliquent 

pas à la pension prévue par 

le présent article. 

    

III. ― Le 

bénéficiaire de la pension 

qui reprend une activité 

dans un organisme 

mentionné à 

l’article L. 86-1 du code des 

pensions civiles et 

militaires de retraite perd le 

bénéfice de cette pension à 

compter du premier jour du 

mois au cours duquel 

débute cette activité. 

    

Le premier alinéa du 

présent III ne s’applique pas 

au bénéficiaire de la 

pension qui s’engage en 

qualité de sapeur-pompier 

volontaire. 

    

La pension prévue 

au présent article est 

exclusive du bénéfice des 

dispositifs d’incitation au 

départ prévus par les 

articles 37 et 38 de la 

présente loi ainsi que du 

bénéfice de la disponibilité 

prévue à l’article L. 4139-9 

du code de la défense. 

    

IV. ― Chaque 

année, un arrêté conjoint du 

ministre de la défense, du 

ministre chargé de la 

fonction publique et du 

ministre chargé du budget 

détermine le nombre de 

militaires, par grade, 

pouvant bénéficier des 

dispositions du présent 

article. Sauf pour l’année 

2016, cet arrêté est publié 

au plus tard le 1
er

 août de 

l’année précédant celle pour 

laquelle il fixe un 

contingent. 

    

Art. 37. – I. ― 

Jusqu’au 

31 décembre 2019, les 
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officiers et les sous-

officiers de carrière en 

position d’activité peuvent, 

sur leur demande écrite, 

bénéficier d’une promotion 

dénommée "promotion 

fonctionnelle", dans les 

conditions et pour les 

motifs prévus au présent 

article. 

La promotion 

fonctionnelle consiste, au 

vu de leurs mérites et de 

leurs compétences, à 

promouvoir au grade 

supérieur des officiers et 

des sous-officiers de 

carrière afin de leur 

permettre d’exercer une 

fonction déterminée avant 

leur radiation des cadres ou, 

s’agissant des officiers 

généraux, leur admission 

dans la deuxième section. 

    

Pour bénéficier 

d’une promotion 

fonctionnelle, les officiers 

et les sous-officiers de 

carrière doivent avoir 

accompli quinze ans de 

services militaires effectifs 

à la date à laquelle la 

demande écrite mentionnée 

au premier alinéa est 

formulée. 

    

Un décret en 

Conseil d’État détermine, 

pour chaque grade, les 

conditions requises pour 

être promu en application 

du présent article. Ces 

conditions tiennent à 

l’ancienneté de l’intéressé 

dans le grade détenu et à 

l’intervalle le séparant de la 

limite d’âge applicable à ce 

grade avant l’entrée en 

vigueur de la présente loi. 

    

II. ― Nul ne peut 

être promu en application 

du présent article à un grade 

autre que ceux d’officiers 

généraux s’il n’est inscrit 

sur un tableau 

d’avancement spécial 

établi, au moins une fois par 

    



-   526   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

an, par corps. 

La commission 

instituée à 

l’article L. 4136-3 du code 

de la défense présente au 

ministre de la défense tous 

les éléments d’appréciation 

nécessaires. 

    

Sous réserve des 

nécessités du service, les 

promotions fonctionnelles 

ont lieu dans l’ordre du 

tableau d’avancement 

spécial. Les décisions 

précisent l’ancienneté dans 

le grade de promotion au 

terme de laquelle intervient 

la radiation des cadres ou 

l’admission dans la 

deuxième section des 

officiers généraux. 

    

A l’issue du 

processus de sélection 

prévu aux alinéas 

précédents, la promotion 

fonctionnelle est décidée 

par le ministre de la 

défense, sous réserve de 

l’accord écrit préalable de 

l’intéressé. Cet accord vaut 

engagement d’occuper la 

fonction mentionnée au 

deuxième alinéa du I du 

présent article et 

acceptation de la radiation 

des cadres ou de 

l’admission dans la 

deuxième section des 

officiers généraux, qui ne 

peut intervenir moins de 

vingt-quatre mois et plus de 

quarante-huit mois après la 

promotion. 

    

Le refus d’occuper 

la fonction liée à la 

promotion fonctionnelle 

entraîne la perte du bénéfice 

de celle-ci. 

    

III. ― La promotion 

fonctionnelle est exclusive 

du bénéfice des dispositifs 

d’incitation au départ 

prévus aux articles 36 et 38 

de la présente loi ainsi que 

du bénéfice de la 
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disponibilité prévue à 

l’article L. 4139-9 du code 

de la défense. 

IV. ― Chaque 

année, un arrêté conjoint du 

ministre de la défense et du 

ministre chargé du budget 

fixe, par grade et par corps, 

le nombre d’officiers et de 

sous-officiers pouvant 

bénéficier des dispositions 

du présent article. Sauf pour 

les grades d’officiers 

généraux, ce nombre ne 

peut excéder, par grade et 

par corps, le tiers du 

nombre total d’officiers ou 

de sous-officiers inscrits 

aux tableaux d’avancement 

d’une même année. 

    

Art. 38. – I. –

 Peuvent prétendre, à 

compter du 1
er

 janvier 2014 

et jusqu’au 

31 décembre 2019, sur 

demande agréée par le 

ministre de la défense et 

dans la limite d’un 

contingent annuel fixé par 

arrêté conjoint du ministre 

de la défense et des 

ministres chargés de la 

fonction publique et du 

budget, au versement d’un 

pécule modulable 

d’incitation au départ 

déterminé en fonction de la 

solde budgétaire perçue en 

fin de service : 

    

1° Le militaire de 

carrière en position 

d’activité se trouvant à plus 

de trois ans de la limite 

d’âge de son grade et 

pouvant bénéficier d’une 

solde de réserve en 

application de 

l’article L. 51 du code des 

pensions civiles et 

militaires de retraite ou 

d’une pension de retraite 

liquidée dans les conditions 

fixées aux articles L. 24 et 

L. 25 du même code ; 

    

2° Le militaire 

engagé en position 
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d’activité rayé des contrôles 

avant quinze ans de 

services ; 

3° Par dérogation au 

2°, le maître ouvrier des 

armées en position 

d’activité se trouvant à plus 

de trois ans de la limite 

d’âge qui lui est applicable. 

    

Le pécule est 

attribué en tenant compte 

des nécessités du service, 

de l’ancienneté de service 

du militaire et de 

l’intervalle le séparant de la 

limite d’âge de son grade. 

    

Le montant du 

pécule perçu est remboursé 

par tout bénéficiaire qui, 

dans les cinq années suivant 

son admission dans la 

deuxième section des 

officiers généraux, sa 

radiation des cadres ou sa 

radiation des contrôles, 

souscrit un nouvel 

engagement dans les 

armées ou les formations 

rattachées, à l’exclusion de 

la réserve militaire, est 

nommé dans un corps ou un 

cadre d’emplois de l’une 

des fonctions publiques ou 

est recruté par contrat en 

application des lois 

n° 84-16 du 11 janvier 1984 

portant dispositions 

statutaires relatives à la 

fonction publique de l’État, 

n° 84-53 du 26 janvier 1984 

portant dispositions 

statutaires relatives à la 

fonction publique 

territoriale ou n° 86-33 du 

9 janvier 1986 portant 

dispositions statutaires 

relatives à la fonction 

publique hospitalière. 

    

Le remboursement 

est effectué dans le délai 

d’un an à compter de 

l’engagement, de la 

titularisation ou de la prise 

d’effet du contrat. 

    

Un décret     
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détermine, pour chaque 

catégorie de militaires 

mentionnée aux 1° à 3°, les 

conditions d’attribution 

ainsi que les modalités de 

calcul, de versement et, le 

cas échéant, de 

remboursement du pécule. 

Le pécule 

modulable d’incitation au 

départ des militaires est 

exclusif du bénéfice des 

dispositifs d’incitation au 

départ prévus aux articles 

36 et 37 de la présente loi 

ainsi que du bénéfice de la 

disponibilité prévue à 

l’article L. 4139-9 du code 

de la défense. 

    

Les limites d’âge 

mentionnées au présent 

article sont celles résultant 

de l’article 33 de la 

loi n° 2010-1330 du 

9 novembre 2010 portant 

réforme des retraites, dans 

sa rédaction en vigueur à la 

date du 1
er

 janvier 2014. 

    

II. – A modifié les 

dispositions suivantes : 

Code général des impôts, 

CGI. Art. 81 

    

III. – Les pécules 

modulables d’incitation à 

une seconde carrière 

attribués en application de 

l’article 149 de la 

loi n° 2008-1425 du 

27 décembre 2008 de 

finances pour 2009 

demeurent régis par les 

dispositions prévues à ce 

même article, dans sa 

rédaction applicable au 

31 décembre 2013. 

    

IV. – Sous réserve 

du III, le présent article 

entre en vigueur le 

1
er

 janvier 2014. 
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Loi n° 2008-1425 du 

27 décembre 2008 de 

finances pour 2009 

4° Proroger pour la 

période s’étendant du 

1
er

 janvier 2020 au 

31 décembre 2025, en les 

adaptant, les dispositions de 

l’article 150 de la 

loi n° 2008-1425 du 

27 décembre 2008 de 

finances pour 2009 qui 

permettent d’attribuer une 

indemnité de départ 

volontaire aux ouvriers de 

l’État du ministère de la 

défense lorsqu’ils quittent 

le service dans le cadre 

d’une restructuration ou 

d’une réorganisation. 

4° (Alinéa sans 

modification) 

4° Proroger pour la 

période s’étendant du 

1
er

 janvier 2020 au 

31 décembre 2025, en les 

adaptant, les dispositions de 

l’article 150 de la 

loi n° 2008-1425 du 

27 décembre 2008 de 

finances pour 2009 qui 

permettent d’attribuer une 

indemnité de départ 

volontaire aux ouvriers de 

l’État du ministère de la 

défense lorsqu’ils quittent 

le service dans le cadre 

d’une restructuration ou 

d’une réorganisation. 

 

Art. 150. – I. ― Une 

indemnité de départ 

volontaire peut être 

attribuée, à compter du 

1
er

 janvier 2009 et jusqu’au 

31 décembre 2019, dans des 

conditions définies par 

décret, aux ouvriers de 

l’État du ministère de la 

défense, lorsqu’ils quittent 

le service dans le cadre 

d’une restructuration ou 

d’une réorganisation. 

    

II. – A modifié les 

dispositions suivantes : -

CODE GENERAL DES 

IMPOTS, CGI. Art. 81 

    

III. ― L’octroi de 

l’indemnité de départ 

volontaire mentionnée au I 

ouvre droit à une 

indemnisation au titre du 

chômage dans les 

conditions prévues à 

l’article L. 5424-1 du code 

du travail. 

    

IV. ― Pour 

l’application du présent 

article, la liste des services 

et fonctions considérés 

comme faisant l’objet d’une 

restructuration ou d’une 

réorganisation est arrêtée 

par le ministre de la 

défense. 

    

  Les ordonnances 

sont prises, après avis du 

Conseil supérieur de la 

Les ordonnances 

sont prises, après avis du 

Conseil supérieur de la 

Les ordonnances 

sont prises, après avis du 

Conseil supérieur de la 
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fonction militaire en ce qui 

concerne les 1° à 3°, dans 

un délai de six mois à 

compter de la publication 

de la présente loi. Le projet 

de loi de ratification est 

déposé devant le Parlement 

dans un délai de trois mois 

à compter de la publication 

de l’ordonnance. 

fonction militaire en ce qui 

concerne les 1° à 3°, dans 

un délai de six mois à 

compter de la publication 

de la présente loi. Le projet 

de loi de ratification est 

déposé devant le Parlement 

dans un délai de trois mois 

à compter de la publication 

de chaque ordonnance. 

fonction militaire en ce qui 

concerne les 1° à 3° du 

présent article, dans un 

délai de six mois à compter 

de la publication de la 

présente loi. Le projet de 

loi de ratification est 

déposé devant le Parlement 

dans un délai de trois mois 

à compter de la publication 

de chaque ordonnance. 

 

Section 5 

Expérimentation 

Section 5 

Expérimentations 

Section 5 

Expérimentations 

 

Loi n° 84-16 du 

11 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires 

relatives à la fonction 

publique de l’État 

Article 16 Article 16 Article 16 

 

Art. 19. – Les 

fonctionnaires sont recrutés 

par voie de concours 

organisés suivant l’une des 

modalités ci-après ou 

suivant l’une et l’autre de 

ces modalités : 

I. – À titre 

expérimental, à compter du 

1
er

 janvier 2019 et jusqu’au 

31 décembre 2022, et par 

dérogation à l’article 19 de 

la loi n° 84-16 du 

11 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires 

relatives à la fonction 

publique de l’État, des 

fonctionnaires du premier 

grade des corps des 

techniciens supérieurs 

d’études et de fabrications 

du ministère de la défense 

peuvent être recrutés afin 

de pourvoir des emplois 

dans les régions 

Bourgogne-Franche-

Comté, Centre-Val de 

Loire, Grand Est et Île-de-

France. 

I. – À titre 

expérimental, à compter du 

1
er

 janvier 2019 et jusqu’au 

31 décembre 2022, et par 

dérogation à l’article 19 de 

la loi n° 84-16 du 

11 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires 

relatives à la fonction 

publique de l’État, des 

fonctionnaires du premier 

grade des corps des 

techniciens supérieurs 

d’études et de fabrications 

et des secrétaires 

administratifs du ministère 

de la défense peuvent être 

recrutés dans les conditions 

prévues aux deuxième à 

dernier alinéas du présent I 

dans les régions 

Bourgogne-Franche-

Comté, Centre-Val de 

Loire, Grand Est, Hauts-de-

France, Provence-Alpes-

Côte d’Azur et Île-de-

France. 

I. – À titre 

expérimental, à compter du 

1
er

 janvier 2019 et jusqu’au 

31 décembre 2022, et par 

dérogation à l’article 19 de 

la loi n° 84-16 du 

11 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires 

relatives à la fonction 

publique de l’État, des 

fonctionnaires du premier 

grade du corps des 

techniciens supérieurs 

d’études et de fabrications 

du ministère de la défense 

peuvent être recrutés dans 

les conditions prévues aux 

alinéas suivants du présent 

I dans les régions 

Bourgogne-Franche-

Comté, Centre-Val de 

Loire, Grand Est, Hauts-de-

France, Provence-Alpes-

Côte d’Azur et Île-de-

France. 

Amdts COM-48, 

COM-66 

 

1° Des concours 

ouverts aux candidats 

justifiant de certains 

diplômes ou de 

l’accomplissement de 

certaines études. 

Ces recrutements 

sont ouverts aux personnes 

détentrices, à la date de leur 

nomination, de l’un des 

diplômes ou titres requis 

pour être recrutées au sein 

du corps de fonctionnaires 

concerné ou d’une autre 

qualification garantissant 

(Alinéa sans 

modification) 

Ces recrutements 

sont ouverts aux personnes 

détentrices, à la date de leur 

nomination, de l’un des 

diplômes ou titres requis 

pour être recrutées au sein 

du corps de fonctionnaires 

concerné ou d’une autre 

qualification garantissant 
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un niveau de compétence 

équivalent. Les candidats 

sont sélectionnés de 

manière objective et 

impartiale par une 

commission comportant en 

son sein au moins 

deux tiers de personnes 

extérieures au ministère de 

la défense et dont la 

composition et les 

modalités d’organisation 

sont fixées par décret. La 

commission vérifie 

l’aptitude des candidats à 

assurer les missions qui 

leur seront confiées en 

tenant également compte 

des acquis de l’expérience 

professionnelle et, à 

aptitude égale, de leur 

motivation. 

un niveau de compétence 

équivalent. Les candidats 

sont sélectionnés de 

manière objective et 

impartiale par une 

commission comportant en 

son sein une majorité de 

personnes extérieures au 

ministère de la défense et 

dont la composition et les 

modalités d’organisation 

sont fixées par décret. La 

commission vérifie 

l’aptitude des candidats à 

assurer les missions qui 

leur seront confiées en 

tenant également compte 

des acquis de l’expérience 

professionnelle et, à 

aptitude égale, de leur 

motivation. 

Amdt COM-46 

Lorsqu’une 

condition de diplôme est 

requise, les candidats 

disposant d’une expérience 

professionnelle conduisant 

à une qualification 

équivalente à celle 

sanctionnée par le diplôme 

requis peuvent, lorsque la 

nature des fonctions le 

justifie, être admis à se 

présenter à ces concours. 

Un décret en Conseil d’État 

précise la durée de 

l’expérience professionnelle 

prise en compte en fonction 

de la nature et du niveau 

des diplômes requis ; 

Ce mode de 

recrutement n’est pas 

ouvert aux militaires, aux 

magistrats, aux 

fonctionnaires relevant de 

la loi n° 83-634 du 

13 juillet 1983 portant 

droits et obligations des 

fonctionnaires, en activité, 

en détachement ou en 

congé parental et aux 

agents en fonction dans une 

organisation internationale 

intergouvernementale. 

Ce mode de 

recrutement n’est pas 

ouvert aux militaires, ni 

aux magistrats, ni aux 

fonctionnaires relevant de 

la loi n° 83-634 du 

13 juillet 1983 portant 

droits et obligations des 

fonctionnaires, en activité, 

en détachement ou en 

congé parental ni aux 

agents en fonction dans une 

organisation internationale 

intergouvernementale. 

Ce mode de 

recrutement n’est pas 

ouvert aux militaires, ni 

aux magistrats, ni aux 

fonctionnaires relevant de 

la loi n° 83-634 du 

13 juillet 1983 portant 

droits et obligations des 

fonctionnaires, en activité, 

en détachement ou en 

congé parental ni aux 

agents en fonction dans une 

organisation internationale 

intergouvernementale. 

 

2° Des concours 

réservés aux fonctionnaires 

de l’État, aux militaires et, 

dans les conditions prévues 

par les statuts particuliers, 

aux agents de l’État, aux 

agents permanents de droit 

public relevant de l’État ou 

des circonscriptions 

territoriales exerçant leurs 

fonctions sur le territoire 

des îles Wallis et Futuna, 

aux magistrats et aux 

fonctionnaires et agents des 

collectivités territoriales et 

des établissements publics 

ainsi qu’aux agents 

Le nombre de 

postes offerts, au titre d’une 

année, au recrutement par 

la voie prévue au présent 

article ne peut être 

supérieure à 20 %, arrondi 

à l’entier inférieur, du 

nombre total de postes à 

pourvoir par cette voie et 

par la voie des concours 

mentionnés à l’article 19 de 

la loi du 11 janvier 1984 

précitée. 

Le nombre de 

postes offerts, au titre d’une 

année, au recrutement par 

la voie prévue au présent I 

ne peut être supérieur à 30 

%, arrondi à l’entier 

inférieur, du nombre total 

de postes à pourvoir par 

cette voie et par la voie des 

concours mentionnés à 

l’article 19 de la 

loi n° 84-16 du 

11 janvier 1984 précitée. 

Le nombre de 

postes offerts, au titre d’une 

année, au recrutement par 

la voie prévue au présent I 

ne peut être supérieur à 30 

%, arrondi à l’entier 

inférieur, du nombre total 

de postes à pourvoir par 

cette voie et par la voie des 

concours mentionnés à 

l’article 19 de la 

loi n° 84-16 du 

11 janvier 1984 précitée. 
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permanents de droit public 

relevant du Territoire 

exerçant leurs fonctions sur 

le territoire des îles Wallis 

et Futuna, en activité, en 

détachement, en congé 

parental ou accomplissant 

le service national, ainsi 

qu’aux candidats en 

fonction dans une 

organisation internationale 

intergouvernementale. Les 

candidats à ces concours 

devront avoir accompli une 

certaine durée de services 

publics et, le cas échéant, 

reçu une certaine formation. 

Pour l’application 

de cette disposition, les 

services accomplis au sein 

des organisations 

internationales 

intergouvernementales sont 

assimilés à des services 

publics. 

    

Ces concours sont 

également ouverts aux 

candidats qui justifient 

d’une durée de services 

accomplis dans une 

administration, un 

organisme ou un 

établissement d’un État 

membre de la Communauté 

européenne ou d’un État 

partie à l’accord sur 

l’Espace économique 

européen autres que la 

France dont les missions 

sont comparables à celles 

des administrations et des 

établissements publics dans 

lesquels les fonctionnaires 

civils mentionnés à 

l’article 2 de la 

loi n° 83-634 du 

13 juillet 1983 précitée 

exercent leurs fonctions, et 

qui ont, le cas échéant, reçu 

dans l’un de ces États une 

formation équivalente à 

celle requise par les statuts 

particuliers pour l’accès aux 

corps considérés ; 

    

3° En outre, pour 

l’accès à certains corps et 

dans les conditions fixées 
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par leur statut particulier, 

des concours réservés aux 

candidats justifiant de 

l’exercice pendant une 

durée déterminée d’une ou 

plusieurs activités 

professionnelles, d’un ou de 

plusieurs mandats de 

membre d’une assemblée 

élue d’une collectivité 

territoriale ou d’une ou de 

plusieurs activités en 

qualité de responsable, y 

compris bénévole, d’une 

association, peuvent être 

organisés. La durée de ces 

activités ou mandats ne peut 

être prise en compte que si 

les intéressés n’avaient pas, 

lorsqu’ils les exerçaient, la 

qualité de fonctionnaire, de 

magistrat, de militaire ou 

d’agent public. Toutefois, 

cette règle ne fait pas 

obstacle à ce que les 

activités syndicales des 

candidats soumis à 

l’article 23 bis de la 

loi n° 83-634 du 

13 juillet 1983 portant 

droits et obligations des 

fonctionnaires soient prises 

en compte pour l’accès à 

ces concours. Les statuts 

particuliers fixent la nature 

et la durée des activités 

requises, ainsi que la 

proportion des places 

offertes à ces concours par 

rapport au nombre total des 

places offertes pour l’accès 

par concours aux corps 

concernés. 

Les concours 

mentionnés aux 1°, 2° et 3° 

et les concours et examens 

professionnels définis aux 

articles 26 et 58 peuvent 

être organisés sur épreuves, 

ou consister en une 

sélection opérée par le jury 

au vu soit des titres, soit des 

titres et travaux des 

candidats ; cette sélection 

peut être complétée 

d’épreuves. 

    

Dans le cas d’un 

concours ou d’un examen 

professionnel organisé sur 
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épreuves, l’une d’entre elles 

peut consister en la 

présentation par les 

candidats des acquis de leur 

expérience professionnelle 

en relation avec les 

fonctions auxquelles destine 

le concours ou l’examen 

professionnel. Ces acquis 

peuvent également être 

présentés en complément 

des titres ou des titres et 

travaux dans le cas des 

sélections qui en font usage. 

Les concours 

peuvent être organisés au 

niveau national ou 

déconcentré. La 

compétence des ministres 

en matière d’organisation 

des concours peut être 

déléguée, par arrêté 

conjoint du ministre 

intéressé et du ministre 

chargé de la fonction 

publique, après consultation 

des comités techniques, au 

représentant de l’État dans 

la région, le département, le 

territoire ou la collectivité 

d’outre-mer, pour les 

personnels placés sous son 

autorité. 

    

Art. 6 quinquies. –

 Pour les besoins de 

continuité du service, des 

agents contractuels peuvent 

être recrutés pour faire face 

à une vacance temporaire 

d’emploi dans l’attente du 

recrutement d’un 

fonctionnaire. 

II. – À titre 

expérimental, à compter du 

1
er

 janvier 2019 et jusqu’au 

31 décembre 2022, afin de 

faire face à une vacance 

temporaire d’emploi qui 

s’est prolongée plus de 

six mois dans l’attente du 

recrutement d’un 

fonctionnaire dans les 

mêmes régions que celles 

prévues au I, le ministère 

de la défense peut recruter 

des agents contractuels 

dans les spécialités 

« renseignement », « génie 

civil », « systèmes 

d’information et des 

communication », « santé 

et sécurité au travail » et 

dans le domaine du 

maintien en condition 

opérationnelle des matériels 

terrestres pour une durée 

qui, par dérogation au 

principe énoncé à 

II. – À titre 

expérimental, à compter du 

1
er

 janvier 2019 et jusqu’au 

31 décembre 2022, afin de 

faire face à une vacance 

temporaire d’emploi qui 

s’est prolongée plus de 

six mois dans l’attente du 

recrutement d’un 

fonctionnaire dans les 

régions prévues au I, le 

ministère de la défense peut 

recruter des agents 

contractuels dans les 

spécialités 

« renseignement », « génie 

civil », « systèmes 

d’information et de 

communication », « santé 

et sécurité au travail » ainsi 

que dans les domaines de la 

gestion de la paie ou de la 

solde et du maintien en 

condition opérationnelle 

des matériels terrestres 

pour une durée qui, par 

II. – (Non modifié) 

À titre expérimental, à 

compter du 1
er

 janvier 2019 

et jusqu’au 

31 décembre 2022, afin de 

faire face à une vacance 

temporaire d’emploi qui 

s’est prolongée plus de 

six mois dans l’attente du 

recrutement d’un 

fonctionnaire dans les 

régions prévues au I, le 

ministère de la défense peut 

recruter des agents 

contractuels dans les 

spécialités 

« renseignement », « génie 

civil », « systèmes 

d’information et de 

communication », « santé 

et sécurité au travail » ainsi 

que dans les domaines de la 

gestion de la paie ou de la 

solde et du maintien en 

condition opérationnelle 

des matériels terrestres 
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l’article 6 quinquies de la 

loi du 11 janvier 1984 

précitée, ne peut au total 

excéder trois années. 

dérogation au principe 

énoncé à 

l’article 6 quinquies de la 

loi n° 84-16 du 

11 janvier 1984 précitée, ne 

peut au total excéder 

trois années, renouvelable 

une fois. 

pour une durée qui, par 

dérogation au principe 

énoncé à 

l’article 6 quinquies de la 

loi n° 84-16 du 

11 janvier 1984 précitée, ne 

peut au total excéder 

trois années, renouvelable 

une fois. 

Le contrat est 

conclu pour une durée 

déterminée qui ne peut 

excéder un an. Il ne peut 

l’être que lorsque la 

communication requise à 

l’article 61 a été effectuée. 

    

Sa durée peut être 

prolongée, dans la limite 

d’une durée totale de 

deux ans, lorsque, au terme 

de la durée fixée au 

deuxième alinéa du présent 

article, la procédure de 

recrutement pour pourvoir 

l’emploi par un 

fonctionnaire n’a pu 

aboutir. 

    

  III. – Une 

évaluation des 

expérimentations prévues 

aux I et II, portant 

notamment sur le nombre 

d’emplois ainsi pourvus, est 

présentée au Parlement un 

an avant leur terme. 

III. – (Alinéa sans 

modification) 

III. – (Non modifié) 

Une évaluation des 

expérimentations prévues 

aux I et II, portant 

notamment sur le nombre 

d’emplois ainsi pourvus, est 

présentée au Parlement un 

an avant leur terme. 

 

 

Section 6 

Dispositions relatives au 

service militaire 

volontaire 

Section 6 

Dispositions relatives au 

service militaire 

volontaire 

Section 6 

Dispositions relatives au 

service militaire 

volontaire 

 

Code de la défense 

Article 17 Article 17 Article 17 

(Non modifié) 

 

Art. L. 4132-1. –

 Nul ne peut être militaire : 

I. – Le service 

militaire volontaire, placé 

sous l’autorité du ministre 

de la défense, vise à 

favoriser l’insertion 

professionnelle des jeunes, 

dans la limite de la capacité 

d’accueil des centres, 

désignés par ce ministre, 

pour mettre en œuvre ce 

I. – Le service 

militaire volontaire, placé 

sous l’autorité du ministre 

de la défense, vise à 

favoriser l’insertion sociale 

et professionnelle des 

jeunes, dans la limite de la 

capacité d’accueil des 

centres désignés par ce 

ministre pour mettre en 

I. – Le service 

militaire volontaire, placé 

sous l’autorité du ministre 

de la défense, vise à 

favoriser l’insertion sociale 

et professionnelle des 

jeunes, dans la limite de la 

capacité d’accueil des 

centres désignés par ce 

ministre pour mettre en 
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dispositif. œuvre ce dispositif. œuvre ce dispositif. 

1° S’il ne possède la 

nationalité française, sous 

réserve des dispositions de 

l’article L. 4132-7 ; 

Peuvent demander à 

accomplir le service 

militaire volontaire les 

Françaises et les Français 

âgés de dix-huit ans et de 

moins de vingt-six ans à la 

date de recrutement, qui ont 

leur résidence habituelle en 

métropole. Ils doivent 

remplir les conditions 

statutaires mentionnées aux 

1° et 2° de 

l’article L. 4132-1 du code 

de la défense et être en 

règle avec les obligations 

mentionnées au premier 

alinéa de l’article L. 111-2 

du code du service national. 

Peuvent demander à 

accomplir le service 

militaire volontaire les 

Françaises et les Français 

âgés de dix-huit ans révolus 

et de moins de vingt-six ans 

à la date de recrutement qui 

ont leur résidence 

habituelle en métropole. Ils 

doivent remplir les 

conditions statutaires 

mentionnées aux 1° et 2° de 

l’article L. 4132-1 du code 

de la défense et être en 

règle avec les obligations 

mentionnées au premier 

alinéa de l’article L. 111-2 

du code du service national. 

Peuvent demander à 

accomplir le service 

militaire volontaire les 

Françaises et les Français 

âgés de dix-huit ans révolus 

et de moins de vingt-six ans 

à la date de recrutement qui 

ont leur résidence 

habituelle en métropole. Ils 

doivent remplir les 

conditions statutaires 

mentionnées aux 1° et 2° de 

l’article L. 4132-1 du code 

de la défense et être en 

règle avec les obligations 

mentionnées au premier 

alinéa de l’article L. 111-2 

du code du service national. 

 

2° S’il est privé de 

ses droits civiques ; 

Le contrat de 

volontaire stagiaire du 

service militaire volontaire 

est souscrit pour une durée 

minimale de six mois, qui 

peut être prolongée dans la 

limite d’une durée totale de 

douze mois. 

Le contrat de 

volontaire stagiaire du 

service militaire volontaire 

est souscrit pour une durée 

de six à douze mois, 

renouvelable pour une 

durée de deux à six mois 

dans la limite d’une durée 

totale de douze mois. 

Le contrat de 

volontaire stagiaire du 

service militaire volontaire 

est souscrit pour une durée 

de six à douze mois, 

renouvelable pour une 

durée de deux à six mois 

dans la limite d’une durée 

totale de douze mois. 

 

3° S’il ne présente 

les aptitudes exigées pour 

l’exercice de la fonction ; 

    

4° S’il n’est âgé de 

dix-sept ans au moins, ou 

de seize ans pour recevoir 

une formation générale et 

professionnelle en qualité 

de volontaire dans les 

armées ou en qualité 

d’engagé dans une école 

militaire. 

    

Ces conditions sont 

vérifiées au plus tard à la 

date du recrutement. 

    

Le mineur non 

émancipé doit être pourvu 

du consentement de son 

représentant légal. 

    

Code du service national     

Art. L. 111-2. – Le 

service national universel 

comprend des obligations : 

le recensement, la journée 
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défense et citoyenneté et 

l’appel sous les drapeaux. 

Il comporte aussi un 

service civique et d’autres 

formes de volontariat. 

    

La journée défense 

et citoyenneté a pour objet 

de conforter l’esprit de 

défense et de concourir à 

l’affirmation du sentiment 

d’appartenance à la 

communauté nationale, 

ainsi qu’au maintien du lien 

entre l’armée et la jeunesse. 

    

L’appel sous les 

drapeaux permet 

d’atteindre, avec les 

militaires professionnels, 

les volontaires et les 

réservistes, les effectifs 

déterminés par le législateur 

pour assurer la défense de 

la Nation. 

    

Art. L. 4132-5. –

 Les militaires d’active 

autres que de carrière 

peuvent servir en tant que : 

Durant cet 

engagement, les volontaires 

stagiaires servent au 

premier grade de militaire 

du rang et sont considérés 

comme des militaires 

d’active au sens de 

l’article L. 4132-5 du code 

de la défense. En cette 

qualité, ils sont soumis au 

statut général des militaires 

prévu au livre I
er

 de la 

quatrième partie du même 

code, à l’exclusion de 

l’article L. 4123-7, et 

peuvent effectuer, dans le 

cadre légal des réquisitions 

ou des demandes de 

concours, des missions de 

sécurité civile. Ils peuvent 

également participer, dans 

le cadre de leur formation, 

à des chantiers 

d’application à la demande 

de l’État, des collectivités 

territoriales, de leurs 

établissements publics et 

des associations à but non 

lucratif déclarées d’utilité 

publique. 

(Alinéa sans 

modification) 

Durant cet 

engagement, les volontaires 

stagiaires servent au 

premier grade de militaire 

du rang et sont considérés 

comme des militaires 

d’active au sens de 

l’article L. 4132-5 du code 

de la défense. En cette 

qualité, ils sont soumis au 

statut général des militaires 

prévu au livre I
er

 de la 

quatrième partie du même 

code, à l’exclusion de 

l’article L. 4123-7, et 

peuvent effectuer, dans le 

cadre légal des réquisitions 

ou des demandes de 

concours, des missions de 

sécurité civile. Ils peuvent 

également participer, dans 

le cadre de leur formation, 

à des chantiers 

d’application à la demande 

de l’État, des collectivités 

territoriales, de leurs 

établissements publics et 

des associations à but non 

lucratif déclarées d’utilité 

publique. 

 

1° Officiers sous     
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contrat ; 

2° Militaires 

engagés ; 

    

3° Militaires 

commissionnés ; 

    

4° Volontaires ; Les volontaires 

stagiaires sont encadrés par 

des militaires, assistés de 

militaires volontaires dans 

les armées. Des 

conventions peuvent 

prévoir la participation au 

dispositif du service 

militaire volontaire 

d’intervenants extérieurs au 

ministère de la défense. 

(Alinéa sans 

modification) 

Les volontaires 

stagiaires sont encadrés par 

des militaires, assistés de 

militaires volontaires dans 

les armées. Des 

conventions peuvent 

prévoir la participation au 

dispositif du service 

militaire volontaire 

d’intervenants extérieurs au 

ministère de la défense. 

 

   Les volontaires 

stagiaires perçoivent une 

solde et bénéficient de 

prestations en nature. 

Les volontaires 

stagiaires perçoivent une 

solde et bénéficient de 

prestations en nature. 

 

5° Volontaires 

stagiaires du service 

militaire adapté ; 

Le service militaire 

volontaire comporte une 

formation militaire ainsi 

que diverses formations à 

caractère professionnel, 

civique ou scolaire visant à 

favoriser l’insertion sociale 

et professionnelle des 

volontaires. 

(Alinéa sans 

modification) 

Le service militaire 

volontaire comporte une 

formation militaire ainsi 

que diverses formations à 

caractère professionnel, 

civique ou scolaire visant à 

favoriser l’insertion sociale 

et professionnelle des 

volontaires. 

 

6° Militaires servant 

à titre étranger. 

    

Art. L. 4123-7. –

 Les militaires qui quittent 

le service et qui sont 

involontairement privés 

d’emploi ont droit à un 

revenu de remplacement, 

sous forme d’allocation de 

chômage attribuée dans les 

conditions fixées par le 

code du travail. 

    

Un décret en 

Conseil d’État détermine 

les modalités d’application 

du présent article. 
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Code du travail II. – Les volontaires 

stagiaires du service 

militaire volontaire ont la 

qualité de stagiaires de la 

formation professionnelle 

au sens du titre IV du 

livre III de la sixième partie 

du code du travail. 

II. – (Alinéa sans 

modification) 

II. – Les volontaires 

stagiaires du service 

militaire volontaire ont la 

qualité de stagiaires de la 

formation professionnelle 

au sens du titre IV du 

livre III de la sixième partie 

du code du travail. 

 

Art. L. 5151-2. – Un 

compte personnel d’activité 

est ouvert pour toute 

personne âgée d’au moins 

seize ans se trouvant dans 

l’une des situations 

suivantes : 

Pendant la durée 

des actions de formation 

mentionnées au premier 

alinéa, les dispositions des 

chapitres I
er

 et III du même 

titre IV leur sont 

applicables, sans préjudice 

de la solde et des 

prestations en nature fixées 

par décret en Conseil 

d’État. Ils bénéficient 

également du compte 

personnel d’activité prévu à 

l’article L. 5151-2 du 

même code. 

Pendant la durée 

des actions de formation 

suivies en leur qualité de 

stagiaire de la formation 

professionnelle, les 

chapitres I
er

 et III du même 

titre IV leur sont 

applicables, sans préjudice 

de la solde qu’ils 

perçoivent et des 

prestations en nature dont 

ils bénéficient en leur 

qualité de volontaires 

stagiaires du service 

militaire volontaire. Ils 

bénéficient également du 

compte personnel d’activité 

prévu à l’article L. 5151-2 

du même code. 

Pendant la durée 

des actions de formation 

suivies en leur qualité de 

stagiaire de la formation 

professionnelle, les 

chapitres I
er

 et III du même 

titre IV leur sont 

applicables, sans préjudice 

de la solde qu’ils 

perçoivent et des 

prestations en nature dont 

ils bénéficient en leur 

qualité de volontaires 

stagiaires du service 

militaire volontaire. Ils 

bénéficient également du 

compte personnel d’activité 

prévu à l’article L. 5151-2 

du même code. 

 

1° Personne 

occupant un emploi, y 

compris lorsqu’elle est 

titulaire d’un contrat de 

travail de droit français et 

qu’elle exerce son activité à 

l’étranger ; 

    

2° Personne à la 

recherche d’un emploi ou 

accompagnée dans un 

projet d’orientation et 

d’insertion 

professionnelles ; 

    

3° Personne 

accueillie dans un 

établissement et service 

d’aide par le travail 

mentionné au a du 5° du I 

de l’article L. 312-1 du 

code de l’action sociale et 

des familles ; 

    

4° Personne ayant 

fait valoir l’ensemble de ses 

droits à la retraite. 

    

Par dérogation au 

premier alinéa du présent 

article, un compte personnel 
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d’activité est ouvert dès 

l’âge de quinze ans pour le 

jeune qui signe un contrat 

d’apprentissage sur le 

fondement du deuxième 

alinéa de l’article L. 6222-1 

du présent code. 

Les personnes âgées 

d’au moins seize ans mais 

ne relevant pas des 

situations mentionnées aux 

1° à 3° du présent article 

peuvent ouvrir un compte 

personnel d’activité afin de 

bénéficier du compte 

d’engagement citoyen et 

d’accéder aux services en 

ligne mentionnés à 

l’article L. 5151-6. 

    

Le compte est fermé 

à la date du décès de la 

personne. A compter de la 

date à laquelle son titulaire 

a fait valoir l’ensemble de 

ses droits à la retraite, le 

compte personnel de 

formation cesse d’être 

alimenté, sauf en 

application de 

l’article L. 5151-9. Les 

heures inscrites sur le 

compte personnel de 

formation au titre du 

compte d’engagement 

citoyen, à l’exclusion des 

autres heures inscrites sur 

ce compte, peuvent être 

utilisées pour financer les 

actions de formation 

destinées à permettre aux 

bénévoles et aux 

volontaires en service 

civique d’acquérir les 

compétences nécessaires à 

l’exercice de leurs missions 

mentionnées à 

l’article L. 6313-13. 

    

  Le service relevant 

du ministère de la défense 

chargé du service militaire 

volontaire est regardé 

comme un organisme de 

formation pour 

l’application du livre III de 

la sixième partie du même 

code. Il n’est pas soumis 

aux dispositions des titres 

Le service relevant 

du ministère de la défense 

chargé du service militaire 

volontaire est regardé 

comme un organisme de 

formation pour 

l’application du livre III de 

la sixième partie dudit 

code. Il n’est pas soumis 

aux titres V et VI du même 

Le service relevant 

du ministère de la défense 

chargé du service militaire 

volontaire est regardé 

comme un organisme de 

formation pour 

l’application du livre III de 

la sixième partie dudit 

code. Il n’est pas soumis 

aux titres V et VI du même 
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V et VI du même livre III. livre III. livre III. 

 III. – Un décret en 

Conseil d’État précise les 

modalités d’application de 

la présente section. 

III. – Un décret en 

Conseil d’État précise les 

modalités d’application du 

présent article. 

III. – Un décret en 

Conseil d’État précise les 

modalités d’application du 

présent article. 

 

Loi n° 2015-917 du 

28 juillet 2015 actualisant 

la programmation 

militaire pour les années 

2015 à 2019 et portant 

diverses dispositions 

concernant la défense 

IV. – Le chapitre V 

de la loi n° 2015-917 du 

28 juillet 2015 actualisant 

la programmation militaire 

pour les années 2015 à 

2019 et portant diverses 

dispositions concernant la 

défense est abrogé. 

IV. – (Alinéa sans 

modification) 

IV. – Le chapitre V 

de la loi n° 2015-917 du 

28 juillet 2015 actualisant 

la programmation militaire 

pour les années 2015 à 

2019 et portant diverses 

dispositions concernant la 

défense est abrogé. 

 

Chapitre V : Dispositions 

relatives à 

l’expérimentation de 

nouvelles formes de 

volontariat 

    

Art. 22. – Sans 

préjudice de 

l’article L. 4132-12 du code 

de la défense et de 

l’article 23-1 de la présente 

loi, il est institué, à titre 

expérimental, à compter du 

1
er

 septembre 2015 et 

jusqu’au 31 décembre 2018, 

sous l’autorité du ministre 

de la défense, un service 

militaire volontaire visant à 

favoriser l’insertion 

professionnelle des jeunes. 

Le contrat de volontaire 

stagiaire du service 

militaire volontaire est 

souscrit pour une durée 

minimale de six mois, 

renouvelable par période de 

deux à six mois, et pour une 

durée maximale de 

douze mois. 

    

Les Françaises et les 

Français âgés de dix-

huit ans révolus et de moins 

de vingt-six ans à la date de 

leur recrutement, qui ont 

leur résidence habituelle en 

métropole, peuvent 

demander à accomplir le 

service militaire volontaire. 

    

Durant leur 

engagement, ils servent en 

qualité de volontaire 

stagiaire du service 
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militaire volontaire, au 

premier grade de militaire 

du rang. 

Le service militaire 

volontaire comporte une 

formation militaire ainsi 

que diverses formations à 

caractère professionnel, 

civique ou scolaire visant à 

favoriser leur insertion 

sociale et professionnelle. 

    

Le ministère de la 

défense signe, en tant que 

de besoin, une convention 

avec l’établissement public 

d’insertion de la défense, 

des collectivités territoriales 

ou leurs groupements, des 

ministères, des entreprises 

ou d’autres organismes 

chargés d’insertion 

professionnelle en vue de 

l’organisation et du 

financement des formations 

à caractère professionnel, 

civique ou scolaire. 

    

Les volontaires 

stagiaires du service 

militaire volontaire sont 

encadrés par des personnels 

militaires qui assurent la 

mission de formateur, 

assistés de militaires 

volontaires dans les armées. 

    

Jusqu’au 

31 décembre 2015, le 

nombre de volontaires 

stagiaires ne peut excéder 

trois cents. Au-delà de cette 

date, ce nombre peut être 

porté à un maximum de 

mille. 

    

Au plus tard à la fin 

du seizième mois suivant le 

début de l’expérimentation, 

le Gouvernement adresse au 

Parlement un rapport 

d’évaluation proposant les 

suites à lui donner. Il 

détaille notamment le coût 

financier global du service 

militaire volontaire, ainsi 

que les modalités de 

financement mutualisé du 

dispositif qui pourrait lui 
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succéder. 

Art. 23. – I. – Les 

volontaires stagiaires 

mentionnés à l’article 22 de 

la présente loi doivent 

remplir les conditions 

statutaires prévues à 

l’article L. 4132-1 du code 

de la défense et être en 

règle avec les obligations 

du code du service national. 

Ils peuvent effectuer, dans 

le cadre légal des 

réquisitions ou des 

demandes de concours, des 

missions de sécurité civile. 

Ils peuvent également 

participer, dans le cadre de 

leur formation, à des 

chantiers d’application, à la 

demande de l’État, des 

collectivités territoriales, de 

leurs établissements publics 

et des associations à but 

non lucratif déclarées 

d’utilité publique. Ils 

bénéficient de la solde et 

des prestations en nature 

prévues réglementairement 

pour les volontaires 

stagiaires du service 

militaire adapté. 

    

II. – Les 

dispositions réglementaires 

prises pour l’application des 

articles L. 4132-11 et 

L. 4132-12 du code de la 

défense sont applicables 

aux volontaires stagiaires 

du service militaire 

volontaire, sous réserve, en 

tant que de besoin, 

d’adaptations prévues par 

décret en Conseil d’État. 

    

Art. 23-1. – Sans 

préjudice de 

l’article L. 4132-12 du code 

de la défense et des articles 

22 et 23 de la présente loi, 

les Françaises et Français 

âgés de dix-huit ans révolus 

et de moins de vingt-six ans 

à la date de recrutement qui 

ont leur résidence habituelle 

en métropole peuvent, à 

titre expérimental et 

jusqu’au 31 décembre 2018, 
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demander à accomplir le 

service militaire volontaire-

volontariat militaire 

d’insertion. 

Le contrat de 

volontaire stagiaire du 

service militaire volontaire-

volontariat militaire 

d’insertion est souscrit pour 

une durée minimale de 

six mois, renouvelable par 

période de deux à six mois, 

et pour une durée maximale 

de douze mois. Les 

volontaires servent en tant 

que volontaires stagiaires 

du service militaire 

volontaire-volontariat 

militaire d’insertion au 

premier grade de militaire 

du rang. 

    

Le service militaire 

volontaire-volontariat 

militaire d’insertion 

comporte une formation 

militaire ainsi que diverses 

formations à caractère 

professionnel, civique ou 

scolaire visant à favoriser 

l’insertion sociale et 

professionnelle des 

volontaires. 

    

Les volontaires 

stagiaires du service 

militaire volontaire-

volontariat militaire 

d’insertion sont encadrés 

par du personnel militaire 

qui assure une partie de ces 

formations. 

    

Ils ont la qualité de 

stagiaires de la formation 

professionnelle au sens du 

titre IV du livre III de la 

sixième partie du code du 

travail. Les dispositions du 

code du travail applicables 

aux stagiaires de la 

formation professionnelle 

leur sont applicables, sauf 

lorsqu’elles sont 

incompatibles avec l’état 

militaire. Ils bénéficient du 

compte personnel d’activité 

prévu à l’article L. 5151-2 

    



-   546   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

du même code. 

L’État, les régions 

et, le cas échéant, les 

organismes collecteurs 

paritaires agréés concourent 

au financement de la 

rémunération des 

volontaires stagiaires du 

service militaire volontaire-

volontariat militaire 

d’insertion. Cette 

rémunération est 

déterminée et versée 

conformément au 

chapitre I
er

 du titre IV du 

livre III de la sixième partie 

dudit code. 

    

Le service relevant 

du ministère de la défense 

chargé du service militaire 

volontaire-volontariat 

militaire d’insertion est 

regardé comme un 

organisme de formation 

pour l’application du 

livre III de la sixième partie 

du même code. Il n’est pas 

soumis aux titres V et VI du 

même livre III. 

    

L’article 23 de la 

présente loi, à l’exception 

de la dernière phrase du I, 

est applicable aux 

volontaires stagiaires du 

service militaire volontaire-

volontariat militaire 

d’insertion. 

    

Les contrats conclus 

en application du présent 

article peuvent prendre effet 

à compter du 

1
er

 janvier 2017. 

    

Au plus tard à la fin 

du seizième mois suivant le 

début de l’expérimentation, 

le Gouvernement adresse au 

Parlement un rapport 

d’évaluation proposant les 

suites à lui donner. Il 

détaille notamment le 

niveau de diplôme des 

volontaires à leur entrée 

dans le dispositif, leur 

devenir professionnel à leur 

sortie ainsi que le coût 
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financier global de ce 

dispositif. Il propose les 

modalités du dispositif 

permanent qui pourrait 

succéder aux dispositifs 

expérimentaux de 

volontariat. 

  V. – La présente 

section entre en vigueur le 

1
er

 janvier 2019. 

V. – Le présent 

article entre en vigueur le 

1
er

 janvier 2019. 

V. – Le présent 

article entre en vigueur le 

1
er

 janvier 2019. 

 

 

CHAPITRE II 

Dispositions relatives à 

l’élection de militaires aux 

scrutins locaux 

CHAPITRE II 

Dispositions relatives à 

l’élection de militaires aux 

scrutins locaux 

CHAPITRE II 

Dispositions relatives à 

l’élection de militaires aux 

scrutins locaux 

 

 

Article 18 Article 18 Article 18 

 

Code électoral I. – Le code 

électoral est modifié ainsi 

qu’il suit : 

I. – Le livre I
er

 du 

code électoral est ainsi 

modifié : 

I. – Le livre I
er

 du 

code électoral est ainsi 

modifié : 

 

  

 

1° L’article L. 46 

est remplacé par les 

dispositions suivantes : 

1° L’article L. 46 

est ainsi rédigé : 

1° L’article L. 46 

est ainsi rédigé : 
 

Art. L. 46. – Les 

fonctions de militaire de 

carrière ou assimilé, en 

activité de service ou 

servant au-delà de la durée 

légale, sont incompatibles 

avec les mandats qui font 

l’objet du livre I. 

« Art. L. 46. – Les 

fonctions de militaire en 

position d’activité sont 

incompatibles avec les 

mandats qui font l’objet du 

livre I. 

« Art. L. 46. – Les 

fonctions de militaire en 

position d’activité sont 

incompatibles avec les 

mandats qui font l’objet du 

présent livre. 

« Art. L. 46. – Les 

fonctions de militaire en 

position d’activité sont 

incompatibles avec les 

mandats qui font l’objet du 

présent livre. 

 

Ces dispositions ne 

sont pas applicables au 

réserviste exerçant une 

activité en vertu d’un 

engagement à servir dans la 

réserve opérationnelle ou au 

titre de la disponibilité. 

Toutefois, le réserviste de la 

gendarmerie nationale ne 

peut exercer cette activité 

au sein de sa 

circonscription. 

« Ces dispositions 

ne sont pas applicables au 

réserviste exerçant une 

activité en vertu d’un 

engagement à servir dans la 

réserve opérationnelle ou 

au titre de la disponibilité. 

Toutefois, le réserviste de 

la gendarmerie nationale ne 

peut exercer cette activité 

au sein de sa 

circonscription. 

« Ces dispositions 

ne sont pas applicables au 

réserviste exerçant une 

activité en vertu d’un 

engagement à servir dans la 

réserve opérationnelle ou 

au titre de la disponibilité. 

Toutefois, le réserviste de 

la gendarmerie nationale ne 

peut exercer cette activité 

au sein de la circonscription 

à l’intérieur de laquelle il 

exerce un mandat. 

« Le présent article 

n’est pas applicable au 

réserviste exerçant une 

activité en vertu d’un 

engagement à servir dans la 

réserve opérationnelle ou 

au titre de la disponibilité. 

Toutefois, le réserviste de 

la gendarmerie nationale ne 

peut exercer cette activité 

au sein de la circonscription 

à l’intérieur de laquelle il 

exerce un mandat. 

Amdt COM-58 

 

 « Par dérogation au 

premier alinéa, le mandat 

de conseiller municipal est 

compatible, dans les 

communes de moins de 

3 500 habitants, avec les 

« Par dérogation au 

premier alinéa, les 

fonctions de militaire en 

position d’activité sont 

compatibles avec : 

« Par dérogation au 

premier alinéa, les 

fonctions de militaire en 

position d’activité sont 

compatibles avec : 
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fonctions de militaire en 

position d’activité. » ; 

  « 1° Le mandat de 

conseiller municipal dans 

les communes de moins de 

9 000 habitants ; 

« 1° Le mandat de 

conseiller municipal dans 

les communes de moins de 

9 000 habitants ; 

 

  « 2° Le mandat de 

conseiller communautaire 

dans les communautés de 

communes regroupant 

moins de 15 000 habitants. 

« 2° Le mandat de 

conseiller communautaire 

dans les établissements 

publics de coopération 

intercommunale à fiscalité 

propre regroupant moins de 

30 000 habitants. » ; 

Amdts COM-119, 

COM-21, COM-85 

 

  « Les militaires en 

position d’activité ne 

peuvent ni être membres, à 

un titre quelconque, du 

collège électoral sénatorial, 

ni participer à l’élection à 

ce collège de délégués et de 

suppléants. » ; 

(Alinéa supprimé) 

Amdt COM-86 

 

Art. L. 231. – Ne 

sont pas éligibles dans le 

ressort où ils exercent ou 

ont exercé leurs fonctions 

depuis moins de trois ans 

les préfets de région et les 

préfets, depuis moins d’un 

an les sous-préfets, les 

secrétaires généraux de 

préfecture, les directeurs de 

cabinet de préfet, les sous-

préfets chargés de mission 

auprès d’un préfet et les 

secrétaires généraux ou 

chargés de mission pour les 

affaires régionales ou pour 

les affaires de Corse. 

2° Le 3° de 

l’article L. 231 est 

remplacé par les 

dispositions suivantes : 

2° Le 3° de 

l’article L. 231 est ainsi 

rédigé : 

2° Le 3° de 

l’article L. 231 est ainsi 

rédigé : 

 

Ne peuvent être élus 

conseillers municipaux dans 

les communes situées dans 

le ressort où ils exercent ou 

ont exercé leurs fonctions 

depuis moins de six mois : 

    

1° Les magistrats 

des cours d’appel ; 

    

2° Les membres des 

tribunaux administratifs et 

des chambres régionales 
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des comptes ; 

3° Les officiers des 

armées de terre, de mer et 

de l’air, dans les communes 

comprises dans le ressort de 

leur commandement 

territorial ; 

« 3° Les officiers et 

sous-officiers de 

gendarmerie ainsi que les 

officiers supérieurs et 

généraux des autres corps 

militaires ; » 

(Alinéa sans 

modification) 

« 3° Les officiers et 

sous-officiers de 

gendarmerie ainsi que les 

officiers supérieurs et 

généraux des autres corps 

militaires ; » 

 

4° Les magistrats 

des tribunaux de grande 

instance et d’instance ; 

    

5° Les 

fonctionnaires des corps 

actifs de la police 

nationale ; 

    

6° Les comptables 

des deniers communaux 

agissant en qualité de 

fonctionnaire et les 

entrepreneurs de services 

municipaux ; 

    

7° Les directeurs et 

les chefs de bureau de 

préfecture et les secrétaires 

en chef de sous-préfecture ; 

    

8° Les personnes 

exerçant, au sein du conseil 

régional, du conseil 

départemental, de la 

collectivité de Corse, de la 

collectivité de Guyane ou 

de Martinique, d’un 

établissement public de 

coopération 

intercommunale à fiscalité 

propre ou de leurs 

établissements publics, les 

fonctions de directeur 

général des services, 

directeur général adjoint 

des services, directeur des 

services, directeur adjoint 

des services ou chef de 

service, ainsi que les 

fonctions de directeur de 

cabinet, directeur adjoint de 

cabinet ou chef de cabinet 

en ayant reçu délégation de 

signature du président, du 

président de l’assemblée ou 

du président du conseil 

exécutif ; 

    

9° En tant que 

chargés d’une 
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circonscription territoriale 

de voirie : les ingénieurs en 

chef, ingénieurs 

divisionnaires et ingénieurs 

des travaux publics de 

l’État, les chefs de section 

principaux et chefs de 

section des travaux publics 

de l’État. 

Les agents salariés 

communaux ne peuvent être 

élus au conseil municipal de 

la commune qui les 

emploie. Ne sont pas 

compris dans cette 

catégorie ceux qui, étant 

fonctionnaires publics ou 

exerçant une profession 

indépendante, ne reçoivent 

une indemnité de la 

commune qu’à raison des 

services qu’ils lui rendent 

dans l’exercice de cette 

profession, ainsi que, dans 

les communes comptant 

moins de 1 000 habitants, 

ceux qui ne sont agents 

salariés de la commune 

qu’au titre d’une activité 

saisonnière ou 

occasionnelle. 

    

Les délais 

mentionnés aux alinéas ci-

dessus ne sont pas 

opposables aux candidats 

qui, au jour de l’élection, 

auront été admis à faire 

valoir leurs droits à la 

retraite. 

    

Art. L. 237. – Les 

fonctions de conseiller 

municipal sont 

incompatibles avec celles : 

    

1° De préfet ou 

sous-préfet et de secrétaire 

général de préfecture ; 

    

2° De fonctionnaire 

des corps de conception et 

de direction et de 

commandement et 

d’encadrement de la police 

nationale ; 

    

3° De représentant 

légal des établissements 

3° Le dernier alinéa 

de l’article L. 237 est 

3° Le dernier alinéa 

de l’article L. 237 est ainsi 

3° Le dernier alinéa 

de l’article L. 237 est ainsi 
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communaux ou 

intercommunaux 

mentionnés aux 1° et 3° de 

l’article 2 de la loi n° 86-33 

du 9 janvier 1986 portant 

dispositions statutaires 

relatives à la fonction 

publique hospitalière dans 

la ou les communes de 

rattachement de 

l’établissement où il est 

affecté. 

remplacé par les 

dispositions suivantes : 

rédigé : rédigé : 

Les personnes 

désignées à l’article L. 46 et 

au présent article qui 

seraient élues membres 

d’un conseil municipal 

auront, à partir de la 

proclamation du résultat du 

scrutin, un délai de 

dix jours pour opter entre 

l’acceptation du mandat et 

la conservation de leur 

emploi. A défaut de 

déclaration adressée dans ce 

délai à leurs supérieurs 

hiérarchiques, elles seront 

réputées avoir opté pour la 

conservation dudit emploi. 

« Les personnes 

dont les fonctions sont 

incompatibles avec le 

mandat de conseiller 

municipal en application de 

l’article L. 46 ainsi que 

celles mentionnées aux 

alinéas précédents élues 

membres d’un conseil 

municipal ont, à partir de la 

proclamation du résultat du 

scrutin, un délai de 

dix jours pour opter entre 

l’acceptation du mandat et 

la conservation de leur 

emploi. À défaut de 

déclaration adressée dans 

ce délai à leurs supérieurs 

hiérarchiques, elles sont 

réputées avoir opté pour la 

conservation dudit 

emploi. » 

« Les personnes 

dont les fonctions sont 

incompatibles avec le 

mandat de conseiller 

municipal en application de 

l’article L. 46 ainsi que 

celles mentionnées aux 1° à 

3° du présent article élues 

membres d’un conseil 

municipal ont, à partir de la 

proclamation du résultat du 

scrutin, un délai de 

dix jours pour opter entre 

l’acceptation du mandat et 

la conservation de leur 

emploi. Les personnes dont 

les fonctions sont 

incompatibles avec le 

mandat de conseiller 

communautaire en 

application du même 

article L. 46, désignées ou 

élues membres d’un organe 

délibérant d’un 

établissement public de 

coopération 

intercommunale à fiscalité 

propre, se voient appliquer 

le même délai. À défaut de 

déclaration adressée dans 

ce délai à leurs supérieurs 

hiérarchiques, elles sont 

réputées avoir opté pour la 

conservation dudit 

emploi. » 

« Les personnes 

dont les fonctions sont 

incompatibles avec le 

mandat de conseiller 

municipal en application de 

l’article L. 46 ainsi que 

celles mentionnées aux 1° à 

3° du présent article élues 

membres d’un conseil 

municipal ont, à partir de la 

proclamation du résultat du 

scrutin, un délai de 

dix jours pour opter entre 

l’acceptation du mandat et 

la conservation de leur 

emploi. À défaut de 

déclaration adressée dans 

ce délai à leurs supérieurs 

hiérarchiques, elles sont 

réputées avoir opté pour la 

conservation dudit 

emploi. » 

Amdts COM-119, 

COM-21 

 

Code général des 

collectivités territoriales 

    

Art. L. 2122-5-1. –

 L’activité de sapeur-

pompier volontaire est 

incompatible avec 

l’exercice, dans la même 

commune, des fonctions de 

maire dans une commune 

de 3 500 habitants et plus 

II. – Après 

l’article L. 2122-5-1 du 

code général des 

collectivités territoriales, il 

est inséré un 

article L. 2122-5-2 ainsi 

rédigé : 

II. – (Alinéa sans 

modification) 

II. – Le code 

général des collectivités 

territoriales est ainsi 

modifié : 
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ou d’adjoint au maire dans 

une commune de plus de 

5 000 habitants. 

   1° Après 

l’article L. 2122-5-1, il est 

inséré un 

article L. 2122-5-2 ainsi 

rédigé : 

Amdt COM-22 

 

  « Art. L. 2122-5-2. 

– Les fonctions de maire et 

d’adjoint au maire sont 

incompatibles avec celles 

de militaire en position 

d’activité. » 

(Alinéa sans 

modification) 

« Art. L. 2122-5-2. 

– Les fonctions de maire et 

d’adjoint au maire sont 

incompatibles avec celles 

de militaire en position 

d’activité. » ; 

 

    2° (nouveau) Après 

le troisième alinéa de 

l’article L. 5211-9, il est 

inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

 

Art. L. 5211-9. – Le 

président est l’organe 

exécutif de l’établissement 

public de coopération 

intercommunale. 

    

Il prépare et exécute 

les délibérations de l’organe 

délibérant de 

l’établissement public de 

coopération 

intercommunale. Il est 

l’ordonnateur des dépenses 

et il prescrit l’exécution des 

recettes de l’établissement 

public de coopération 

intercommunale. 

    

Il est seul chargé de 

l’administration, mais il 

peut déléguer par arrêté, 

sous sa surveillance et sa 

responsabilité, l’exercice 

d’une partie de ses 

fonctions aux vice-

présidents et, en l’absence 

ou en cas d’empêchement 

de ces derniers ou dès lors 

que ceux-ci sont tous 

titulaires d’une délégation, 

à d’autres membres du 

bureau. Il peut également 

donner, sous sa surveillance 

et sa responsabilité, par 

arrêté, délégation de 
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signature au directeur 

général des services, au 

directeur général adjoint 

des services, au directeur 

général des services 

techniques, au directeur des 

services techniques et aux 

responsables de service. La 

délégation de signature 

donnée au directeur général 

des services, au directeur 

général adjoint des services, 

au directeur général des 

services techniques, au 

directeur des services 

techniques et aux 

responsables de service 

peut être étendue aux 

attributions confiées par 

l’organe délibérant au 

président en application de 

l’article L. 5211-10, sauf si 

cet organe en a décidé 

autrement dans la 

délibération délégant ces 

attributions au président. 

Ces délégations subsistent 

tant qu’elles ne sont pas 

rapportées. 

    « Les fonctions de 

président et de vice-

président sont 

incompatibles avec celles 

de militaire en position 

d’activité. » ; 

 

Les membres du 

bureau exerçant un mandat 

de député, de sénateur ou de 

représentant au Parlement 

européen ne peuvent 

recevoir ou conserver de 

délégation. 

    

Le président est le 

chef des services de 

l’établissement public de 

coopération 

intercommunale. 

    

Il représente en 

justice l’établissement 

public de coopération 

intercommunale. 

    

Le président de 

l’établissement public de 

coopération 

intercommunale procède à 
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la nomination des gardes 

champêtres dans le cas et 

les conditions prévus à 

l’article L. 522-2 du code 

de la sécurité intérieure. 

Le président de 

l’établissement public de 

coopération 

intercommunale peut, par 

délégation de son organe 

délibérant, être chargé 

d’exercer, au nom de 

l’établissement, les droits 

de préemption, ainsi que le 

droit de priorité, dont celui-

ci est titulaire ou délégataire 

en application du code de 

l’urbanisme. Il peut 

également déléguer 

l’exercice de ces droits à 

l’occasion de l’aliénation 

d’un bien, dans les 

conditions que fixe l’organe 

délibérant de 

l’établissement. Il rend 

compte à la plus proche 

réunion utile de l’organe 

délibérant de l’exercice de 

cette compétence. 

    

A partir de 

l’installation de l’organe 

délibérant et jusqu’à 

l’élection du président, les 

fonctions de président sont 

assurées par le doyen d’âge. 

    

    3° (nouveau) Après 

le cinquième alinéa de 

l’article L. 5721-2, il est 

inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

 

Art. L. 5721-2. – Un 

syndicat mixte peut être 

constitué par accord entre 

des institutions d’utilité 

commune interrégionales, 

des régions, des ententes ou 

des institutions 

interdépartementales, des 

départements, la métropole 

de Lyon, des établissements 

publics de coopération 

intercommunale, des 

communes, des syndicats 

mixtes définis à 

l’article L. 5711-1 ou à 

l’article L. 5711-4, des 
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chambres de commerce et 

d’industrie territoriales, 

d’agriculture, de métiers et 

d’autres établissements 

publics, en vue d’œuvres ou 

de services présentant une 

utilité pour chacune de ces 

personnes morales. 

Le syndicat mixte 

doit comprendre au moins 

une collectivité territoriale 

ou un groupement de ces 

collectivités. 

    

Lorsque le syndicat 

mixte qui adhère à un autre 

syndicat mixte lui transfère 

la totalité des compétences 

qu’il exerce, l’adhésion du 

syndicat mixte entraîne sa 

dissolution dans les 

conditions prévues aux 

troisième à neuvième 

alinéas de 

l’article L. 5711-4. 

    

La répartition des 

sièges au sein du comité 

syndical entre les 

collectivités locales et les 

établissements publics 

membres du syndicat mixte 

est fixée par les statuts. A 

défaut de dispositions 

particulières dans les 

statuts, le nombre de sièges 

attribués aux établissements 

publics de coopération 

intercommunale qui se 

substituent à tout ou partie 

de leurs communes 

membres au sein du 

syndicat mixte en 

application des articles 

L. 5214-21, L. 5215-22 et 

L. 5216-7 est égal au 

nombre de sièges dont 

disposaient les communes 

avant la substitution. Les 

fonctions de délégué sont 

exercées à titre bénévole. 

    

Le président du 

syndicat mixte est élu par le 

comité syndical ou, si les 

statuts le prévoient, par le 

bureau qu’il a constitué. 
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    « Les dispositions 

du quatrième alinéa de 

l’article L. 5211-9 sont 

applicables aux syndicats 

mixtes. » 

Amdt COM-22 

 

La création du 

syndicat mixte peut être 

autorisée par arrêté du 

représentant de l’État dans 

le département siège du 

syndicat. 

    

La décision 

d’autorisation approuve les 

modalités de 

fonctionnement du syndicat 

mixte. 

    

Lorsqu’un 

établissement public de 

coopération 

intercommunale à fiscalité 

propre dont la population 

est supérieure à 400 000 

habitants ou la métropole de 

Lyon a transféré sa 

compétence en matière 

d’organisation de la 

mobilité à un syndicat 

mixte, sa représentation au 

titre de cette compétence est 

au moins égale à la majorité 

des sièges composant le 

comité syndical. Les statuts 

des syndicats mixtes 

existant à la date de 

promulgation de la 

loi n° 2006-10 du 

5 janvier 2006 relative à la 

sécurité et au 

développement des 

transports devront être mis 

en conformité avec cette 

disposition dans un délai de 

six mois à compter de la 

publication de la même loi. 

Les autres membres du 

syndicat peuvent être 

autorisés par le représentant 

de l’État dans le 

département à se retirer 

pendant ce délai. 
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Paragraphe 3 : Le bureau  II bis (nouveau). –

 Le paragraphe 3 de la 

sous-section 1 de la 

section 3 du chapitre I
er

 du 

titre I
er

 du livre II de la 

cinquième partie du code 

général des collectivités 

territoriales est complété 

par un 

article L. 5211-10-1 A ainsi 

rédigé : 

II bis. – (Supprimé)  

Art. L. 5211-10. –

 Le bureau de 

l’établissement public de 

coopération 

intercommunale est 

composé du président, d’un 

ou plusieurs vice-présidents 

et, éventuellement, d’un ou 

de plusieurs autres 

membres. 

    

Le nombre de vice-

présidents est déterminé par 

l’organe délibérant, sans 

que ce nombre puisse être 

supérieur à 20 %, arrondi à 

l’entier supérieur, de 

l’effectif total de l’organe 

délibérant ni qu’il puisse 

excéder quinze vice-

présidents. Pour les 

métropoles, le nombre de 

vice-présidents est fixé à 

vingt. 

    

Toutefois, si 

l’application de la règle 

définie à l’alinéa précédent 

conduit à fixer à moins de 

quatre le nombre des vice-

présidents, ce nombre peut 

être porté à quatre. 

    

L’organe délibérant 

peut, à la majorité des 

deux tiers, fixer un nombre 

de vice-présidents supérieur 

à celui qui résulte de 

l’application des deuxième 

et troisième alinéas, sans 

pouvoir dépasser 30 % de 

son propre effectif et le 

nombre de quinze ou, s’il 

s’agit d’une métropole, de 

vingt. Dans ce cas, les 

deuxième et troisième 

alinéas de 

l’article L. 5211-12 sont 
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applicables. 

Le mandat des 

membres du bureau prend 

fin en même temps que 

celui des membres de 

l’organe délibérant. 

    

Le président, les 

vice-présidents ayant reçu 

délégation ou le bureau 

dans son ensemble peuvent 

recevoir délégation d’une 

partie des attributions de 

l’organe délibérant à 

l’exception : 

    

1° Du vote du 

budget, de l’institution et de 

la fixation des taux ou tarifs 

des taxes ou redevances ; 

    

2° De l’approbation 

du compte administratif ; 

    

3° Des dispositions 

à caractère budgétaire 

prises par un établissement 

public de coopération 

intercommunale à la suite 

d’une mise en demeure 

intervenue en application de 

l’article L. 1612-15 ; 

    

4° Des décisions 

relatives aux modifications 

des conditions initiales de 

composition, de 

fonctionnement et de durée 

de l’établissement public de 

coopération 

intercommunale ; 

    

5° De l’adhésion de 

l’établissement à un 

établissement public ; 

    

6° De la délégation 

de la gestion d’un service 

public ; 

    

7° Des dispositions 

portant orientation en 

matière d’aménagement de 

l’espace communautaire, 

d’équilibre social de 

l’habitat sur le territoire 

communautaire et de 

politique de la ville. 
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Lors de chaque 

réunion de l’organe 

délibérant, le président rend 

compte des travaux du 

bureau et des attributions 

exercées par délégation de 

l’organe délibérant. 

    

Les délégations 

relatives à la réalisation des 

emprunts destinés au 

financement des 

investissements prévus par 

le budget et aux opérations 

financières utiles à la 

gestion des emprunts, y 

compris les opérations de 

couverture des risques de 

taux et de change, 

consenties en application du 

présent article prennent fin 

dès l’ouverture de la 

campagne électorale pour le 

renouvellement général des 

conseils municipaux. 

    

   « Art. L. 5211-10-1 

A. – Les fonctions de 

membre du bureau d’un 

établissement public de 

coopération 

intercommunale sont 

incompatibles avec celles 

de militaire en position 

d’activité. » 

  

Code de la défense III. – Après 

l’article L. 4121-3 du code 

de la défense, il est inséré 

un article L. 4121-3-1 ainsi 

rédigé : 

III. – (Alinéa sans 

modification) 

III. – Après 

l’article L. 4121-3 du code 

de la défense, il est inséré 

un article L. 4121-3-1 ainsi 

rédigé : 

 

Art. L. 4121-3. – Il 

est interdit aux militaires en 

activité de service d’ 

adhérer à des groupements 

ou associations à caractère 

politique. 

    

Sous réserve des 

inéligibilités prévues par la 

loi, les militaires peuvent 

être candidats à toute 

fonction publique élective ; 

dans ce cas, l’ interdiction 

d’ adhésion à un parti 

politique prévue au premier 

alinéa est suspendue pour la 

durée de la campagne 

électorale. En cas d’ 
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élection et d’ acceptation du 

mandat, cette suspension est 

prolongée pour la durée du 

mandat. 

Les militaires qui 

sont élus et qui acceptent 

leur mandat sont placés 

dans la position de 

détachement prévue à l’ 

article L. 4138– 8. 

    

  « Art. L. 4121-3-1. 

– En cas d’élection et 

d’acceptation du mandat 

mentionné au dernier alinéa 

de l’article L. 46 du code 

électoral, les dispositions 

du troisième alinéa de 

l’article L. 4121-3 du code 

de la défense ne sont pas 

applicables au militaire 

dont les fonctions sont 

compatibles avec ce 

mandat. À l’exception du 

cas où ce militaire sollicite 

un détachement qui lui est 

accordé de droit, la 

suspension mentionnée au 

deuxième alinéa du même 

article n’est pas prolongée. 

« Art. L. 4121-3-1. 

– En cas d’élection et 

d’acceptation de l’un des 

mandats mentionnés aux 1° 

et 2° de l’article L. 46 du 

code électoral, les 

dispositions du dernier 

alinéa de l’article L. 4121-3 

du présent code ne sont pas 

applicables au militaire 

dont les fonctions sont 

compatibles avec ce 

mandat. À l’exception du 

cas où ce militaire sollicite 

un détachement, qui lui est 

accordé de droit, la 

suspension mentionnée au 

deuxième alinéa du même 

article L. 4121-3 n’est pas 

prolongée. 

« Art. L. 4121-3-1. 

– En cas d’élection et 

d’acceptation de l’un des 

mandats compatibles avec 

l’exercice des fonctions de 

militaire en position 

d’activité, le dernier alinéa 

de l’article L. 4121-3 du 

présent code n’est pas 

applicable. À l’exception 

du cas où ce militaire 

sollicite un détachement, 

qui lui est accordé de droit, 

la suspension mentionnée 

au deuxième alinéa du 

même article L. 4121-3 

n’est pas prolongée. 

Amdts COM-119, 

COM-21 

 

 « Sous réserve des 

nécessités liées à la 

préparation et à la conduite 

des opérations, ainsi qu’à la 

bonne exécution des 

missions des forces armées 

et formations rattachées, le 

militaire en activité titulaire 

d’un mandat de conseiller 

municipal bénéficie des 

garanties accordées aux 

titulaires des mandats 

locaux reconnues par le 

code général des 

collectivités territoriales. Il 

dispose du droit à la 

formation des élus locaux 

prévu par ce même code 

lorsque les nécessités du 

fonctionnement du service 

ne s’y opposent pas. Un 

décret en Conseil d’État 

détermine les adaptations 

rendues nécessaires par le 

statut de militaire à ces 

droits et garanties. » ; 

« Sous réserve des 

nécessités liées à la 

préparation et à la conduite 

des opérations ainsi qu’à la 

bonne exécution des 

missions des forces armées 

et formations rattachées, le 

militaire en activité titulaire 

d’un mandat de conseiller 

municipal bénéficie des 

garanties accordées aux 

titulaires des mandats 

locaux reconnues par le 

code général des 

collectivités territoriales. Il 

dispose du droit à la 

formation des élus locaux 

prévu par ce même code 

lorsque les nécessités du 

fonctionnement du service 

ne s’y opposent pas. Un 

décret en Conseil d’État 

détermine les adaptations 

rendues nécessaires par le 

statut de militaire à ces 

droits et garanties. » 

« Sous réserve des 

nécessités liées à la 

préparation et à la conduite 

des opérations ainsi qu’à la 

bonne exécution des 

missions des forces armées 

et formations rattachées, le 

militaire en activité titulaire 

d’un mandat local bénéficie 

des garanties accordées aux 

titulaires des mandats 

locaux reconnues par le 

code général des 

collectivités territoriales. Il 

dispose du droit à la 

formation des élus locaux 

prévu par ce même code 

lorsque les nécessités du 

fonctionnement du service 

ne s’y opposent pas. Un 

décret en Conseil d’État 

détermine les adaptations 

rendues nécessaires par le 

statut de militaire à ces 

droits et garanties. » 

Amdts COM-119, 
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COM-21 

 IV. – Les 

dispositions des articles 

L. 46, L. 231 et L. 237 du 

code électoral, de 

l’article L. 2122-5-2 du 

code général des 

collectivités territoriales et 

de l’article L. 4121-3-1 du 

code de la défense entrent 

en vigueur, dans leur 

rédaction issue de la 

présente loi, à compter du 

1
er

 janvier 2020 ou du 

prochain renouvellement 

général des conseils 

municipaux s’il intervient 

avant cette date. 

IV. – Les I à III du 

présent article entrent en 

vigueur le 1
er

 janvier 2020 

ou lors du prochain 

renouvellement général des 

conseils municipaux s’il 

intervient avant cette date. 

IV. – (Non modifié) 

Les I à III du présent article 

entrent en vigueur le 

1
er

 janvier 2020 ou lors du 

prochain renouvellement 

général des conseils 

municipaux s’il intervient 

avant cette date. 

 

 

CHAPITRE III 

dispositions relatives à la 

cyber-défense 

CHAPITRE III 

Dispositions relatives à la 

cyber-défense 

CHAPITRE III 

Dispositions relatives à la 

cyberdéfense 

 

 

Article 19 Article 19 Article 19 

 

Code des postes et des 

communications 

électroniques 

I. – Le code des 

postes et des 

communications 

électroniques est ainsi 

modifié : 

I. – (Alinéa sans 

modification) 

I. – Le code des 

postes et des 

communications 

électroniques est ainsi 

modifié : 

 

Art. L. 33-13. – Le 

ministre chargé des 

communications 

électroniques peut accepter, 

après avis de l’Autorité de 

régulation des 

communications 

électroniques et des postes, 

les engagements, souscrits 

auprès de lui par les 

opérateurs, de nature à 

contribuer à l’aménagement 

et à la couverture des zones 

peu denses du territoire par 

les réseaux de 

communications 

électroniques et à favoriser 

l’accès des opérateurs à ces 

réseaux. 

1° La section 1 du 

chapitre II du titre I
er

 du 

livre II est complétée par 

un article L. 33-14 ainsi 

rédigé : 

1° (Alinéa sans 

modification) 

1° La section 1 du 

chapitre II du titre I
er

 du 

livre II est complétée par 

un article L. 33-14 ainsi 

rédigé : 

 

L’Autorité de 

régulation des 

communications 

électroniques et des postes 

en contrôle le respect et 

sanctionne les 

manquements constatés 
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dans les conditions prévues 

à l’article L. 36-11. 

  « Art. L. 33-14. –

 Pour les besoins de la 

sécurité et de la défense des 

systèmes d’information, les 

opérateurs de 

communications 

électroniques peuvent 

recourir, sur les réseaux de 

communications 

électroniques qu’ils 

exploitent, à des dispositifs 

mettant en œuvre des 

marqueurs techniques à 

seules fins de détecter des 

événements susceptibles 

d’affecter la sécurité des 

systèmes d’information de 

leurs abonnés. 

« Art. L. 33-14. –

 Pour les besoins de la 

sécurité et de la défense des 

systèmes d’information, les 

opérateurs de 

communications 

électroniques peuvent 

recourir, sur les réseaux de 

communications 

électroniques qu’ils 

exploitent, après en avoir 

informé l’autorité nationale 

de sécurité des systèmes 

d’information, à des 

dispositifs mettant en 

œuvre des marqueurs 

techniques aux seules fins 

de détecter des événements 

susceptibles d’affecter la 

sécurité des systèmes 

d’information de leurs 

abonnés. 

« Art. L. 33-14. –

 Pour les besoins de la 

sécurité et de la défense des 

systèmes d’information, les 

opérateurs de 

communications 

électroniques peuvent 

recourir, sur les réseaux de 

communications 

électroniques qu’ils 

exploitent, après en avoir 

informé l’autorité nationale 

de sécurité des systèmes 

d’information, à des 

dispositifs mettant en 

œuvre des marqueurs 

techniques aux seules fins 

de détecter des événements 

susceptibles d’affecter la 

sécurité des systèmes 

d’information de leurs 

abonnés. 

 

 « Lorsque l’autorité 

nationale de sécurité des 

systèmes d’information a 

connaissance d’une menace 

susceptible de porter 

atteinte à la sécurité des 

systèmes d’information, 

elle peut demander aux 

opérateurs de 

communications 

électroniques, aux fins de 

prévenir la menace, 

d’exploiter ces dispositifs, 

en recourant, le cas 

échéant, à des marqueurs 

techniques qu’elle leur 

fournit. 

« Lorsque l’autorité 

nationale de sécurité des 

systèmes d’information a 

connaissance d’une menace 

susceptible de porter 

atteinte à la sécurité des 

systèmes d’information, 

elle peut demander aux 

opérateurs de 

communications 

électroniques, aux fins de 

prévenir la menace, 

d’exploiter ces dispositifs 

en recourant, le cas 

échéant, à des marqueurs 

techniques qu’elle leur 

fournit. 

« À la demande de 

l’autorité nationale de 

sécurité des systèmes 

d’information, lorsque 

celle-ci a connaissance 

d’une menace susceptible 

de porter atteinte à la 

sécurité des systèmes 

d’information, les 

opérateurs de 

communications 

électroniques ayant mis en 

œuvre les dispositifs prévus 

au premier alinéa 

procèdent, aux fins de 

prévenir la menace, à leur 

exploitation, en recourant, 

le cas échéant, à des 

marqueurs techniques que 

cette autorité leur fournit. 

Amdts COM-114, 

COM-56 

 

  « Les données 

recueillies dans le cadre de 

l’exploitation de ces 

dispositifs autres que celles 

directement utiles à la 

prévention des menaces 

sont immédiatement 

détruites. 

« Par dérogation au 

II de l’article L. 34-1, les 

opérateurs de 

communications 

électroniques sont autorisés 

à conserver, pour une durée 

maximale d’un an, les 

données techniques 

strictement nécessaires à la 

caractérisation d’un 
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évènement détecté par les 

dispositifs mentionnés au 

premier alinéa du présent 

article. Les données 

recueillies dans le cadre de 

l’exploitation de ces 

dispositifs autres que celles 

directement utiles à la 

prévention et à la 

caractérisation des menaces 

sont immédiatement 

détruites. 

Amdts COM-114, 

COM-56 

 « Lorsque sont 

détectés des événements 

susceptibles d’affecter la 

sécurité des systèmes 

d’information, les 

opérateurs de 

communications 

électroniques en informent 

sans délai l’autorité 

nationale de sécurité des 

systèmes d’information. 

(Alinéa sans 

modification) 

« Lorsque sont 

détectés des événements 

susceptibles d’affecter la 

sécurité des systèmes 

d’information, les 

opérateurs de 

communications 

électroniques en informent 

sans délai l’autorité 

nationale de sécurité des 

systèmes d’information. 

 

 « Les données ainsi 

recueillies autres que celles 

directement utiles à la 

prévention des menaces 

sont immédiatement 

détruites. 

(Alinéa supprimé)   

 « À la demande de 

l’autorité nationale de 

sécurité des systèmes 

d’information, les 

opérateurs de 

communications 

électroniques informent 

leurs abonnés de la 

vulnérabilité ou de 

l’atteinte de leurs systèmes 

d’information. 

(Alinéa sans 

modification) 

« À la demande de 

l’autorité nationale de 

sécurité des systèmes 

d’information, les 

opérateurs de 

communications 

électroniques informent 

leurs abonnés de la 

vulnérabilité de leurs 

systèmes d’information ou 

des atteintes qu’ils ont 

subies. 

Amdts COM-114, 

COM-56 

 

 « Les modalités 

d’application du présent 

article sont précisées par 

décret en Conseil d’État. » ; 

(Alinéa sans 

modification) 

« Les modalités 

d’application du présent 

article sont précisées par 

décret en Conseil d’État. 

Celui-ci détermine 

notamment les catégories 

de données pouvant être 

conservées par les 

opérateurs de 
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communications 

électroniques. » ; 

Amdts COM-114, 

COM-56 

Art. L. 36-7. –

 L’Autorité de régulation 

des communications 

électroniques et des postes : 

    

1° Reçoit les 

déclarations prévues à 

l’article L. 33-1 ; 

    

2° (Abrogé) ;     

3° Contrôle le 

respect par les opérateurs 

des obligations résultant des 

dispositions législatives et 

réglementaires qui leur sont 

applicables en vertu du 

présent code, du 

règlement (UE) 

n° 531/2012 du Parlement 

européen et du Conseil, du 

13 juin 2012, concernant 

l’itinérance sur les réseaux 

publics de communications 

mobiles à l’intérieur de 

l’Union, du règlement (UE) 

2015/2120 du Parlement 

européen et du Conseil du 

25 novembre 2015 

établissant des mesures 

relatives à l’accès à un 

internet ouvert et modifiant 

la directive 2002/22/CE 

concernant le service 

universel et les droits des 

utilisateurs au regard des 

réseaux et services de 

communications 

électroniques et le 

règlement (UE) 

n° 531/2012 concernant 

l’itinérance sur les réseaux 

publics de communications 

mobiles à l’intérieur de 

l’Union et des autorisations 

dont ils bénéficient et 

sanctionne les 

manquements constatés 

dans les conditions prévues 

aux articles L. 36-10 et 

L. 36-11 ; 

    

4° Détermine, selon 

les principes et les 

    



-   565   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

méthodes élaborés dans les 

conditions prévues à 

l’article L. 35-3, les 

montants des contributions 

au financement des 

obligations de service 

universel et assure la 

surveillance des 

mécanismes de ce 

financement ; 

5° Le cas échéant, 

définit des mesures 

d’encadrement pluriannuel 

des tarifs et émet un avis 

public sur la mise en œuvre 

d’un tarif ou s’y oppose, en 

application des articles 

L. 35-2 et L. 38-1 ; 

    

6° Assigne aux 

opérateurs et aux 

utilisateurs les fréquences 

nécessaires à l’exercice de 

leur activité dans les 

conditions prévues à 

l’article L. 42-1 et veille à 

leur bonne utilisation ; 

    

7° Etablit le plan 

national de numérotation 

téléphonique, attribue aux 

opérateurs les ressources en 

numérotation nécessaires à 

leur activité dans les 

conditions prévues à 

l’article L. 44 et veille à 

leur bonne utilisation ; 

    

8° Etablit la liste des 

opérateurs réputés exercer 

une influence significative 

sur un marché du secteur 

des communications 

électroniques et fixe leurs 

obligations, dans les 

conditions prévues aux 

articles L. 37-1 et L. 37-2 ; 

    

9° Fixe, le cas 

échéant, les obligations de 

chacun des opérateurs de 

communications 

électroniques, titulaires 

d’une autorisation 

d’utilisation de fréquences 

radioélectriques pour 

l’exploitation d’un réseau 

mobile ouvert au public de 

troisième génération, afin 
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d’assurer la couverture en 

services mobiles de 

troisième génération des 

zones identifiées en 

application de l’article 119 

de la loi n° 2008-776 du 

4 août 2008 de 

modernisation de 

l’économie ; 

10° (abrogé)     

11° Met à 

disposition du public, sous 

forme électronique, dans un 

standard ouvert aisément 

réutilisable, sous réserve de 

mentionner leurs sources, 

les cartes numériques de 

couverture du territoire que 

les fournisseurs de services 

de communications 

électroniques sont tenus de 

publier en application du 

présent code et des 

décisions prises pour son 

application, ainsi que les 

données servant à les établir 

dont elle fixe la liste et que 

les fournisseurs lui 

transmettent préalablement. 

2° L’article L. 36-7 

est complété par un 12° 

ainsi rédigé : 

2° (Alinéa sans 

modification) 

2° L’article L. 36-7 

est complété par un 12° 

ainsi rédigé : 

 

 « 12° Est chargée, 

en application de 

l’article L. 2321-5 du code 

de la défense, de veiller au 

respect par l’autorité 

nationale de sécurité des 

systèmes d’information des 

conditions d’application 

des dispositions de 

l’article L. 2321-2-1 et du 

second alinéa de 

l’article L. 2321-3 du 

même code. » 

« 12° Est chargée, 

en application de 

l’article L. 2321-5 du code 

de la défense, de veiller au 

respect par l’autorité 

nationale de sécurité des 

systèmes d’information des 

conditions d’application de 

l’article L. 2321-2-1 et du 

second alinéa de 

l’article L. 2321-3 du 

même code. » ; 

« 12° Est chargée, 

en application de 

l’article L. 2321-5 du code 

de la défense, de veiller au 

respect par l’autorité 

nationale de sécurité des 

systèmes d’information des 

conditions d’application de 

l’article L. 2321-2-1 et du 

deuxième alinéa de 

l’article L. 2321-3 du 

même code. » ; 

Amdt COM-116 

 

Art. L. 36-13. –

 L’Autorité de régulation 

des communications 

électroniques et des postes 

recueille les informations et 

procède aux enquêtes 

nécessaires à l’exercice de 

ses missions, dans les 

limites et conditions fixées 

par l’article L. 32-4. 

 3° (nouveau) La 

section 1 du chapitre IV du 

même titre I
er

 est complétée 

par un article L. 36-14 ainsi 

rédigé : 

3° La section 1 du 

chapitre IV du même 

titre I
er

 est complétée par un 

article L. 36-14 ainsi 

rédigé : 

 

  « Art. L. 36-14. – La 

formation de règlement des 

« Art. L. 36-14. – La 

formation de règlement des 
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différends, de poursuite et 

d’instruction mentionnée à 

l’article L. 130 est 

compétente pour exercer la 

mission mentionnée au 12° 

de l’article L. 36-7. Pour 

l’accomplissement de cette 

mission, la formation de 

règlement des différends, 

de poursuite et 

d’instruction : 

différends, de poursuite et 

d’instruction mentionnée à 

l’article L. 130 est 

compétente pour exercer la 

mission mentionnée au 12° 

de l’article L. 36-7. Pour 

l’accomplissement de cette 

mission, la formation de 

règlement des différends, 

de poursuite et 

d’instruction : 

  « 1° Est informée 

sans délai, par l’autorité 

nationale de sécurité des 

systèmes d’information, 

des mesures mises en 

œuvre en application de 

l’article L. 2321-2-1 du 

code de la défense ainsi que 

des demandes formulées en 

application du second 

alinéa de l’article L. 2321-3 

du même code ; 

« 1° Est informée 

sans délai, par l’autorité 

nationale de sécurité des 

systèmes d’information, 

des mesures mises en 

œuvre en application de 

l’article L. 2321-2-1 du 

code de la défense ainsi que 

des demandes formulées en 

application du deuxième 

alinéa de l’article L. 2321-3 

du même code ; 

Amdt COM-116 

 

  « 2° Dispose d’un 

accès complet aux données 

recueillies ou obtenues en 

application des mêmes 

articles L. 2321-2-1 et 

L. 2321-3 et peut solliciter 

de l’autorité nationale de 

sécurité des systèmes 

d’information tous les 

éléments nécessaires à 

l’accomplissement de sa 

mission ; 

« 2° Dispose d’un 

accès complet et permanent 

aux données recueillies ou 

obtenues en application des 

mêmes articles L. 2321-2-1 

et L. 2321-3 ainsi qu’aux 

dispositifs de traçabilité des 

données collectées et peut 

solliciter de l’autorité 

nationale de sécurité des 

systèmes d’information 

tous les éléments 

nécessaires à 

l’accomplissement de sa 

mission ; 

Amdts COM-114, 

COM-56 

 

   « 2° bis Peut, à la 

demande de son président, 

se faire assister par des 

experts individuellement 

désignés et habilités au 

secret de la défense 

nationale. 

Amdts COM-114, 

COM-56 

 

  « 3° Peut adresser à 

l’autorité nationale de 

sécurité des systèmes 

« 3° Peut adresser, à 

tout moment, à l’autorité 

nationale de sécurité des 
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d’information toute 

recommandation qu’elle 

juge nécessaire aux fins 

d’assurer la régularité des 

mesures mises en œuvre en 

application des dispositions 

mentionnées au 1° du 

présent article. Elle est 

informée des suites 

données à ces 

recommandations. 

systèmes d’information 

toute recommandation 

qu’elle juge nécessaire aux 

fins d’assurer la régularité 

des mesures mises en 

œuvre en application des 

dispositions mentionnées 

au 1° du présent article. 

Elle est informée, sans 

délai, des suites données à 

ces recommandations. 

Amdts COM-114, 

COM-56 

  « Lorsque l’autorité 

nationale de sécurité des 

systèmes d’information ne 

donne pas suite à ces 

recommandations ou que la 

formation de règlement des 

différends, de poursuite et 

d’instruction estime 

insuffisantes les suites 

données à ces 

recommandations, la 

formation peut enjoindre à 

l’autorité nationale de 

sécurité des systèmes 

d’information 

d’interrompre les 

opérations ou de détruire 

les données mentionnés aux 

articles L. 2321-2-1 et 

L. 2321-3 du code de la 

défense. 

« Lorsque l’autorité 

nationale de sécurité des 

systèmes d’information ne 

donne pas suite à ces 

recommandations ou que la 

formation de règlement des 

différends, de poursuite et 

d’instruction estime 

insuffisantes les suites 

données à ces 

recommandations, la 

formation peut enjoindre à 

l’autorité nationale de 

sécurité des systèmes 

d’information 

d’interrompre les 

opérations ou de détruire 

les données mentionnés aux 

articles L. 2321-2-1 et 

L. 2321-3 du code de la 

défense. 

 

   « Le Conseil d’État 

peut être saisi par le 

président de l’Autorité de 

régulation des 

communications 

électroniques et des postes 

d’un recours lorsque 

l’autorité nationale de 

sécurité des systèmes 

d’information ne se 

conforme pas à une 

injonction qui lui est 

adressée en vertu du 

présent article. Le Conseil 

d’État statue alors dans les 

conditions prévues au 

chapitre III quater du 

titre VII du livre VII du 

code de justice 

administrative. 

Amdts COM-114, 
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COM-56 

  « L’Autorité de 

régulation des 

communications 

électroniques et des postes 

remet chaque année au 

Gouvernement et au 

Parlement, dans le respect 

du secret de la défense 

nationale, un rapport 

d’activité sur les conditions 

d’exercice et les résultats 

du contrôle exercé au titre 

du présent article. 

« L’Autorité de 

régulation des 

communications 

électroniques et des postes 

remet chaque année au 

Gouvernement et au 

Parlement, dans le respect 

du secret de la défense 

nationale, un rapport 

d’activité sur les conditions 

d’exercice et les résultats 

du contrôle exercé au titre 

du présent article. 

 

   « Elle peut adresser 

au Premier ministre, au 

Président de l’Assemblée 

nationale et au Président du 

Sénat, à tout moment, les 

observations qu’elle juge 

utiles. 

Amdts COM-114, 

COM-56 

 

  « Les modalités 

d’application du présent 

article sont précisées par 

décret en Conseil d’État. » ; 

« Les modalités 

d’application du présent 

article sont précisées par 

décret en Conseil d’État. » ; 

 

  4° (nouveau) Le 

titre II du livre III est ainsi 

modifié : 

4° Le titre II du 

livre III est ainsi modifié : 
 

Art. L. 130. –

 L’Autorité de régulation 

des communications 

électroniques et des postes 

est une autorité 

administrative indépendante 

composée de sept membres 

nommés en raison de leur 

qualification économique, 

juridique et technique, dans 

les domaines des 

communications 

électroniques, des postes et 

de l’économie des 

territoires pour un mandat 

de six ans. Le président est 

nommé par décret du 

Président de la République. 

Deux membres sont 

nommés par décret du 

Président de la République. 

Deux membres sont 

nommés par le Président de 

l’Assemblée nationale et 
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deux par le Président du 

Sénat. 

Parmi les membres 

de l’autorité, l’écart entre le 

nombre de femmes et le 

nombre d’hommes ne peut 

être supérieur à un. Pour la 

nomination des membres 

autres que le président, le 

nouveau membre est de 

même sexe que celui auquel 

il succède. 

    

Les membres de 

l’autorité nommés par 

décret sont renouvelés par 

tiers tous les deux ans. 

    

En formation 

plénière, l’Autorité de 

régulation des 

communications 

électroniques et des postes 

ne peut délibérer que si 

cinq au moins de ses 

membres sont présents. 

    

La formation 

restreinte est chargée de 

prononcer les sanctions 

dans les conditions prévues 

aux articles L. 5-3 et 

L. 36-11. Elle est composée 

des trois membres le plus 

récemment nommés à 

l’Autorité à la date de la 

sanction, à l’exception du 

président de l’Autorité. Elle 

ne peut délibérer que si au 

moins deux de ses membres 

sont présents. Les 

personnes assistant les 

membres de la formation 

restreinte ne peuvent être 

choisies parmi celles ayant 

participé à la préparation 

des actes de poursuite et 

d’instruction. 

    

Les membres de la 

formation restreinte ne 

prennent pas part aux 

délibérations et décisions de 

l’Autorité adoptées au titre 

des I et II de l’article L. 5-3, 

des articles L. 5-4, L. 5-5, 

L. 5-9 et L. 32-4, du 

quatrième alinéa de 

l’article L. 33-1, de 
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l’article L. 36-8 et des I et II 

de l’article L. 36-11. Ils ne 

siègent pas non plus lors de 

la délibération des mesures 

conservatoires mentionnées 

au IV de l’article L. 36-11. 

Lorsqu’elle délibère 

en formation de règlement 

des différends, de poursuite 

et d’instruction, hors de la 

présence des membres de la 

formation restreinte, au titre 

des I et II de l’article L. 5-3, 

des articles L. 5-4, L. 5-5, 

L. 5-9 et L. 32-4, du 

quatrième alinéa de 

l’article L. 33-1, de 

l’article L. 36-8 et des I et II 

de l’article L. 36-11, 

l’Autorité ne peut délibérer 

que si trois de ses membres 

sont présents. Les mêmes 

règles s’appliquent lors de 

la délibération de mesures 

conservatoires en 

application du IV de 

l’article L. 36-11. 

 a) Après le 

septième alinéa de 

l’article L. 130, il est inséré 

un alinéa ainsi rédigé : 

a) Après le 

septième alinéa de 

l’article L. 130, il est inséré 

un alinéa ainsi rédigé : 

 

  « La formation de 

règlement des différends, 

de poursuite et 

d’instruction est 

compétente pour exercer la 

mission mentionnée au 12° 

de l’article L. 36-7, dans les 

conditions prévues à 

l’article L. 36-14. » ; 

« La formation de 

règlement des différends, 

de poursuite et 

d’instruction est 

compétente pour exercer la 

mission mentionnée au 12° 

de l’article L. 36-7, dans les 

conditions prévues à 

l’article L. 36-14. » ; 

 

Art. L. 131. – Les 

membres de l’Autorité de 

régulation des 

communications 

électroniques et des postes 

exercent leurs fonctions à 

temps plein. Leur mandat 

est incompatible avec toute 

détention, directe ou 

indirecte, d’intérêts dans 

une entreprise du secteur 

postal ou des secteurs des 

communications 

électroniques, de 

l’audiovisuel ou de 

l’informatique. Ils ne 

peuvent être membres de la 

Commission supérieure du 

numérique et des postes. 

 b) Le premier alinéa 

de l’article L. 131 est 

complété par une phrase 

ainsi rédigée : « Lorsque 

l’accomplissement de leur 

mission l’exige, ces 

membres sont habilités au 

secret de la défense 

nationale. » ; 

b) Le premier alinéa 

de l’article L. 131 est 

complété par une phrase 

ainsi rédigée : « Lorsque 

l’accomplissement de leur 

mission l’exige, ces 

membres sont habilités au 

secret de la défense 

nationale. » ; 

 

Les agents de     
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l’Autorité de régulation des 

communications 

électroniques et des postes 

exercent leurs fonctions en 

toute impartialité, sans 

recevoir d’instruction du 

Gouvernement, ni d’aucune 

institution, personne, 

entreprise ou organisme. 

Le président et les 

membres de l’autorité 

reçoivent respectivement un 

traitement égal à celui 

afférent à la première et à la 

seconde des deux catégories 

supérieures des emplois de 

l’État classés hors échelle. 

    

Lorsqu’il est occupé 

par un fonctionnaire, 

l’emploi permanent de 

membre de l’autorité est un 

emploi ouvrant droit à 

pension au titre du code des 

pensions civiles et 

militaires de retraite. 

    

Art. L. 132. – Les 

personnels des services de 

l’autorité sont tenus au 

secret professionnel pour 

les faits, actes et 

renseignements dont ils ont 

pu avoir connaissance en 

raison de leurs fonctions. 

 c) L’article L. 132 

est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

c) L’article L. 132 

est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

 

  « Lorsque 

l’accomplissement de leur 

mission l’exige, ces 

personnels sont habilités au 

secret de la défense 

nationale. » 

« Lorsque 

l’accomplissement de leur 

mission l’exige, ces 

personnels sont habilités au 

secret de la défense 

nationale. » 

 

Code de justice 

administrative 

  I bis (nouveau). –

 Le code de justice 

administrative est ainsi 

modifié : 

 

Art. L. 311-4-1. – Le 

Conseil d’État est 

compétent pour connaître, 

en premier et dernier 

ressort, des requêtes 

concernant la mise en 

œuvre des techniques de 

renseignement mentionnées 

au titre V du livre VIII du 

code de la sécurité 

intérieure et la mise en 

  1° Après les mots : 

« code de la sécurité 

intérieure », la fin du 

premier alinéa de 

l’article L. 311-4-1 est ainsi 

rédigée : « , la mise en 

œuvre de l’article 41 de la 

loi n° 78-17 du 

6 janvier 1978 relative à 

l’informatique, aux fichiers 

et aux libertés, pour 
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œuvre de l’article 41 de la 

loi n° 78-17 du 

6 janvier 1978 relative à 

l’informatique, aux fichiers 

et aux libertés, pour certains 

traitements ou parties de 

traitements intéressant la 

sûreté de l’État. 

certains traitements ou 

certaines parties de 

traitements intéressant la 

sûreté de l’État et la mise 

en œuvre des mesures 

prévues à 

l’article L. 2321-2-1 du 

code de la défense ainsi que 

des demandes formulées en 

application du second 

alinéa de l’article L. 2321-3 

du même code. » ; 

Le Conseil d’État 

peut être saisi, en premier et 

dernier ressort, comme juge 

des référés. 

    

    2° Après le 

chapitre III ter du titre VII 

du livre VII, il est inséré un 

chapitre III quater ainsi 

rédigé : 

 

   « CHAPITRE 

III QUATER 
 

   « Le contentieux de 

la mise en œuvre des 

dispositifs de prévention 

des atteintes aux systèmes 

d’information 

 

   « Art. L. 773-10. –

 Le Conseil d’État examine 

les requêtes présentées sur 

le fondement de 

l’article L. 36-14 du code 

des postes et des 

communications 

électroniques 

conformément aux règles 

générales du présent code, 

sous réserve des 

dispositions particulières du 

présent chapitre. 

 

   « Art. L. 773-11. –

 Lorsqu’est en cause le 

secret de la défense 

nationale, les affaires 

relevant du présent chapitre 

sont portées devant la 

formation spécialisée 

prévue à l’article L. 773-2. 

 

   « Art. L. 773-12. –

 Lorsque la formation de 

jugement constate qu’un 

dispositif de prévention des 
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atteintes aux systèmes 

d’information est ou a été 

mis en œuvre illégalement 

ou que des données ont été 

collectées ou conservées 

illégalement, elle peut 

ordonner l’interruption des 

opérations et la destruction 

des données 

irrégulièrement collectées 

ou conservées. » 

Amdts COM-114, 

COM-56 

Code de la défense II. – Le code de la 

défense est ainsi modifié : 

II. – Le chapitre I
er
 

du titre II du livre III de la 

deuxième partie du code de 

la défense est ainsi 

modifié : 

II. – Le chapitre I
er
 

du titre II du livre III de la 

deuxième partie du code de 

la défense est ainsi 

modifié : 

 

Art. L. 2321-2. –

 Pour répondre à une 

attaque informatique qui 

vise les systèmes 

d’information affectant le 

potentiel de guerre ou 

économique, la sécurité ou 

la capacité de survie de la 

Nation, les services de 

l’État peuvent, dans les 

conditions fixées par le 

Premier ministre, procéder 

aux opérations techniques 

nécessaires à la 

caractérisation de l’attaque 

et à la neutralisation de ses 

effets en accédant aux 

systèmes d’information qui 

sont à l’origine de l’attaque. 

1° Après 

l’article L. 2321-2, il est 

inséré un 

article L. 2321-2-1 ainsi 

rédigé : 

1° Après 

l’article L. 2321-2, sont 

insérés des articles 

L. 2321-2-1 et L. 2321-2-2 

ainsi rédigés : 

1° Après 

l’article L. 2321-2, sont 

insérés des articles 

L. 2321-2-1 et L. 2321-2-2 

ainsi rédigés : 

 

Pour être en mesure 

de répondre aux attaques 

mentionnées au premier 

alinéa, les services de l’État 

déterminés par le Premier 

ministre peuvent détenir des 

équipements, des 

instruments, des 

programmes informatiques 

et toutes données 

susceptibles de permettre la 

réalisation d’une ou 

plusieurs des infractions 

prévues aux articles 323-1 à 

323-3 du code pénal, en vue 

d’analyser leur conception 

et d’observer leur 

fonctionnement. 
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  « Art. L. 2321-2-1. 

– Lorsqu’elle a 

connaissance d’une menace 

susceptible de porter 

atteinte à la sécurité des 

systèmes d’information des 

autorités publiques ou des 

opérateurs mentionnés aux 

articles L. 1332-1 et 

L. 1332-2 du code de la 

défense, l’autorité nationale 

de sécurité des systèmes 

d’information peut mettre 

en œuvre, sur le réseau 

d’un opérateur de 

communications 

électroniques ou sur le 

système d’information 

d’une personne mentionnée 

au 1 ou au 2 du I de 

l’article 6 de la 

loi n° 2004-575 du 

21 juin 2004 pour la 

confiance dans l’économie 

numérique, un système de 

détection recourant à des 

marqueurs techniques à 

seules fins de détecter des 

événements susceptibles 

d’affecter la sécurité des 

systèmes d’information. Ce 

système est mis en œuvre 

pour la durée et dans la 

mesure strictement 

nécessaires à la 

caractérisation de la 

menace. 

« Art. L. 2321-2-1. 

– Lorsqu’elle a 

connaissance d’une menace 

susceptible de porter 

atteinte à la sécurité des 

systèmes d’information des 

autorités publiques ou des 

opérateurs mentionnés aux 

articles L. 1332-1 et 

L. 1332-2 du présent code, 

l’autorité nationale de 

sécurité des systèmes 

d’information peut mettre 

en œuvre, sur le réseau 

d’un opérateur de 

communications 

électroniques ou sur le 

système d’information 

d’une personne mentionnée 

aux 1 ou 2 du I de 

l’article 6 de la 

loi n° 2004-575 du 

21 juin 2004 pour la 

confiance dans l’économie 

numérique, des dispositifs 

mettant en œuvre des 

marqueurs techniques aux 

seules fins de détecter des 

événements susceptibles 

d’affecter la sécurité des 

systèmes d’information des 

autorités publiques et 

opérateurs susmentionnés. 

Ces dispositifs sont mis en 

œuvre pour la durée et dans 

la mesure strictement 

nécessaires à la 

caractérisation de la 

menace. 

« Art. L. 2321-2-1. 

– Lorsqu’elle a 

connaissance d’une menace 

susceptible de porter 

atteinte à la sécurité des 

systèmes d’information des 

autorités publiques, des 

opérateurs mentionnés aux 

articles L. 1332-1 et 

L. 1332-2 ou des opérateurs 

mentionnés à l’article 5 de 

la loi n° 2018-133 du 

26 février 2018 portant 

diverses dispositions 

d’adaptation au droit de 

l’Union européenne dans le 

domaine de la sécurité, 

l’autorité nationale de 

sécurité des systèmes 

d’information peut mettre 

en œuvre, sur le réseau 

d’un opérateur de 

communications 

électroniques ou sur le 

système d’information 

d’une personne mentionnée 

aux 1 ou 2 du I de 

l’article 6 de la 

loi n° 2004-575 du 

21 juin 2004 pour la 

confiance dans l’économie 

numérique, des dispositifs 

mettant en œuvre des 

marqueurs techniques aux 

seules fins de détecter des 

événements susceptibles 

d’affecter la sécurité des 

systèmes d’information des 

autorités publiques et 

opérateurs mentionnés aux 

articles L. 1332-1 et 

L. 1332-2 du présent code 

ou à l’article 5 de la 

loi n° 2018-133 du 

26 février 2018 précitée. 

Ces dispositifs sont mis en 

œuvre pour la durée et dans 

la mesure strictement 

nécessaires à la 

caractérisation de la 

menace. 

Amdt COM-62 

 

 « Les agents de 

l’autorité nationale de 

sécurité des systèmes 

d’information sont 

autorisés, aux seules fins de 

caractériser la menace 

affectant les systèmes 

« Les agents de 

l’autorité nationale de 

sécurité des systèmes 

d’information 

individuellement désignés 

et spécialement habilités 

sont autorisés, aux seules 

« Les agents de 

l’autorité nationale de 

sécurité des systèmes 

d’information 

individuellement désignés 

et spécialement habilités 

sont autorisés, aux seules 
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d’information des autorités 

publiques ou des opérateurs 

mentionnés aux articles 

L. 1332-1 et L. 1332-2, à 

procéder au recueil et à 

l’analyse des seules 

données techniques 

pertinentes, à l’exclusion de 

toute autre exploitation. 

fins de prévenir et de 

caractériser la menace 

affectant les systèmes 

d’information des autorités 

publiques ou des opérateurs 

mentionnés aux articles 

L. 1332-1 et L. 1332-2, à 

procéder au recueil et à 

l’analyse des seules 

données techniques 

pertinentes, à l’exclusion de 

toute autre exploitation. 

fins de prévenir et de 

caractériser la menace 

affectant les systèmes 

d’information des autorités 

publiques ou des opérateurs 

mentionnés aux articles 

L. 1332-1 et L. 1332-2 du 

présent code ou des 

opérateurs mentionnés à 

l’article 5 de la 

loi n° 2018-133 du 

26 février 2018 précitée, à 

procéder au recueil et à 

l’analyse des seules 

données techniques 

pertinentes, à l’exclusion de 

toute autre exploitation. Un 

décret en Conseil d’État 

détermine les catégories de 

données susceptibles d’être 

collectées en application du 

présent alinéa. 

Amdts COM-115, 

COM-57, COM-62 

  « Les données 

techniques recueillies 

directement par l’autorité 

nationale de sécurité des 

systèmes d’information en 

application du premier 

alinéa du présent article ou 

obtenues en application du 

second alinéa de 

l’article L. 2321-3 ne 

peuvent être conservées 

plus de dix ans. 

« Les données 

techniques recueillies 

directement par l’autorité 

nationale de sécurité des 

systèmes d’information en 

application du premier 

alinéa du présent article ou 

obtenues en application du 

second alinéa de 

l’article L. 2321-3 ne 

peuvent être conservées 

plus de dix ans. 

 

 « Les données 

recueillies autres que celles 

directement utiles à la 

prévention des menaces 

sont immédiatement 

détruites. 

« Les données 

recueillies autres que celles 

directement utiles à la 

prévention et à la 

caractérisation des menaces 

sont immédiatement 

détruites. 

« Les données 

recueillies autres que celles 

directement utiles à la 

prévention et à la 

caractérisation des menaces 

sont immédiatement 

détruites. 

 

  « Art. L. 2321-2-2 (

nouveau). – Est puni d’un 

an d’emprisonnement et de 

75 000 € d’amende le fait, 

pour un opérateur de 

communications 

électroniques ou ses agents, 

ou pour une personne 

mentionnée au premier 

alinéa de 

l’article L. 2321-2-1, de 

faire obstacle à la mise en 

œuvre, par l’autorité 

« Art. L. 2321-2-2. 

– Est puni de 150 000 € 

d’amende le fait, pour un 

opérateur de 

communications 

électroniques ou ses agents 

ou pour une personne 

mentionnée au premier 

alinéa de 

l’article L. 2321-2-1, de 

faire obstacle à la mise en 

œuvre, par l’autorité 

nationale de sécurité des 
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nationale de sécurité des 

systèmes d’information, 

des dispositifs mentionnés 

au même premier alinéa. 

systèmes d’information, 

des dispositifs mentionnés 

au même premier alinéa. 

Amdts COM-115, 

COM-57, COM-62 

  « Les personnes 

physiques coupables de 

cette infraction encourent 

également l’interdiction, 

pour une durée de cinq ans 

au plus, d’exercer l’activité 

professionnelle à l’occasion 

de l’exercice de laquelle 

l’infraction a été 

commise. » ; 

« Les personnes 

physiques coupables de 

cette infraction encourent 

également l’interdiction, 

pour une durée de cinq ans 

au plus, d’exercer l’activité 

professionnelle à l’occasion 

de l’exercice de laquelle 

l’infraction a été 

commise. » ; 

 

 « Les données 

techniques utiles à cette 

caractérisation, recueillies 

directement par l’autorité 

nationale de sécurité des 

systèmes d’information en 

application du premier 

alinéa ou obtenues en 

application du deuxième 

alinéa de l’article L. 2321-3 

ne peuvent être conservées 

plus de cinq ans. » ; 

(Alinéa supprimé)   

Art. L. 2321-3. –

 Pour les besoins de la 

sécurité des systèmes 

d’information de l’État et 

des opérateurs mentionnés 

aux articles L. 1332-1 et 

L. 1332-2, les agents de 

l’autorité nationale de 

sécurité des systèmes 

d’information, habilités par 

le Premier ministre et 

assermentés dans des 

conditions fixées par décret 

en Conseil d’État, peuvent 

obtenir des opérateurs de 

communications 

électroniques, en 

application du III de 

l’article L. 34-1 du code des 

postes et des 

communications 

électroniques, l’identité, 

l’adresse postale et 

l’adresse électronique 

d’utilisateurs ou de 

détenteurs de systèmes 

d’information vulnérables, 

menacés ou attaqués, afin 

de les alerter sur la 

2° L’article L. 2321

-3 est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

2° (Alinéa sans 

modification) 

2° L’article L. 2321

-3 est ainsi modifié : 
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vulnérabilité ou la 

compromission de leur 

système. 

   a) (nouveau) Les 

mots : « de l’État » sont 

remplacés par les mots : 

« des autorités publiques » ; 

 

   b) (nouveau) Après 

la référence : « L. 1332 » 

sont insérés les mots : « , et 

des opérateurs mentionnés 

à l’article 5 de la 

loi n° 2018-133 du 

26 février 2018 portant 

diverses dispositions 

d’adaptation au droit de 

l’Union européenne dans le 

domaine de la sécurité » ; 

 

   c) (nouveau) Les 

mots : « la 

compromission » sont 

remplacés par les mots : 

« l’atteinte » ; 

 

   d) Il est ajouté 

deux alinéas ainsi rédigés : 

Amdt COM-62 

 

 « Lorsque l’autorité 

nationale de sécurité des 

systèmes d’information est 

informée, en application de 

l’article L. 33-14 du code 

des postes et des 

communications 

électroniques, de 

l’existence d’un événement 

affectant la sécurité des 

systèmes d’information 

d’une autorité publique ou 

d’un opérateur mentionné 

aux articles L. 1332-1 et 

L. 1332-2, les agents 

mentionnés au premier 

alinéa peuvent obtenir les 

données techniques 

strictement nécessaires à 

l’analyse de cet événement. 

Ces données ne peuvent 

être exploitées qu’aux 

seules fins de caractériser la 

menace affectant la sécurité 

de ces systèmes, à 

l’exclusion de toute autre 

exploitation. » ; 

« Lorsque l’autorité 

nationale de sécurité des 

systèmes d’information est 

informée, en application de 

l’article L. 33-14 du code 

des postes et des 

communications 

électroniques, de 

l’existence d’un événement 

affectant la sécurité des 

systèmes d’information 

d’une autorité publique ou 

d’un opérateur mentionné 

aux articles L. 1332-1 et 

L. 1332-2 du présent code, 

les agents mentionnés au 

premier alinéa du présent 

article peuvent obtenir les 

données techniques 

strictement nécessaires à 

l’analyse de cet événement. 

Ces données ne peuvent 

être exploitées qu’aux 

seules fins de caractériser la 

menace affectant la sécurité 

de ces systèmes, à 

l’exclusion de toute autre 

« Lorsque l’autorité 

nationale de sécurité des 

systèmes d’information est 

informée, en application de 

l’article L. 33-14 du même 

code, de l’existence d’un 

événement affectant la 

sécurité des systèmes 

d’information d’une 

autorité publique ou d’un 

opérateur mentionné aux 

articles L. 1332-1 et 

L. 1332-2 du présent code 

ou d’un opérateur 

mentionné à l’article 5 de la 

loi n° 2018-133 du 

26 février 2018 portant 

diverses dispositions 

d’adaptation au droit de 

l’Union européenne dans le 

domaine de la sécurité, les 

agents mentionnés au 

premier alinéa du présent 

article peuvent obtenir des 

opérateurs de 

communications 

électroniques les données 

techniques strictement 
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exploitation. » ; nécessaires à l’analyse de 

cet événement. Ces 

données ne peuvent être 

exploitées qu’aux seules 

fins de caractériser la 

menace affectant la sécurité 

de ces systèmes, à 

l’exclusion de toute autre 

exploitation. 

Amdt COM-62 

Code des postes et des 

communications 

électroniques 

  « Les surcoûts 

identifiables et spécifiques 

des prestations assurées par 

les opérateurs de 

communications 

électroniques à la demande 

de l’autorité nationale de 

sécurité des systèmes 

d’information en 

application du premier 

alinéa du présent article 

sont compensés selon les 

modalités prévues par le III 

de l’article L. 34-1 du code 

des postes et des 

communications 

électroniques. » ; 

Amdt COM-116 

 

Art. L. 34-1. – I. –

 Le présent article 

s’applique au traitement des 

données à caractère 

personnel dans le cadre de 

la fourniture au public de 

services de communications 

électroniques ; il s’applique 

notamment aux réseaux qui 

prennent en charge les 

dispositifs de collecte de 

données et d’identification. 

    

II. – Les opérateurs 

de communications 

électroniques, et notamment 

les personnes dont l’activité 

est d’offrir un accès à des 

services de communication 

au public en ligne, effacent 

ou rendent anonyme toute 

donnée relative au trafic, 

sous réserve des 

dispositions des III, IV, V 

et VI. 

    

Les personnes qui 

fournissent au public des 
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services de communications 

électroniques établissent, 

dans le respect des 

dispositions de l’alinéa 

précédent, des procédures 

internes permettant de 

répondre aux demandes des 

autorités compétentes. 

Les personnes qui, 

au titre d’une activité 

professionnelle principale 

ou accessoire, offrent au 

public une connexion 

permettant une 

communication en ligne par 

l’intermédiaire d’un accès 

au réseau, y compris à titre 

gratuit, sont soumises au 

respect des dispositions 

applicables aux opérateurs 

de communications 

électroniques en vertu du 

présent article. 

    

III. – Pour les 

besoins de la recherche, de 

la constatation et de la 

poursuite des infractions 

pénales ou d’un 

manquement à l’obligation 

définie à l’article L. 336-3 

du code de la propriété 

intellectuelle ou pour les 

besoins de la prévention des 

atteintes aux systèmes de 

traitement automatisé de 

données prévues et 

réprimées par les articles 

323-1 à 323-3-1 du code 

pénal, et dans le seul but de 

permettre, en tant que de 

besoin, la mise à disposition 

de l’autorité judiciaire ou de 

la haute autorité 

mentionnée à 

l’article L. 331-12 du code 

de la propriété intellectuelle 

ou de l’autorité nationale de 

sécurité des systèmes 

d’information mentionnée à 

l’article L. 2321-1 du code 

de la défense, il peut être 

différé pour une durée 

maximale d’un an aux 

opérations tendant à effacer 

ou à rendre anonymes 

certaines catégories de 

données techniques. Un 

décret en Conseil d’État, 

pris après avis de la 

    



-   581   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

Commission nationale de 

l’informatique et des 

libertés, détermine, dans les 

limites fixées par le VI, ces 

catégories de données et la 

durée de leur conservation, 

selon l’activité des 

opérateurs et la nature des 

communications ainsi que 

les modalités de 

compensation, le cas 

échéant, des surcoûts 

identifiables et spécifiques 

des prestations assurées à ce 

titre, à la demande de l’État, 

par les opérateurs. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. L. 2321-4. –

 Pour les besoins de la 

sécurité des systèmes 

d’information, l’obligation 

prévue à l’article 40 du 

code de procédure pénale 

n’est pas applicable à 

l’égard d’une personne de 

bonne foi qui transmet à la 

seule autorité nationale de 

sécurité des systèmes 

d’information une 

information sur l’existence 

d’une vulnérabilité 

concernant la sécurité d’un 

système de traitement 

automatisé de données. 

3° Après 

l’article L. 2321-4, il est 

ajouté un article L. 2321-5 

ainsi rédigé : 

3° Il est ajouté un 

article L. 2321-5 ainsi 

rédigé : 

3° Il est ajouté un 

article L. 2321-5 ainsi 

rédigé : 

 

L’autorité préserve 

la confidentialité de 

l’identité de la personne à 

l’origine de la transmission 

ainsi que des conditions 

dans lesquelles celle-ci a été 

effectuée. 

    

L’autorité peut 

procéder aux opérations 

techniques strictement 

nécessaires à la 

caractérisation du risque ou 

de la menace mentionnés au 

premier alinéa du présent 

article aux fins d’avertir 

l’hébergeur, l’opérateur ou 

le responsable du système 

d’information. 

    

  « Art. L. 2321-5. –

 L’Autorité de régulation 

des communications 

« Art. L. 2321-5. –

 L’Autorité de régulation 

des communications 

« Art. L. 2321-5. –

 L’Autorité de régulation 

des communications 
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électroniques et des postes 

est chargée de veiller au 

respect par l’autorité 

nationale de sécurité des 

systèmes d’information des 

conditions d’application 

des dispositions de 

l’article L. 2321-2-1 et du 

second alinéa de 

l’article L. 2321-3. » 

électroniques et des postes 

est chargée de veiller au 

respect par l’autorité 

nationale de sécurité des 

systèmes d’information des 

conditions d’application de 

l’article L. 2321-2-1 et du 

second alinéa de 

l’article L. 2321-3. » 

électroniques et des postes 

est chargée de veiller au 

respect par l’autorité 

nationale de sécurité des 

systèmes d’information des 

conditions d’application de 

l’article L. 2321-2-1 et du 

deuxième alinéa de 

l’article L. 2321-3. » 

Amdt COM-116 

 

Article 20 Article 20 

(Supprimé) 

Article 20 

(Suppression maintenue) 

 

 Dans les conditions 

prévues à l’article 38 de la 

Constitution, le 

Gouvernement est autorisé 

à prendre par ordonnance 

les dispositions relevant du 

domaine de la loi 

permettant de déterminer 

les modalités du contrôle 

prévu à l’article L. 2321-5 

du code de la défense et les 

modalités d’organisation de 

l’Autorité de régulation des 

communications 

électroniques et des postes 

pour la réalisation de cette 

mission, le cas échéant en 

créant, en son sein, une 

formation spécialisée. 

   

 L’ordonnance est 

prise dans un délai de 

six mois à compter de la 

publication de la présente 

loi. Le projet de loi de 

ratification est déposé 

devant le Parlement dans 

un délai de trois mois à 

compter de la publication 

de l’ordonnance. 

   

 

Article 21 Article 21 Article 21 

(Non modifié) 

 

Art. L. 4123-12. –

 I. – Outre les cas de 

légitime défense, n’est pas 

pénalement responsable le 

militaire qui déploie, après 

sommations, la force armée 

absolument nécessaire pour 

empêcher ou interrompre 

toute intrusion dans une 

zone de défense hautement 

sensible et procéder à 
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l’arrestation de l’auteur de 

cette intrusion. 

Constitue une zone 

de défense hautement 

sensible la zone définie par 

voie réglementaire à 

l’intérieur de laquelle sont 

implantés ou stationnés des 

biens militaires dont la 

perte ou la destruction serait 

susceptible de causer de très 

graves dommages à la 

population, ou mettrait en 

cause les intérêts vitaux de 

la défense nationale. 

    

Un décret en 

Conseil d’État fixe les 

modalités d’application des 

alinéas précédents. Il 

détermine les conditions 

dans lesquelles sont 

définies les zones de 

défense hautement 

sensibles, les conditions de 

délivrance des autorisations 

d’y pénétrer et les modalités 

de leur protection. Il précise 

les modalités des 

sommations auxquelles 

procède le militaire. 

    

II. – N’est pas 

pénalement responsable le 

militaire qui, dans le respect 

des règles du droit 

international et dans le 

cadre d’une opération 

mobilisant des capacités 

militaires, se déroulant à 

l’extérieur du territoire 

français ou des eaux 

territoriales françaises, 

quels que soient son objet, 

sa durée ou son ampleur, y 

compris la libération 

d’otages, l’évacuation de 

ressortissants ou la police 

en haute mer, exerce des 

mesures de cœrcition ou fait 

usage de la force armée, ou 

en donne l’ordre, lorsque 

cela est nécessaire à 

l’exercice de sa mission. 

Au II de 

l’article L. 4123-12 du code 

de la défense, après les 

mots : « y compris » sont 

insérés les mots : « les 

actions numériques, ». 

Au II de 

l’article L. 4123-12 du code 

de la défense, après les 

mots : « y compris », sont 

insérés les mots : « les 

actions numériques, ». 

Au II de 

l’article L. 4123-12 du code 

de la défense, après les 

mots : « y compris », sont 

insérés les mots : « les 

actions numériques, ». 

 

  

CHAPITRE III BIS 

Qualification de certains 

CHAPITRE III BIS 

Qualification de certains 

 



-   584   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

appareils et dispositifs 

techniques 

(Division et intitulé 

nouveaux) 

appareils et dispositifs 

techniques 

 

Article 22 Article 22 Article 22 

 

  L’article L. 2371-2 

du code de la défense est 

remplacé par les 

dispositions suivantes : 

L’article L. 2371-2 

du code de la défense est 

ainsi rédigé : 

L’article L. 2371-2 

du code de la défense est 

ainsi rédigé : 

 

Art. L. 2371-2. – Le 

service du ministère de la 

défense chargé de la 

qualification des appareils 

ou des dispositifs 

techniques mentionnés au 

1° de l’article 226-3 du 

code pénal au profit des 

armées et des services du 

ministère de la défense et 

les militaires des unités des 

forces armées définies par 

arrêté sont autorisés à 

mettre en œuvre les 

mesures d’interception 

prévues à 

l’article L. 855-1 A du code 

de la sécurité intérieure, à la 

seule fin d’effectuer des 

essais de ces appareils et 

dispositifs et à l’exclusion 

de toute mesure 

d’exploitation des 

renseignements recueillis. 

« Art. L. 2371-2. –

 Sous réserve d’une 

déclaration préalable à la 

Commission nationale de 

contrôle des techniques de 

renseignement, le service 

du ministère de la défense 

chargé de la qualification 

des appareils ou des 

dispositifs techniques 

mentionnés au 1° de 

l’article 226-3 du code 

pénal au profit des armées 

et des services du ministère 

de la défense, d’une part, et 

les militaires des unités des 

forces armées définies par 

arrêté, d’autre part, sont 

autorisés à effectuer des 

essais des appareils ou 

dispositifs permettant de 

mettre en œuvre les 

techniques ou mesures 

mentionnées à 

l’article L. 851-6, au II de 

l’article L. 852-1, ainsi 

qu’aux articles L. 852-2, 

L. 854-1 et L. 855-1 A du 

code de la sécurité 

intérieure. Ces essais sont 

réalisés par des agents 

individuellement désignés 

et habilités, à la seule fin 

d’effectuer ces opérations 

techniques et à l’exclusion 

de toute exploitation des 

données recueillies. Ces 

données ne peuvent être 

conservées que pour la 

durée de ces essais et sont 

détruites au plus tard une 

fois les essais terminés. 

« Art. L. 2371-2. –

 Sous réserve d’une 

déclaration préalable à la 

Commission nationale de 

contrôle des techniques de 

renseignement, le service 

du ministère de la défense 

chargé de la qualification 

des appareils ou des 

dispositifs techniques 

mentionnés au 1° de 

l’article 226-3 du code 

pénal au profit des armées 

et des services du ministère 

de la défense, d’une part, et 

les militaires des unités des 

forces armées définies par 

arrêté du ministre de la 

défense, d’autre part, sont 

autorisés à effectuer des 

essais des appareils ou 

dispositifs permettant de 

mettre en œuvre les 

techniques ou mesures 

mentionnées à 

l’article L. 851-6, au II de 

l’article L. 852-1 ainsi 

qu’aux articles L. 852-2, 

L. 854-1 et L. 855-1 A du 

code de la sécurité 

intérieure. Ces essais sont 

réalisés par des agents 

individuellement désignés 

et habilités, à la seule fin 

d’effectuer ces opérations 

techniques et à l’exclusion 

de toute exploitation des 

données recueillies. Ces 

données ne peuvent être 

conservées que pour la 

durée de ces essais et sont 

détruites au plus tard une 

fois les essais terminés. 

« Art. L. 2371-2. –

 Sous réserve d’une 

déclaration préalable à la 

Commission nationale de 

contrôle des techniques de 

renseignement, le service 

du ministère de la défense 

chargé de la qualification 

des appareils ou des 

dispositifs techniques 

mentionnés au 1° de 

l’article 226-3 du code 

pénal au profit des armées 

et des services du ministère 

de la défense, d’une part, et 

les militaires des unités des 

forces armées définies par 

arrêté du ministre de la 

défense, d’autre part, sont 

autorisés à effectuer des 

essais des appareils ou 

dispositifs permettant de 

mettre en œuvre les 

techniques ou mesures 

mentionnées à 

l’article L. 851-6, au II de 

l’article L. 852-1 ainsi 

qu’aux articles L. 852-2, 

L. 854-1 et L. 855-1 A du 

code de la sécurité 

intérieure. Ces essais sont 

réalisés par des agents 

individuellement désignés 

et habilités, à la seule fin 

d’effectuer ces opérations 

techniques et à l’exclusion 

de toute exploitation des 

données recueillies. Ces 

données ne peuvent être 

conservées que pour la 

durée de ces essais et sont 

détruites au plus tard une 

fois les essais terminés. 

 

 « La Commission 

nationale de contrôle des 

techniques de 

renseignement est informée 

du champ et de la nature 

« La Commission 

nationale de contrôle des 

techniques de 

renseignement est informée 

du champ et de la nature 

« La Commission 

nationale de contrôle des 

techniques de 

renseignement est informée 

du champ et de la nature 
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des essais effectués sur le 

fondement du présent 

article. À ce titre, un 

registre recensant les 

opérations techniques 

réalisées est communiqué à 

la commission. 

des essais effectués sur le 

fondement du présent 

article. À ce titre, un 

registre recensant les 

opérations techniques 

réalisées est communiqué, à 

sa demande, à la 

commission. 

des essais effectués sur le 

fondement du présent 

article. À ce titre, un 

registre recensant les 

opérations techniques 

réalisées est communiqué, à 

sa demande, à la 

commission. La 

commission peut, à sa 

demande et à la seule fin de 

s’assurer du respect des 

conditions prévues par le 

premier alinéa du présent 

article, se faire présenter 

sur place les dispositifs et 

capacités d’interception 

ayant fait l’objet d’essais. 

Amdt COM-117 

 « Les conditions 

d’application du présent 

article sont fixées par 

décret en Conseil d’État 

pris après avis de la 

Commission nationale de 

contrôle des techniques de 

renseignement. » 

(Alinéa sans 

modification) 

« Les conditions 

d’application du présent 

article sont fixées par arrêté 

du ministre de la défense, 

pris après avis de la 

Commission nationale de 

contrôle des techniques de 

renseignement. » 

Amdt COM-103 

rect. 

 

  

CHAPITRE III TER 

Dispositions relatives à la 

commission de 

vérification des fonds 

spéciaux 

(Division et intitulé 

nouveaux) 

CHAPITRE III TER 

Dispositions relatives au 

contrôle parlementaire du 

renseignement 

Amdt COM-120 

 

Loi n° 2001-1275 du 

28 décembre 2001 de 

finances pour 2002 

 Article 22 bis (nouveau) 

Article 22 bis 

(Non modifié) 

 

Art. L. 154. – I. –

 Les dépenses faites sur les 

fonds spéciaux inscrits au 

programme intitulé : " 

Coordination du travail 

gouvernemental " sont 

examinées chaque année 

par une commission de 

vérification chargée de 

s’assurer que les crédits 

sont utilisés conformément 

à la destination qui leur a 

été assignée par la loi des 

 L’article 154 de la 

loi de finances pour 

2002 (n° 2001-1275 du 

28 décembre 2001) est ainsi 

modifié : 

L’article 154 de la 

loi de finances pour 

2002 (n° 2001-1275 du 

28 décembre 2001) est ainsi 

modifié : 
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finances. 

Les services 

destinataires de ces crédits 

tiennent le compte d’emploi 

des fonds ainsi versés. 

    

II. – La commission 

de vérification constitue 

une formation spécialisée 

de la délégation 

parlementaire au 

renseignement. Elle est 

composée de deux députés 

et de deux sénateurs, 

membres de la délégation 

parlementaire au 

renseignement, désignés de 

manière à assurer une 

représentation pluraliste. Le 

président de la commission 

de vérification est désigné 

chaque année par les 

membres de la délégation. 

    

III. – La 

commission prend 

connaissance de tous les 

documents, pièces et 

rapports susceptibles de 

justifier les dépenses 

considérées et l’emploi des 

fonds correspondants. 

    

Elle se fait 

représenter les registres, 

états, journaux, décisions et 

toutes pièces justificatives 

propres à l’éclairer au cours 

de ses travaux de 

vérification. 

    

IV. – Les membres 

de la commission sont 

astreints au respect du 

secret de la défense 

nationale protégé en 

application des articles 

413-9 et suivants du code 

pénal pour les faits, actes ou 

renseignements dont ils ont 

pu avoir connaissance à 

raison de leur mandat. 

    

Les travaux de la 

commission sont secrets, 

sous réserve du VI. 

    

Est puni des peines 

prévues à l’article 226-13 
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du code pénal le fait de 

divulguer ou publier, dans 

un délai de trente ans, une 

information relative aux 

travaux de la commission. 

V. – La commission 

doit avoir terminé ses 

travaux avant le 31 mars de 

l’année qui suit celle de 

l’exercice soumis à son 

contrôle. 

 1° Au V, les mots : 

« avant le 31 mars de » sont 

remplacés par le mot : 

« dans » ; 

1° Au V, les mots : 

« avant le 31 mars de » sont 

remplacés par le mot : 

« dans » ; 

 

VI. – Les 

vérifications terminées, la 

commission établit un 

rapport sur les conditions 

d’emploi des crédits. 

    

Le rapport est 

présenté aux membres de la 

délégation parlementaire au 

renseignement qui ne sont 

pas membres de la 

commission. Il est 

également remis, par le 

président de la délégation, 

aux présidents et 

rapporteurs généraux des 

commissions de 

l’Assemblée nationale et du 

Sénat chargées des finances 

ainsi qu’au Président de la 

République et au Premier 

ministre. 

 2° À la seconde 

phrase du second alinéa du 

VI, après le mot : 

« finances », sont insérés 

les mots : « , au Président 

de l’Assemblée nationale et 

au Président du Sénat, 

autorisés à cet effet à 

connaître ès qualités des 

informations du rapport 

protégées au titre de 

l’article 413-9 du code 

pénal » ; 

2° À la seconde 

phrase du second alinéa du 

VI, après le mot : 

« finances », sont insérés 

les mots : « , au Président 

de l’Assemblée nationale et 

au Président du Sénat, 

autorisés à cet effet à 

connaître ès qualités des 

informations du rapport 

protégées au titre de 

l’article 413-9 du code 

pénal » ; 

 

VII. – La 

commission dresse un 

procès-verbal dans lequel 

elle constate que les 

dépenses réalisées sur les 

crédits visés au I sont 

couvertes par des pièces 

justificatives pour un 

montant égal. 

    

Le procès-verbal est 

remis par le président de la 

commission au Premier 

ministre et au ministre 

chargé du budget qui le 

transmet à la Cour des 

comptes. 

    

VII bis. – Les 

crédits nécessaires au 

fonctionnement de la 

commission sont inscrits au 

programme intitulé " 

Coordination du travail 

 3° Le VII bis est 

abrogé. 

3° Le VII bis est 

abrogé. 
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gouvernemental. 

Le président est 

ordonnateur des dépenses 

de la commission. Il a 

autorité sur les agents de la 

commission. Les 

dispositions de la loi du 

10 août 1922 relative à 

l’organisation du contrôle 

des dépenses engagées ne 

sont pas applicables aux 

dépenses de la commission. 

    

VIII. – Paragraphe 

modificateur. 

    

    Article 22 ter (nouveau)  

Ordonnance n° 58-1100 

du 17 novembre 1958 

relative au 

fonctionnement des 

assemblées 

parlementaires 

  L’article 6 nonies 

de l’ordonnance n° 58-1100 

du 17 novembre 1958 est 

ainsi modifié : 

 

Art. 6 nonies. – I. –

 Il est constitué une 

délégation parlementaire au 

renseignement, commune à 

l’Assemblée nationale et au 

Sénat. 

  1° Le I est ainsi 

modifié : 
 

Elle exerce le 

contrôle parlementaire de 

l’action du Gouvernement 

en matière de 

renseignement et évalue la 

politique publique en ce 

domaine. A cette fin, elle 

est destinataire des 

informations utiles à 

l’accomplissement de sa 

mission. Lui sont 

notamment communiqués : 

  a) Après les mots : 

« À cette fin, elle », la fin 

du deuxième alinéa est 

ainsi rédigée : « peut 

solliciter tout document, 

information ou élément 

d’appréciation nécessaire à 

l’accomplissement de sa 

mission. Lorsque la 

transmission d’un 

document, d’une 

information ou d’un 

élément d’appréciation est 

soit susceptible de mettre 

en péril le déroulement 

d’une opération en cours ou 

l’anonymat, la sécurité ou 

la vie d’un agent relevant 

d’un service spécialisé de 

renseignement mentionné à 

l’article L. 811-2 du code 

de la sécurité intérieure ou 

d’un service autorisé par le 

décret en Conseil d’État 

mentionné à 

l’article L. 811-4 du même 

code, soit concerne les 
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échanges avec les services 

étrangers ou avec les 

organismes internationaux 

compétents dans le 

domaine du renseignement, 

le Premier ministre ou les 

ministres de tutelle des 

services mentionnés au 

présent alinéa peuvent, par 

une décision motivée, 

s’opposer à sa 

communication. » ; 

    b) Après le 

deuxième alinéa, il est 

inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

 

    « Sont en outre 

communiqués à la 

délégation : » ; 

 

1° La stratégie 

nationale du 

renseignement ; 

    

2° Des éléments 

d’information issus du plan 

national d’orientation du 

renseignement ; 

    

3° Un rapport 

annuel de synthèse 

exhaustif des crédits 

consacrés au renseignement 

et le rapport annuel 

d’activité des services 

spécialisés de 

renseignement mentionnés 

à l’article L. 811-2 du code 

de la sécurité intérieure et 

des services autorisés par le 

décret en Conseil d’État 

mentionné 

à l’article L. 811-4 du 

même code, à recourir à 

certaines techniques 

mentionnées au titre V du 

livre VIII dudit code, 

concernant leurs activités 

de renseignement ; 

    

4° Des éléments 

d’appréciation relatifs à 

l’activité générale et à 

l’organisation des services 

spécialisés de 

renseignement et des 

services autorisés par le 

décret en Conseil d’État 
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mentionné à 

l’article L. 811-4 du même 

code, à recourir à certaines 

techniques mentionnées au 

même titre V, concernant 

leurs activités de 

renseignement ; 

5° Les observations 

que la Commission 

nationale de contrôle des 

techniques de 

renseignement adresse au 

Premier ministre en 

application 

de l’article L. 833-10 dudit 

code ainsi qu’une 

présentation, par technique 

et par finalité, des éléments 

statistiques figurant dans le 

rapport d’activité de la 

commission mentionné 

à l’article L. 833-9 du 

même code. 

    

6° Les observations 

que la Commission 

nationale de contrôle des 

techniques de 

renseignement adresse au 

Premier ministre en 

application de 

l’article L. 855-1 C du 

même code. 

    

    c) Après le 6°, il est 

inséré un 7° ainsi rédigé : 
 

   « 7° La liste 

annuelle des rapports de 

l’inspection des services de 

renseignement ainsi que 

des rapports des services 

d’inspection générale des 

ministères portant sur les 

services de renseignement 

qui relèvent de leur 

compétence. » ; 

 

La délégation peut 

saisir pour avis la 

Commission nationale de 

contrôle des techniques de 

renseignement en 

application 

de l’article L. 833-11 dudit 

code. 

    

En outre, la 

délégation peut solliciter du 

  d) Après les mots : 

« tout ou partie des 
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Premier ministre la 

communication de tout ou 

partie des rapports de 

l’inspection des services de 

renseignement ainsi que des 

rapports des services 

d’inspection générale des 

ministères portant sur les 

services de renseignement 

qui relèvent de leur 

compétence. 

rapports », la fin de l’avant-

dernier alinéa est ainsi 

rédigée : « mentionnés au 

7° du présent I. » ; 

Ces documents, ces 

informations et ces 

éléments d’appréciation ne 

peuvent porter ni sur les 

opérations en cours de ces 

services, ni sur les 

instructions données par les 

pouvoirs publics à cet 

égard, ni sur les procédures 

et méthodes 

opérationnelles, ni sur les 

échanges avec des services 

étrangers ou avec des 

organismes internationaux 

compétents dans le domaine 

du renseignement. ; 

  e) Le dernier alinéa 

est supprimé ; 
 

II.-La délégation 

parlementaire au 

renseignement est 

composée de quatre députés 

et de quatre sénateurs. Les 

présidents des commissions 

permanentes de 

l’Assemblée nationale et du 

Sénat chargées 

respectivement des affaires 

de sécurité intérieure et de 

défense sont membres de 

droit de la délégation 

parlementaire au 

renseignement. La fonction 

de président de la 

délégation est assurée 

alternativement, pour un an, 

par un député et un 

sénateur, membres de droit. 

    

Les autres membres 

de la délégation sont 

désignés par le président de 

chaque assemblée de 

manière à assurer une 

représentation pluraliste. 

Les deux députés qui ne 

sont pas membres de droit 

sont désignés au début de 

chaque législature et pour la 

  2° Le II est 

complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 
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durée de celle-ci. Les 

deux sénateurs sont 

désignés après chaque 

renouvellement partiel du 

Sénat. 

    « La délégation peut 

nommer, parmi ses 

membres, un rapporteur 

auquel elle peut déléguer 

une mission d’évaluation 

ou de contrôle sur une ou 

plusieurs thématiques 

relatives à l’activité des 

services mentionnés au 

I. » ; 

 

   3° Le premier alinéa 

du III est ainsi modifié : 
 

III.-La délégation 

peut entendre le Premier 

ministre, les ministres 

compétents, le secrétaire 

général de la défense et de 

la sécurité nationale, le 

coordonnateur national du 

renseignement, le directeur 

de l’Académie du 

renseignement, les 

directeurs en fonction des 

services mentionnés au I, 

accompagnés des 

collaborateurs de leur choix 

en fonction de l’ordre du 

jour de la délégation ainsi 

que toute personne placée 

auprès de ces directeurs et 

occupant un emploi pourvu 

en conseil des ministres. La 

délégation peut également 

entendre les directeurs des 

autres administrations 

centrales ayant à connaître 

des activités des services. 

  a) À la première 

phrase, après les mots : 

« coordonnateur national 

du renseignement », sont 

insérés les mots : « et de la 

lutte contre le terrorisme » ; 

 

La délégation peut 

entendre le Premier 

ministre, chaque semestre, 

sur l’application des 

dispositions de la 

loi n° 2015-912 du 

24 juillet 2015 relative au 

renseignement. 

  b) Après la même 

première phrase, est insérée 

une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsqu’elle se rend sur le 

site de l’un des services 

mentionnés au I, la 

délégation peut entendre 

tout personnel placé auprès 

de ce service. » 

Amdts COM-118, 

COM-63 

 

Elle peut également     
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entendre les personnes 

spécialement déléguées par 

le Premier ministre en 

application 

de l’article L. 821-4 du 

code de la sécurité 

intérieure pour délivrer des 

autorisations de mise en 

œuvre de techniques de 

renseignement mentionnées 

au titre V du livre VIII du 

même code. 

La délégation peut 

inviter le président de la 

Commission nationale de 

contrôle des techniques de 

renseignement à lui 

présenter le rapport 

d’activité de la commission 

ainsi que les observations 

que la commission adresse 

au Premier ministre en 

application de 

l’article L. 833-10 dudit 

code et les avis que la 

délégation demande à la 

commission en application 

de l’article L. 833-11 du 

même code. Elle peut 

inviter le président de la 

Commission du secret de la 

défense nationale à lui 

présenter le rapport 

d’activité de la commission. 

    

IV.-Les membres de 

la délégation sont autorisés 

ès qualités à connaître des 

informations ou des 

éléments d’appréciation 

définis au I et protégés au 

titre de l’article 413-9 du 

code pénal, à l’exclusion 

des données dont la 

communication pourrait 

mettre en péril l’anonymat, 

la sécurité ou la vie d’une 

personne relevant ou non 

des services intéressés, ainsi 

que les modes opératoires 

propres à l’acquisition du 

renseignement. 

    

Les agents des 

assemblées parlementaires 

désignés pour assister les 

membres de la délégation 

doivent être habilités, dans 

les conditions définies pour 
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l’application de 

l’article 413-9 du code 

pénal, à connaître des 

mêmes informations et 

éléments d’appréciation. 

V.-Les travaux de la 

délégation parlementaire au 

renseignement sont 

couverts par le secret de la 

défense nationale. 

    

Les membres de la 

délégation et les agents des 

assemblées mentionnés au 

IV sont astreints au respect 

du secret de la défense 

nationale pour les faits, 

actes ou renseignements 

dont ils ont pu avoir 

connaissance en ces 

qualités. 

    

VI.-Chaque année, 

la délégation établit un 

rapport public dressant le 

bilan de son activité, qui ne 

peut faire état d’aucune 

information ni d’aucun 

élément d’appréciation 

protégés par le secret de la 

défense nationale. 

    

Dans le cadre de ses 

travaux, la délégation peut 

adresser des 

recommandations et des 

observations au Président 

de la République et au 

Premier ministre. Elle les 

transmet au président de 

chaque assemblée. 

    

VII.-La délégation 

parlementaire au 

renseignement établit son 

règlement intérieur. Celui-

ci est soumis à 

l’approbation du bureau de 

chaque assemblée. 

    

Les dépenses 

afférentes au 

fonctionnement de la 

délégation sont financées et 

exécutées comme dépenses 

des assemblées 

parlementaires dans les 

conditions fixées par 
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l’article 7. 

VIII.-La délégation 

parlementaire au 

renseignement exerce les 

attributions de la 

commission de vérification 

prévue à l’article 154 de la 

loi de finances pour 

2002 (n° 2001-1275 du 

28 décembre 2001). 

    

  

CHAPITRE IV 

Dispositions relatives aux 

opérations, à la 

coopération et à 

l’entraînement des forces 

CHAPITRE IV 

Dispositions relatives aux 

opérations, à la 

coopération et à 

l’entraînement des forces 

CHAPITRE IV 

Dispositions relatives aux 

opérations, à la 

coopération et à 

l’entraînement des forces 

 

Code de la défense 

Article 23 Article 23 Article 23 

(Non modifié) 

 

Art. L. 2381-1. – I. –

 Dans le cadre d’une 

opération mobilisant des 

capacités militaires se 

déroulant à l’extérieur du 

territoire français, les 

membres des forces armées 

et des formations rattachées 

peuvent procéder à des 

opérations de relevés 

signalétiques, aux fins 

d’établir l’identité, 

lorsqu’elle est inconnue ou 

incertaine, ainsi que la 

participation antérieure aux 

hostilités : 

Le I de 

l’article L. 2381-1 du code 

de la défense est ainsi 

modifié : 

(Alinéa sans 

modification) 

Le I de 

l’article L. 2381-1 du code 

de la défense est ainsi 

modifié : 

 

1° Des personnes 

décédées lors d’actions de 

combat ; 

    

2° Des personnes 

capturées par les forces 

armées. 

1° Après le 

troisième alinéa, il est 

inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

1° Après le 2°, il est 

inséré un 3° ainsi rédigé : 

1° Après le 2°, il est 

inséré un 3° ainsi rédigé : 
 

  « 3° Des personnes 

dont il existe des raisons 

précises et sérieuses de 

penser qu’elles présentent 

une menace pour la sécurité 

des forces ou des 

populations civiles. » ; 

(Alinéa sans 

modification) 

« 3° Des personnes 

dont il existe des raisons 

précises et sérieuses de 

penser qu’elles présentent 

une menace pour la sécurité 

des forces ou des 

populations civiles. » ; 

 

Dans les mêmes 

conditions et aux mêmes 

fins, des membres des 

2° Le quatrième 

alinéa, devenu le 

cinquième, est complété par 

2° Le dernier alinéa 

est complété par une phrase 

ainsi rédigée : « Les 

2° Le dernier alinéa 

est complété par une phrase 

ainsi rédigée : « Les 
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forces armées et des 

formations rattachées 

peuvent procéder à des 

prélèvements biologiques 

destinés à permettre 

l’analyse d’identification de 

l’empreinte génétique de 

ces personnes. 

une phrase ainsi rédigée : 

« Les prélèvements 

biologiques opérés sur les 

personnes mentionnées au 

3° ne peuvent être que 

salivaires. » ; 

prélèvements biologiques 

opérés sur les personnes 

mentionnées au 3° ne 

peuvent être que 

salivaires. » ; 

prélèvements biologiques 

opérés sur les personnes 

mentionnées au 3° ne 

peuvent être que 

salivaires. » ; 

  3° Il est complété 

par un alinéa ainsi rédigé : 

3° Il est ajouté un 

alinéa ainsi rédigé : 

3° Il est ajouté un 

alinéa ainsi rédigé : 
 

 « Les personnes 

mentionnées au 3° sont 

informées, préalablement à 

tout relevé signalétique ou 

prélèvement biologique, 

des motifs et des finalités 

de ces opérations. » 

(Alinéa sans 

modification) 

« Les personnes 

mentionnées au même 3° 

sont informées, 

préalablement à tout relevé 

signalétique ou 

prélèvement biologique, 

des motifs et des finalités 

de ces opérations. » 

 

II. – Dans le même 

cadre, des membres des 

forces armées et des 

formations rattachées 

peuvent procéder à des 

opérations de relevés 

signalétiques et à des 

prélèvements biologiques 

sur les personnels civils 

recrutés localement et sur 

les personnes accédant à 

une zone protégée ou placée 

sous le contrôle de 

l’autorité militaire 

française, aux fins de 

vérification de leur identité 

et de leurs antécédents. 

    

  

Article 24 Article 24 Article 24 

 

Code de procédure pénale Le chapitre I
er

 du 

titre IX du livre IV du code 

de procédure pénale est 

ainsi modifié : 

(Alinéa sans 

modification) 

Le chapitre I
er

 du 

titre IX du livre IV du code 

de procédure pénale est 

ainsi modifié : 

 

  

 

1° L’article 689-5 

est ainsi modifié : 

1° (Alinéa sans 

modification) 

1° L’article 689-5 

est ainsi modifié : 
 

 a) Le premier alinéa 

est remplacé par les 

dispositions suivantes : 

a) Le premier alinéa 

est ainsi rédigé : 

a) Le premier alinéa 

est ainsi rédigé : 
 

Art. 689-5. – Pour 

l’application de la 

convention pour la 

répression d’actes illicites 

contre la sécurité de la 

navigation maritime et pour 

l’application du protocole 

« Pour l’application 

de la convention pour la 

répression d’actes illicites 

contre la sécurité de la 

navigation maritime et du 

protocole pour la répression 

d’actes illicites contre la 

(Alinéa sans 

modification) 

« Pour l’application 

de la convention pour la 

répression d’actes illicites 

contre la sécurité de la 

navigation maritime et du 

protocole pour la répression 

d’actes illicites contre la 
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pour la répression d’actes 

illicites contre la sécurité 

des plates-formes fixes 

situées sur le plateau 

continental, faits à Rome le 

10 mars 1988, peut être 

poursuivie et jugée dans les 

conditions prévues à 

l’article 689-1 toute 

personne coupable de l’une 

des infractions suivantes : 

sécurité des plates-formes 

fixes situées sur le plateau 

continental, faits à Rome le 

10 mars 1988 et révisés à 

Londres le 

14 octobre 2005, peut être 

poursuivie et jugée dans les 

conditions prévues à 

l’article 689-1 toute 

personne coupable de l’une 

des infractions 

suivantes : » ; 

sécurité des plates-formes 

fixes situées sur le plateau 

continental, faits à Rome le 

10 mars 1988 et révisés à 

Londres le 

14 octobre 2005, peut être 

poursuivie et jugée dans les 

conditions prévues à 

l’article 689-1 toute 

personne coupable de l’une 

des infractions 

suivantes : » ; 

   a bis) (nouveau) Au 

2°, la référence : 

« L. 5337-2 » est remplacée 

par la référence : 

« L. 5242-23 » ; 

Amdt COM-112 

 

1° Crime défini aux 

articles 224-6 et 224-7 du 

code pénal ; 

    

2° Atteinte 

volontaire à la vie ou à 

l’intégrité physique, 

destruction, dégradation ou 

détérioration, menace d’une 

atteinte aux personnes ou 

aux biens réprimées par les 

livres II et III du code pénal 

ou délits définis par 

l’article 224-8 de ce code et 

par l’article L. 5337-2 du 

code des transports, si 

l’infraction compromet ou 

est de nature à 

compromettre la sécurité de 

la navigation maritime ou 

d’une plate-forme fixe 

située sur le plateau 

continental ; 

b) Après le 2° sont 

insérés deux alinéas ainsi 

rédigés : 

b) Après le 2°, sont 

insérés des 2° bis et 2° ter 

ainsi rédigés : 

b) Après le 2°, sont 

insérés des 2° bis et 2° ter 

ainsi rédigés : 

 

 « 2° bis Infractions 

prévues au titre II du 

livre IV du code pénal ; » 

« 2° bis Infractions 

prévues au titre II du 

livre IV du code pénal ; 

« 2° bis Infractions 

prévues au titre II du 

livre IV du code pénal ; 

 

 « 2° ter Infractions 

prévues par les articles 

L. 1333-9 à L. 1333-13-11, 

L. 2341-3 à L. 2341-7, 

L. 2342-57 à L. 2342-81, et 

L. 2353-4 à L. 2353-14 du 

code de la défense, ainsi 

que par l’article 414 du 

code des douanes lorsque la 

marchandise prohibée est 

constituée par les armes 

« 2° ter Infractions 

prévues aux articles 

L. 1333-9 à L. 1333-13-11, 

L. 2341-3 à L. 2341-7, 

L. 2342-57 à L. 2342-81 et 

L. 2353-4 à L. 2353-14 du 

code de la défense, ainsi 

qu’à l’article 414 du code 

des douanes lorsque la 

marchandise prohibée est 

constituée par les armes 

« 2° ter Infractions 

prévues aux articles 

L. 1333-9 à L. 1333-13-11, 

L. 2341-3 à L. 2341-7, 

L. 2342-57 à L. 2342-81 et 

L. 2353-4 à L. 2353-14 du 

code de la défense, ainsi 

qu’à l’article 414 du code 

des douanes lorsque la 

marchandise prohibée est 

constituée par les armes 
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visées aux conventions et 

protocoles mentionnés au 

premier alinéa ; » 

mentionnées dans la 

convention et le protocole 

mentionnés au premier 

alinéa du présent article ; » 

mentionnées dans la 

convention et le protocole 

mentionnés au premier 

alinéa du présent article ; » 

3° Atteinte 

volontaire à la vie, tortures 

et actes de barbarie ou 

violences réprimés par le 

livre II du code pénal, si 

l’infraction est connexe soit 

à l’infraction définie au 1°, 

soit à une ou plusieurs 

infractions de nature à 

compromettre la sécurité de 

la navigation maritime ou 

d’une plate-forme visées au 

2°. 

c) Au 3°, les mots : 

« l’infraction définie au 

1° » sont remplacés par les 

mots : « l’une des 

infractions définies aux 1°, 

2° bis et 2° ter » ; 

c) (Alinéa sans 

modification) 

c) Au 3°, les mots : 

« l’infraction définie au 

1° » sont remplacés par les 

mots : « l’une des 

infractions définies aux 1°, 

2° bis et 2° ter » ; 

 

 d) Après le 3° sont 

ajoutés deux alinéas ainsi 

rédigés : 

d) Sont ajoutés des 

4° et 5° ainsi rédigés : 

d) Sont ajoutés des 

4° et 5° ainsi rédigés : 
 

 « 4° Délit de 

participation à une 

association de malfaiteurs 

prévu à l’article 450-1 du 

code pénal, lorsqu’il a pour 

objet un crime ou un délit 

mentionné aux 1°, 2° et 

2° ter du présent article ; » 

« 4° Délit de 

participation à une 

association de malfaiteurs 

prévu à l’article 450-1 du 

code pénal, lorsqu’il a pour 

objet un crime ou un délit 

mentionné aux 1°, 2° et 

2° ter du présent article ; 

« 4° Délit de 

participation à une 

association de malfaiteurs 

prévu à l’article 450-1 du 

code pénal, lorsqu’il a pour 

objet un crime ou un délit 

mentionné aux 1°, 2° et 

2° ter du présent article ; 

 

 « 5° Délit prévu à 

l’article 434-6 du code 

pénal. » ; 

(Alinéa sans 

modification) 

« 5° Délit prévu à 

l’article 434-6 du code 

pénal. » ; 

 

  2° L’article 689-6 

est ainsi modifié : 

2° (Alinéa sans 

modification) 

2° L’article 689-6 

est ainsi modifié : 
 

Art. 689-6. – Pour 

l’application de la 

convention sur la répression 

de la capture illicite 

d’aéronefs, signée à La 

Haye le 16 décembre 1970, 

et de la convention pour la 

répression d’actes illicites 

dirigés contre la sécurité de 

l’aviation civile, signée à 

Montréal le 

23 septembre 1971, peut 

être poursuivie et jugée 

dans les conditions prévues 

à l’article 689-1 toute 

personne coupable de l’une 

des infractions suivantes : 

a) Au premier 

alinéa, la première 

occurrence du mot : « sur » 

est remplacée par le mot : 

« pour », la première 

occurrence du mot : « et » 

est remplacée par les mots : 

« du protocole 

complémentaire à la 

convention pour la 

répression de la capture 

illicite d’aéronefs, signé à 

Pékin le 

10 septembre 2010, » et 

après les mots : « le 

23 septembre 1971, » sont 

ajoutés les mots : « et de la 

convention sur la 

répression des actes illicites 

dirigés contre l’aviation 

civile internationale, signée 

a) Au premier 

alinéa, la première 

occurrence du mot : « sur » 

est remplacée par le mot : 

« pour », la première 

occurrence du mot : « et » 

est remplacée par les mots : 

« du protocole 

complémentaire à la 

convention pour la 

répression de la capture 

illicite d’aéronefs, fait à 

Pékin le 

10 septembre 2010, » et, 

après la date : 

« 23 septembre 1971, », 

sont insérés les mots : « et 

de la convention sur la 

répression des actes illicites 

dirigés contre l’aviation 

civile internationale, faite à 

a) Au premier 

alinéa, le mot : « sur » est 

remplacé par le mot : 

« pour », la première 

occurrence du mot : « et » 

est remplacée par les mots : 

« du protocole 

complémentaire à la 

convention pour la 

répression de la capture 

illicite d’aéronefs, fait à 

Pékin le 

10 septembre 2010, », et, 

après la date : 

« 23 septembre 1971, », 

sont insérés les mots : « et 

de la convention sur la 

répression des actes illicites 

dirigés contre l’aviation 

civile internationale, faite à 

Pékin le 
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à Pékin le 

10 septembre 2010, » ; 

Pékin le 

10 septembre 2010, » ; 

10 septembre 2010, » ; 

Amdt COM-59 

  b) Le 1° est 

remplacé par les 

dispositions suivantes : 

b) Le 1° est ainsi 

rédigé : 

b) Le 1° est ainsi 

rédigé : 
 

1° Détournement 

d’un aéronef non 

immatriculé en France et 

tout autre acte de violence 

dirigé contre les passagers 

ou l’équipage et commis 

par l’auteur présumé du 

détournement, en relation 

directe avec cette 

infraction ; 

« 1° Toute 

infraction concernant un 

aéronef non immatriculé en 

France et figurant parmi 

celles énumérées à 

l’article 1
er

 de la convention 

sur la répression de la 

capture illicite d’aéronefs 

précitée et tout autre acte 

de violence dirigé contre 

les passagers ou l’équipage 

et commis par l’auteur 

présumé de ces infractions, 

en relation directe avec 

celles-ci ; » 

« 1° Toute 

infraction concernant un 

aéronef non immatriculé en 

France et figurant parmi 

celles énumérées à 

l’article 1
er

 de la convention 

pour la répression de la 

capture illicite d’aéronefs 

précitée et tout autre acte 

de violence dirigé contre 

les passagers ou l’équipage 

et commis par l’auteur 

présumé de ces infractions, 

en relation directe avec 

celles-ci ; » 

« 1° Toute 

infraction concernant un 

aéronef non immatriculé en 

France et figurant parmi 

celles énumérées à 

l’article 1
er

 de la convention 

pour la répression de la 

capture illicite d’aéronefs 

précitée et tout autre acte 

de violence dirigé contre 

les passagers ou l’équipage 

et commis par l’auteur 

présumé de ces infractions, 

en relation directe avec 

celles-ci ; » 

 

2° Toute infraction 

concernant un aéronef non 

immatriculé en France et 

figurant parmi celles 

énumérées aux a, b et c du 

1° de l’article 1
er

 de la 

convention pour la 

répression d’actes illicites 

dirigés contre la sécurité de 

l’aviation civile précitée. 

c) Après le 2°, il est 

ajouté un 3° ainsi rédigé : 

c) Il est ajouté un 3° 

ainsi rédigé : 

c) Il est ajouté un 3° 

ainsi rédigé : 
 

 « 3° Toute 

infraction figurant parmi 

celles énumérées à 

l’article 1
er

 de la convention 

sur la répression des actes 

illicites dirigés contre 

l’aviation civile 

internationale précitée. » ; 

(Alinéa sans 

modification) 

« 3° Toute 

infraction figurant parmi 

celles énumérées à 

l’article 1
er

 de la convention 

sur la répression des actes 

illicites dirigés contre 

l’aviation civile 

internationale précitée. » ; 

 

Art. 689-13. – Pour 

l’application de la 

convention internationale 

pour la protection de toutes 

les personnes contre les 

disparitions forcées, 

adoptée à New York, le 

20 décembre 2006, peut 

être poursuivie et jugée 

dans les conditions prévues 

à l’article 689-1 du présent 

code toute personne 

coupable ou complice d’un 

crime défini au 9° de 

l’article 212-1 ou à 

l’article 221-12 du code 

3° Après 

l’article 689-13, il est 

inséré un article 689-14 

ainsi rédigé : 

3° Il est ajouté un 

article 689-14 ainsi rédigé : 

3° Il est ajouté un 

article 689-14 ainsi rédigé : 
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pénal lorsque cette 

infraction constitue une 

disparition forcée au sens 

de l’article 2 de la 

convention précitée. 

 « Art. 689-14. –

 Pour l’application de la 

convention pour la 

protection des biens 

culturels en cas de conflit 

armé, signée à la Haye le 

14 mai 1954, et du 

deuxième protocole relatif 

à la convention de la Haye 

de 1954 pour la protection 

des biens culturels en cas 

de conflit armé, signé à la 

Haye le 26 mars 1999, peut 

être poursuivie et jugée 

dans les conditions prévues 

à l’article 689-1 par les 

juridictions françaises toute 

personne qui réside 

habituellement sur le 

territoire de la République 

et qui s’est rendue coupable 

des infractions d’atteinte 

aux biens culturels visées 

aux a à c du paragraphe 

premier de l’article 15 du 

protocole précité. La 

poursuite de ces infractions 

ne peut être exercée qu’à la 

requête du ministère 

public. » 

« Art. 689-14. –

 Pour l’application de la 

convention pour la 

protection des biens 

culturels en cas de conflit 

armé, faite à La Haye le 

14 mai 1954, et du 

deuxième protocole relatif 

à la convention de La Haye 

de 1954 pour la protection 

des biens culturels en cas 

de conflit armé, fait à La 

Haye le 26 mars 1999, peut 

être poursuivie et jugée 

dans les conditions prévues 

à l’article 689-1 toute 

personne qui réside 

habituellement sur le 

territoire de la République 

et qui s’est rendue coupable 

des infractions d’atteinte 

aux biens culturels visées 

aux a à c du 1 de 

l’article 15 du protocole 

précité. La poursuite de ces 

infractions ne peut être 

exercée qu’à la requête du 

ministère public. » 

« Art. 689-14. –

 Pour l’application de la 

convention pour la 

protection des biens 

culturels en cas de conflit 

armé, faite à La Haye le 

14 mai 1954, et du 

deuxième protocole relatif 

à la convention de La Haye 

de 1954 pour la protection 

des biens culturels en cas 

de conflit armé, fait à La 

Haye le 26 mars 1999, peut 

être poursuivie et jugée 

dans les conditions prévues 

à l’article 689-1 toute 

personne qui réside 

habituellement sur le 

territoire de la République 

et qui s’est rendue coupable 

des infractions d’atteinte 

aux biens culturels 

mentionnés aux a à c du 1 

de l’article 15 du protocole 

précité. La poursuite de ces 

infractions ne peut être 

exercée qu’à la requête du 

ministère public. » 

 

  Article 24 bis A (nouveau) 

Article 24 bis A 

 

Code de la sécurité 

intérieure 

    

Art. L. 214-2. – Les 

personnels de la police 

nationale et les militaires de 

la gendarmerie nationale 

revêtus de leurs uniformes 

ou des insignes extérieurs et 

apparents de leur qualité 

sont autorisés à faire usage 

de matériels appropriés 

pour immobiliser les 

moyens de transport dans 

les cas suivants : 

    

1° Lorsque le 

conducteur ne s’arrête pas à 

leurs sommations ; 

    

2° Lorsque le     
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comportement du 

conducteur ou de ses 

passagers est de nature à 

mettre délibérément en 

danger la vie d’autrui ou 

d’eux-mêmes ; 

3° En cas de crime 

ou délit flagrant, lorsque 

l’immobilisation du 

véhicule apparaît nécessaire 

en raison du comportement 

du conducteur ou des 

conditions de fuite. 

    

Ces matériels 

doivent être conformes à 

des normes techniques 

définies par arrêté du 

ministre de l’intérieur. 

 Le dernier alinéa de 

l’article L. 214-2 du code 

de la sécurité intérieure est 

complété par les mots : 

« ou du ministre de la 

défense ». 

(Alinéa supprimé)  

Code de la défense   L’article L. 2338-3 

du code de la défense est 

ainsi modifié : 

 

Art. L. 2338-3. –

 Les militaires de la 

gendarmerie nationale 

peuvent faire usage de leurs 

armes dans les conditions 

prévues à l’article L. 435-1 

du code de la sécurité 

intérieure. Ils peuvent 

également faire usage de 

matériels appropriés pour 

immobiliser les moyens de 

transport dans les 

conditions prévues à 

l’article L. 214-2 du même 

code. 

    

Les militaires 

déployés sur le territoire 

national dans le cadre des 

réquisitions prévues à 

l’article L. 1321-1 du 

présent code peuvent faire 

usage de leurs armes et 

immobiliser les moyens de 

transport dans les mêmes 

conditions. 

  1° (nouveau) Au 

deuxième alinéa, après les 

mots : « peuvent faire 

usage de leurs armes et » 

sont insérés les mots : « de 

moyens techniques 

appropriés, conformes à des 

normes techniques définies 

par arrêté du ministre de la 

défense, pour » ; 

 

Les militaires 

chargés de la protection des 

installations militaires 

situées sur le territoire 

national peuvent faire usage 

de leurs armes dans les 

conditions prévues aux 1° à 

  2° (nouveau) Au 

troisième alinéa, après les 

mots : « Ils peuvent 

également », sont insérés 

les mots : « faire usage de 

moyens techniques 

appropriés, conformes à des 
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4° de l’article L. 435-1 du 

code de la sécurité 

intérieure en cas d’absolue 

nécessité et de manière 

strictement proportionnée. 

Ils peuvent également 

immobiliser les moyens de 

transport dans les 

conditions prévues à 

l’article L. 214-2 du même 

code. 

normes techniques définies 

par arrêté du ministre de la 

défense, pour ». 

Amdt COM-80 

   Article 24 bis (nouveau) 

Article 24 bis 

 

Art. L. 3211-3. – La 

gendarmerie nationale est 

une force armée instituée 

pour veiller à l’exécution 

des lois. 

 I. –

 L’article L. 3211-3 du 

code de la défense est 

complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

I. – Le troisième 

alinéa de l’article L. 3211-3 

du code de la défense est 

ainsi rédigé : 

Amdt COM-78 

 

Sans préjudice des 

dispositions de 

l’article L. 421-1 du code 

de la sécurité intérieure, elle 

participe à la défense de la 

patrie et des intérêts 

supérieurs de la Nation, 

notamment au contrôle et à 

la sécurité des armements 

nucléaires. 

    

L’ensemble de ses 

missions militaires 

s’exécute sur toute 

l’étendue du territoire 

national, hors de celui-ci en 

application des 

engagements internationaux 

de la France, ainsi qu’aux 

armées. 

    

   « Ces missions 

s’exécutent également en 

haute mer, à bord des 

bâtiments de l’État. » 

« L’ensemble de ses 

missions militaires 

s’exécute sur toute 

l’étendue du territoire 

national, ainsi qu’en haute 

mer à bord des navires 

battant pavillon français. 

Hors de ces cas, elles 

s’exécutent en application 

des engagements 

internationaux de la France, 

ainsi que dans les armées. » 

Amdt COM-78 
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Code de la sécurité 

intérieure 

 II. –

 L’article L. 421-1 du code 

de la sécurité intérieure est 

complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

II. – Le cinquième 

alinéa de l’article L. 421-1 

du code de la sécurité 

intérieure est ainsi rédigé : 

Amdt COM-78 

 

Art. L. 421-1. – La 

gendarmerie nationale est 

une force armée instituée 

pour veiller à l’exécution 

des lois. 

    

La police judiciaire 

constitue l’une de ses 

missions essentielles. 

    

La gendarmerie 

nationale est destinée à 

assurer la sécurité publique 

et l’ordre public, 

particulièrement dans les 

zones rurales et 

périurbaines, ainsi que sur 

les voies de 

communication. 

    

Elle contribue à la 

mission de renseignement 

et d’information des 

autorités publiques, à la 

lutte contre le terrorisme, 

ainsi qu’à la protection des 

populations. 

    

L’ensemble de ses 

missions civiles s’exécute 

sur toute l’étendue du 

territoire national, hors de 

celui-ci en application des 

engagements internationaux 

de la France. 

    

   « Ces missions 

s’exécutent également en 

haute mer, à bord des 

navires battant pavillon 

français affectés au 

transport de personnes, 

dans les conditions définies 

au code des transports. » 

« L’ensemble de ses 

missions civiles s’exécute 

sur toute l’étendue du 

territoire national, ainsi 

qu’en haute mer à bord des 

navires battant pavillon 

français. Hors de ces cas, 

elles s’exécutent en 

application des 

engagements 

internationaux de la 

France. » 

Amdt COM-78 

 

 

CHAPITRE V CHAPITRE V CHAPITRE V 
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Dispositions relatives au 

droit de l’armement 

Dispositions relatives au 

droit de l’armement 

Dispositions relatives au 

droit de l’armement 

 

Article 25 Article 25 Article 25 

 

Code de la défense I. – Le titre III du 

livre III de la deuxième 

partie du code de la défense 

est ainsi modifié : 

I. – (Alinéa sans 

modification) 

I. – Le titre III du 

livre III de la deuxième 

partie du code de la défense 

est ainsi modifié : 

 

Art. L. 2331-1. – I.-

Les matériels de guerre et 

les armes, munitions et 

éléments désignés par le 

présent titre sont classés 

dans les catégories 

suivantes : 

1° L’article L. 2331

-1 est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

1° L’article L. 2331

-1 est complété par un IV 

ainsi rédigé : 

1° L’article L. 2331

-1 est complété par un IV 

ainsi rédigé : 

 

1° Catégorie A : 

matériels de guerre et armes 

interdits à l’acquisition et à 

la détention, sous réserve 

des dispositions des articles 

L. 312-1 à L. 312-4-3 du 

code de la sécurité 

intérieure. 

    

Cette catégorie 

comprend : 

    

-A1 : les armes et 

éléments d’armes interdits à 

l’acquisition et à la 

détention ; 

    

-A2 : les armes 

relevant des matériels de 

guerre, les matériels 

destinés à porter ou à 

utiliser au combat les armes 

à feu, les matériels de 

protection contre les gaz de 

combat ; 

    

2° Catégorie B : 

armes soumises à 

autorisation pour 

l’acquisition et la 

détention ; 

    

3° Catégorie C : 

armes soumises à 

déclaration pour 

l’acquisition et la 

détention ; 

    

4° Catégorie D : 

armes soumises à 

enregistrement et armes et 

matériels dont l’acquisition 
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et la détention sont libres. 

Un décret en 

Conseil d’État détermine 

les matériels, armes, 

munitions, éléments 

essentiels, accessoires et 

opérations industrielles 

compris dans chacune de 

ces catégories ainsi que les 

conditions de leur 

acquisition et de leur 

détention. Il fixe les 

modalités de délivrance des 

autorisations ainsi que 

celles d’établissement des 

déclarations ou des 

enregistrements. 

    

En vue de préserver 

la sécurité et l’ordre 

publics, le classement prévu 

aux 1° à 4° est fondé sur la 

dangerosité des matériels et 

des armes. Pour les armes à 

feu, la dangerosité 

s’apprécie en particulier en 

fonction des modalités de 

répétition du tir ainsi que du 

nombre de coups tirés sans 

qu’il soit nécessaire de 

procéder à un 

réapprovisionnement de 

l’arme. 

    

Par dérogation à 

l’avant-dernier alinéa du 

présent I, les armes utilisant 

des munitions de certains 

calibres fixés par décret en 

Conseil d’État sont classées 

par la seule référence à ce 

calibre. 

    

II.-Les matériels qui 

sont soumis à des 

restrictions ou à une 

procédure spéciale pour 

l’importation ou 

l’exportation hors du 

territoire de l’Union 

européenne ou pour le 

transfert au sein de l’Union 

européenne sont définis au 

chapitre V du présent titre. 

    

III.-Les différents 

régimes d’acquisition et de 

détention mentionnés au 

présent article ne 
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s’appliquent pas aux 

personnes se livrant à la 

fabrication ou au commerce 

des matériels de guerre, des 

armes et des munitions 

conformément au 

chapitre II du présent titre, 

auxquelles s’appliquent les 

règles spécifiques au titre 

de l’autorisation de 

fabrication et de commerce. 

  « IV. – Les 

dispositions relatives aux 

importations, aux 

exportations et aux 

transferts à destination ou 

en provenance des États 

membres de l’Union 

européenne sont 

applicables à l’Islande et à 

la Norvège. » ; 

(Alinéa sans 

modification) 

« IV. – Les 

dispositions relatives aux 

importations, aux 

exportations et aux 

transferts à destination ou 

en provenance des États 

membres de l’Union 

européenne sont 

applicables à l’Islande et à 

la Norvège. » ; 

 

  2° L’article L. 2332

-1 est ainsi modifié : 

2° (Alinéa sans 

modification) 

2° L’article L. 2332

-1 est ainsi modifié : 
 

 a) Le I est remplacé 

par les dispositions 

suivantes : 

a) Le I est ainsi 

rédigé : 

a) Le I est ainsi 

rédigé : 
 

Art. L. 2332-1. – I.-

Les entreprises de 

fabrication ou de commerce 

de matériels de guerre et 

d’armes et munitions de 

défense des catégories A ou 

B ne peuvent fonctionner et 

l’activité de leurs 

intermédiaires ou agents de 

publicité ne peut s’exercer 

qu’après autorisation de 

l’État et sous son contrôle. 

« I. – Les 

entreprises qui se livrent à 

la fabrication ou au 

commerce de matériels de 

guerre, armes, munitions et 

leurs éléments relevant des 

catégories A et B 

mentionnées à 

l’article L. 2331-1 ou qui 

utilisent ou exploitent, dans 

le cadre de services qu’elles 

fournissent, des matériels 

de guerre et matériels 

assimilés figurant sur la 

liste mentionnée au second 

alinéa de l’article L. 2335-2 

ne peuvent fonctionner et 

l’activité de leurs 

intermédiaires ou agents de 

publicité ne peut s’exercer 

qu’après autorisation de 

l’État et sous son 

contrôle. » ; 

« I. – Les 

entreprises qui se livrent à 

la fabrication ou au 

commerce de matériels de 

guerre, armes, munitions et 

de leurs éléments relevant 

des catégories A et B 

mentionnées à 

l’article L. 2331-1 ou qui 

utilisent ou exploitent, dans 

le cadre de services qu’elles 

fournissent, des matériels 

de guerre et matériels 

assimilés figurant sur la 

liste mentionnée au second 

alinéa de l’article L. 2335-2 

ne peuvent fonctionner et 

l’activité de leurs 

intermédiaires ou agents de 

publicité ne peut s’exercer 

qu’après autorisation de 

l’État et sous son 

contrôle. » ; 

« I. – Les 

entreprises qui se livrent à 

la fabrication ou au 

commerce de matériels de 

guerre, armes, munitions et 

de leurs éléments relevant 

des catégories A et B 

mentionnées à 

l’article L. 2331-1 ou qui 

utilisent ou exploitent, dans 

le cadre de services qu’elles 

fournissent, des matériels 

de guerre et matériels 

assimilés figurant sur la 

liste mentionnée au second 

alinéa de l’article L. 2335-2 

ne peuvent fonctionner et 

l’activité de leurs 

intermédiaires ou agents de 

publicité ne peut s’exercer 

qu’après autorisation de 

l’État et sous son 

contrôle. » ; 

 

II.-Toute personne 

qui se propose de créer ou 

d’utiliser un établissement 

pour se livrer à la 

fabrication ou au 

commerce, autre que de 

b) Au premier 

alinéa du II, après le mot : 

« État », sont insérés les 

mots : « ou à la fourniture 

de services fondés sur 

l’utilisation ou sur 

b) (Alinéa sans 

modification) 

b) Au premier 

alinéa du II, après le mot : 

« État », sont insérés les 

mots : « ou à la fourniture 

de services fondés sur 

l’utilisation ou sur 
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détail, des matériels de 

guerre, armes, munitions ou 

de leurs éléments essentiels 

des catégories A, B, C ainsi 

que des armes de catégorie 

D énumérées par décret en 

Conseil d’État est tenue 

d’en faire au préalable la 

déclaration au préfet du 

département où est situé 

l’établissement. 

l’exploitation des matériels 

de guerre et matériels 

assimilés mentionnés au 

I » ; 

l’exploitation des matériels 

de guerre et matériels 

assimilés mentionnés au 

I » ; 

La cessation de 

l’activité, ainsi que la 

fermeture ou le transfert de 

l’établissement, doivent être 

déclarés dans les mêmes 

conditions. 

    

III et IV (Abrogés)     

V.-Un décret en 

Conseil d’État détermine 

les modalités d’application 

du présent article. 

    

Art. L. 2335-3. – I.-

L’autorisation préalable 

d’exportation, dénommée 

licence d’exportation, est 

accordée par l’autorité 

administrative, sous l’une 

des formes suivantes : 

    

1° Des arrêtés 

dénommés " licences 

générales d’exportation ", 

comportant des listes de 

matériels et autorisant 

directement tout exportateur 

établi en France remplissant 

certaines conditions 

définies par l’autorité 

administrative à expédier 

ces matériels vers une ou 

plusieurs catégories de 

destinataires situés dans un 

État non membre de 

l’Union européenne ainsi 

que dans les territoires 

exclus du territoire douanier 

de l’Union européenne ; 

    

2° Des licences 

globales d’exportation, 

faisant l’objet d’une 

notification, autorisant, à sa 

demande, un exportateur 

établi en France à expédier 

des matériels de guerre et 
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matériels assimilés 

spécifiques à un ou 

plusieurs destinataires 

identifiés, situés dans un 

État non membre de 

l’Union européenne ainsi 

que dans les territoires 

exclus du territoire douanier 

de l’Union européenne, 

pour une durée déterminée, 

sans limite de quantité ni de 

montant ; 

3° Des licences 

individuelles d’exportation, 

faisant l’objet d’une 

notification, autorisant, à sa 

demande, un exportateur 

établi en France à expédier, 

en une ou plusieurs fois, un 

ou plusieurs matériels de 

guerre et matériels 

assimilés à un destinataire 

situé dans un État non 

membre de l’Union 

européenne ainsi que dans 

les territoires exclus du 

territoire douanier de 

l’Union européenne. 

    

Les licences 

d’exportation peuvent 

comporter des conditions 

ou des restrictions 

concernant l’utilisation 

finale de ces matériels. 

    

II.-Les licences 

générales d’exportation 

autorisent tout exportateur 

établi en France à effectuer 

des exportations de 

matériels de guerre et 

matériels assimilés, y 

compris toutes les 

opérations commerciales 

préalables. 

    

III.-Les licences 

globales et les licences 

individuelles d’exportation 

autorisent un exportateur 

établi en France à procéder 

à l’exportation de matériels 

de guerre et matériels 

assimilés, y compris toutes 

les opérations commerciales 

préalables. 

    

IV.-Les opérations     
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préalables mentionnées aux 

II et III comprennent la 

communication 

d’informations dans le 

cadre de la négociation d’un 

contrat, l’acceptation d’une 

commande ou la signature 

d’un contrat. 

A la demande de 

l’exportateur ou lorsque 

l’autorité administrative 

l’estime nécessaire, compte 

tenu de l’opération 

d’exportation, l’autorisation 

peut être limitée à la 

communication 

d’informations dans le 

cadre de la négociation d’un 

contrat, à l’acceptation 

d’une commande ou à la 

signature d’un contrat. 

3° Le V de 

l’article L. 2335-3 est ainsi 

modifié : 

3° (Alinéa sans 

modification) 

3° Le V de 

l’article L. 2335-3 est ainsi 

modifié : 

 

V.-Aucun 

exportateur des matériels 

appartenant aux catégories 

A et B mentionnées à 

l’article L. 2331-1 ne peut 

utiliser une licence générale 

d’exportation ou obtenir 

une licence globale ou 

individuelle d’exportation 

s’il n’est déjà titulaire de 

l’autorisation prévue au I de 

l’article L. 2332-1. 

a) Au premier 

alinéa, après la référence à 

l’article L. 2331-1, sont 

insérés les mots : « ou de 

services fondés sur 

l’utilisation ou sur 

l’exploitation des matériels 

de guerre et matériels 

assimilés figurant sur la 

liste mentionnée au second 

alinéa de 

l’article L. 2335-2 » ; 

a) Au premier 

alinéa, après la référence : 

« L. 2331-1 », sont insérés 

les mots : « ou de services 

fondés sur l’utilisation ou 

sur l’exploitation des 

matériels de guerre et 

matériels assimilés figurant 

sur la liste mentionnée au 

second alinéa de 

l’article L. 2335-2 » ; 

a) Au premier 

alinéa, après la référence : 

« L. 2331-1 », sont insérés 

les mots : « ou de services 

fondés sur l’utilisation ou 

sur l’exploitation des 

matériels de guerre et 

matériels assimilés figurant 

sur la liste mentionnée au 

second alinéa de 

l’article L. 2335-2 » ; 

 

Les personnes non 

titulaires de cette 

autorisation peuvent, à titre 

exceptionnel, demander à 

bénéficier d’une licence 

générale, globale ou 

individuelle d’exportation 

des matériels de catégories 

A et B. 

b) Au second alinéa, 

les mots : « des matériels 

de catégories A et B » sont 

remplacés par les mots : 

« de ces matériels » ; 

b) À la fin du 

second alinéa, les mots : 

« des matériels de 

catégories A et B » sont 

remplacés par les mots : 

« de ces matériels » ; 

b) À la fin du 

second alinéa, les mots : 

« des matériels de 

catégories A et B » sont 

remplacés par les mots : 

« de ces matériels » ; 

 

VI.-Les modalités 

d’application du présent 

article sont déterminées par 

décret en Conseil d’État. 

    

  4° L’article L. 2335

-18 est ainsi modifié : 

4° (Alinéa sans 

modification) 

4° L’article L. 2335

-18 est ainsi modifié : 
 

 a) Le I est ainsi 

modifié : 

a) (Alinéa sans 

modification) 

a) Le I est ainsi 

modifié : 
 

Art. L. 2335-18. – I. 

― Est soumis à une 

autorisation préalable le 

 – au premier alinéa, 

après le mot : « matériels », 

sont insérés les mots : « et 

(Alinéa supprimé)  
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transfert effectué depuis la 

France vers les autres Etats 

membres de l’Union 

européenne des matériels 

suivants : 

connaissances » ; Amdt COM-52 

 – les 1° et 2° sont 

remplacés par les 

dispositions suivantes : 

– les 1° et 2° sont 

ainsi rédigés : 

– les 1° et 2° sont 

ainsi rédigés : 
 

1° Les satellites de 

détection ou d’observation, 

leurs équipements 

d’observation et de prises 

de vue ainsi que leurs 

stations au sol 

d’exploitation, conçus ou 

modifiés pour un usage 

militaire ou auxquels leurs 

caractéristiques confèrent 

des capacités militaires ; 

« 1° Les satellites 

de détection, de 

renseignement, de 

télécommunication ou 

d’observation, leurs sous-

ensembles, leurs 

équipements d’observation 

et de prise de vue, dont les 

caractéristiques leurs 

confèrent des capacités 

militaires ; 

« 1° Les satellites 

de détection, de 

renseignement, de 

télécommunication ou 

d’observation, leurs sous-

ensembles, leurs 

équipements d’observation 

et de prise de vue, dont les 

caractéristiques leur 

confèrent des capacités 

militaires ; 

« 1° Les satellites 

de détection, de 

renseignement, de 

télécommunication ou 

d’observation, leurs sous-

ensembles, leurs 

équipements d’observation 

et de prise de vue, dont les 

caractéristiques leur 

confèrent des capacités 

militaires ; 

 

2° Les véhicules 

spatiaux, les autres 

satellites, leurs stations au 

sol d’exploitation, leurs 

équipements spécialement 

conçus ou modifiés pour un 

usage militaire ; 

« 2° Les stations et 

moyens au sol de contrôle, 

d’exploitation ou 

d’utilisation des matériels 

mentionnés au 1°, conçus 

ou modifiés pour un usage 

militaire ou dont les 

caractéristiques leur 

confèrent des capacités 

militaires ; » 

(Alinéa sans 

modification) 

« 2° Les stations et 

moyens au sol de contrôle, 

d’exploitation ou 

d’utilisation des matériels 

mentionnés au 1°, conçus 

ou modifiés pour un usage 

militaire ou dont les 

caractéristiques leur 

confèrent des capacités 

militaires ; » 

 

3° Les moteurs et 

systèmes de propulsion 

spécialement conçus ou 

modifiés pour les matériels 

mentionnés aux 1° et 2° ; 

    

4° Les fusées et les 

lanceurs spatiaux à capacité 

balistique militaire, leurs 

équipements et composants 

ainsi que les moyens 

spécialisés de production, 

d’essai et de lancement ; 

– au 4°, le mot : 

« spécialisés » est 

supprimé ; 

(Alinéa sans 

modification) 

– au 4°, le mot : 

« spécialisés » est 

supprimé ; 

 

5° Les parties, 

composants, accessoires et 

matériels spécifiques 

d’environnement, y compris 

les équipements de 

maintenance, des matériels 

mentionnés aux 1° à 3° ; 

– au 5°, les mots : 

« et matériels spécifiques » 

sont remplacés par les 

mots : « , matériels » et, 

après le mot : 

« maintenance, », sont 

insérés les mots : « et 

moyens d’essais 

spécifiques » ; 

(Alinéa sans 

modification) 

– au 5°, les mots : 

« et matériels spécifiques » 

sont remplacés par les 

mots : « , matériels » et, 

après le mot : 

« maintenance, », sont 

insérés les mots : « et 

moyens d’essais 

spécifiques » ; 

 

6° Les outillages 

spécialisés de fabrication 

des matériels mentionnés 
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aux 1° à 4°. 

L’autorisation est 

refusée lorsque le transfert 

est de nature à 

compromettre les intérêts 

essentiels de la sécurité. 

– après le 6°, il est 

ajouté un 7° ainsi rédigé : 

– après le 6°, il est 

inséré un 7° ainsi rédigé : 

– après le 6°, il est 

inséré un 7° ainsi rédigé : 
 

 « 7° Les 

connaissances requises 

pour le développement, la 

production ou l’utilisation 

des matériels mentionnés 

aux 1° à 5°, transmises sous 

la forme de documentation 

ou d’assistance 

techniques. » ; 

(Alinéa sans 

modification) 

« 7° Les 

connaissances requises 

pour le développement, la 

production ou l’utilisation 

des matériels mentionnés 

aux 1° à 5°, transmises sous 

la forme de documentation 

ou d’assistance 

techniques. » ; 

 

II. ― Les articles 

L. 2335-12 à L. 2335-15 

sont applicables aux 

transferts régis par le I du 

présent article. 

b) Au II, la 

référence à 

l’article L. 2335-12 est 

remplacée par la référence 

à l’article L. 2335-11 ; 

b) Au II, la 

référence : « L. 2335-12 » 

est remplacée par la 

référence : « L. 2335-11 » ; 

b) Au II, la 

référence : « L. 2335-12 » 

est remplacée par la 

référence : « L. 2335-11 » ; 

 

III. ― Un décret en 

Conseil d’État détermine 

les conditions et la 

procédure de délivrance de 

cette autorisation ainsi que 

les éventuelles dérogations 

à cette obligation 

d’autorisation. 

    

Art. L. 2339-2. – I. –

 Est puni d’un 

emprisonnement de sept ans 

et d’une amende de 

100 000 € quiconque, sans 

respecter les obligations 

résultant des I et II de 

l’article L. 2332-1, se livre 

à la fabrication ou au 

commerce de matériels, 

armes, munitions et de leurs 

éléments essentiels, ou 

exerce son activité en 

qualité d’intermédiaire ou 

d’agent de publicité à 

l’occasion de la fabrication 

ou du commerce de 

matériels, armes, munitions 

et de leurs éléments 

essentiels. 

5° Au premier 

alinéa de 

l’article L. 2339-2, après 

les mots : « éléments 

essentiels, », sont insérés 

les mots : « utilise ou 

exploite, dans le cadre de 

services qu’il fournit, des 

matériels de guerre et 

matériels assimilés » ; 

5° Au premier 

alinéa du I de 

l’article L. 2339-2, après la 

première occurrence du 

mot : « essentiels », sont 

insérés les mots : « , utilise 

ou exploite, dans le cadre 

de services qu’il fournit, 

des matériels de guerre et 

matériels assimilés » ; 

5° Au premier 

alinéa du I de 

l’article L. 2339-2, après la 

première occurrence du 

mot : « essentiels », sont 

insérés les mots : « , utilise 

ou exploite, dans le cadre 

de services qu’il fournit, 

des matériels de guerre et 

matériels assimilés » ; 

 

Les peines sont 

portées à dix ans 

d’emprisonnement et à 

500 000 euros d’amende 

lorsque l’infraction est 

commise en bande 
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organisée. 

La confiscation du 

matériel fabriqué ou du 

matériel à vendre, ainsi que 

sa vente aux enchères 

publiques, est ordonnée par 

le même jugement. 

    

L’autorité 

administrative peut 

prescrire ou faire effectuer 

la mise hors d’usage, aux 

frais de l’auteur de 

l’infraction, du matériel 

avant sa mise aux enchères 

publiques. 

    

II. – Les personnes 

morales déclarées 

responsables pénalement, 

dans les conditions prévues 

par l’article 121-2 du code 

pénal, des infractions 

définies au présent article 

encourent, outre l’amende 

suivant les modalités 

prévues par l’article 131-38 

du code pénal, les peines 

prévues par les 1°, 2°, 4°, 

5°, 8° et 9° de 

l’article 131-39 du même 

code. 

    

  6° L’article L. 2339

-4-1 est ainsi modifié : 

6° (Alinéa sans 

modification) 

6° L’article L. 2339

-4-1 est ainsi modifié : 
 

Art. L. 2339-4-1. –

 Est punie d’un 

emprisonnement de 

six mois et d’une amende 

de 7 500 € toute personne 

titulaire de l’une des 

autorisations de fabrication 

ou de commerce d’armes et 

de munitions mentionnées à 

l’article L. 2332-1 qui : 

a) Au premier 

alinéa, les mots : « d’armes 

et de munitions » sont 

supprimés ; 

a) (Alinéa sans 

modification) 

a) Au premier 

alinéa, les mots : « d’armes 

et de munitions » sont 

supprimés ; 

 

1° Ne tient pas à 

jour le registre spécial dans 

lequel sont enregistrés, dans 

des conditions fixées par 

décret en Conseil d’État, les 

matériels mis en 

fabrication, en réparation, 

en transformation, achetés, 

vendus, loués ou détruits ; 

b) Le 1° est 

complété par les mots : 

« ou les prestations de 

services fondés sur 

l’utilisation ou sur 

l’exploitation de matériels 

de guerre et matériels 

assimilés ». 

b) Le 1° est 

complété par les mots : « , 

ou les prestations de 

services fondés sur 

l’utilisation ou sur 

l’exploitation de matériels 

de guerre et matériels 

assimilés ». 

b) Le 1° est 

complété par les mots : « , 

ou les prestations de 

services fondés sur 

l’utilisation ou sur 

l’exploitation de matériels 

de guerre et matériels 

assimilés ». 

 

2° Dans le cas 

d’opérations 
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d’intermédiation, ne tient 

pas à jour le registre spécial 

dans lequel sont enregistrés, 

dans des conditions fixées 

par le même décret en 

Conseil d’État, le nom des 

entreprises mises en 

relation ou des autres 

participants à l’opération 

d’intermédiation, ainsi que 

le contenu de ces 

opérations ; 

3° En cas de 

cessation d’activité, ne 

dépose pas auprès de 

l’autorité administrative 

compétente les registres 

spéciaux mentionnés aux 1° 

et 2° ou n’en assure pas la 

conservation pendant un 

délai et dans des conditions 

fixés par le même décret en 

Conseil d’État ; 

    

4° Cède à un autre 

commerçant ou fabricant 

autorisé un matériel, une 

arme, un élément essentiel 

ou des munitions des 

catégories A, B ou C ou une 

arme, un élément essentiel 

ou des munitions de 

catégorie D mentionnés au 

second alinéa de 

l’article L. 312-4-2 du code 

de la sécurité intérieure, 

sans accomplir les 

formalités déterminées par 

le même décret en Conseil 

d’État ; 

    

5° Vend par 

correspondance des 

matériels, armes, munitions 

et leurs éléments essentiels 

sans avoir reçu et conservé 

les documents nécessaires à 

leur inscription sur le 

registre spécial mentionné 

au 1° du présent article. 

    

  II. – Pour 

l’application du 1° du I du 

présent article : 

II. – Pour 

l’application du IV de 

l’article L. 2331-1 du code 

de la défense, dans sa 

rédaction résultant de la 

présente loi : 

II. – (Non modifié) 

Pour l’application du IV de 

l’article L. 2331-1 du code 

de la défense, dans sa 

rédaction résultant de la 

présente loi : 

 

Art. L. 2335-2. – 1° Les autorisations 1° Les autorisations 1° Les autorisations  
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 L’exportation sans 

autorisation préalable de 

matériels de guerre et 

matériels assimilés vers des 

Etats non membres de 

l’Union européenne ainsi 

que des territoires exclus du 

territoire douanier de 

l’Union européenne est 

prohibée. 

d’exportation délivrées sur 

le fondement de 

l’article L. 2335-2 du code 

de la défense à destination 

de l’Islande et de la 

Norvège antérieurement à 

l’entrée en vigueur de la 

présente loi conservent leur 

validité jusqu’à leur terme ; 

d’exportation délivrées sur 

le fondement de 

l’article L. 2335-2 du 

même code à destination de 

l’Islande et de la Norvège 

antérieurement à la 

publication de la présente 

loi conservent leur validité 

jusqu’à leur terme ; 

d’exportation délivrées sur 

le fondement de 

l’article L. 2335-2 du 

même code à destination de 

l’Islande et de la Norvège 

antérieurement à la 

publication de la présente 

loi conservent leur validité 

jusqu’à leur terme ; 

L’autorité 

administrative définit la 

liste de ces matériels de 

guerre et matériels 

assimilés soumis à 

autorisation préalable ainsi 

que les dérogations à cette 

autorisation. 

    

Art. L. 2335-1. – I.-

L’importation sans 

autorisation préalable des 

matériels des catégories A, 

B ainsi que des matériels 

des catégories C et D 

figurant sur une liste fixée 

par un décret en Conseil 

d’État mentionnés à 

l’article L. 2331-1 

provenant des Etats non 

membres de l’Union 

européenne ainsi que des 

territoires exclus du 

territoire douanier de 

l’Union européenne est 

prohibée. 

2° Les autorisations 

d’importation délivrées sur 

le fondement de 

l’article L. 2335-1 du 

même code en provenance 

de l’Islande et de la 

Norvège et concernant les 

matériels de guerre figurant 

sur la liste mentionnée au 

second alinéa de 

l’article L. 2335-2 de ce 

code antérieurement à 

l’entrée en vigueur de la 

présente loi conservent leur 

validité jusqu’à leur terme. 

2° Les autorisations 

d’importation délivrées 

antérieurement à la 

publication de la présente 

loi sur le fondement de 

l’article L. 2335-1 dudit 

code en provenance de 

l’Islande et de la Norvège 

et concernant les matériels 

de guerre figurant sur la 

liste mentionnée au second 

alinéa de l’article L. 2335-2 

du même code conservent 

leur validité jusqu’à leur 

terme. 

2° Les autorisations 

d’importation délivrées 

antérieurement à la 

publication de la présente 

loi sur le fondement de 

l’article L. 2335-1 dudit 

code en provenance de 

l’Islande et de la Norvège 

et concernant les matériels 

de guerre figurant sur la 

liste mentionnée au second 

alinéa de l’article L. 2335-2 

du même code conservent 

leur validité jusqu’à leur 

terme. 

 

L’autorité 

administrative détermine les 

conditions dans lesquelles il 

peut être dérogé à cette 

prohibition et les conditions 

dans lesquelles une 

autorisation d’importation 

peut être délivrée. 

    

II.-Aucun des 

matériels de catégories A 

ou B mentionnés au même 

article L. 2331-1 dont 

l’importation en France est 

prohibée ne peut figurer 

dans une vente publique à 

moins d’avoir été au 

préalable rendu impropre à 

son usage normal. 

    

III.-Aucun 

importateur des matériels 
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appartenant aux catégories 

A et B mentionnées audit 

article L. 2331-1 ne peut 

obtenir une autorisation 

d’importation s’il n’est pas 

déjà titulaire de 

l’autorisation prévue au I de 

l’article L. 2332-1. 

Les personnes non 

titulaires de cette 

autorisation peuvent, à titre 

exceptionnel, demander à 

bénéficier d’une 

autorisation d’importation 

des matériels des catégories 

A et B dans des conditions 

définies par décret en 

Conseil d’État. 

    

IV.-L’autorité 

administrative peut à tout 

moment, dans les 

conditions fixées par décret 

en Conseil d’État, 

suspendre, modifier, 

abroger ou retirer les 

autorisations d’importation 

qu’elle a délivrées, pour des 

raisons de respect des 

engagements internationaux 

de la France, de protection 

des intérêts essentiels de 

sécurité, d’ordre public ou 

de sécurité publique, ou 

pour non-respect des 

conditions spécifiées dans 

l’autorisation. 

    

  

CHAPITRE VI 

Dispositions immobilières 

et financières 

CHAPITRE VI 

Dispositions immobilières 

et financières 

CHAPITRE VI 

Dispositions immobilières 

et financières 

 

 

Section 1 

Dispositions relatives aux 

marchés de défense ou de 

sécurité 

Section 1 

Dispositions relatives aux 

marchés de défense ou de 

sécurité 

Section 1 

Dispositions relatives aux 

marchés de défense ou de 

sécurité 

 

 

Article 26 Article 26 Article 26 

 

Ordonnance n° 2015-899 

du 23 juillet 2015 relative 

aux marchés publics 

L’ordonnance 

n° 2015-899 du 

23 juillet 2015 relative aux 

marchés publics est ainsi 

modifiée : 

(Alinéa sans 

modification) 

L’ordonnance 

n° 2015-899 du 

23 juillet 2015 relative aux 

marchés publics est ainsi 

modifiée : 

 

Art. 6. – Les 1° Au premier 1° (Alinéa sans 1° Au premier  
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marchés publics de défense 

ou de sécurité sont les 

marchés publics passés par 

l’État ou ses établissements 

publics ayant un caractère 

autre qu’industriel et 

commercial et ayant pour 

objet : 

alinéa de l’article 6, les 

mots : « ayant un caractère 

autre qu’industriel et 

commercial » sont 

supprimés ; 

modification) alinéa de l’article 6, les 

mots : « ayant un caractère 

autre qu’industriel et 

commercial » sont 

supprimés ; 

   1° bis (nouveau) 

L’article 16 est ainsi 

modifié : 

 

   a) Le 3° est 

complété par les mots : 

« notamment pour des 

achats qui nécessitent une 

confidentialité 

extrêmement élevée ou une 

grande rapidité 

d’acquisition » ; 

 

   b) Le 4° est 

complété par les mots : 

« notamment pour des 

travaux, fournitures ou 

services particulièrement 

sensibles, qui nécessitent 

une confidentialité 

extrêmement élevée, tels 

que certains achats destinés 

à la protection des 

frontières ou à la lutte 

contre le terrorisme ou la 

criminalité organisée, des 

achats liés au cryptage ou 

destinés spécifiquement à 

des activités secrètes ou à 

d’autres activités tout aussi 

sensibles menées par les 

forces de sécurité intérieure 

ou par les forces armées » ; 

 

   c) Le 7° est 

complété par les mots : « y 

compris les activités de 

contre-espionnage, de 

contre-terrorisme et de lutte 

contre la criminalité 

organisée » ; 

Amdt COM-19 

 

1° La fourniture 

d’équipements, y compris 

leurs pièces détachées, 

composants ou sous-

assemblages, qui sont 

destinés à être utilisés 

comme armes, munitions ou 
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matériel de guerre, qu’ils 

aient été spécifiquement 

conçus à des fins militaires 

ou qu’ils aient été 

initialement conçus pour 

une utilisation civile puis 

adaptés à des fins 

militaires ; 

2° La fourniture 

d’équipements destinés à la 

sécurité, y compris leurs 

pièces détachées, 

composants ou sous-

assemblages, et qui font 

intervenir, nécessitent ou 

comportent des supports ou 

informations protégés ou 

classifiés dans l’intérêt de la 

sécurité nationale ; 

    

3° Des travaux, 

fournitures et services 

directement liés à un 

équipement visé au 1° ou au 

2°, y compris la fourniture 

d’outillages, de moyens 

d’essais ou de soutien 

spécifique, pour tout ou 

partie du cycle de vie de 

l’équipement. Pour 

l’application du présent 

alinéa, le cycle de vie de 

l’équipement est l’ensemble 

des états successifs qu’il 

peut connaître, notamment 

la recherche et 

développement, le 

développement industriel, 

la production, la réparation, 

la modernisation, la 

modification, l’entretien, la 

logistique, la formation, les 

essais, le retrait, le 

démantèlement et 

l’élimination ; 

    

4° Des travaux et 

services ayant des fins 

spécifiquement militaires 

ou des travaux et services 

destinés à la sécurité et qui 

font intervenir, nécessitent 

ou comportent des supports 

ou informations protégés ou 

classifiés dans l’intérêt de la 

sécurité nationale. 

    

  2° L’article 47 est 2° (Alinéa sans 2° L’article 47 est  
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ainsi modifié : modification) ainsi modifié : 

Art. 47. – Les 

acheteurs peuvent, à titre 

exceptionnel, autoriser un 

opérateur économique qui 

serait dans un cas 

d’interdiction de 

soumissionner prévu aux 

articles 45 et 46 à participer 

à la procédure de passation 

du marché public, à 

condition que cela soit 

justifié par des raisons 

impérieuses d’intérêt 

général, que le marché 

public en cause ne puisse 

être confié qu’à ce seul 

opérateur économique et 

qu’un jugement définitif 

d’une juridiction d’un État 

membre de l’Union 

européenne n’exclut pas 

expressément l’opérateur 

concerné des marchés 

publics. 

a) Au premier 

alinéa, les mots : « aux 

articles 45 et 46 » sont 

remplacés par les mots : « à 

l’article 45 » et après les 

mots : « passation du 

marché public » sont 

insérés les mots : « autre 

que de défense ou de 

sécurité » ; 

a) Les références : 

« aux articles 45 et 46 » 

sont remplacées par la 

référence : « à l’article 45 » 

et, après les mots : 

« passation du marché 

public », sont insérés les 

mots : « autre que de 

défense ou de sécurité » ; 

a) Les références : 

« aux articles 45 et 46 » 

sont remplacées par la 

référence : « à 

l’article 45 », et, après les 

mots : « passation du 

marché public », sont 

insérés les mots : « autre 

que de défense ou de 

sécurité » ; 

 

 b) Il est complété 

par un second alinéa ainsi 

rédigé : 

b) Il est ajouté un 

alinéa ainsi rédigé : 

b) Il est ajouté un 

alinéa ainsi rédigé : 
 

 « Pour les marchés 

publics de défense et de 

sécurité, les acheteurs 

peuvent autoriser un 

opérateur économique qui 

est dans un cas 

d’interdiction visé aux 

articles 45 et 46 à participer 

à un marché public pour 

des raisons impérieuses 

d’intérêt général. » 

« Pour les marchés 

publics de défense et de 

sécurité, les acheteurs 

peuvent autoriser un 

opérateur économique qui 

est dans un cas 

d’interdiction prévu aux 

articles 45 et 46 à participer 

à un marché public pour 

des raisons impérieuses 

d’intérêt général. » ; 

« Pour les marchés 

publics de défense et de 

sécurité, les acheteurs 

peuvent autoriser un 

opérateur économique qui 

est dans un cas 

d’interdiction prévu aux 

articles 45 et 46 à participer 

à un marché public pour 

des raisons impérieuses 

d’intérêt général. » ; 

 

Art. 56. – Dans des 

conditions fixées par voie 

réglementaire, les acheteurs 

rendent public le choix de 

l’offre retenue et rendent 

accessibles sous un format 

ouvert et librement 

réutilisable les données 

essentielles du marché 

public sous réserve des 

dispositions de l’article 44. 

 3° (nouveau) À 

l’article 56, après les mots : 

« retenue et », sont insérés 

les mots : « , sauf pour les 

marchés de défense ou de 

sécurité, » ; 

3° À l’article 56, 

après les mots : « retenue 

et », sont insérés les mots : 

« , sauf pour les marchés de 

défense ou de sécurité, » ; 

 

   4° (nouveau) Le I 

de l’article 59 est ainsi 

modifié : 

4° Le I de 

l’article 59 est ainsi 

modifié : 

 

Art. 59. – I. – Les  a) Au premier a) Au premier  
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marchés publics passés par 

l’État, ses établissements 

publics autres que ceux 

ayant un caractère industriel 

et commercial, les 

collectivités territoriales et 

les établissements publics 

locaux autres que les offices 

publics de l’habitat donnent 

lieu à des versements à titre 

d’avances, d’acomptes, de 

règlements partiels 

définitifs ou de solde, dans 

les conditions prévues par 

voie réglementaire. 

alinéa, après la première 

occurrence du mot : 

« publics », sont insérés les 

mots : « autres que de 

défense ou de sécurité » ; 

alinéa, après la première 

occurrence du mot : 

« publics », sont insérés les 

mots : « autres que de 

défense ou de sécurité » ; 

   b) Après le même 

premier alinéa, il est inséré 

un alinéa ainsi rédigé : 

b) Après le même 

premier alinéa, il est inséré 

un alinéa ainsi rédigé : 

 

  « Les marchés de 

défense ou de sécurité 

passés par l’État et ses 

établissements publics 

donnent lieu à des 

versements à titre 

d’avances, d’acomptes, de 

règlements partiels 

définitifs ou de solde, dans 

les conditions prévues par 

voie réglementaire. » 

« Les marchés de 

défense ou de sécurité 

passés par l’État et ses 

établissements publics 

donnent lieu à des 

versements à titre 

d’avances, d’acomptes, de 

règlements partiels 

définitifs ou de solde, dans 

les conditions prévues par 

voie réglementaire. » 

 

Le présent I n’est 

pas applicable à la Caisse 

des dépôts et consignations. 

    

II. – Les marchés 

publics passés par les autres 

acheteurs peuvent donner 

lieu à des avances. 

    

III. – Les prestations 

qui ont donné lieu à un 

commencement d’exécution 

du marché public ouvrent 

droit à des acomptes. Le 

montant d’un acompte ne 

peut excéder la valeur des 

prestations auxquelles il se 

rapporte. 

    

  

Section 2 

Dispositions domaniales 

intéressant la défense 

Section 2 

Dispositions domaniales 

intéressant la défense 

Section 2 

Dispositions domaniales 

intéressant la défense 

 

 

Article 27 Article 27 Article 27 

(Non modifié) 
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Loi n° 86-1290 du 

23 décembre 1986 tendant 

à favoriser 

l’investissement locatif, 

l’accession à la propriété 

de logements sociaux et le 

développement de l’offre 

foncière 

    

Art. 73. – I et 

II (paragraphes 

modificateurs). 

    

III.-Jusqu’au 

31 décembre 2019, par 

dérogation à 

l’article L. 3211-1 du code 

général de la propriété des 

personnes publiques, les 

immeubles utilisés par le 

ministère de la défense 

peuvent être remis à 

l’administration chargée des 

domaines en vue de leur 

cession, sans que ces 

immeubles soient reconnus 

comme définitivement 

inutiles pour les autres 

services de l’État. 

Au III de 

l’article 73 de la 

loi n° 86-1290 du 

23 décembre 1986 tendant 

à favoriser l’investissement 

locatif, l’accession à la 

propriété de logements 

sociaux et le 

développement de l’offre 

foncière, l’année « 2019 » 

est remplacée par l’année 

« 2025 ». 

Au III de 

l’article 73 de la 

loi n° 86-1290 du 

23 décembre 1986 tendant 

à favoriser l’investissement 

locatif, l’accession à la 

propriété de logements 

sociaux et le 

développement de l’offre 

foncière, l’année : « 2019 » 

est remplacée par l’année : 

« 2025 ». 

Au III de 

l’article 73 de la 

loi n° 86-1290 du 

23 décembre 1986 tendant 

à favoriser l’investissement 

locatif, l’accession à la 

propriété de logements 

sociaux et le 

développement de l’offre 

foncière, l’année : « 2019 » 

est remplacée par l’année : 

« 2025 ». 

 

 

Article 28 Article 28 Article 28 

 

Art. L. 3211-1. –

 Lorsqu’ils ne sont plus 

utilisés par un service civil 

ou militaire de l’État ou un 

établissement public de 

l’État, les immeubles du 

domaine privé de l’État 

peuvent être vendus dans 

les conditions fixées par 

décret en Conseil d’État. 

La sous-section 1 de 

la section 1 du chapitre I
er

 

du titre I
er

 du livre II de la 

troisième partie du code 

général de la propriété des 

personnes publiques est 

ainsi modifiée : 

Le second alinéa de 

l’article L. 3211-1 du code 

général de la propriété des 

personnes publiques est 

ainsi rédigé : 

Le second alinéa de 

l’article L. 3211-1 du code 

général de la propriété des 

personnes publiques est 

ainsi rédigé : 

 

 Le deuxième alinéa 

de l’article L. 3211-1 est 

remplacé par les 

dispositions suivantes : 

(Alinéa supprimé)   

Lorsque la cession 

de ces immeubles implique 

l’application des mesures 

prévues à l’article L. 541-2 

du code de l’environnement 

ou l’élimination des 

pollutions pyrotechniques, 

l’État peut subordonner la 

cession à l’exécution, dans 

le cadre de la 

réglementation applicable, 

par l’acquéreur, de ces 

« Lorsque la cession 

de ces immeubles implique 

l’application des mesures 

prévues à l’article L. 541-2 

du code de l’environnement 

ou, en fonction de l’usage 

auquel le terrain est destiné, 

la réalisation d’une 

opération de dépollution 

pyrotechnique, l’État peut 

subordonner la cession à 

l’exécution, par 

« Lorsque la cession 

de ces immeubles implique 

l’application des mesures 

prévues à l’article L. 541-2 

du code de l’environnement 

ou, en fonction de l’usage 

auquel le terrain est destiné, 

la réalisation d’une 

opération de dépollution 

pyrotechnique, l’État peut 

subordonner la cession à 

l’exécution, par 

« Lorsque la cession 

de ces immeubles implique 

l’application des mesures 

prévues à l’article L. 541-2 

du code de l’environnement 

ou, en fonction de l’usage 

auquel le terrain est destiné, 

la réalisation d’une 

opération de dépollution 

pyrotechnique, l’État peut 

subordonner la cession à 

l’exécution, par 
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mesures ou de ces travaux, 

le coût de la dépollution 

s’imputant sur le prix de 

vente. Dans cette 

hypothèse, le coût de la 

dépollution peut être fixé 

par un organisme expert 

indépendant choisi d’un 

commun accord par l’État 

et l’acquéreur. 

l’acquéreur, de ces mesures 

ou de ces travaux. Dans ce 

cas, les opérations de 

dépollution pyrotechnique 

sont exécutées 

conformément aux règles 

de sécurité définies par voie 

réglementaire. Le coût réel 

de ces mesures ou travaux 

s’impute sur le prix de 

vente à concurrence du 

montant fixé à ce titre dans 

l’acte de cession, déterminé 

par un expert indépendant 

choisi d’un commun accord 

par l’État et l’acquéreur. 

Cette expertise est 

contradictoire. Le 

diagnostic de dépollution, 

le rapport d’expertise et le 

relevé des mesures de 

dépollution réalisées sont 

annexées à l’acte de vente. 

Une fois la cession 

intervenue, l’acquéreur 

supporte les dépenses liées 

aux mesures 

supplémentaires de 

dépollution nécessaires à 

l’utilisation future de 

l’immeuble cédé. » 

l’acquéreur, de ces mesures 

ou de ces travaux. Dans ce 

cas, les opérations de 

dépollution pyrotechnique 

sont exécutées 

conformément aux règles 

de sécurité définies par voie 

réglementaire. Le coût réel 

de ces mesures ou travaux 

s’impute sur le prix de 

vente à concurrence du 

montant fixé à ce titre dans 

l’acte de cession, déterminé 

par un expert indépendant 

choisi d’un commun accord 

par l’État et l’acquéreur. 

Cette expertise est 

contradictoire. Le 

diagnostic de dépollution, 

le rapport d’expertise et le 

relevé des mesures de 

dépollution réalisées sont 

annexés à l’acte de vente. 

Une fois la cession 

intervenue, l’acquéreur 

supporte les dépenses liées 

aux mesures 

supplémentaires de 

dépollution nécessaires à 

l’utilisation future de 

l’immeuble cédé. » 

l’acquéreur, de ces mesures 

ou de ces travaux. Dans ce 

cas, les opérations de 

dépollution pyrotechnique 

sont exécutées 

conformément aux règles 

de sécurité définies par voie 

réglementaire. Le coût réel 

de ces mesures ou travaux 

s’impute sur le prix de 

vente à concurrence du 

montant fixé à ce titre dans 

l’acte de cession, déterminé 

par un expert indépendant 

choisi d’un commun accord 

par l’État et l’acquéreur. 

Cette expertise est 

contradictoire. Le 

diagnostic de pollution, le 

rapport d’expertise et le 

relevé des mesures de 

dépollution à réaliser sont 

annexés à l’acte de vente. 

Une fois la cession 

intervenue, l’acquéreur 

supporte les dépenses liées 

aux mesures 

supplémentaires de 

dépollution nécessaires à 

l’utilisation future de 

l’immeuble cédé. » 

Amdt COM-36 

   Article 28 bis (nouveau)  

Code général de la 

propriété des personnes 

publiques 

  Après le II de 

l’article L. 3211-7 du code 

général de la propriété des 

personnes publiques, il est 

rétabli un II bis ainsi 

rédigé : 

 

Art. L. 3211-7. – I. –

 L’État peut procéder à 

l’aliénation de terrains de 

son domaine privé à un prix 

inférieur à la valeur vénale 

lorsque ces terrains, bâtis 

ou non, sont destinés à la 

réalisation de programmes 

comportant essentiellement 

des logements dont une 

partie au moins est réalisée 

en logement social. Pour la 

part du programme destinée 

aux logements sociaux, la 

décote ainsi consentie, qui 

peut atteindre 100 % de la 

valeur vénale du terrain, est 

fixée en fonction de la 
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catégorie à laquelle ces 

logements appartiennent. 

Elle prend notamment en 

considération les 

circonstances locales tenant 

à la situation du marché 

foncier et immobilier, à la 

situation financière de 

l’acquéreur du terrain, à la 

proportion et à la typologie 

des logements sociaux 

existant sur le territoire de 

la collectivité considérée et 

aux conditions financières 

et techniques de l’opération. 

La décote ne saurait 

excéder 50 % pour les 

logements financés en prêts 

locatifs sociaux et pour les 

logements en accession à la 

propriété bénéficiant des 

dispositifs mentionnés au 

VIII, à l’exception des 

logements en accession à la 

propriété en Guadeloupe, en 

Guyane, en Martinique et à 

La Réunion qui bénéficient 

d’une aide destinée aux 

personnes physiques à 

faibles revenus, pour 

financer l’acquisition de 

logements évolutifs 

sociaux. 

Pour les communes 

qui ne font pas l’objet d’un 

constat de carence, dans le 

cadre d’un programme de 

logements sociaux, dans les 

conditions fixées au présent 

article, une décote est 

possible pour la part du 

programme relative aux 

équipements publics 

destinés en tout ou partie 

aux occupants de ces 

logements. La décote ainsi 

consentie est alignée sur la 

décote allouée pour la part 

du programme consacrée 

aux logements sociaux. Les 

modalités d’application du 

présent alinéa et la liste des 

équipements publics 

concernés sont fixées par 

décret en Conseil d’État. 

    

II. – Une décote est 

de droit lorsque les 

deux conditions suivantes 
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sont satisfaites : 

1° Les terrains sont 

cédés au profit d’une 

collectivité territoriale, d’un 

établissement public de 

coopération 

intercommunale à fiscalité 

propre, d’un établissement 

public mentionné aux 

chapitres I
er

 et IV du titre II 

du livre III du code de 

l’urbanisme, d’un 

organisme agréé mentionné 

à l’article L. 365-2 du code 

de la construction et de 

l’habitation, d’un 

organisme mentionné à 

l’article L. 411-2 du même 

code, d’une société 

d’économie mixte 

mentionnée à 

l’article L. 481-1 dudit code 

ou d’un opérateur lié à une 

collectivité ou un 

établissement public de 

coopération 

intercommunale à fiscalité 

propre par une concession 

d’aménagement dont l’objet 

prévoit notamment la 

réalisation de logement 

social ou, en Guadeloupe, 

en Guyane, en Martinique 

et à La Réunion, d’un 

organisme agréé pour la 

réalisation de logements en 

accession à la propriété qui 

bénéficient d’une aide 

destinée aux personnes 

physiques à faibles revenus, 

pour financer l’acquisition 

de logements évolutifs 

sociaux ; 

    

2° Les terrains 

appartiennent à une liste de 

parcelles établie par le 

représentant de l’État dans 

la région, après avis, dans 

un délai de deux mois, du 

comité régional de l’habitat, 

du maire de la commune 

sur le territoire de laquelle 

les terrains se trouvent et du 

président de l’établissement 

public de coopération 

intercommunale compétent. 

Cette liste est mise à jour 

annuellement. Elle peut être 

complétée selon les mêmes 
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modalités, à la demande de 

l’une des personnes morales 

mentionnées au 1°, sur 

présentation par cette 

dernière d’un projet 

s’inscrivant dans une 

stratégie de mobilisation du 

foncier destinée à satisfaire 

des besoins locaux en 

matière de logement. 

Les présentes 

dispositions ne s’appliquent 

aux organismes agréés 

mentionnés à 

l’article L. 365-2 du code 

de la construction et de 

l’habitation et aux sociétés 

d’économie mixte 

mentionnées à 

l’article L. 481-1 du même 

code que pour les cessions 

de terrains destinés à des 

programmes de logements 

faisant l’objet de 

conventions régies par le 

chapitre III du titre V du 

livre III dudit code. 

    

II bis. – (Abrogé)   « II bis. – Jusqu’au 

31 décembre 2025, la 

décote prévue aux I et II 

n’est applicable aux 

cessions de terrains 

occupés par le ministère 

des armées que lorsque ces 

terrains, bâtis ou non, sont 

destinés à la réalisation de 

programmes de logements 

sociaux intégralement 

réservés aux agents de ce 

ministère. » 

Amdt COM-26 

 

III. – L’avantage 

financier résultant de la 

décote est exclusivement et 

en totalité répercuté sur le 

prix de revient des 

logements locatifs sociaux. 

    

Cette décote est 

également répercutée sur le 

prix de cession des 

logements en accession à la 

propriété bénéficiant des 

dispositifs mentionnés au 

VIII du présent article. 
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Le primo-acquéreur 

d’un logement qui souhaite 

le revendre dans les dix ans 

qui suivent l’acquisition 

consécutive à la première 

mise en vente du bien est 

tenu d’en informer le 

représentant de l’État dans 

la région. Ce dernier en 

informe les organismes 

mentionnés à 

l’article L. 411-2 du code 

de la construction et de 

l’habitation, qui peuvent se 

porter acquéreurs du 

logement en priorité. Le 

primo-acquéreur est tenu de 

verser à l’État une somme 

égale à la différence entre le 

prix de vente et le prix 

d’acquisition de son 

logement. Cette somme ne 

peut excéder le montant de 

la décote. Pour l’application 

du présent alinéa, les prix 

s’entendent hors frais d’acte 

et accessoires à la vente. 

    

Lorsque le primo-

acquéreur d’un logement le 

loue dans les dix ans qui 

suivent l’acquisition 

consécutive à la première 

mise en vente du bien, le 

niveau de loyer ne doit pas 

excéder des plafonds fixés 

par le représentant de l’État 

dans la région. Ceux-ci sont 

arrêtés par référence au 

niveau des loyers qui y sont 

pratiqués pour des 

logements locatifs sociaux 

de catégories similaires. 

    

A peine de nullité, 

les contrats de vente 

comportent la mention des 

obligations visées aux 

troisième et quatrième 

alinéas du présent III et du 

montant de la décote 

consentie. 

    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  

CHAPITRE VII 

Dispositions relatives au 

monde combattant 

CHAPITRE VII 

Dispositions relatives au 

monde combattant 

CHAPITRE VII 

Dispositions relatives au 

monde combattant 
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Article 29 Article 29 Article 29 

 

 La loi n° 99-418 du 

26 mai 1999 créant le 

Conseil national des 

communes « Compagnon 

de la Libération » est ainsi 

modifiée : 

(Alinéa sans 

modification) 

La loi n° 99-418 du 

26 mai 1999 créant le 

Conseil national des 

communes « Compagnon 

de la Libération » est ainsi 

modifiée : 

 

Loi n° 99-418 du 

26 mai 1999 créant le 

Conseil national des 

communes " Compagnon 

de la Libération ". 

1° Dans l’intitulé et 

à l’article 2, les mots : « le 

Conseil national des 

communes “Compagnon de 

la Libération” » sont 

remplacés par les mots : 

« l’Ordre de la 

Libération (Conseil 

national des communes 

“Compagnon de la 

Libération”) » ; 

1° À la fin de 

l’intitulé et au début du 

premier alinéa de 

l’article 2, les mots : « le 

Conseil national des 

communes “Compagnon de 

la Libération” » sont 

remplacés par les mots : 

« l’Ordre de la 

Libération (Conseil 

national des communes 

“Compagnon de la 

Libération”) » ; 

1° À la fin de 

l’intitulé, les mots : « le 

Conseil national des 

communes “Compagnon de 

la Libération” » sont 

remplacés par les mots : 

« l’Ordre de la 

Libération (Conseil 

national des communes 

“Compagnon de la 

Libération”) » ; 

Amdt COM-38 

 

Art. 2. – Le Conseil 

national des communes " 

Compagnon de la 

Libération " a pour 

mission : 

    

– d’assurer la 

pérennité des traditions de 

l’Ordre de la Libération et 

de porter témoignage de cet 

Ordre devant les 

générations futures, en 

liaison avec les unités 

combattantes titulaires de la 

Croix de la Libération ; 

    

– de mettre en 

œuvre toutes les initiatives 

qu’il juge utiles, dans les 

domaines pédagogique, 

muséographique ou 

culturel, en vue de 

conserver la mémoire de 

l’Ordre de la Libération, de 

ses membres et des 

médaillés de la Résistance 

française ; 

    

– de gérer le musée 

de l’Ordre de la Libération 

et de le maintenir, ainsi que 

les archives de l’Ordre, en 

leurs lieux dans l’Hôtel 

national des Invalides ; 

    

– d’organiser, en 

liaison avec les autorités 
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officielles, les cérémonies 

commémoratives de 

l’Appel du 18 juin et de la 

mort du général de Gaulle ; 

– de participer à 

l’aide morale et matérielle 

aux Compagnons de la 

Libération, aux médaillés 

de la Résistance française et 

à leurs veuves et enfants. 

    

Art. 1. – En vue de 

succéder au Conseil de 

l’Ordre de la Libération, 

dans les conditions fixées à 

l’article 10 de la présente 

loi, il est créé un 

établissement public 

national à caractère 

administratif dénommé 

Conseil national des 

communes " Compagnon de 

la Libération ", placé sous 

la tutelle du ministre de la 

défense. 

2° À l’article 1
er

, les 

mots : « Conseil national 

des communes 

“Compagnon de la 

Libération” » sont 

remplacés par les mots : 

« Ordre de la 

Libération (Conseil 

national des communes 

“Compagnon de la 

Libération”) » ; 

2° (Alinéa sans 

modification) 

2° À l’article 1
er

, les 

mots : « Conseil national 

des communes 

“Compagnon de la 

Libération” » sont 

remplacés par les mots : 

« Ordre de la 

Libération (Conseil 

national des communes 

“Compagnon de la 

Libération”) » ; 

 

   2° bis (nouveau) Le 

début du premier alinéa de 

l’article 2 est ainsi rédigé : 

« L’Ordre de la 

Libération (Conseil 

national des communes 

“Compagnon de la 

Libération”) a pour … (le 

reste sans changement). » ; 

Amdt COM-38 

 

Art. 2. – Le Conseil 

national des communes " 

Compagnon de la 

Libération " a pour 

mission : 

    

– d’assurer la 

pérennité des traditions de 

l’Ordre de la Libération et 

de porter témoignage de cet 

Ordre devant les 

générations futures, en 

liaison avec les unités 

combattantes titulaires de la 

Croix de la Libération ; 

    

– de mettre en 

œuvre toutes les initiatives 

qu’il juge utiles, dans les 

domaines pédagogique, 

muséographique ou 

3° Après le 

troisième alinéa de 

l’article 2, il est inséré un 

alinéa ainsi rédigé : 

3° (Alinéa sans 

modification) 

3° Après le 

troisième alinéa du même 

article 2, il est inséré un 

alinéa ainsi rédigé : 
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culturel, en vue de 

conserver la mémoire de 

l’Ordre de la Libération, de 

ses membres et des 

médaillés de la Résistance 

française ; 

  « – de faire 

rayonner l’Ordre de la 

Libération afin de 

développer l’esprit de 

défense à travers l’exemple 

de l’engagement des 

Compagnons de la 

Libération ; » 

(Alinéa sans 

modification) 

« – de faire 

rayonner l’Ordre de la 

Libération afin de 

développer l’esprit de 

défense à travers l’exemple 

de l’engagement des 

Compagnons de la 

Libération ; » 

 

– de gérer le musée 

de l’Ordre de la Libération 

et de le maintenir, ainsi que 

les archives de l’Ordre, en 

leurs lieux dans l’Hôtel 

national des Invalides ; 

    

– d’organiser, en 

liaison avec les autorités 

officielles, les cérémonies 

commémoratives de 

l’Appel du 18 juin et de la 

mort du général de Gaulle ; 

    

– de participer à 

l’aide morale et matérielle 

aux Compagnons de la 

Libération, aux médaillés 

de la Résistance française et 

à leurs veuves et enfants. 

    

  4° L’article 3 est 

remplacé par les 

dispositions suivantes : 

4° L’article 3 est 

ainsi rédigé : 

4° L’article 3 est 

ainsi rédigé : 
 

Art. 3. – Le conseil 

d’administration du Conseil 

national des communes " 

Compagnon de la 

Libération " est composé : 

« Art. 3. – Le 

conseil d’administration de 

l’Ordre de la 

Libération (Conseil 

national des communes 

“Compagnon de la 

Libération”) est composé : 

(Alinéa sans 

modification) 

« Art. 3. – Le 

conseil d’administration de 

l’Ordre de la 

Libération (Conseil 

national des communes 

“Compagnon de la 

Libération”) est composé : 

 

– des maires en 

exercice des 

cinq communes titulaires de 

la Croix de la Libération : 

Nantes, Grenoble, Paris, 

Vassieux-en-Vercors, Ile-

de-Sein ; 

« 1° Des maires en 

exercice des 

cinq communes titulaires 

de la Croix de la 

Libération : Nantes, 

Grenoble, Paris, Vassieux-

en-Vercors, Île-de-Sein ou 

leurs représentants ; 

« 1° Des maires en 

exercice, ou leurs 

représentants, des 

cinq communes titulaires 

de la Croix de la 

Libération : Nantes, 

Grenoble, Paris, Vassieux-

en-Vercors, Île-de-Sein ; 

« 1° Des maires en 

exercice, ou leurs 

représentants, des 

cinq communes titulaires 

de la Croix de la 

Libération : Nantes, 

Grenoble, Paris, Vassieux-

en-Vercors, Île-de-Sein ; 

 

– des personnes 

physiques titulaires de la 

« 2° Des personnes 

physiques titulaires de la 

(Alinéa sans « 2° Des personnes 

physiques titulaires de la 
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Croix de la Libération ; Croix de la Libération ; modification) Croix de la Libération ; 

– d’un délégué 

national nommé par décret 

du Président de la 

République, après avis des 

autres membres du conseil 

d’administration, pour un 

mandat de quatre ans 

renouvelable plusieurs fois. 

« 3° D’un délégué 

national nommé par décret 

du Président de la 

République, après avis du 

conseil d’administration, 

pour un mandat de 

quatre ans renouvelable ; 

(Alinéa sans 

modification) 

« 3° D’un délégué 

national nommé par décret 

du Président de la 

République, après avis du 

conseil d’administration, 

pour un mandat de 

quatre ans renouvelable ; 

 

 « 4° De 

représentants de l’État ; 

(Alinéa sans 

modification) 

« 4° De 

représentants de l’État ; 
 

 « 5° De 

représentants des armées 

d’appartenance des unités 

combattantes titulaires de la 

Croix de la Libération ; 

(Alinéa sans 

modification) 

« 5° De 

représentants des armées 

d’appartenance des unités 

combattantes titulaires de la 

Croix de la Libération ; 

 

 « 6° De 

représentants d’associations 

œuvrant dans le domaine de 

la mémoire et de l’histoire 

de la Résistance et de la 

Libération ; 

(Alinéa sans 

modification) 

« 6° De 

représentants d’associations 

œuvrant dans le domaine de 

la mémoire et de l’histoire 

de la Résistance et de la 

Libération ; 

 

 « 7° De personnes 

qualifiées. » ; 

(Alinéa sans 

modification) 

« 7° De personnes 

qualifiées. » ; 
 

Art. 4. – La 

présidence du conseil 

d’administration du Conseil 

national est assurée 

conjointement : 

5° Au premier 

alinéa des articles 4 et 5 et 

à l’article 8, les mots : « du 

Conseil national » sont 

remplacés par les mots : 

« de l’Ordre » ; 

5° Au premier 

alinéa de l’article 4, à la 

première phrase de 

l’article 5 et au premier 

alinéa de l’article 8, les 

mots : « du Conseil 

national » sont remplacés 

par les mots : « de 

l’Ordre » ; 

5° Au premier 

alinéa de l’article 4, à la 

première phrase de 

l’article 5 et au premier 

alinéa de l’article 8, les 

mots : « du Conseil 

national » sont remplacés 

par les mots : « de 

l’Ordre » ; 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. 5. – Le conseil 

d’administration du Conseil 

national fixe les 

orientations de 

l’établissement public et 

arrête ses programmes. Il 

vote son budget et approuve 

les comptes. 

    

Art. 8. – Les 

ressources du Conseil 

national comprennent 

notamment : 

    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. 9. – Le Conseil 

national est soumis au 

6° A l’article 7 et à 

l’article 9, les mots : « le 

6° Au début de la 

première phrase des articles 

6° Au début de la 

première phrase des articles 
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contrôle administratif et 

financier de l’État. 

Conseil national » sont 

remplacés par les mots : 

« l’Ordre » ; 

7 et 9, les mots : « le 

Conseil national » sont 

remplacés par les mots : 

« l’Ordre » ; 

7 et 9, les mots : « Le 

Conseil national » sont 

remplacés par les mots : 

« L’Ordre » ; 

Art. 7. – Le Conseil 

national assure le service de 

la médaille de la Résistance 

française. Son délégué 

national préside la 

Commission nationale de la 

médaille de la Résistance 

française. 

7° La deuxième 

phrase de l’article 7 est 

remplacée par les 

dispositions suivantes : 

« Son délégué national 

préside la Commission 

nationale de la médaille de 

la Résistance française qui 

est notamment chargée de 

rendre un avis sur les 

demandes d’attribution à 

titre posthume. » ; 

7° La seconde 

phrase de l’article 7 est 

ainsi rédigée : « Son 

délégué national préside la 

Commission nationale de la 

médaille de la Résistance 

française, qui est 

notamment chargée de 

rendre un avis sur les 

demandes d’attribution à 

titre posthume. » ; 

7° La seconde 

phrase de l’article 7 est 

ainsi rédigée : « Son 

délégué national préside la 

Commission nationale de la 

médaille de la Résistance 

française, qui est 

notamment chargée de 

rendre un avis sur les 

demandes d’attribution à 

titre posthume. » ; 

 

Art. 8. – Les 

ressources du Conseil 

national comprennent 

notamment : 

    

– les subventions 

attribuées par l’État et, le 

cas échéant, par d’autres 

personnes publiques ; 

    

– le produit des 

droits d’entrée du musée et 

des visites-conférences ; 

    

– les rémunérations 

des services rendus ; 

    

– les produits 

financiers résultant des 

placements de ses fonds ; 

    

– les dons et legs. 8° L’article 8 est 

complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

8° (Alinéa sans 

modification) 

8° L’article 8 est 

complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

 

  « – les produits du 

mécénat. » 

(Alinéa sans 

modification) 

« – les produits et 

les recettes annexes du 

mécénat. » ; 

Amdt COM-38 

 

   9° (nouveau) Au 

troisième alinéa de 

l’article 8, après les mots : 

« visites-conférences », 

sont insérés les mots : 

« ainsi que les recettes 

annexes du musée ». 

Amdt COM-38 
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Article 30 Article 30 Article 30 

(Non modifié) 

 

Code des pensions 

militaires d’invalidité et 

des victimes de guerre 

Le code des 

pensions militaires 

d’invalidité et des victimes 

de guerre est ainsi modifié : 

(Alinéa sans 

modification) 

Le code des 

pensions militaires 

d’invalidité et des victimes 

de guerre est ainsi modifié : 

 

Art. L. 113-6. – Les 

personnes de nationalité 

française au 4 août 1963, 

ayant subi en Algérie entre 

le 31 octobre 1954 et le 

29 septembre 1962 des 

dommages physiques, du 

fait d’attentats ou de tout 

autre acte de violence en 

relation avec la guerre 

d’Algérie, bénéficient des 

pensions de victimes civiles 

de guerre. 

1° Au premier 

alinéa de l’article L. 113-6, 

les mots : « au 

4 août 1963 » sont 

supprimés ; 

1° (Alinéa sans 

modification) 

1° Au premier 

alinéa de l’article L. 113-6, 

les mots : « au 

4 août 1963 » sont 

supprimés ; 

 

Un décret en 

Conseil d’État fixe les 

conditions d’application des 

présentes dispositions ainsi 

que les conditions dans 

lesquelles certaines 

personnes, ne possédant pas 

la nationalité française, 

peuvent être admises à leur 

bénéfice. 

    

Art. L. 164-1. – Le 

droit à l’obtention ou à la 

jouissance d’une pension de 

victime civile de guerre est 

suspendu par les 

circonstances qui font 

perdre la qualité de 

Français, durant la privation 

de cette qualité, à 

l’exclusion de la perte de 

cette qualité en raison de 

l’accession à 

l’indépendance d’un 

territoire antérieurement 

français. 

2° Au premier 

alinéa de l’article L. 164-1, 

les mots : « , à l’obtention 

ou » sont supprimés ; 

2° Au premier 

alinéa de l’article L. 164-1, 

les mots : « à l’obtention 

ou » sont supprimés ; 

2° Au premier 

alinéa de l’article L. 164-1, 

les mots : « à l’obtention 

ou » sont supprimés ; 

 

Toutefois, le droit à 

pension pourra être restitué 

par mesure individuelle aux 

anciens ayants droit 

auxquels il aurait été 

supprimé en raison de la 

perte de leur nationalité 

française provenant du seul 

fait de l’acquisition d’une 

nationalité étrangère. 
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Le droit à jouissance 

pourra être rétabli à partir 

de la date de réception de la 

demande. 

    

Art. L. 612-1. –

 L’Office est administré par 

un conseil d’administration, 

chargé de définir sa 

politique générale, présidé 

par le ministre chargé des 

anciens combattants et 

victimes de guerre. 

3° Le 1° de 

l’article L. 612-1 est 

remplacé par les 

dispositions suivantes : 

3° L’article L. 612-

1 est ainsi modifié : 

3° L’article L. 612-

1 est ainsi modifié : 
 

Le conseil 

d’administration comprend 

des membres répartis en 

trois collèges : 

 a) Le 1° est ainsi 

rédigé : 

a) Le 1° est ainsi 

rédigé : 
 

1° Le premier 

collège représentant les 

assemblées parlementaires 

et l’administration ; 

« 1° Le premier 

collège est composé d’un 

député et d’un sénateur, 

désignés respectivement 

par le président de 

l’Assemblée nationale et 

par le président du Sénat, et 

de représentants de 

l’administration ; ». 

« 1° Le premier 

collège est composé d’un 

député et d’un sénateur, 

désignés, respectivement, 

par le Président de 

l’Assemblée nationale et 

par le Président du Sénat, et 

de représentants de 

l’administration ; » 

« 1° Le premier 

collège est composé d’un 

député et d’un sénateur, 

désignés, respectivement, 

par le Président de 

l’Assemblée nationale et 

par le Président du Sénat, et 

de représentants de 

l’administration ; » 

 

2° Le deuxième 

collège représentant les 

anciens combattants et 

victimes de guerre, choisis 

parmi les catégories de 

ressortissants mentionnés à 

l’article L. 611-2 ; 

    

3° Le troisième 

collège représentant les 

fondations et les 

associations nationales qui 

œuvrent pour les missions 

mémorielles et la 

citoyenneté. 

    

Le conseil 

d’administration comporte 

en outre des représentants 

du personnel de l’Office. 

 b) (nouveau) Avant 

le dernier alinéa, il est 

inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

b) Avant le dernier 

alinéa, il est inséré un 

alinéa ainsi rédigé : 

 

  « Pour les 

parlementaires mentionnés 

au 1°, le membre succédant 

à une femme est un homme 

et celui succédant à un 

homme est une femme. 

Toutefois, en cas de 

désignation en vue du 

remplacement d’un 

membre dont le mandat a 

« Pour les 

parlementaires mentionnés 

au 1°, le membre succédant 

à une femme est un homme 

et celui succédant à un 

homme est une femme. 

Toutefois, en cas de 

désignation en vue du 

remplacement d’un 

membre dont le mandat a 
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pris fin avant son terme 

normal, le nouveau membre 

désigné est de même sexe 

que celui qu’il remplace. » 

pris fin avant son terme 

normal, le nouveau membre 

désigné est de même sexe 

que celui qu’il remplace. » 

Le nombre des 

membres de chaque collège 

et les modalités de 

désignation des membres 

du conseil d’administration 

sont fixées par décret. 

    

Code de procédure pénale 

CHAPITRE VIII 

Mesures de simplification 

CHAPITRE VIII 

Mesures de simplification 

CHAPITRE VIII 

Mesures de simplification 

 

Art. 696-4. –

 L’extradition n’est pas 

accordée : 
Article 31 Article 31 Article 31 

(Non modifié) 

 

1° Lorsque la 

personne réclamée a la 

nationalité française, cette 

dernière étant appréciée à 

l’époque de l’infraction 

pour laquelle l’extradition 

est requise ; 

Sous réserve des 

accords internationaux 

applicables et des 

conditions de 

l’article 696-4 du code de 

procédure pénale, les 

stipulations de la 

convention entre les États 

parties au traité de 

l’Atlantique-Nord sur le 

statut de leurs forces signée 

à Londres le 19 juin 1951 

s’appliquent aux membres 

militaires et civils, à leurs 

personnes à charge et aux 

biens d’un État membre de 

l’Organisation du traité de 

l’Atlantique-Nord ou du 

partenariat pour la paix 

dans le cadre des activités 

de coopération dans le 

domaine de la défense ou 

de la sécurité civile et de la 

gestion de crise conduites 

sur le territoire national ou 

à bord des aéronefs d’État 

au sens de l’article 3 de la 

convention relative à 

l’aviation civile 

internationale signée à 

Chicago le 

7 décembre 1944 ou des 

navires d’État au sens de 

l’article 96 de la convention 

des Nations Unies sur le 

droit de la mer, signée à 

Montego Bay le 

10 décembre 1982. 

Sous réserve des 

accords internationaux 

applicables et des 

conditions de 

l’article 696-4 du code de 

procédure pénale, les 

stipulations de la 

convention entre les États 

parties au traité de 

l’Atlantique Nord sur le 

statut de leurs forces, 

signée à Londres le 

19 juin 1951, s’appliquent 

aux membres militaires et 

civils, à leurs personnes à 

charge et aux biens d’un 

État membre de 

l’Organisation du traité de 

l’Atlantique Nord ou du 

partenariat pour la paix 

dans le cadre des activités 

de coopération dans le 

domaine de la défense ou 

de la sécurité civile et de la 

gestion de crise conduites 

sur le territoire national ou 

à bord des aéronefs d’État, 

au sens de l’article 3 de la 

convention relative à 

l’aviation civile 

internationale, signée à 

Chicago le 

7 décembre 1944, ou des 

navires d’État, au sens de 

l’article 96 de la 

Convention des Nations 

Unies sur le droit de la mer, 

signée à Montego Bay le 

10 décembre 1982. 

Sous réserve des 

accords internationaux 

applicables et des 

conditions de 

l’article 696-4 du code de 

procédure pénale, les 

stipulations de la 

convention entre les États 

parties au traité de 

l’Atlantique Nord sur le 

statut de leurs forces, 

signée à Londres le 

19 juin 1951, s’appliquent 

aux membres militaires et 

civils, à leurs personnes à 

charge et aux biens d’un 

État membre de 

l’Organisation du traité de 

l’Atlantique Nord ou du 

partenariat pour la paix 

dans le cadre des activités 

de coopération dans le 

domaine de la défense ou 

de la sécurité civile et de la 

gestion de crise conduites 

sur le territoire national ou 

à bord des aéronefs d’État, 

au sens de l’article 3 de la 

convention relative à 

l’aviation civile 

internationale, signée à 

Chicago le 

7 décembre 1944, ou des 

navires d’État, au sens de 

l’article 96 de la 

Convention des Nations 

Unies sur le droit de la mer, 

signée à Montego Bay le 

10 décembre 1982. 
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2° Lorsque le crime 

ou le délit à un caractère 

politique ou lorsqu’il 

résulte des circonstances 

que l’extradition est 

demandée dans un but 

politique ; 

    

3° Lorsque les 

crimes ou délits ont été 

commis sur le territoire de 

la République ; 

    

4° Lorsque les 

crimes ou délits, quoique 

commis hors du territoire de 

la République, y ont été 

poursuivis et jugés 

définitivement ; 

    

5° Lorsque, d’après 

la loi de l’État requérant ou 

la loi française, la 

prescription de l’action 

s’est trouvée acquise 

antérieurement à la 

demande d’extradition, ou 

la prescription de la peine 

antérieurement à 

l’arrestation de la personne 

réclamée et d’une façon 

générale toutes les fois que 

l’action publique de l’État 

requérant est éteinte ; 

    

6° Lorsque le fait à 

raison duquel l’extradition a 

été demandée est puni par 

la législation de l’État 

requérant d’une peine ou 

d’une mesure de sûreté 

contraire à l’ordre public 

français ; 

    

7° Lorsque la 

personne réclamée serait 

jugée dans l’État requérant 

par un tribunal n’assurant 

pas les garanties 

fondamentales de procédure 

et de protection des droits 

de la défense ; 

    

8° Lorsque le crime 

ou le délit constitue une 

infraction militaire prévue 

par le livre III du code de 

justice militaire. 
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Article 32 Article 32 Article 32 

 

Code des pensions 

militaires d’invalidité et 

des victimes de guerre 

I. – Le code des 

pensions militaires 

d’invalidité et des victimes 

de guerre est ainsi modifié : 

I. – (Alinéa sans 

modification) 

I. – Le code des 

pensions militaires 

d’invalidité et des victimes 

de guerre est ainsi modifié : 

 

Art. L. 151-4. – Le 

demandeur a la faculté de 

provoquer l’examen de sa 

demande par une 

commission de réforme, 

selon des modalités fixées 

par décret en Conseil 

d’État. 

1° L’article L. 151-

4 est abrogé ; 

1° (Alinéa sans 

modification) 

1° L’article L. 151-

4 est abrogé ; 
 

Art. L. 154-4. – I. –

 Les pensions définitives ou 

temporaires attribuées au 

titre du présent code 

peuvent être révisées dans 

les cas suivants : 

2° A 

l’article L. 154-4 : 

2° L’article L. 154-

4 est ainsi modifié : 

2° L’article L. 154-

4 est ainsi modifié : 
 

1° Lorsqu’une 

erreur matérielle de 

liquidation a été commise ; 

    

2° Lorsque les 

énonciations des actes ou 

des pièces au vu desquels 

l’arrêté de concession a été 

pris sont reconnues 

inexactes, ou bien en ce qui 

concerne le grade ou les 

circonstances du décès, ou 

bien en ce qui concerne 

l’état des services, ou bien 

en ce qui concerne l’état 

civil ou la situation de 

famille, ou bien en ce qui 

concerne le droit au 

bénéfice d’un statut légal 

générateur de droits. 

    

Dans tous les cas, la 

révision a lieu sans 

condition de délai, dans les 

mêmes formes que la 

concession, sur l’initiative 

du ministre chargé du 

budget ou du ministre 

chargé des anciens 

combattants et victimes de 

guerre ou à la demande des 

parties, par voie 

administrative si la décision 

qui a alloué la pension 

définitive ou temporaire ne 

faisait pas suite à une 

a) Au quatrième 

alinéa du I, les mots : « des 

parties, par voie 

administrative si la décision 

qui a alloué la pension 

définitive ou temporaire ne 

faisait pas suite à une 

procédure contentieuse » 

sont remplacés par les 

mots : « de l’intéressé » ; 

a) À la fin de 

l’avant-dernier alinéa du I, 

les mots : « des parties, par 

voie administrative si la 

décision qui a alloué la 

pension définitive ou 

temporaire ne faisait pas 

suite à une procédure 

contentieuse » sont 

remplacés par les mots : 

« de l’intéressé » ; 

a) À la fin de 

l’avant-dernier alinéa du I, 

les mots : « des parties, par 

voie administrative si la 

décision qui a alloué la 

pension définitive ou 

temporaire ne faisait pas 

suite à une procédure 

contentieuse » sont 

remplacés par les mots : 

« de l’intéressé » ; 
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procédure contentieuse. 

Dans le cas 

contraire, la demande en 

révision est portée devant la 

juridiction qui avait rendu 

la décision attaquée. Elle en 

est saisie dans les formes 

indiquées au livre VII. 

b) Le dernier alinéa 

du I et le quatrième alinéa 

du II sont supprimés ; 

b) Le dernier alinéa 

du I et l’avant-dernier 

alinéa du II sont 

supprimés ; 

b) Le dernier alinéa 

du même I et l’avant-

dernier alinéa du II sont 

supprimés ; 

 

II. – Elles sont 

également révisées, à titre 

exceptionnel, lorsqu’à la 

suite d’une enquête ouverte 

par le ministre chargé des 

anciens combattants et 

victimes de guerre, il est 

démontré : 

    

1° Que la pension, 

la majoration ou le 

complément de pension ont 

été accordés par suite 

d’erreur matérielle ou 

médicale, de fraude, de 

substitution, de simulation, 

à raison d’affections dont 

l’intéressé n’est pas atteint ; 

    

2° Qu’un ancien 

militaire dont le prétendu 

décès a ouvert droit à 

pension de conjoint 

survivant, d’orphelin ou 

d’ascendant est reconnu 

vivant. 

    

Pour l’application 

de ces dispositions, le 

ministre chargé des anciens 

combattants et victimes de 

guerre saisit le tribunal des 

pensions, lequel statue dans 

les formes prévues au 

livre VII. 

    

La restitution des 

sommes payées indûment 

n’est exigée que si 

l’intéressé était de mauvaise 

foi. 

    

  3° Le chapitre 

unique du titre I
er

 du 

livre VII est remplacé par 

les dispositions suivantes : 

3° Le chapitre 

unique du titre I
er

 du 

livre VII est ainsi rédigé : 

3° Le chapitre 

unique du titre I
er

 du 

livre VII est ainsi rédigé : 
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Chapitre unique « Chapitre unique (Alinéa sans 

modification) 

« Chapitre unique  

Art. L. 711-1. – Les 

contestations individuelles 

auxquelles donne lieu 

l’application des 

dispositions du livre I
er

 et 

des titres I
er

, II et III du 

livre II sont jugées en 

premier ressort par le 

tribunal des pensions et en 

appel par la cour régionale 

des pensions. 

« Art. L. 711-1. –

 Les recours contentieux 

contre les décisions 

individuelles prises en 

application des dispositions 

du livre I
er

 et des titres I
er

, 

II et III du livre II sont 

introduits, instruits et jugés 

conformément aux 

dispositions du code de 

justice administrative. 

« Art. L. 711-1. –

 Les recours contentieux 

contre les décisions 

individuelles prises en 

application du livre I
er

 et 

des titres I
er

 à III du livre II 

sont introduits, instruits et 

jugés conformément aux 

dispositions du code de 

justice administrative. 

« Art. L. 711-1. –

 Les recours contentieux 

contre les décisions 

individuelles prises en 

application du livre I
er

 et 

des titres I
er

 à III du livre II 

sont introduits, instruits et 

jugés conformément aux 

dispositions du code de 

justice administrative, sous 

réserve des dispositions du 

présent chapitre. 

Amdt COM-23 

 

Les arrêts rendus 

par les cours régionales des 

pensions peuvent être 

déférés au Conseil d’État 

par la voie du recours en 

cassation. 

    

Les juridictions des 

pensions constituent des 

juridictions administratives. 

    

Art. L. 711-2. – La 

procédure devant les 

juridictions des pensions est 

contradictoire. 

« Art. L. 711-2. –

 Les recours contentieux 

contre les décisions 

individuelles prises en 

application des dispositions 

du livre I
er

 sont précédés 

d’un recours administratif 

préalable exercé dans des 

conditions fixées par décret 

en Conseil d’État. 

« Art. L. 711-2. –

 Les recours contentieux 

contre les décisions 

individuelles prises en 

application du livre I
er

 et 

des titres I
er

 à III du livre II 

sont précédés d’un recours 

administratif préalable 

exercé dans des conditions 

fixées par décret en Conseil 

d’État. 

« Art. L. 711-2. –

 Les recours contentieux 

contre les décisions 

individuelles prises en 

application du livre I
er

 et 

des titres I
er

 à III du livre II 

sont précédés d’un recours 

administratif préalable 

exercé dans des conditions 

fixées par décret en Conseil 

d’État. 

 

Art. L. 711-3. –

 L’audience est publique. 

Toutefois, la juridiction, sur 

la demande de l’intéressé, 

peut ordonner que les 

débats auront lieu à huis 

clos. 

« Art. L. 711-3. –

 Les dispositions de la 

première partie de la 

loi n° 91-647 du 

10 juillet 1991 relative à 

l’aide juridique sont 

applicables de plein droit, 

sans condition de 

ressources, de nationalité et 

de résidence, aux personnes 

qui forment un recours 

contentieux en application 

du présent chapitre. Les 

personnes résidant en 

Nouvelle-Calédonie sont 

soumises aux dispositions 

localement applicables en 

matière d’aide juridique 

« Art. L. 711-3. –

 Les dispositions de la 

première partie de la 

loi n° 91-647 du 

10 juillet 1991 relative à 

l’aide juridique sont 

applicables de plein droit, 

sans condition de 

ressources, de nationalité ni 

de résidence, aux personnes 

qui forment un recours 

contentieux en application 

du présent chapitre. Les 

personnes résidant en 

Nouvelle-Calédonie sont 

soumises aux dispositions 

localement applicables en 

matière d’aide juridique 

« Art. L. 711-3. –

 Les dispositions de la 

première partie de la 

loi n° 91-647 du 

10 juillet 1991 relative à 

l’aide juridique sont 

applicables de plein droit, 

sans condition de 

ressources, de nationalité ni 

de résidence, aux personnes 

qui forment un recours 

contentieux en application 

du présent chapitre. Les 

personnes résidant en 

Nouvelle-Calédonie sont 

soumises aux dispositions 

localement applicables en 

matière d’aide juridique 
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civile et administrative. » ; civile et administrative. » ; civile et administrative. 

Art. L. 711-4. – Le 

demandeur comparaît en 

personne et peut présenter 

des observations orales. 

  « Art. L. 711-4 (nou

veau). – L’audience est 

publique. Toutefois, la 

juridiction, sur la demande 

de l’intéressé, peut 

ordonner que les débats 

auront lieu à huis clos. 

 

Il peut se faire 

assister ou représenter par 

son conjoint, son concubin, 

la personne avec laquelle il 

a conclu un pacte civil de 

solidarité, ses parents ou 

alliés en ligne directe ou en 

ligne collatérale jusqu’au 

troisième degré inclus, la 

personne exclusivement 

attachée à son service 

personnel ou son entreprise 

ou par un avocat. 

    

Art. L. 711-5. – Un 

commissaire du 

Gouvernement est chargé 

de représenter 

l’administration à 

l’audience. 

  « Art. L. 711-5 (nou

veau). – Le demandeur 

comparaît en personne et 

peut présenter des 

observations orales. Il peut 

se faire assister ou 

représenter par son 

conjoint, son concubin, la 

personne avec laquelle il a 

conclu un pacte civil de 

solidarité, ses parents ou 

alliés en ligne directe ou en 

ligne collatérale jusqu’au 

troisième degré inclus, la 

personne exclusivement 

attachée à son service 

personnel ou son entreprise 

ou par un avocat. 

 

Art. L. 711-6. – Les 

décisions sont motivées. 

  « Art. L. 711-6 (nou

veau). – Le président de la 

juridiction saisie peut 

exercer une mission de 

conciliation dont les 

modalités sont définies par 

décret. » ; 

Amdt COM-23 

 

Art. L. 711-4. – Le 

demandeur comparaît en 

personne et peut présenter 

des observations orales. 

    

Il peut se faire 

assister ou représenter par 
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son conjoint, son concubin, 

la personne avec laquelle il 

a conclu un pacte civil de 

solidarité, ses parents ou 

alliés en ligne directe ou en 

ligne collatérale jusqu’au 

troisième degré inclus, la 

personne exclusivement 

attachée à son service 

personnel ou son entreprise 

ou par un avocat. 

Art. L. 711-5. – Un 

commissaire du 

Gouvernement est chargé 

de représenter 

l’administration à 

l’audience. 

    

Art. L. 711-6. – Les 

décisions sont motivées. 

    

Art. L. 711-7. – Les 

dispositions de la première 

partie de la loi n° 91-647 du 

10 juillet 1991 relative à 

l’aide juridique sont 

applicables de plein droit, 

sans condition de 

ressources, de nationalité et 

de résidence, aux personnes 

qui formulent une demande 

en application du présent 

code devant le tribunal des 

pensions, la cour régionale 

des pensions et le Conseil 

d’État. 

    

Titre II : 

ORGANISATION DES 

TRIBUNAUX DES 

PENSIONS ET DES 

COURS RÉGIONALES 

DES PENSIONS 

4° Les titres II, III 

et IV du livre VII sont 

abrogés. 

4° Les titres II à IV 

du même livre VII sont 

abrogés. 

4° Les titres II à IV 

du même livre VII sont 

abrogés. 

 

   I bis (nouveau). –

 Le titre VII du livre VII du 

code de la justice 

administrative est complété 

par un chapitre XIII ainsi 

rédigé : 

 

   « CHAPITRE XIII  

   « Le contentieux 

des pensions militaires 

d’invalidité 

 

   « Art. L. 77-13-1. –

 Les recours contentieux 
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contre les décisions 

individuelles prises en 

application du livre I
er

 et 

des titres I
er

 à III du livre II 

du code des pensions 

militaires d’invalidité et des 

victimes de guerre sont 

introduits, instruits et jugés 

conformément aux 

dispositions du présent 

code, sous réserve des 

dispositions du chapitre 

unique du titre I
er

 du 

livre VII du code des 

pensions militaires 

d’invalidité et des victimes 

de guerre. » 

Amdt COM-24 

Chapitre I
er

 : 

Organisation des 

tribunaux des pensions 

    

Art. L. 721-1. – Le 

siège et le ressort des 

tribunaux des pensions sont 

déterminés par décret. 

    

Art. L. 721-2. – Le 

tribunal des pensions est 

présidé par un juge désigné 

par le premier président de 

la cour d’appel parmi les 

juges du tribunal de grande 

instance dans le ressort 

duquel est situé le tribunal 

des pensions. 

    

Toutefois, il peut en 

cas de besoin être fait appel, 

pour exercer les fonctions 

de président d’un tribunal 

des pensions, à des 

magistrats honoraires de 

l’ordre administratif ou de 

l’ordre judiciaire désignés, 

au début de chaque année 

judiciaire, et chaque fois 

qu’il est nécessaire, par le 

premier président de la cour 

d’appel dans le ressort de 

laquelle se trouve le siège 

du tribunal.  

    

Art. L. 721-3. – Le 

tribunal des pensions 

comprend, outre son 

président : 
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1° Un médecin 

désigné par le premier 

président de la cour d’appel 

sur la liste des médecins 

experts près les tribunaux 

du ressort de la cour 

d’appel. Selon les besoins 

du service, un ou 

deux médecins suppléants 

sont désignés dans les 

mêmes conditions ; 

    

2° Un pensionné tiré 

au sort en même temps 

qu’un pensionné suppléant 

sur une liste de 

cinq membres présentée par 

les associations de 

pensionnés au titre du 

présent code du ressort de 

la cour d’appel et agréée 

par le tribunal des pensions. 

    

Si la liste de 

cinq membres ne peut être 

établie, l’assesseur 

pensionné et son suppléant 

sont désignés par le tribunal 

des pensions. 

    

Art. L. 721-4. – Les 

nominations des membres 

du tribunal des pensions ont 

lieu chaque année en ce qui 

concerne le magistrat 

titulaire et tous les trois ans 

en ce qui concerne les 

assesseurs et chaque fois 

qu’il apparaît nécessaire. Le 

premier président de la cour 

d’appel du ressort procède à 

la désignation d’un juge 

magistrat titulaire et d’un 

juge magistrat suppléant 

appelé à le remplacer, en 

cas d’empêchement. 

    

Si un des magistrats 

membres du tribunal des 

pensions cesse ses 

fonctions, il est 

immédiatement remplacé 

par un magistrat qui est 

désigné par le premier 

président. 

    

Art. L. 721-5. –

 Dans tous les cas où le 

tribunal des pensions doit 

connaître d’une contestation 

    



-   642   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

relative à l’application du 

présent code à un membre 

de la Résistance ou à ses 

ayants cause, l’assesseur 

pensionné mentionné au 2° 

de l’article L. 721-3 est 

remplacé par un membre de 

la Résistance pensionné ou, 

à défaut, non pensionné, 

titulaire de la carte du 

combattant volontaire de la 

Résistance, tiré au sort en 

même temps qu’un membre 

suppléant sur une liste de 

cinq noms présentée par les 

représentants de la 

catégorie intéressée aux 

services départementaux de 

l’Office national des 

anciens combattants et 

victimes de guerre du 

ressort de la cour d’appel et 

agréée par le tribunal des 

pensions. 

Si la liste de 

cinq noms ne peut être 

fournie, les deux membres 

de la Résistance 

susceptibles de siéger au 

tribunal sont désignés par le 

tribunal des pensions. 

    

Art. L. 721-6. – Au 

cas où il s’avérerait 

impossible de désigner les 

membres du tribunal 

appartenant à la catégorie 

mentionnée à 

l’article L. 721-5, le 

tribunal des pensions jugera 

valablement dans la 

composition fixée à 

l’article L. 721-3. 

    

Art. L. 721-7. – Le 

tribunal ne peut siéger et 

délibérer que si les 

trois membres sont 

présents. 

    

Chapitre II : Organisation 

des cours régionales des 

pensions 

    

Art. L. 722-1. – Le 

siège et le ressort de la cour 

régionale des pensions sont 

fixés par décret. 
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La formation de 

jugement est composée : 

    

1° D’un président de 

chambre à la cour d’appel, 

président ; 

    

2° De 

deux conseillers à la cour 

d’appel. 

    

Art. L. 722-2. –

 Chaque année, le premier 

président de la cour d’appel 

désigne le président et les 

deux assesseurs titulaires de 

chaque formation de 

jugement de la cour 

régionale des pensions. Il 

désigne également 

trois assesseurs suppléants 

choisis parmi les conseillers 

à la cour d’appel. Le 

premier président de la cour 

d’appel peut présider lui-

même la cour régionale des 

pensions chaque fois qu’il 

le juge utile. 

    

Lorsqu’un magistrat 

désigné pour faire partie de 

la cour régionale des 

pensions cesse de siéger à 

la cour d’appel, il est 

remplacé dans ses fonctions 

à la cour régionale par 

ordonnance du premier 

président. 

    

Les fonctions de 

président de la cour 

régionale des pensions 

peuvent également être 

exercées, le cas échéant, par 

le plus ancien des 

assesseurs titulaires et 

celles d’assesseurs titulaires 

par les assesseurs 

suppléants dans l’ordre 

d’ancienneté. 

    

Si néanmoins, la 

cour régionale est dans 

l’impossibilité de se 

constituer, le premier 

président peut 

exceptionnellement 

désigner d’autres magistrats 

de la cour d’appel, pour 

siéger à une audience 
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déterminée. 

Art. L. 722-3. – En 

cas de besoin, il peut être 

fait appel, pour exercer les 

fonctions de membre 

assesseur d’une cour 

régionale des pensions, à 

des magistrats honoraires 

de l’ordre administratif ou 

de l’ordre judiciaire, 

désignés à cet effet au début 

de chaque année judiciaire, 

et chaque fois qu’il est 

nécessaire, par le premier 

président de la cour d’appel 

dans le ressort de laquelle 

se trouve le siège de la cour 

régionale. 

    

Art. L. 722-4. – La 

cour régionale ne peut 

siéger et délibérer que si les 

trois membres sont 

présents. 

    

Titre III : PROCÉDURE     

Chapitre I
er

 : Procédure 

devant le tribunal des 

pensions 

    

Art. L. 731-1. – Le 

président du tribunal des 

pensions peut exercer une 

mission de conciliation dont 

les modalités sont définies 

par décret. 

    

Art. L. 731-2. – Les 

jugements des tribunaux 

des pensions ne sont pas 

susceptibles d’opposition. 

    

Chapitre II : Procédure 

devant la cour régionale 

des pensions 

    

Art. L. 732-1. – Les 

décisions du tribunal des 

pensions sont susceptibles 

d’appel devant la cour 

régionale des pensions. 

    

Chapitre III : Procédure 

devant le Conseil d’État 

    

Art. L. 733-1. – Les 

recours en cassation contre 

les arrêts rendus par les 
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cours régionales des 

pensions sont introduits, 

instruits et jugés 

conformément aux 

dispositions du titre II du 

livre VIII du code de justice 

administrative. 

Titre IV : 

DISPOSITIONS 

APPLICABLES EN 

NOUVELLE-

CALÉDONIE, EN 

POLYNÉSIE 

FRANÇAISE, DANS LES 

ÎLES WALLIS ET 

FUTUNA ET À SAINT-

PIERRE-ET-

MIQUELON 

    

Chapitre unique     

Section 1 : Dispositions 

générales 

    

Art. L. 741-1. – Le 

siège et le ressort des 

tribunaux des pensions et 

des cours des pensions en 

Nouvelle-Calédonie, en 

Polynésie française, dans 

les îles Wallis et Futuna et à 

Saint-Pierre-et-Miquelon 

sont déterminés par décret. 

    

Art. L. 741-2. – Les 

personnes résidant en 

Nouvelle-Calédonie qui 

formulent une demande en 

application du présent code 

devant le tribunal des 

pensions et la cour des 

pensions sont soumises aux 

dispositions localement 

applicables en matière 

d’aide juridique civile et 

administrative. 

    

Section 2 : Organisation 

des juridictions 

    

Art. L. 741-3. – En 

Nouvelle-Calédonie, en 

Polynésie française, dans 

les îles Wallis et Futuna et à 

Saint-Pierre-et-Miquelon, le 

président du tribunal des 

pensions est le président ou 

le vice-président du tribunal 

de première instance du 
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chef-lieu ou dans le ressort 

duquel se trouve le chef-

lieu de la collectivité 

d’outre-mer. 

Font en outre partie 

du tribunal en qualité 

d’assesseurs : 

    

1° Un médecin 

désigné dans les conditions 

définies à 

l’article L. 721-3 ; 

    

2° Un pensionné, 

habitant de préférence la 

localité où siège le tribunal, 

choisi par voie du tirage au 

sort sur une liste de 

cinq membres au moins 

présentée par les 

associations de pensionnés 

au titre du présent code de 

la collectivité d’outre-mer 

ou de la Nouvelle-

Calédonie et agréée par le 

tribunal des pensions. 

    

Dans le cas où il 

n’existe pas d’associations 

de pensionnés au titre du 

présent code, le tribunal des 

pensions se compose, en 

sus du président et du 

médecin, d’un magistrat du 

tribunal de première 

instance désigné par le 

premier président de la cour 

d’appel. 

    

Art. L. 741-4. – En 

Polynésie française et en 

Nouvelle-Calédonie, la cour 

des pensions est constituée 

comme suit : 

    

1° Président : le 

premier président de la cour 

d’appel du ressort ; 

    

2° Membres : 

deux conseillers à la cour 

d’appel. 

    

Art. L. 741-5. – Pour 

la collectivité de Saint-

Pierre-et-Miquelon, la 

composition de la cour des 

pensions est celle du 

    



-   647   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

tribunal supérieur d’appel. 

Art. L. 741-6. – Pour 

les îles Wallis et Futuna, la 

cour des pensions est celle 

formée pour la Nouvelle-

Calédonie. 

    

Code de la défense II. –

 L’article L. 4125-1 du 

code de la défense est 

remplacé par les 

dispositions suivantes : 

II. –

 L’article L. 4125-1 du 

code de la défense est ainsi 

rédigé : 

II. – (Supprimé)  

Art. L. 4125-1. –

 Les recours contentieux 

formés par les militaires 

mentionnés à 

l’article L. 4111-2 à 

l’encontre d’actes relatifs à 

leur situation personnelle 

sont, à l’exception de ceux 

concernant leur recrutement 

ou l’exercice du pouvoir 

disciplinaire ou pris en 

application de 

l’article L. 4139-15-1, 

précédés d’un recours 

administratif préalable 

exercé dans des conditions 

fixées par décret en Conseil 

d’État. 

« Art. L. 4125-1. –

 Les recours contentieux 

formés par les militaires 

mentionnés à 

l’article L. 4111-2 à 

l’encontre d’actes relatifs à 

leur situation personnelle 

sont précédés d’un recours 

administratif préalable, 

sous réserve des exceptions 

tenant à l’objet du litige 

déterminées par décret en 

Conseil d’État. Ce décret 

fixe les conditions dans 

lesquelles le recours est 

exercé. » 

(Alinéa sans 

modification) 

  

Loi n° 2000-597 du 

30 juin 2000 relative au 

référé devant les 

juridictions 

administratives 

    

Art. 23. – Les 

recours contentieux formés 

par les agents soumis aux 

dispositions de la 

loi n° 2005-270 du 

24 mars 2005 portant statut 

général des militaires à 

l’encontre d’actes relatifs à 

leur situation personnelle 

sont, à l’exception de ceux 

concernant leur recrutement 

ou l’exercice du pouvoir 

disciplinaire, précédés d’un 

recours administratif 

préalable exercé dans des 

conditions fixées par décret 

en Conseil d’État. 

III. – Le premier 

alinéa de l’article 23 de la 

loi n° 2000-597 du 

30 juin 2000 relative au 

référé devant les 

juridictions administratives 

est supprimé. 

III. – (Alinéa sans 

modification) 

III. – (Non modifié) 

Le premier alinéa de 

l’article 23 de la 

loi n° 2000-597 du 

30 juin 2000 relative au 

référé devant les 

juridictions administratives 

est supprimé. 

 

A titre expérimental 

et pour une durée de 

trois ans à compter de la 
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promulgation de la 

loi n° 2011-525 du 

17 mai 2011 de 

simplification et 

d’amélioration de la qualité 

du droit, les recours 

contentieux formés par 

certains agents soumis aux 

dispositions de la 

loi n° 83-634 du 

13 juillet 1983 portant 

droits et obligations des 

fonctionnaires à l’encontre 

d’actes relatifs à leur 

situation personnelle font 

l’objet, à l’exception de 

ceux concernant le 

recrutement ou l’exercice 

du pouvoir disciplinaire, 

d’un recours administratif 

préalable obligatoire dans 

des conditions fixées par 

décret en Conseil d’État. 

Cette expérimentation fait 

l’objet d’un rapport remis 

chaque année au Parlement, 

jusqu’au terme de celle-ci. 

  IV. – Les 

dispositions du I entrent en 

vigueur à une date fixée par 

décret, et au plus tard le 

1
er

 janvier 2020. À cette 

date, les procédures en 

cours devant les tribunaux 

des pensions et celles en 

cours devant les cours 

régionales des pensions et 

les cours des pensions sont 

transférées en l’état 

respectivement aux 

tribunaux administratifs et 

aux cours administratives 

d’appel territorialement 

compétents sans qu’il y ait 

lieu de renouveler les actes, 

formalités et jugements 

régulièrement intervenus 

antérieurement. 

IV. – Le I entre en 

vigueur à une date fixée par 

décret, et au plus tard le 

1
er

 janvier 2020. À cette 

date, les procédures en 

cours devant les tribunaux 

des pensions et celles en 

cours devant les cours 

régionales des pensions et 

les cours des pensions sont 

transférées en l’état, 

respectivement, aux 

tribunaux administratifs et 

aux cours administratives 

d’appel territorialement 

compétents, sans qu’il y ait 

lieu de renouveler les actes, 

formalités et jugements 

régulièrement intervenus 

antérieurement. 

IV. – (Non modifié) 

Le I entre en vigueur à une 

date fixée par décret, et au 

plus tard le 1
er

 janvier 2020. 

À cette date, les procédures 

en cours devant les 

tribunaux des pensions et 

celles en cours devant les 

cours régionales des 

pensions et les cours des 

pensions sont transférées en 

l’état, respectivement, aux 

tribunaux administratifs et 

aux cours administratives 

d’appel territorialement 

compétents, sans qu’il y ait 

lieu de renouveler les actes, 

formalités et jugements 

régulièrement intervenus 

antérieurement. 

 

   V (nouveau). – Une 

fois ces dispositions entrées 

en vigueur, et au plus tard 

le 1
er

 janvier 2021, le 

Gouvernement remet au 

Parlement un rapport 

annuel sur le suivi du 

transfert du contentieux des 

pensions d’invalidité à la 

juridiction administrative et 

sur la mise en place du 
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recours administratif 

préalable obligatoire. 

Amdt COM-91 

Code de la défense 

Article 33 Article 33 Article 33 

(Non modifié) 

 

Art. L. 2332-6. –

 Les entreprises fabriquant 

des matériels de guerre et 

des armes et munitions de 

défense des catégories A et 

B, des matériels assimilés à 

des matériels de guerre ou 

des biens à double usage au 

sens du règlement (CE) 

n° 428/2009 du Conseil du 

5 mai 2009 instituant un 

régime communautaire de 

contrôle des exportations, 

des transferts, du courtage 

et du transit de biens à 

double usage sont tenues, 

dans le délai de huit jours 

après le dépôt de toute 

demande de brevet ou 

d’addition à un brevet 

concernant ces matériels et 

biens, faite par elles ou pour 

leur compte, de faire 

connaître à l’administration 

la description de la 

découverte, invention ou 

application faisant l’objet 

du brevet ou de l’addition 

demandé. 

Au premier alinéa 

de l’article L. 2332-6 du 

code de la défense, les 

mots : « ou d’addition à un 

brevet », « la description 

de » et « ou de l’addition » 

sont supprimés. 

Au premier alinéa 

de l’article L. 2332-6 du 

code de la défense, les 

mots : « ou d’addition à un 

brevet », les mots : « la 

description de » et les 

mots : « ou de l’addition » 

sont supprimés. 

Au premier alinéa 

de l’article L. 2332-6 du 

code de la défense, les 

mots : « ou d’addition à un 

brevet », les mots : « la 

description de » et les 

mots : « ou de l’addition » 

sont supprimés. 

 

L’autorité 

administrative définit la 

liste des matériels et biens 

soumis à l’obligation 

prévue au présent article. 

    

Les modalités 

d’application du présent 

article sont précisées par 

décret. 

    

  

Article 34 Article 34 Article 34 

(Non modifié) 

 

 Dans les conditions 

prévues à l’article 38 de la 

Constitution, le 

Gouvernement est autorisé 

à prendre par ordonnance 

les dispositions relevant du 

domaine de la loi pour : 

Dans les conditions 

prévues à l’article 38 de la 

Constitution, le 

Gouvernement est autorisé 

à prendre par ordonnances 

les dispositions relevant du 

domaine de la loi 

Dans les conditions 

prévues à l’article 38 de la 

Constitution, le 

Gouvernement est autorisé 

à prendre par ordonnances 

les dispositions relevant du 

domaine de la loi 
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nécessaires pour : nécessaires pour : 

 1° Harmoniser, 

clarifier et compléter les 

procédures d’information et 

de participation du public 

ou de consultation relatives 

à la réalisation de certains 

projets, plans, travaux et 

opérations, ayant un 

caractère dérogatoire ou 

spécifique justifié par des 

motifs liés aux impératifs 

de la défense nationale ; 

1° Harmoniser, 

clarifier et compléter les 

procédures d’information et 

de participation du public 

ou de consultation relatives 

à la réalisation de certains 

projets, plans, travaux et 

opérations ayant un 

caractère dérogatoire ou 

spécifique justifié par des 

motifs liés aux impératifs 

de la défense nationale ; 

1° Harmoniser, 

clarifier et compléter les 

procédures d’information et 

de participation du public 

ou de consultation relatives 

à la réalisation de certains 

projets, plans, travaux et 

opérations ayant un 

caractère dérogatoire ou 

spécifique justifié par des 

motifs liés aux impératifs 

de la défense nationale ; 

 

 2° Prévoir des 

dérogations à l’obligation 

d’organiser une enquête 

publique préalablement à 

l’institution de servitudes 

prévues par le code de la 

défense et le code des 

postes et des 

communications 

électroniques ; 

2° (Alinéa sans 

modification) 

2° Prévoir des 

dérogations à l’obligation 

d’organiser une enquête 

publique préalablement à 

l’institution de servitudes 

prévues par le code de la 

défense et le code des 

postes et des 

communications 

électroniques ; 

 

 3° Faire bénéficier 

les projets et plans dont il 

est nécessaire de protéger la 

confidentialité, en vue 

d’assurer la sauvegarde des 

intérêts fondamentaux de la 

Nation, d’une procédure 

unique permettant, après la 

reconnaissance de ce 

caractère par l’autorité 

administrative, 

l’application conjointe des 

dispositions dérogatoires ou 

spécifiques mentionnées au 

1° et au 2° ; 

3° Faire bénéficier 

les projets et plans dont il 

est nécessaire de protéger la 

confidentialité, en vue 

d’assurer la sauvegarde des 

intérêts fondamentaux de la 

Nation, d’une procédure 

unique permettant, après la 

reconnaissance de ce 

caractère par l’autorité 

administrative, 

l’application conjointe des 

dispositions dérogatoires ou 

spécifiques mentionnées 

aux 1° et 2° ; 

3° Faire bénéficier 

les projets et plans dont il 

est nécessaire de protéger la 

confidentialité, en vue 

d’assurer la sauvegarde des 

intérêts fondamentaux de la 

Nation, d’une procédure 

unique permettant, après la 

reconnaissance de ce 

caractère par l’autorité 

administrative, 

l’application conjointe des 

dispositions dérogatoires ou 

spécifiques mentionnées 

aux 1° et 2°. 

 

 Les ordonnances 

sont prises dans un délai de 

dix-huit mois à compter de 

la publication de la présente 

loi. Le projet de loi de 

ratification est déposé 

devant le Parlement dans 

un délai de trois mois à 

compter de la publication 

des ordonnances. 

Les ordonnances 

sont prises dans un délai de 

dix-huit mois à compter de 

la promulgation de la 

présente loi. Un projet de 

loi de ratification est 

déposé devant le Parlement 

dans un délai de trois mois 

à compter de la publication 

des ordonnances. 

Les ordonnances 

sont prises dans un délai de 

dix-huit mois à compter de 

la promulgation de la 

présente loi. Un projet de 

loi de ratification est 

déposé devant le Parlement 

dans un délai de trois mois 

à compter de la publication 

des ordonnances. 

 

 

Article 35 Article 35 Article 35 

(Non modifié) 
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Code des pensions 

militaires d’invalidité et 

des victimes de guerre 

La section 1 du 

chapitre I
er

 du titre II du 

livre I
er

 du code des 

pensions militaires 

d’invalidité et des victimes 

de guerre est ainsi 

modifiée : 

I. – La section 1 du 

chapitre I
er

 du titre II du 

livre I
er

 du code des 

pensions militaires 

d’invalidité et des victimes 

de guerre est ainsi 

modifiée : 

I. – La section 1 du 

chapitre I
er

 du titre II du 

livre I
er

 du code des 

pensions militaires 

d’invalidité et des victimes 

de guerre est ainsi 

modifiée : 

 

  

 

I. –

 L’article L. 121-2 est 

remplacé par les 

dispositions suivantes: 

1° L’article L. 121-

2 est ainsi rédigé : 

1° L’article L. 121-

2 est ainsi rédigé : 
 

Art. L. 121-2. –

 Lorsque la preuve que 

l’infirmité ou l’aggravation 

résulte d’une des causes 

mentionnées à 

l’article L. 121-1 ne peut 

être apportée, ni la preuve 

contraire, la présomption 

d’imputabilité au service 

bénéficie à l’intéressé à 

condition : 

« Art. L. 121-2. –

 Est présumée imputable au 

service : 

(Alinéa sans 

modification) 

« Art. L. 121-2. –

 Est présumée imputable au 

service : 

 

1° S’il s’agit de 

blessure, qu’elle ait été 

constatée : 

« 1° Toute blessure 

constatée par suite d’un 

accident, quelle qu’en soit 

la cause, dans le temps et le 

lieu du service, dans 

l’exercice ou à l’occasion 

de l’exercice de ses 

fonctions, en l’absence de 

faute personnelle ou de 

toute autre circonstance 

particulière détachant 

l’accident du service ; 

(Alinéa sans 

modification) 

« 1° Toute blessure 

constatée par suite d’un 

accident, quelle qu’en soit 

la cause, dans le temps et le 

lieu du service, dans 

l’exercice ou à l’occasion 

de l’exercice de ses 

fonctions, en l’absence de 

faute personnelle ou de 

toute autre circonstance 

particulière détachant 

l’accident du service ; 

 

a) Soit avant la date 

du renvoi du militaire dans 

ses foyers ; 

    

b) Soit, s’il a 

participé à une des 

opérations extérieures 

mentionnées à 

l’article L. 4123-4 du code 

de la défense, avant la date 

de son retour sur son lieu 

d’affectation habituelle ; 

    

2° S’il s’agit d’une 

maladie, qu’elle ait été 

constatée après le quatre-

vingt-dixième jour de 

service effectif et avant le 

soixantième jour suivant 

l’une des dates mentionnées 

au 1°. 

« 2° Toute blessure 

constatée durant les 

services accomplis par un 

militaire en temps de 

guerre, au cours d’une 

expédition déclarée 

campagne de guerre, d’une 

opération extérieure 

mentionnée à 

(Alinéa sans 

modification) 

« 2° Toute blessure 

constatée durant les 

services accomplis par un 

militaire en temps de 

guerre, au cours d’une 

expédition déclarée 

campagne de guerre, d’une 

opération extérieure 

mentionnée à 
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l’article L. 4123-4 du code 

de la défense ou pendant la 

durée légale du service 

national et avant la date de 

retour sur le lieu 

d’affectation habituelle ou 

la date de renvoi dans ses 

foyers ; 

l’article L. 4123-4 du code 

de la défense ou pendant la 

durée légale du service 

national et avant la date de 

retour sur le lieu 

d’affectation habituelle ou 

la date de renvoi dans ses 

foyers ; 

En cas 

d’interruption de service 

d’une durée supérieure à 

quatre-vingt-dix jours, la 

présomption ne joue 

qu’après le quatre-vingt-

dixième jour suivant la 

reprise du service actif. 

    

3° S’il s’agit d’une 

maladie provoquée par 

l’amiante, qu’elle soit 

désignée par les tableaux de 

maladies professionnelles 

prévus à l’article L. 461-2 

du code de la sécurité 

sociale et contractée par le 

militaire dans l’exercice ou 

à l’occasion du service dans 

les conditions mentionnées 

à ces mêmes tableaux. 

« 3° Toute maladie 

désignée par les tableaux de 

maladies professionnelles 

mentionnés aux articles 

L. 461-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

et contractée dans 

l’exercice ou à l’occasion 

de l’exercice par le 

militaire de ses fonctions 

dans les conditions 

mentionnées à ce tableau ; 

« 3° Toute maladie 

désignée par les tableaux de 

maladies professionnelles 

mentionnés aux articles 

L. 461-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

et contractée dans 

l’exercice ou à l’occasion 

de l’exercice par le 

militaire de ses fonctions 

dans les conditions 

mentionnées à ces 

tableaux ; 

« 3° Toute maladie 

désignée par les tableaux de 

maladies professionnelles 

mentionnés aux articles 

L. 461-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

et contractée dans 

l’exercice ou à l’occasion 

de l’exercice par le 

militaire de ses fonctions 

dans les conditions 

mentionnées à ces 

tableaux ; 

 

La recherche 

d’imputabilité est effectuée 

au vu du dossier médical 

constitué pour chaque 

militaire lors de son examen 

de sélection et 

d’incorporation. 

    

La présomption 

définie aux 1° et 2° du 

présent article s’applique 

exclusivement, soit aux 

services accomplis en 

temps de guerre, au cours 

d’une expédition déclarée 

campagne de guerre ou en 

opération extérieure, soit au 

service accompli par les 

militaires pendant la durée 

légale du service national, 

les constatations étant faites 

dans les délais prévus aux 

précédents alinéas. 

« 4° Toute maladie 

constatée au cours d’une 

guerre, d’une expédition 

déclarée campagne de 

guerre, d’une opération 

extérieure mentionnée à 

l’article L. 4123-4 du code 

de la défense ou pendant la 

durée légale du service 

national, à compter du 

quatre-vingt-dixième jour 

de service effectif et avant 

le soixantième jour suivant 

la date de retour sur le lieu 

d’affectation habituelle ou 

la date de renvoi du 

militaire dans ses foyers. 

En cas d’interruption de 

service d’une durée 

supérieure à quatre-vingt-

« 4° Toute maladie 

constatée au cours d’une 

guerre, d’une expédition 

déclarée campagne de 

guerre, d’une opération 

extérieure mentionnée à 

l’article L. 4123-4 du code 

de la défense ou pendant la 

durée légale du service 

national, à compter du 

quatre-vingt-dixième jour 

de service effectif et avant 

le soixantième jour suivant 

la date de retour sur le lieu 

d’affectation habituelle ou 

la date de renvoi du 

militaire dans ses foyers. 

En cas d’interruption de 

service d’une durée 

supérieure à quatre-vingt-

« 4° Toute maladie 

constatée au cours d’une 

guerre, d’une expédition 

déclarée campagne de 

guerre, d’une opération 

extérieure mentionnée à 

l’article L. 4123-4 du code 

de la défense ou pendant la 

durée légale du service 

national, à compter du 

quatre-vingt-dixième jour 

de service effectif et avant 

le soixantième jour suivant 

la date de retour sur le lieu 

d’affectation habituelle ou 

la date de renvoi du 

militaire dans ses foyers. 

En cas d’interruption de 

service d’une durée 

supérieure à quatre-vingt-

 



-   653   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

dix jours, la présomption ne 

joue qu’à compter du 

quatre-vingt-dixième jour 

suivant la reprise du service 

actif. » 

dix jours, la présomption ne 

joue qu’à compter du 

quatre-vingt-dixième jour 

suivant la reprise du service 

actif. » ; 

dix jours, la présomption ne 

joue qu’à compter du 

quatre-vingt-dixième jour 

suivant la reprise du service 

actif. » ; 

Dans tous les cas, la 

filiation médicale doit être 

établie entre la blessure ou 

la maladie ayant fait l’objet 

de la constatation et 

l’infirmité invoquée. 

    

  II. – Après 

l’article L. 121-2, il est 

inséré trois articles ainsi 

rédigés : 

2° Après le même 

article L. 121-2, sont 

insérés des articles 

L. 121-2-1 à L. 121-2-3 

ainsi rédigés : 

2° Après le même 

article L. 121-2, sont 

insérés des articles 

L. 121-2-1 à L. 121-2-3 

ainsi rédigés : 

 

 « Art. L. 121-2-1. –

 Si une ou plusieurs 

conditions tenant au délai 

de prise en charge, à la 

durée d’exposition ou à la 

liste limitative des travaux 

ne sont pas remplies, la 

maladie telle qu’elle est 

désignée par un tableau de 

maladies professionnelles 

mentionné aux articles 

L. 461-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale, 

peut être reconnue 

imputable au service 

lorsque le militaire ou ses 

ayants cause établissent 

qu’elle est directement 

causée par l’exercice des 

fonctions. 

« Art. L. 121-2-1. –

 Si une ou plusieurs 

conditions tenant au délai 

de prise en charge, à la 

durée d’exposition ou à la 

liste limitative des travaux 

ne sont pas remplies, la 

maladie telle qu’elle est 

désignée par un tableau de 

maladies professionnelles 

mentionné aux articles 

L. 461-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

peut être reconnue 

imputable au service 

lorsque le militaire ou ses 

ayants cause établissent 

qu’elle est directement 

causée par l’exercice des 

fonctions. 

« Art. L. 121-2-1. –

 Si une ou plusieurs 

conditions tenant au délai 

de prise en charge, à la 

durée d’exposition ou à la 

liste limitative des travaux 

ne sont pas remplies, la 

maladie telle qu’elle est 

désignée par un tableau de 

maladies professionnelles 

mentionné aux articles 

L. 461-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

peut être reconnue 

imputable au service 

lorsque le militaire ou ses 

ayants cause établissent 

qu’elle est directement 

causée par l’exercice des 

fonctions. 

 

 « Peut également 

être reconnue imputable au 

service une maladie non 

désignée dans les tableaux 

précités lorsque le militaire 

ou ses ayants cause 

établissent qu’elle est 

essentiellement et 

directement causée par 

l’exercice des fonctions. 

(Alinéa sans 

modification) 

« Peut également 

être reconnue imputable au 

service une maladie non 

désignée dans les tableaux 

précités lorsque le militaire 

ou ses ayants cause 

établissent qu’elle est 

essentiellement et 

directement causée par 

l’exercice des fonctions. 

 

 « Art. L. 121-2-2. –

 Est reconnu imputable au 

service, lorsque le militaire 

ou ses ayants cause en 

apportent la preuve ou 

lorsque l’enquête permet à 

l’autorité administrative de 

disposer des éléments 

suffisants, l’accident de 

(Alinéa sans 

modification) 

« Art. L. 121-2-2. –

 Est reconnu imputable au 

service, lorsque le militaire 

ou ses ayants cause en 

apportent la preuve ou 

lorsque l’enquête permet à 

l’autorité administrative de 

disposer des éléments 

suffisants, l’accident de 
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trajet dont est victime le 

militaire qui se produit sur 

le parcours habituel entre le 

lieu où s’accomplit son 

service et sa résidence ou 

son lieu de restauration et 

pendant la durée normale 

pour l’effectuer, sauf si un 

fait personnel du militaire 

ou toute autre circonstance 

particulière, étrangère 

notamment aux nécessités 

de la vie courante, est de 

nature à détacher l’accident 

du service. 

trajet dont est victime le 

militaire qui se produit sur 

le parcours habituel entre le 

lieu où s’accomplit son 

service et sa résidence ou 

son lieu de restauration et 

pendant la durée normale 

pour l’effectuer, sauf si un 

fait personnel du militaire 

ou toute autre circonstance 

particulière, étrangère 

notamment aux nécessités 

de la vie courante, est de 

nature à détacher l’accident 

du service. 

 « Art. L. 121-2-3. –

 La recherche 

d’imputabilité est effectuée 

au vu du dossier médical 

constitué pour chaque 

militaire lors de son 

examen de sélection et 

d’incorporation. 

(Alinéa sans 

modification) 

« Art. L. 121-2-3. –

 La recherche 

d’imputabilité est effectuée 

au vu du dossier médical 

constitué pour chaque 

militaire lors de son 

examen de sélection et 

d’incorporation. 

 

 « Dans tous les cas, 

la filiation médicale doit 

être établie entre la blessure 

ou la maladie ayant fait 

l’objet de la constatation et 

l’infirmité invoquée. » 

(Alinéa sans 

modification) 

« Dans tous les cas, 

la filiation médicale doit 

être établie entre la blessure 

ou la maladie ayant fait 

l’objet de la constatation et 

l’infirmité invoquée. » 

 

 III. – Le 1° de 

l’article L. 121-2 s’applique 

aux demandes de pension 

se rapportant aux blessures 

imputables à un accident 

survenu après l’entrée en 

vigueur de la présente loi. » 

II. – Le 1° de 

l’article L. 121-2 du code 

des pensions militaires 

d’invalidité et des victimes 

de guerre, dans sa rédaction 

résultant de la présente loi, 

s’applique aux demandes 

de pension se rapportant 

aux blessures imputables à 

un accident survenu après 

l’entrée en vigueur de la 

présente loi. 

II. – Le 1° de 

l’article L. 121-2 du code 

des pensions militaires 

d’invalidité et des victimes 

de guerre, dans sa rédaction 

résultant de la présente loi, 

s’applique aux demandes 

de pension se rapportant 

aux blessures imputables à 

un accident survenu après 

l’entrée en vigueur de la 

présente loi. 

 

 

CHAPITRE IX 

Dispositions diverses et 

finales 

CHAPITRE IX 

Dispositions diverses et 

finales 

CHAPITRE IX 

Dispositions diverses et 

finales 

 

 

Article 36 Article 36 

(Non modifié) 

Article 36 

 

 Sont ratifiées :  I. – (Non modifié) 

Sont ratifiées : 

Amdt COM-25 

 

 1° L’ordonnance  1° L’ordonnance  
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n° 2015-1534 du 

26 novembre 2015 prise en 

application de l’article 30 

de la loi n° 2015-917 du 

28 juillet 2015 et portant 

diverses dispositions 

concernant la défense, les 

anciens combattants et 

l’action de l’État en mer ; 

n° 2015-1534 du 

26 novembre 2015 prise en 

application de l’article 30 

de la loi n° 2015-917 du 

28 juillet 2015 et portant 

diverses dispositions 

concernant la défense, les 

anciens combattants et 

l’action de l’État en mer ; 

 2° L’ordonnance 

n° 2015-1781 du 

28 décembre 2015 relative 

à la partie législative du 

code des pensions 

militaires d’invalidité et des 

victimes de guerre ; 

 2° L’ordonnance 

n° 2015-1781 du 

28 décembre 2015 relative 

à la partie législative du 

code des pensions 

militaires d’invalidité et des 

victimes de guerre ; 

 

 3° L’ordonnance 

n° 2016-982 du 

20 juillet 2016 prise en 

application de l’article 30 

de la loi n° 2015-917 du 

28 juillet 2015 actualisant 

la programmation militaire 

pour les années 2015 à 

2019 et portant diverses 

dispositions concernant la 

défense. 

 3° L’ordonnance 

n° 2016-982 du 

20 juillet 2016 prise en 

application de l’article 30 

de la loi n° 2015-917 du 

28 juillet 2015 actualisant 

la programmation militaire 

pour les années 2015 à 

2019 et portant diverses 

dispositions concernant la 

défense. 

 

Art. L. 121-4. – Les 

pensions sont établies 

d’après le taux d’invalidité 

résultant de l’application 

des guides barèmes 

mentionnés à 

l’article L. 125-3. 

  II (nouveau). –

 Après le premier alinéa de 

l’article L. 121-4 du code 

des pensions militaires 

d’invalidité et des victimes 

de guerre, il est inséré un 

alinéa ainsi rédigé : 

 

    « Ce taux 

d’invalidité est déterminé à 

la date du dépôt de la 

demande de pension ou de 

révision de celle-ci. » 

Amdt COM-25 

 

Aucune pension 

n’est concédée en deçà d’un 

taux d’invalidité de 10 %. 

    

Loi n° 2013-1168 du 

18 décembre 2013 relative 

à la programmation 

militaire pour les années 

2014 à 2019 et portant 

diverses dispositions 

concernant la défense et la 

sécurité nationale 

Article 37 Article 37 

(Non modifié) 

Article 37 

 

Art. 48. – Jusqu’au   L’article 48 de la  
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31 décembre 2019, 

l’aliénation des immeubles 

domaniaux reconnus 

inutiles par le ministre de la 

défense avant le 

31 décembre 2008 a lieu 

soit par adjudication 

publique, soit à l’amiable, 

selon des modalités définies 

par décret en Conseil 

d’État. L’aliénation des 

immeubles domaniaux 

reconnus inutiles par le 

ministre de la défense après 

le 31 décembre 2008 et 

compris dans un site ayant 

fait l’objet d’une décision 

de restructuration prise par 

ce ministre a lieu dans les 

mêmes conditions jusqu’au 

31 décembre 2019. Le 

décret mentionné à la 

première phrase du présent 

article précise les cas dans 

lesquels cette aliénation 

peut être consentie sans 

publicité ni mise en 

concurrence. 

loi n° 2013-1168 du 

18 décembre 2013 relative 

à la programmation 

militaire pour les années 

2014 à 2019 et portant 

diverses dispositions 

concernant la défense et la 

sécurité nationale est 

abrogé à compter d’une 

date définie par décret en 

Conseil d’État et au plus 

tard au 31 décembre 2019. 

Amdts COM-125, 

COM-39 

 L’article 48 de la 

loi n° 2013-1168 du 

18 décembre 2013 relative 

à la programmation 

militaire pour les années 

2014 à 2019 et portant 

diverses dispositions 

concernant la défense et la 

sécurité nationale est 

abrogé. 

   

 

Article 38 Article 38 Article 38 

(Non modifié) 

 

 Dans les conditions 

prévues à l’article 38 de la 

Constitution, le 

Gouvernement est autorisé, 

en vue de prendre en 

compte des intérêts 

fondamentaux de la Nation, 

à prendre par ordonnance 

les dispositions relevant du 

domaine de la loi 

permettant : 

(Alinéa supprimé)   

Code de l’environnement  Le code de 

l’environnement est ainsi 

modifié : 

Le code de 

l’environnement est ainsi 

modifié : 

 

Art. L. 217-1. – Un 1° De prévoir dans 1° L’article L. 217- 1° L’article L. 217-  
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décret en Conseil d’État 

détermine les conditions 

d’application des articles 

L. 214-1 à L. 214-6, 

L. 214-8, et des dispositions 

du chapitre II du titre VII 

du livre I
er

 aux opérations, 

travaux ou activités 

concernant des installations 

ou enceintes relevant du 

ministre chargé de la 

défense ou soumises à des 

règles de protection du 

secret de la défense 

nationale. 

le code de l’environnement 

les adaptations et dispenses 

en matière d’information et 

de participation du public 

permettant de tenir compte 

de la spécificité des 

installations, ouvrages, 

travaux et activités 

mentionnés à 

l’article L. 217-1 de ce 

code ; 

1 est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

1 est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

  « Pour l’application 

des dispositions du chapitre 

unique du titre VIII du 

livre I
er

 et du présent titre 

aux opérations, travaux ou 

activités concernant des 

installations ou enceintes 

relevant du ministre de la 

défense ou soumises à des 

règles de protection du 

secret de la défense 

nationale, les éléments 

susceptibles de porter 

atteinte aux intérêts de la 

défense nationale et à la 

sécurité publique ne sont 

pas mis à disposition du 

public, ni soumis à 

consultation ou à 

participation du public. » ; 

« Pour l’application 

du chapitre unique du 

titre VIII du livre I
er

 et du 

présent titre aux opérations, 

travaux ou activités 

concernant des installations 

ou enceintes relevant du 

ministre de la défense ou 

soumises à des règles de 

protection du secret de la 

défense nationale, les 

éléments susceptibles de 

porter atteinte aux intérêts 

de la défense nationale et à 

la sécurité publique ne sont 

pas mis à disposition du 

public, ni soumis à 

consultation ou à 

participation du public. » ; 

 

Art. L. 517-1. – En 

ce qui concerne les 

installations appartenant 

aux services et organismes 

dépendant de l’État qui sont 

inscrites sur une liste établie 

par décret, les pouvoirs 

attribués au préfet par le 

chapitre unique du titre VIII 

du livre I
er

 et le présent titre 

sont exercés soit par le 

ministre chargé des 

installations classées, soit 

par le ministre chargé de la 

défense pour les 

installations qui relèvent de 

son département à 

l’exception de la délivrance 

des certificats de projet 

prévus à l’article L. 181-6. 

2° De déroger aux 

procédures d’autorisation 

d’installations classées pour 

la protection de 

l’environnement relevant 

du ministre de la défense 

dans le cadre de l’exécution 

de missions opérationnelles 

ou de la réalisation de 

missions de service public 

en situation de crise. 

2° Après le 

deuxième alinéa de 

l’article L. 517-1, il est 

inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

2° Après le 

deuxième alinéa de 

l’article L. 517-1, il est 

inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

 

Les dispositions du 

chapitre unique du titre VIII 
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du livre I
er

 et du présent 

titre ne sont pas applicables 

aux installations mises en 

œuvre à titre temporaire, 

sur une période inférieure à 

six mois consécutifs sur un 

même site, à partir de 

matériels et d’équipements 

opérationnels des forces 

armées déployés pour des 

missions de la défense 

nationale. Toutefois, ces 

installations sont mises en 

œuvre en limitant les 

atteintes aux intérêts 

mentionnés à 

l’article L. 511-1. 

   « Afin de tenir 

compte des impératifs de la 

défense nationale liés à 

l’exécution de missions 

opérationnelles menées sur 

ou à partir du territoire 

national et à la réalisation 

de missions de service 

public en situation de crise 

sur le territoire national, 

l’augmentation 

exceptionnelle et 

temporaire de capacité 

d’une installation déjà 

autorisée relevant du 

ministère de la défense peut 

être dispensée d’une 

nouvelle demande 

d’autorisation telle que 

prévue au chapitre unique 

du titre VIII du livre I
er

 et 

au présent titre. Cette 

installation est exploitée, 

pendant la durée des 

missions opérationnelles ou 

de la situation de crise, en 

limitant les atteintes portées 

à la protection des intérêts 

mentionnées à 

l’article L. 511-1. » 

« Afin de tenir 

compte des impératifs de la 

défense nationale liés à 

l’exécution de missions 

opérationnelles menées sur 

ou à partir du territoire 

national et à la réalisation 

de missions de service 

public en situation de crise 

sur le territoire national, 

l’augmentation 

exceptionnelle et 

temporaire de capacité 

d’une installation déjà 

autorisée relevant du 

ministère de la défense peut 

être dispensée d’une 

nouvelle demande 

d’autorisation telle que 

prévue au chapitre unique 

du titre VIII du livre I
er

 et 

au présent titre. Cette 

installation est exploitée, 

pendant la durée des 

missions opérationnelles ou 

de la situation de crise, en 

limitant les atteintes portées 

à la protection des intérêts 

mentionnées à 

l’article L. 511-1. » 

 

Pour l’application 

des dispositions du chapitre 

unique du titre VIII du 

livre I
er

 et du présent titre 

aux installations classées 

pour la protection de 

l’environnement relevant du 

ministère de la défense, les 

éléments susceptibles de 

porter atteinte aux intérêts 

de la défense nationale et à 

la sécurité publique ne 
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peuvent être mis à 

disposition du public, ni 

être soumis à consultation 

ou à participation du public. 

  L’ordonnance est 

prise dans un délai de dix-

huit mois à compter de la 

publication de la présente 

loi. Le projet de loi de 

ratification est déposé 

devant le Parlement dans 

un délai de trois mois à 

compter de la publication 

de l’ordonnance. 

(Alinéa supprimé)   

  Article 38 bis (nouveau) 

Article 38 bis 

 

Code de la défense  I. – La première 

partie du code de la défense 

est ainsi modifiée : 

I. – (Non modifié) 

La première partie du code 

de la défense est ainsi 

modifiée : 

 

Sous-section 3 : 

Dispositions applicables 

aux équipements et 

installations situés dans le 

périmètre d’une 

installation nucléaire 

intéressant la défense 

 1° L’intitulé de la 

sous-section 3 de la 

section 2 du chapitre III du 

titre III du livre III est ainsi 

rédigé : « Dispositions 

applicables aux 

équipements et installations 

situés dans le périmètre 

d’une installation et activité 

nucléaire intéressant la 

défense » ; 

1° L’intitulé de la 

sous-section 3 de la 

section 2 du chapitre III du 

titre III du livre III est ainsi 

rédigé : « Dispositions 

applicables aux 

équipements et installations 

situés dans le périmètre 

d’une installation et activité 

nucléaire intéressant la 

défense » ; 

 

Art. L. 1333-18. –

 Les équipements et 

installations, situés dans le 

périmètre d’une des 

installations et activités 

nucléaires intéressant la 

défense mentionnées aux 1° 

et 3° de 

l’article L. 1333-15, mais 

qui ne sont pas nécessaires 

à son exploitation, restent 

soumis aux dispositions des 

articles L. 214-1 à L. 214-6 

et du titre I
er

 du livre V du 

code de l’environnement, 

ainsi qu’à 

l’article L. 1333-8 du code 

de la santé publique. Pour 

l’application des 

dispositions précitées du 

code de l’environnement et 

du code de la santé 

publique à ces équipements 

et installations, l’autorité 

compétente en matière de 

 2° À la première 

phrase de 

l’article L. 1333-18, après 

le mot : « dispositions », 

sont insérés les mots : « du 

chapitre unique du 

titre VIII du livre I
er

, » ; 

2° À la première 

phrase de 

l’article L. 1333-18, après 

le mot : « dispositions », 

sont insérés les mots : « du 

chapitre unique du 

titre VIII du livre I
er

, » ; 
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sûreté nucléaire et de 

radioprotection pour les 

installations et activités 

nucléaires intéressant la 

défense exerce les 

attributions qui sont celles 

de l’autorité administrative 

en matière de décisions 

individuelles et de contrôle 

prévues par ces 

dispositions. 

Chapitre II : Le délégué à 

la sûreté nucléaire et à la 

radioprotection pour les 

activités et installations 

intéressant la défense 

 3° L’intitulé du 

chapitre II du titre I
er

 du 

livre IV est ainsi rédigé : 

« Le délégué à la sûreté 

nucléaire et à la 

radioprotection pour les 

installations et activités 

intéressant la défense ». 

3° L’intitulé du 

chapitre II du titre I
er

 du 

livre IV est ainsi rédigé : 

« Le délégué à la sûreté 

nucléaire et à la 

radioprotection pour les 

installations et activités 

intéressant la défense ». 

 

4° Equipements et 

installations implantés ou 

exercés dans le périmètre 

d’une installation nucléaire 

intéressant la défense mais 

non nécessaires à son 

fonctionnement, 

mentionnés par 

l’article L. 1333-18 du code 

de la défense. 

 II. – Au 4° du II de 

l’article L. 181-2 du code 

de l’environnement, les 

mots : « ou exercés » sont 

supprimés et, après le mot : 

« installation », sont insérés 

les mots : « ou activité ». 

II. – Au 4° du II de 

l’article L. 181-2 du code 

de l’environnement, les 

mots : « ou exercés » sont 

supprimés et les mots : 

« installation nucléaire » 

sont remplacés par les 

mots : « installation ou 

activité nucléaires ». 

Amdt COM-68 

 

  

Article 39 Article 39 Article 39 

 

 Dans les conditions 

prévues à l’article 38 de la 

Constitution, le 

Gouvernement est autorisé 

à prendre par ordonnance 

les dispositions relevant du 

domaine de la loi 

permettant de modifier les 

titres I
er

 et V du livre I
er

 du 

code de la construction et 

de l’habitation afin 

d’adapter aux contraintes 

inhérentes à la défense 

nationale un régime de 

contrôle de l’accessibilité 

aux personnes handicapées 

ou à mobilité réduite des 

établissements relevant du 

ministre de la défense. 

Dans les conditions 

prévues à l’article 38 de la 

Constitution, le 

Gouvernement est autorisé 

à prendre par ordonnances 

les dispositions relevant du 

domaine de la loi 

permettant de modifier les 

titres I
er

 et V du livre I
er

 du 

code de la construction et 

de l’habitation afin 

d’adapter aux contraintes 

inhérentes à la défense 

nationale un régime de 

contrôle de l’accessibilité 

aux personnes handicapées 

ou à mobilité réduite des 

établissements relevant du 

ministre de la défense. 

(Alinéa supprimé) 

Amdt COM-51 

 

 L’ordonnance est 

prise dans un délai de 

douze mois à compter de la 

publication de la présente 

loi. Le projet de loi de 

L’ordonnance est 

prise dans un délai de 

douze mois à compter de la 

promulgation de la présente 

loi. Un projet de loi de 

(Alinéa supprimé) 

Amdt COM-51 

 



-   661   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

ratification est déposé 

devant le Parlement dans 

un délai de trois mois à 

compter de la publication 

de l’ordonnance. 

ratification est déposé 

devant le Parlement dans 

un délai de trois mois à 

compter de la publication 

de l’ordonnance. 

Code de la construction et 

de l’habitation 

  Le livre I
er

 du code 

de la construction et de 

l’habitation est ainsi 

modifié : 

 

Art. L. 111-8-3-1. –

 L’autorité administrative 

peut décider la fermeture 

d’un établissement recevant 

du public qui ne répond pas 

aux prescriptions de 

l’article L. 111-7-3. 

  1° (nouveau) Après 

l’article L. 111-8-3-1, il est 

inséré un article ainsi 

rédigé : 

 

   « Art. L. 111-8-3-2. 

– Pour l’application de la 

présente section aux 

bâtiments relevant du 

ministre de la défense, 

l’avis de la commission 

mentionnée au troisième 

alinéa de 

l’article L. 111-7-1 et au 

cinquième alinéa de 

l’article L. 111-7-3 est 

remplacé par celui d’une 

commission dont la 

composition et le 

fonctionnement sont définis 

par décret en Conseil 

d’État, après avis du 

Conseil national consultatif 

des personnes handicapées. 

 

   « Le ministre de la 

défense désigne les 

autorités compétentes pour 

prendre les décisions 

relatives à l’accessibilité 

aux personnes handicapées 

ou à mobilité réduite dans 

ces bâtiments. 

 

   « Le contrôle des 

mesures prises en 

application de la présente 

section est exercé par des 

agents habilités du 

ministère de la défense 

dans des conditions 

définies par le décret 

mentionné au premier 

alinéa du présent article. » ; 

 

Art. L. 151-1. – Le   2° (nouveau) À  
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préfet et l’autorité 

compétente mentionnée aux 

articles L. 422-1 à L. 422-3 

du code de l’urbanisme ou 

ses délégués, ainsi que les 

fonctionnaires et les agents 

commissionnés à cet effet 

par l’autorité administrative 

et assermentés peuvent 

visiter les constructions en 

cours, procéder aux 

vérifications qu’ils jugent 

utiles et se faire 

communiquer tous 

documents techniques se 

rapportant à la réalisation 

des bâtiments, en particulier 

ceux relatifs à 

l’accessibilité aux 

personnes handicapées quel 

que soit le type de 

handicap. Ce droit de visite 

et de communication peut 

aussi être exercé après 

l’achèvement des travaux 

pendant trois ans. 

l’article L. 151-1, après le 

mot : « peuvent », sont 

insérés les mots : « , sous 

réserve des dispositions de 

l’article L. 111-8-3-2, ». 

Amdt COM-51 

 

Article 40 Article 40 Article 40 

(Non modifié) 

 

 Dans les conditions 

prévues à l’article 38 de la 

Constitution, le 

Gouvernement est autorisé 

à prendre par ordonnance 

les dispositions relevant du 

domaine de la loi 

permettant de modifier la 

loi n° 94-589 du 

15 juillet 1994 relative à la 

lutte contre la piraterie et 

aux modalités de l’exercice 

par l’État de ses pouvoirs 

de police en mer afin de 

définir les conditions 

d’exercice des nouvelles 

compétences de police en 

mer de l’État issues de la 

ratification du protocole 

relatif à la convention pour 

la répression d’actes 

illicites contre la sécurité de 

la navigation maritime fait 

à Londres le 

14 octobre 2005, de 

simplifier et réorganiser les 

dispositions de ladite loi et 

de prendre les mesures de 

cohérence nécessaires. 

Dans les conditions 

prévues à l’article 38 de la 

Constitution, le 

Gouvernement est autorisé 

à prendre par ordonnances 

les dispositions relevant du 

domaine de la loi 

permettant de modifier la 

loi n° 94-589 du 

15 juillet 1994 relative à la 

lutte contre la piraterie et 

aux modalités de l’exercice 

par l’État de ses pouvoirs 

de police en mer afin de 

définir les conditions 

d’exercice des nouvelles 

compétences de police en 

mer de l’État résultant de la 

ratification du protocole 

relatif à la convention pour 

la répression d’actes 

illicites contre la sécurité de 

la navigation maritime fait 

à Londres le 

14 octobre 2005, de 

simplifier et réorganiser les 

dispositions de la 

loi n° 94-589 du 

15 juillet 1994 précitée et 

de prendre les mesures de 

Dans les conditions 

prévues à l’article 38 de la 

Constitution, le 

Gouvernement est autorisé 

à prendre par ordonnances 

les dispositions relevant du 

domaine de la loi 

permettant de modifier la 

loi n° 94-589 du 

15 juillet 1994 relative à la 

lutte contre la piraterie et 

aux modalités de l’exercice 

par l’État de ses pouvoirs 

de police en mer afin de 

définir les conditions 

d’exercice des nouvelles 

compétences de police en 

mer de l’État résultant de la 

ratification du protocole 

relatif à la convention pour 

la répression d’actes 

illicites contre la sécurité de 

la navigation maritime fait 

à Londres le 

14 octobre 2005, de 

simplifier et réorganiser les 

dispositions de la 

loi n° 94-589 du 

15 juillet 1994 précitée et 

de prendre les mesures de 
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cohérence nécessaires. cohérence nécessaires. 

 L’ordonnance est 

prise dans un délai de 

douze mois à compter de la 

publication de la présente 

loi. Le projet de loi de 

ratification est déposé 

devant le Parlement dans 

un délai de trois mois à 

compter de la publication 

de l’ordonnance. 

L’ordonnance est 

prise dans un délai de 

douze mois à compter de la 

promulgation de la présente 

loi. Un projet de loi de 

ratification est déposé 

devant le Parlement dans 

un délai de trois mois à 

compter de la publication 

de l’ordonnance. 

L’ordonnance est 

prise dans un délai de 

douze mois à compter de la 

promulgation de la présente 

loi. Un projet de loi de 

ratification est déposé 

devant le Parlement dans 

un délai de trois mois à 

compter de la publication 

de l’ordonnance. 

 

 

Article 41 Article 41 Article 41 

(Non modifié) 

 

 Dans les conditions 

prévues à l’article 38 de la 

Constitution, le 

Gouvernement est autorisé, 

à des fins d’harmonisation, 

d’actualisation et de mise 

en cohérence, à prendre par 

ordonnance les dispositions 

relevant du domaine de la 

loi permettant : 

Dans les conditions 

prévues à l’article 38 de la 

Constitution, le 

Gouvernement est autorisé, 

à des fins d’harmonisation, 

d’actualisation et de mise 

en cohérence, à prendre par 

ordonnances les 

dispositions relevant du 

domaine de la loi 

permettant : 

Dans les conditions 

prévues à l’article 38 de la 

Constitution, le 

Gouvernement est autorisé, 

à des fins d’harmonisation, 

d’actualisation et de mise 

en cohérence, à prendre par 

ordonnances les 

dispositions relevant du 

domaine de la loi 

permettant : 

 

Code de la défense 1° D’harmoniser, en 

fonction du régime 

juridique applicable, la 

terminologie utilisée au 

titre III du livre III de la 

deuxième partie du code de 

la défense et au titre I
er

 du 

livre III du code de la 

sécurité intérieure pour 

qualifier respectivement les 

matériels de guerre, armes, 

munitions et leurs éléments 

relevant des catégories A, 

B, C et D mentionnées aux 

articles L. 2331-1 du code 

de la défense et L. 311-2 du 

code de la sécurité 

intérieure, les matériels de 

guerre et matériels 

assimilés figurant sur la 

liste mentionnée au second 

alinéa de l’article L. 2335-2 

du code de la défense et les 

produits liés à la défense 

figurant sur la liste 

mentionnée au second 

alinéa de l’article L. 2335-9 

du même code ; 

1° D’harmoniser, en 

fonction du régime 

juridique applicable, la 

terminologie utilisée au 

titre III du livre III de la 

deuxième partie du code de 

la défense et au titre I
er

 du 

livre III du code de la 

sécurité intérieure pour 

qualifier les matériels de 

guerre, armes, munitions et 

leurs éléments relevant des 

catégories A, B, C et D 

mentionnées à 

l’article L. 2331-1 du code 

de la défense et à 

l’article L. 311-2 du code 

de la sécurité intérieure, les 

matériels de guerre et 

matériels assimilés figurant 

sur la liste mentionnée au 

second alinéa de 

l’article L. 2335-2 du code 

de la défense et les produits 

liés à la défense figurant 

sur la liste mentionnée au 

second alinéa de 

l’article L. 2335-9 du 

même code ; 

1° D’harmoniser, en 

fonction du régime 

juridique applicable, la 

terminologie utilisée au 

titre III du livre III de la 

deuxième partie du code de 

la défense et au titre I
er

 du 

livre III du code de la 

sécurité intérieure pour 

qualifier les matériels de 

guerre, armes, munitions et 

leurs éléments relevant des 

catégories A, B, C et D 

mentionnées à 

l’article L. 2331-1 du code 

de la défense et à 

l’article L. 311-2 du code 

de la sécurité intérieure, les 

matériels de guerre et 

matériels assimilés figurant 

sur la liste mentionnée au 

second alinéa de 

l’article L. 2335-2 du code 

de la défense et les produits 

liés à la défense figurant 

sur la liste mentionnée au 

second alinéa de 

l’article L. 2335-9 du 

même code ; 

 

Art. L. 2331-1. – I.-

Les matériels de guerre et 
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les armes, munitions et 

éléments désignés par le 

présent titre sont classés 

dans les catégories 

suivantes : 

1° Catégorie A : 

matériels de guerre et armes 

interdits à l’acquisition et à 

la détention, sous réserve 

des dispositions des articles 

L. 312-1 à L. 312-4-3 du 

code de la sécurité 

intérieure. 

    

Cette catégorie 

comprend : 

    

-A1 : les armes et 

éléments d’armes interdits à 

l’acquisition et à la 

détention ; 

    

-A2 : les armes 

relevant des matériels de 

guerre, les matériels 

destinés à porter ou à 

utiliser au combat les armes 

à feu, les matériels de 

protection contre les gaz de 

combat ; 

    

2° Catégorie B : 

armes soumises à 

autorisation pour 

l’acquisition et la 

détention ; 

    

3° Catégorie C : 

armes soumises à 

déclaration pour 

l’acquisition et la 

détention ; 

    

4° Catégorie D : 

armes soumises à 

enregistrement et armes et 

matériels dont l’acquisition 

et la détention sont libres. 

    

Un décret en 

Conseil d’État détermine 

les matériels, armes, 

munitions, éléments 

essentiels, accessoires et 

opérations industrielles 

compris dans chacune de 

ces catégories ainsi que les 

conditions de leur 

acquisition et de leur 
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détention. Il fixe les 

modalités de délivrance des 

autorisations ainsi que 

celles d’établissement des 

déclarations ou des 

enregistrements. 

En vue de préserver 

la sécurité et l’ordre 

publics, le classement prévu 

aux 1° à 4° est fondé sur la 

dangerosité des matériels et 

des armes. Pour les armes à 

feu, la dangerosité 

s’apprécie en particulier en 

fonction des modalités de 

répétition du tir ainsi que du 

nombre de coups tirés sans 

qu’il soit nécessaire de 

procéder à un 

réapprovisionnement de 

l’arme. 

    

Par dérogation à 

l’avant-dernier alinéa du 

présent I, les armes utilisant 

des munitions de certains 

calibres fixés par décret en 

Conseil d’État sont classées 

par la seule référence à ce 

calibre. 

    

II.-Les matériels qui 

sont soumis à des 

restrictions ou à une 

procédure spéciale pour 

l’importation ou 

l’exportation hors du 

territoire de l’Union 

européenne ou pour le 

transfert au sein de l’Union 

européenne sont définis au 

chapitre V du présent titre. 

    

III.-Les différents 

régimes d’acquisition et de 

détention mentionnés au 

présent article ne 

s’appliquent pas aux 

personnes se livrant à la 

fabrication ou au commerce 

des matériels de guerre, des 

armes et des munitions 

conformément au 

chapitre II du présent titre, 

auxquelles s’appliquent les 

règles spécifiques au titre 

de l’autorisation de 

fabrication et de commerce. 
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Art. L. 2335-2. –

 L’exportation sans 

autorisation préalable de 

matériels de guerre et 

matériels assimilés vers des 

États non membres de 

l’Union européenne ainsi 

que des territoires exclus du 

territoire douanier de 

l’Union européenne est 

prohibée. 

    

L’autorité 

administrative définit la 

liste de ces matériels de 

guerre et matériels 

assimilés soumis à 

autorisation préalable ainsi 

que les dérogations à cette 

autorisation. 

    

Art. L. 2335-9. – Le 

transfert de produits liés à 

la défense effectué depuis la 

France vers les autres États 

membres de l’Union 

européenne est soumis à 

autorisation préalable 

mentionnée à 

l’article L. 2335-10. 

    

L’autorité 

administrative définit la 

liste des produits liés à la 

défense soumis à 

autorisation préalable 

conformément à l’annexe à 

la directive 2009/43/ CE du 

Parlement européen et du 

Conseil du 6 mai 2009 

simplifiant les conditions 

des transferts de produits 

liés à la défense dans la 

Communauté. 

    

  2° D’apporter les 

modifications au code de la 

défense et au code de 

l’environnement pour : 

2° (Supprimé) 2° (Supprimé)  

  a) Préciser et 

assurer la cohérence des 

subdivisions et de leurs 

intitulés ; 

   

 b) Actualiser 

l’article L. 1333-18 du code 

de la défense afin de tirer 

les conséquences de la 

réforme de l’autorisation 
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environnementale mise en 

œuvre par l’ordonnance 

n° 2017-80 du 

26 janvier 2017 relative à 

l’autorisation 

environnementale ; 

 c) Mettre en 

cohérence l’article L. 181-2 

du code de l’environnement 

avec l’article L. 1333-15 du 

code de la défense ; 

   

 3° De modifier et, le 

cas échéant, réorganiser les 

différents livres du code de 

la défense relatifs à l’outre-

mer afin d’assurer une 

meilleure distinction entre 

les dispositions applicables 

de plein droit et celles qui 

font l’objet d’une extension 

ou d’une adaptation 

expresse aux départements, 

collectivités et territoires 

mentionnés par 

l’article 72-3 de la 

Constitution. 

3° De modifier et, le 

cas échéant, réorganiser les 

différents livres du code de 

la défense relatifs à l’outre-

mer afin d’assurer une 

meilleure distinction entre 

les dispositions applicables 

de plein droit et celles qui 

font l’objet d’une extension 

ou d’une adaptation 

expresse aux départements, 

collectivités et territoires 

mentionnés à l’article 72-3 

de la Constitution. 

3° De modifier et, le 

cas échéant, réorganiser les 

différents livres du code de 

la défense relatifs à l’outre-

mer afin d’assurer une 

meilleure distinction entre 

les dispositions applicables 

de plein droit et celles qui 

font l’objet d’une extension 

ou d’une adaptation 

expresse aux départements, 

collectivités et territoires 

mentionnés à l’article 72-3 

de la Constitution. 

 

 Les ordonnances 

sont prises dans un délai de 

dix-huit mois à compter de 

la publication de la présente 

loi. Le projet de loi de 

ratification est déposé 

devant le Parlement dans 

un délai de trois mois à 

compter de la publication 

des ordonnances. 

Les ordonnances 

sont prises dans un délai de 

dix-huit mois à compter de 

la promulgation de la 

présente loi. Un projet de 

loi de ratification est 

déposé devant le Parlement 

dans un délai de trois mois 

à compter de la publication 

des ordonnances. 

Les ordonnances 

sont prises dans un délai de 

dix-huit mois à compter de 

la promulgation de la 

présente loi. Un projet de 

loi de ratification est 

déposé devant le Parlement 

dans un délai de trois mois 

à compter de la publication 

des ordonnances. 

 

 

Article 42 Article 42 Article 42 

 

Code des communes de la 

Nouvelle-Calédonie 

I. – Après 

l’article L. 122-8 du code 

des communes de la 

Nouvelle-Calédonie, il est 

inséré un article L. 122-8-1 

ainsi rédigé : 

I. – (Alinéa sans 

modification) 

I. – (Non modifié) 

Après l’article L. 122-8 du 

code des communes de la 

Nouvelle-Calédonie, il est 

inséré un article L. 122-8-1 

ainsi rédigé : 

 

Art. L. 122-8. – Les 

agents des administrations 

financières ayant à 

connaître de la comptabilité 

communale, de l’assiette, 

du recouvrement ou du 

contrôle de tous impôts et 

taxes ne peuvent être maires 

ou adjoints, ni en exercer 

même temporairement les 

fonctions, dans toutes les 
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communes qui sont situées 

dans le ressort de leur 

service d’affectation. 

La même 

incompatibilité est 

opposable dans toutes les 

communes aux comptables 

supérieurs du Trésor et aux 

chefs de services des 

administrations financières. 

    

Les agents salariés 

du maire ne peuvent être 

adjoints si cette activité 

salariée est directement liée 

à l’exercice du mandat de 

maire. 

    

  « Art. L. 122-8-1. –

 Les fonctions de maire et 

d’adjoint au maire sont 

incompatibles avec celles 

de militaire en position 

d’activité. » 

(Alinéa sans 

modification) 

« Art. L. 122-8-1. –

 Les fonctions de maire et 

d’adjoint au maire sont 

incompatibles avec celles 

de militaire en position 

d’activité. » 

 

Code de la défense II. – Le code de la 

défense est ainsi modifié : 

II. – (Alinéa sans 

modification) 

II. – Le code de la 

défense est ainsi modifié : 
 

  

 

1° Au livre IV de la 

deuxième partie, le 

troisième alinéa des articles 

L. 2441-1, L. 2451-1, 

L. 2461-1 et L. 2471-1 est 

remplacé par les 

dispositions suivantes : 

1° Les articles 

L. 2441-1, L. 2451-1, 

L. 2461-1 et L. 2471-1 sont 

ainsi modifiés : 

1° Les articles 

L. 2441-1, L. 2451-1, 

L. 2461-1 et L. 2471-1 sont 

ainsi modifiés : 

 

Art. L. 2441-1. –

 Sont applicables dans les 

îles Wallis et Futuna, les 

dispositions des articles 

L. 2113-1 à L. 2141-4, 

L. 2151-1 à L. 2161-3, 

L. 2211-1 à L. 2223-19, 

L. 2232-1 à L. 2236-7, 

L. 2311-1 à L. 2313-1, 

L. 2321-1 à L. 2321-4, 

L. 2322-1, L. 2331-1-1 à 

L. 2335-7, L. 2338-2 à 

L. 2339-3, L. 2339-10 à 

L. 2353-13 et L. 2371-1. 

 a) (nouveau) Au 

premier alinéa, la 

référence : « L. 2321-4 » 

est remplacée par la 

référence : « L. 2321-5 », la 

référence : « L. 2331-1-1 » 

est remplacée par la 

référence : « L. 2331-1 » et 

la référence : « L. 2339-3 » 

est remplacée par la 

référence : 

« L. 2339-4-1 » ; 

a) Au premier 

alinéa, la référence : 

« L. 2321-4 » est remplacée 

par la référence : 

« L. 2321-5 », la référence : 

« L. 2331-1-1 » est 

remplacée par la référence : 

« L. 2331-1 » et la 

référence : « L. 2339-3 » 

est remplacée par la 

référence : 

« L. 2339-4-1 » ; 

 

L’article L. 2321-4 

est applicable dans sa 

rédaction résultant de la 

loi n° 2016-1321 du 

7 octobre 2016 pour une 

République numérique. 
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   b) Le troisième 

alinéa est ainsi rédigé : 

b) Le troisième 

alinéa est ainsi rédigé : 
 

Les dispositions de 

l’article L. 2332-6 sont 

applicables dans leur 

rédaction résultant de 

l’ordonnance n° 2015-1534 

du 26 novembre 2015 prise 

en application de 

l’article 30 de la 

loi n° 2015-917 du 

28 juillet 2015 et portant 

diverses dispositions 

concernant la défense, les 

anciens combattants et 

l’action de l’État en mer. 

« Les articles 

L. 2321-2-1, L. 2321-3, 

L. 2321-5, L. 2331-1, 

L. 2332-1, L. 2332-6, 

L. 2335-3, L. 2339-2 et 

L. 2339-4-1 sont 

applicables dans leur 

rédaction résultant de la 

loi n° ……… du …….. 

relative à la programmation 

militaire pour les années 

2019 à 2025 et portant 

diverses dispositions 

intéressant la défense. » ; 

« Les articles 

L. 2321-2-1, L. 2321-2-2, 

L. 2321-3, L. 2321-5, 

L. 2331-1, L. 2332-1, 

L. 2332-6, L. 2335-3, 

L. 2339-2 et L. 2339-4-1 

sont applicables dans leur 

rédaction résultant de la 

loi n°       du       relative à 

la programmation militaire 

pour les années 2019 à 

2025 et portant diverses 

dispositions intéressant la 

défense. » ; 

« Les articles 

L. 2321-2-1, L. 2321-2-2, 

L. 2321-3, L. 2321-5, 

L. 2331-1, L. 2332-1, 

L. 2332-6, L. 2335-3, 

L. 2339-2 et L. 2339-4-1 

sont applicables dans leur 

rédaction résultant de la 

loi n°       du       relative à 

la programmation militaire 

pour les années 2019 à 

2025 et portant diverses 

dispositions intéressant la 

défense. » ; 

 

L’article L. 2339-10 

est applicable dans sa 

rédaction résultant de la 

loi n° 2016-731 du 

3 juin 2016 renforçant la 

lutte contre le crime 

organisé, le terrorisme et 

leur financement, et 

améliorant l’efficacité et les 

garanties de la procédure 

pénale. 

    

Les dispositions des 

articles L. 2121-3, 

L. 2141-1, L. 2221-1, 

L. 2222-1, L. 2223-7, 

L. 2223-8, L. 2223-9, 

L. 2223-17, L. 2223-18, 

L. 2335-4, L. 2339-1, 

L. 2339-1-1 et L. 2339-1-2 

sont applicables dans leur 

rédaction résultant de 

l’ordonnance n° 2016-982 

du 20 juillet 2016 prise en 

application de l’ article 30 

de la loi n° 2015-917 du 

28 juillet 2015 . 

    

L’article L. 2338-3 

est applicable dans sa 

rédaction résultant de la 

loi n° 2017-258 du 

28 février 2017 relative à la 

sécurité publique. 

    

L’article L. 2371-1 

est applicable dans sa 

rédaction résultant de la 

loi n° 2017-1510 du 

30 octobre 2017 renforçant 

la sécurité intérieure et la 
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lutte contre le terrorisme. 

Les articles 

L. 2323-1, L. 2323-3, 

L. 2323-4, L. 2323-6, 

L. 2331-1, L. 2339-4 et 

L. 2339-4-1 sont 

applicables dans leur 

rédaction résultant de la 

loi n° 2018-133 du 

26 février 2018 portant 

diverses dispositions 

d’adaptation au droit de 

l’Union européenne dans le 

domaine de la sécurité. 

 c) Au dernier alinéa, 

la référence : « L. 2331-1, » 

est remplacée par le mot : 

« et » et la référence : « et 

L. 2339-4-1 » est 

supprimée ; 

c) Au dernier alinéa, 

la référence : « L. 2331-1, » 

est remplacée par le mot : 

« et » et la référence : « et 

L. 2339-4-1 » est 

supprimée ; 

 

Art. L. 2451-1. –

 Sont applicables en 

Polynésie française, les 

dispositions des articles 

L. 2112-1 à L. 2161-3, 

L. 2211-1 à L. 2236-7, 

L. 2311-1 à L. 2312-8, 

L. 2313-4, L. 2321-1 à 

L. 2321-4, L. 2322-1, 

L. 2331-1-1 à L. 2335-7, 

L. 2338-2 à L. 2339-3, 

L. 2339-10 à L. 2343-12, 

L. 2344-1 à L. 2344-11, 

L. 2352-2, L. 2353-4, 

L. 2353-11 à L. 2353-13 et 

L. 2371-1. 

    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. L. 2461-1. –

 Sont applicables en 

Nouvelle-Calédonie les 

dispositions des articles 

L. 2112-1 à L. 2161-3, 

L. 2211-1 à L. 2223-19, 

L. 2232-1 à L. 2236-7, 

L. 2311-1 à L. 2312-8, 

L. 2321-1 à L. 2321-4, 

L. 2322-1, L. 2331-1-1 à 

L. 2335-7, L. 2338-2 à 

L. 2339-3, L. 2339-10 à 

L. 2353-13 et L. 2371-1. 

    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. L. 2471-1. –

 Sont applicables aux Terres 

australes et antarctiques 

françaises, sous réserve des 

stipulations du traité sur 

l’Antarctique publié par le 

décret n° 61-1300 du 

30 novembre 1961, les 

dispositions des articles 
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L. 2113-1 à L. 2141-4, 

L. 2151-1 à L. 2161-3, 

L. 2211-1 à L. 2223-19, 

L. 2232-1 à L. 2236-7, 

L. 2311-1 à L. 2313-1, 

L. 2321-1 à L. 2321-4, 

L. 2322-1, L. 2331-1-1 à 

L. 2335-7, L. 2338-2 à 

L. 2339-3, L. 2339-10 à 

L. 2353-13 et L. 2371-1. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  2° Au livre III de la 

quatrième partie : 

2° Le livre III de la 

quatrième partie est ainsi 

modifié : 

2° Le livre III de la 

quatrième partie est ainsi 

modifié : 

 

Art. L. 4341-1. –

 Sont applicables, dans leur 

rédaction résultant de la 

loi n° 2016-1691 du 

9 décembre 2016 relative à 

la transparence, à la lutte 

contre la corruption et à la 

modernisation de la vie 

économique, dans les îles 

Wallis et Futuna les 

dispositions des articles 

L. 4111-1 à L. 4271-5. 

    

Les dispositions des 

articles L. 4111-1, 

L. 4123-19, L. 4124-1, 

L. 4126-6, L. 4126-8, 

L. 4132-6, L. 4132-9, 

L. 4132-10, L. 4133-1, 

L. 4137-3, L. 4138-12, 

L. 4138-13, L. 4139-16, 

L. 4141-7, L. 4221-1, 

L. 4221-3 et L. 4221-7 sont 

applicables dans leur 

rédaction résultant de 

l’ordonnance n° 2016-982 

du 20 juillet 2016 prise en 

application de l’article 30 

de la loi n° 2015-917 du 

28 juillet 2015. 

a) Au deuxième 

alinéa des articles 

L. 4341-1, L. 4351-1, 

L. 4361-1 et L. 4371-1, la 

référence à 

l’article L. 4139-16 est 

supprimée ; 

a) À compter du 

premier jour du mois 

suivant l’entrée en vigueur 

de la présente loi, au 

deuxième alinéa des 

articles L. 4341-1, 

L. 4351-1, L. 4361-1 et 

L. 4371-1, la référence : « , 

L. 4139-16 » est 

supprimée ; 

a) À compter du 

premier jour du mois 

suivant l’entrée en vigueur 

de la présente loi, au 

deuxième alinéa des 

articles L. 4341-1, 

L. 4351-1, L. 4361-1 et 

L. 4371-1, la référence : « , 

L. 4139-16 » est 

supprimée ; 

 

  b) Les articles 

L. 4341-1, L. 4351-1 et 

L. 4361-1 sont ainsi 

modifiés : 

b) (Alinéa sans 

modification) 

b) Les articles 

L. 4341-1, L. 4351-1 et 

L. 4361-1 sont ainsi 

modifiés : 

 

Les articles 

L. 4211-1, L. 4241-1 et 

L. 4241-2 sont applicables 

dans leur rédaction résultant 

de la loi n° 2017-86 du 

27 janvier 2017 relative à 

– au troisième 

alinéa, la référence à 

l’article L. 4211-1 est 

supprimée ; 

– au troisième 

alinéa, la référence : 

« L. 4211-1, » est 

supprimée ; 

– au troisième 

alinéa, la référence : 

« L. 4211-1, » est 

supprimée ; 
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l’égalité et à la citoyenneté. 

Les articles 

L. 4125-1 et L. 4139-15-1 

sont applicables dans leur 

rédaction résultant de la 

loi n° 2017-1510 du 

30 octobre 2017 renforçant 

la sécurité intérieure et la 

lutte contre le terrorisme. 

– au quatrième 

alinéa de ces articles, les 

mots : « Les articles 

L. 4125-1 et L. 4139-15-1 

sont applicables dans leur » 

sont remplacés par les 

mots : 

« L’article L. 4139-15-1 est 

applicable dans sa » ; 

– au début du 

dernier alinéa, les mots : 

« Les articles L. 4125-1 et 

L. 4139-15-1 sont 

applicables dans leur » sont 

remplacés par les mots : 

« L’article L. 4139-15-1 est 

applicable dans sa » ; 

– au début du 

dernier alinéa, les mots : 

« Les articles L. 4125-1 et 

L. 4139-15-1 sont 

applicables dans leur » sont 

remplacés par les mots : 

« L’article L. 4139-15-1 est 

applicable dans sa » ; 

 

 – chacun de ces 

articles est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

– il est ajouté un 

alinéa ainsi rédigé : 

– il est ajouté un 

alinéa ainsi rédigé : 
 

 « Les articles 

L. 4123-12, L. 4125-1, 

L. 4138-2, L. 4138-7-1 à 

L. 4138-7-3, L. 4138-16, , 

L. 4139-5, L. 4139-7, 

L. 4139-16, L. 4141-5, 

L. 4143-1, L. 4211-1, 

L. 4221-2, L. 4221-4, 

L. 4221-6, L. 4251-2 et 

L. 4251-7 sont applicables 

dans leur rédaction 

résultant de la loi n° ……. 

du ………. relative à la 

programmation militaire 

pour les années 2019 à 

2025 et portant diverses 

dispositions intéressant la 

défense. » ; 

« Les articles 

L. 4123-12, L. 4125-1, 

L. 4138-16, L. 4139-5, 

L. 4143-1, L. 4211-1, 

L. 4221-2, L. 4221-4, 

L. 4221-6, L. 4251-2 et 

L. 4251-7 sont applicables 

dans leur rédaction 

résultant de la 

loi n°       du       relative à 

la programmation militaire 

pour les années 2019 à 

2025 et portant diverses 

dispositions intéressant la 

défense. » ; 

« Les articles 

L. 4123-12, L. 4125-1, 

L. 4138-16, L. 4139-5, 

L. 4143-1, L. 4211-1, 

L. 4221-2, L. 4221-4, 

L. 4221-6, L. 4251-2 et 

L. 4251-7 sont applicables 

dans leur rédaction 

résultant de la 

loi n°       du       relative à 

la programmation militaire 

pour les années 2019 à 

2025 et portant diverses 

dispositions intéressant la 

défense. » ; 

 

  b bis) (nouveau) Le 

dernier alinéa des mêmes 

articles L. 4341-1, 

L. 4351-1 et L. 4361-1, 

dans leur rédaction 

résultant du b du présent 

2°, est ainsi modifié : 

b bis) Le dernier 

alinéa des mêmes articles 

L. 4341-1, L. 4351-1 et 

L. 4361-1, dans leur 

rédaction résultant du b du 

présent 2°, est ainsi 

modifié : 

 

  – à compter du 

premier jour du mois 

suivant l’entrée en vigueur 

de la présente loi, après la 

référence : « L. 4139-5, », 

est insérée la référence : 

« L. 4139-16, » ; 

– à compter du 

premier jour du mois 

suivant l’entrée en vigueur 

de la présente loi, après la 

référence : « L. 4139-5, », 

est insérée la référence : 

« L. 4139-16, » ; 

 

  – à compter du 

1
er

 janvier 2019, après la 

référence : « L. 4139-5, », 

est insérée la référence 

« L. 4139-7, » ; 

– à compter du 

1
er

 janvier 2019, après la 

référence : « L. 4139-5, », 

est insérée la référence 

« L. 4139-7, » ; 

 

  – à compter du 

1
er

 janvier 2027, la 

référence : « L. 4143-1 » 

– à compter du 

1
er

 janvier 2027, la 

référence : « L. 4143-1 » 
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est remplacée par les 

références : « L. 4141-5, 

L. 4143-1 » ; 

est remplacée par les 

références : « L. 4141-5, 

L. 4143-1 » ; 

Art. L. 4371-1. –

 Sont applicables, dans leur 

rédaction résultant de la 

loi n° 2016-1691 du 

9 décembre 2016 relative à 

la transparence, à la lutte 

contre la corruption et à la 

modernisation de la vie 

économique, aux Terres 

australes et antarctiques 

françaises les dispositions 

des articles L. 4111-1 à 

L. 4145-3. 

c) L’article L. 4371-

1 est ainsi modifié : 

c) (Alinéa sans 

modification) 

c) L’article L. 4371-

1 est ainsi modifié : 
 

Les dispositions des 

articles L. 4111-1, 

L. 4123-19, L. 4124-1, 

L. 4126-6, L. 4126-8, 

L. 4132-6, L. 4132-9, 

L. 4132-10, L. 4133-1, 

L. 4137-3, L. 4138-12, 

L. 4138-13, L. 4139-16 et 

L. 4141-7 sont applicables 

dans leur rédaction résultant 

de l’ordonnance 

n° 2016-982 du 

20 juillet 2016 prise en 

application de l’article 30 

de la loi n° 2015-917 du 

28 juillet 2015. 

    

Les articles 

L. 4125-1 et L. 4139-15-1 

sont applicables dans leur 

rédaction résultant de la 

loi n° 2017-1510 du 

30 octobre 2017 renforçant 

la sécurité intérieure et la 

lutte contre le terrorisme. 

– au troisième 

alinéa, les mots : « Les 

articles L. 4125-1 et 

L. 4139-15-1 sont 

applicables dans leur » sont 

remplacés par les mots : 

« L’article L. 4139-15-1 est 

applicable dans sa » ; 

– au début du 

dernier alinéa, les mots : 

« Les articles L. 4125-1 et 

L. 4139-15-1 sont 

applicables dans leur » sont 

remplacés par les mots : 

« L’article L. 4139-15-1 est 

applicable dans sa » ; 

– au début du 

dernier alinéa, les mots : 

« Les articles L. 4125-1 et 

L. 4139-15-1 sont 

applicables dans leur » sont 

remplacés par les mots : 

« L’article L. 4139-15-1 est 

applicable dans sa » ; 

 

 – l’article est 

complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

– il est ajouté un 

alinéa ainsi rédigé : 

– il est ajouté un 

alinéa ainsi rédigé : 
 

 « Les articles 

L. 4123-12, L. 4125-1, 

L. 4138-2, L. 4138-7-1 à 

L. 4138-7-3, L. 4138-16, 

L. 4139-5, L. 4139-7, 

L. 4139-16, L. 4141-5 et 

L. 4143-1 sont applicables 

dans leur rédaction 

résultant de la loi n° …… 

du ……… relative à la 

programmation militaire 

pour les années 2019 à 

« Les articles 

L. 4123-12, L. 4125-1, 

L. 4138-16, L. 4139-5 et 

L. 4143-1 sont applicables 

dans leur rédaction 

résultant de la 

loi n°       du       relative à 

la programmation militaire 

pour les années 2019 à 

2025 et portant diverses 

dispositions intéressant la 

« Les articles 

L. 4123-12, L. 4125-1, 

L. 4138-16, L. 4139-5 et 

L. 4143-1 sont applicables 

dans leur rédaction 

résultant de la 

loi n°       du       relative à 

la programmation militaire 

pour les années 2019 à 

2025 et portant diverses 

dispositions intéressant la 
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2025 et portant diverses 

dispositions intéressant la 

défense. » ; 

défense. » ; défense. » ; 

  c bis) (nouveau) Le 

dernier alinéa du même 

article L. 4371-1, dans 

rédaction résultant du c du 

présent 2°, est ainsi 

modifié : 

c bis) Le dernier 

alinéa du même 

article L. 4371-1, dans sa 

rédaction résultant du c du 

présent 2°, est ainsi 

modifié : 

Amdt COM-61 

 

  – à compter du 

premier jour du mois 

suivant l’entrée en vigueur 

de la présente loi, après la 

référence : « L. 4139-5 », 

est insérée la référence : « , 

L. 4139-16 » ; 

– à compter du 

premier jour du mois 

suivant l’entrée en vigueur 

de la présente loi, après la 

référence : « L. 4139-5 », 

est insérée la référence : « , 

L. 4139-16 » ; 

 

  – à compter du 

1
er

 janvier 2019, après la 

référence : « L. 4139-5 », 

est insérée la référence « , 

L. 4139-7 » ; 

– à compter du 

1
er

 janvier 2019, après la 

référence : « L. 4139-5 », 

est insérée la référence « , 

L. 4139-7 » ; 

 

  – à compter du 

1
er

 janvier 2027, la 

référence : « et L. 4143-1 » 

est remplacée par les 

références : « , L. 4141-5 et 

L. 4143-1 » ; 

– à compter du 

1
er

 janvier 2027, la 

référence : « et L. 4143-1 » 

est remplacée par les 

références : « , L. 4141-5 et 

L. 4143-1 » ; 

 

 d) À compter du 

1
er

 janvier 2020 ou du 

prochain renouvellement 

général des conseils 

municipaux s’il intervient 

avant cette date, les mots : 

« Les articles L. 4123-12 » 

figurant aux articles 

L. 4341-1, L. 4351-1, 

L. 4361-1 et L. 4371-1 sont 

remplacés par les mots : 

« Les articles L. 4121-3-1, 

L. 4123-12 ». 

d) À compter du 

1
er

 janvier 2020 ou du 

prochain renouvellement 

général des conseils 

municipaux s’il intervient 

avant cette date, au dernier 

alinéa des articles 

L. 4341-1, L. 4351-1, 

L. 4361-1 et L. 4371-1, la 

référence : « L. 4123-12 » 

est remplacée par les 

références : « L. 4121-3-1, 

L. 4123-12 ». 

d) À compter du 

1
er

 janvier 2020 ou du 

prochain renouvellement 

général des conseils 

municipaux s’il intervient 

avant cette date, au dernier 

alinéa des articles 

L. 4341-1, L. 4351-1, 

L. 4361-1 et L. 4371-1 dans 

leur rédaction issue du 

présent 2°, la référence : 

« L. 4123-12 » est 

remplacée par les 

références : « L. 4121-3-1, 

L. 4123-12 ». 

Amdt COM-61 

 

Code électoral III. – Le code 

électoral est ainsi modifié : 

III. – Le livre V du 

code électoral est ainsi 

modifié : 

III. – (Non modifié) 

Le livre V du code électoral 

est ainsi modifié : 

 

Art. L. 388 (Version 

à venir au 31 décembre 

2019) . – I.-Les dispositions 

du titre I
er

 du livre I
er

 du 

1° A 

l’article L. 388, les mots : 

« la loi n° 2017-1339 du 

15 septembre 2017 pour la 

1° Au premier 

alinéa du I de 

l’article L. 388 et de 

l’article L. 437, la 

1° Au premier 

alinéa du I de 

l’article L. 388 et au 

premier alinéa de 
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présent code, dans leur 

rédaction résultant de la 

loi n° 2016-1048 du 

1
er

 août 2016 rénovant les 

modalités d’inscription sur 

les listes électorales, à 

l’exception des articles 

L. 15, L. 15-1, L. 46-1 et 

L. 66, sont applicables à 

l’élection : 

confiance dans la vie 

politique » sont remplacés 

par les mots : « la 

loi n° …… du …….. 

relative à la programmation 

militaire pour les années 

2019 à 2025 et portant 

diverses dispositions 

intéressant la défense » ; 

référence : 

« loi n° 2016-1048 du 

1
er

 août 2016 rénovant les 

modalités d’inscription sur 

les listes électorales » est 

remplacée par la référence : 

« loi n°       du       relative à 

la programmation militaire 

pour les années 2019 à 

2025 et portant diverses 

dispositions intéressant la 

défense » ; 

l’article L. 437, la 

référence : 

« loi n° 2016-1048 du 

1
er

 août 2016 rénovant les 

modalités d’inscription sur 

les listes électorales » est 

remplacée par la référence : 

« loi n°       du       relative à 

la programmation militaire 

pour les années 2019 à 

2025 et portant diverses 

dispositions intéressant la 

défense » ; 

1° Des députés en 

Nouvelle-Calédonie, en 

Polynésie française et dans 

les îles Wallis et Futuna ; 

    

2° Des membres du 

congrès et des assemblées 

de province de la Nouvelle-

Calédonie, sous réserve de 

l’application des 

dispositions du titre V de la 

loi organique n° 99-209 du 

19 mars 1999 relative à la 

Nouvelle-Calédonie ; 

    

3° Des représentants 

à l’assemblée de la 

Polynésie française, sous 

réserve des dispositions de 

la loi organique 

n° 2004-192 du 

27 février 2004 portant 

statut d’autonomie de la 

Polynésie française ; 

    

4° Des membres de 

l’assemblée territoriale des 

îles Wallis et Futuna, sous 

réserve des dispositions de 

la section III du titre III de 

la loi n° 61-814 du 

29 juillet 1961 conférant 

aux îles de Wallis et Futuna 

le statut de territoire 

d’outre-mer ; 

    

5° Des conseillers 

municipaux en Nouvelle-

Calédonie et en Polynésie 

française. 

    

II.-Par dérogation au 

I, pour les élections en 

Nouvelle-Calédonie 

mentionnées aux 1°, 2° et 

5° du même I, sont 
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applicables le chapitre II du 

titre I
er

 du livre I
er

, dans sa 

rédaction résultant de la 

loi n° 2009-526 du 

12 mai 2009 de 

simplification et de 

clarification du droit et 

d’allègement des 

procédures, et 

l’article L. 62-1 du présent 

code, dans sa rédaction 

résultant de la 

loi n° 88-1262 du 

30 décembre 1988 

modifiant diverses 

dispositions du code 

électoral et du code des 

communes relatives aux 

procédures de vote et au 

fonctionnement des conseils 

municipaux. 

Art. L. 437 (Version 

à venir au 31 décembre 

2019) . – Pour l’élection des 

conseillers municipaux en 

Polynésie française, les 

dispositions du chapitre I
er

 

du titre IV du livre I
er

 sont 

applicables, dans leur 

rédaction résultant de la 

loi n° 2016-1048 du 

1
er

 août 2016 rénovant les 

modalités d’inscription sur 

les listes électorales, sous 

réserve des dispositions 

prévues au présent chapitre. 

    

Pour son application 

en Polynésie française, le 8° 

du deuxième alinéa de 

l’article L. 231 est ainsi 

rédigé : 

    

"8° Directeurs du 

cabinet du président et des 

membres du gouvernement 

et du président de 

l’assemblée de la Polynésie 

française, secrétaire général 

et secrétaire général adjoint 

du gouvernement, 

directeurs généraux, 

inspecteurs généraux, 

directeurs, inspecteurs et 

chefs de service de la 

Polynésie française." 

    

Art. L. 428. – Pour 

l’élection des conseillers 

2° Au premier 

alinéa de l’article L. 428, 

2° Au premier 

alinéa de l’article L. 428, 

2° Au premier 

alinéa de l’article L. 428, 
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municipaux en Nouvelle-

Calédonie, les dispositions 

du titre IV du livre I
er

 sont 

applicables, dans leur 

rédaction en vigueur à la 

date de promulgation de la 

loi n° 2014-172 du 

21 février 2014 visant à 

reconnaître le vote blanc 

aux élections, sous réserve 

des dispositions prévues au 

présent chapitre. 

les mots : « dans leur 

rédaction en vigueur à la 

date de promulgation de la 

loi n° 2014-172 du 

21 février 2014 visant à 

reconnaître le vote blanc 

aux élections » sont 

remplacés par les mots : 

« dans leur rédaction 

résultant de la loi n° …….. 

du …….. relative à la 

programmation militaire 

pour les années 2019 à 

2025 et portant diverses 

dispositions intéressant la 

défense ». 

les mots : « en vigueur à la 

date de promulgation de la 

loi n° 2014-172 du 

21 février 2014 visant à 

reconnaître le vote blanc 

aux élections » sont 

remplacés par les mots : 

« résultant de la 

loi n°       du       relative à 

la programmation militaire 

pour les années 2019 à 

2025 et portant diverses 

dispositions intéressant la 

défense ». 

les mots : « en vigueur à la 

date de promulgation de la 

loi n° 2014-172 du 

21 février 2014 visant à 

reconnaître le vote blanc 

aux élections » sont 

remplacés par les mots : 

« résultant de la 

loi n°       du       relative à 

la programmation militaire 

pour les années 2019 à 

2025 et portant diverses 

dispositions intéressant la 

défense ». 

Pour son application 

en Nouvelle-Calédonie, le 

8° du deuxième alinéa de 

l’article L. 231 est ainsi 

rédigé : 

    

" 8° Le directeur du 

cabinet du président et des 

membres du gouvernement, 

du président du congrès et 

des présidents des 

assemblées de province, le 

secrétaire général et les 

secrétaires généraux 

adjoints de la Nouvelle-

Calédonie et les secrétaires 

généraux des provinces, les 

directeurs généraux, 

inspecteurs généraux, 

inspecteurs, directeurs, 

directeurs adjoints de la 

Nouvelle-Calédonie ou des 

provinces ou de l’un des 

établissements publics de la 

Nouvelle-Calédonie ou des 

provinces. " 

    

Code général de la 

propriété des personnes 

publiques 

IV. – Aux articles 

L. 5511-4 et L. 5711-2 du 

code général de la propriété 

des personnes publiques, la 

ligne : 

IV. – La cinquième 

partie du code général de la 

propriété des personnes 

publiques est ainsi 

modifiée : 

IV. – (Non modifié) 

La cinquième partie du 

code général de la propriété 

des personnes publiques est 

ainsi modifiée : 

 

Art. L. 5511-4. –

 Sous la seule réserve des 

adaptations prévues par le 

présent livre et sauf 

mention contraire dans le 

tableau ci-après, sont 

applicables en Nouvelle-

Calédonie, les dispositions 

suivantes au domaine privé 

de l’État ou de ses 
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établissements publics ainsi 

que celui des communes, de 

leurs groupements et de 

leurs établissements 

publics, dans leur rédaction 

résultant de l’ordonnance 

n° 2006-460 du 

21 avril 2006. 

Tableau : cf. annexe 8  1° La vingtième 

ligne du tableau du second 

alinéa de l’article L. 5511-4 

est ainsi rédigée : 

1° La vingtième 

ligne du tableau du second 

alinéa de l’article L. 5511-4 

est ainsi rédigée : 

 

 Tableau : cf. annexe 9 

 

Tableau : cf. annexe 9 

 

Tableau : cf. annexe 9 

 
 

 est remplacée par la 

ligne suivante : 
(Alinéa supprimé)   

Art. L. 5711-2. –

 Sous la seule réserve des 

adaptations prévues par le 

présent livre et sauf 

mention contraire dans le 

tableau ci-après, les 

dispositions suivantes sont 

applicables à Wallis-et-

Futuna au domaine privé de 

l’État ou de ses 

établissements publics, dans 

leur rédaction résultant de 

l’ordonnance n° 2006-460 

du 21 avril 2006. 

    

Tableau : cf. annexe 10  2° La dix-neuvième 

ligne du tableau du second 

alinéa de l’article L. 5711-2 

est ainsi rédigée : 

2° La dix-neuvième 

ligne du tableau du second 

alinéa de l’article L. 5711-2 

est ainsi rédigée : 

 

 Tableau : cf. annexe 11 

 

Tableau : cf. annexe 11 

 

Tableau : cf. annexe 11 

 
 

Code général des 

collectivités territoriales 

V. – Le I de 

l’article L. 2573-6 du code 

général des collectivités 

territoriales est ainsi 

modifié : 

V. – (Alinéa sans 

modification) 

V. – (Non modifié) 

Le I de l’article L. 2573-6 

du code général des 

collectivités territoriales est 

ainsi modifié : 

 

Art. L. 2573-6. – I.-

Les articles L. 2122-1 à 

L. 2122-4, les 

deux premiers alinéas de 

l’article L. 2122-5, les 

articles L. 2122-6 à 

L. 2122-22, à l’exception de 

ses 13°, 18°, 19°, 21° et 22° 

et les articles L. 2122-23 à 

L. 2122-35 sont applicables 

aux communes de la 

Polynésie française sous 

réserve des adaptations 

1° La référence à 

l’article L. 2122-6 est 

remplacée par la référence 

à l’article L. 2122-5-2 ; 

1° La référence : 

« L. 2122-6 » est remplacée 

par la référence : 

« L. 2122-5-2 » ; 

1° La référence : 

« L. 2122-6 » est remplacée 

par la référence : 

« L. 2122-5-2 » ; 
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prévues aux II, III, IV et V. 

II.-Pour 

l’application de 

l’article L. 2122-5 : 

2° Après les mots : 

« Polynésie française » sont 

insérés les mots : « , dans 

leur rédaction résultant de 

la loi n° ……….. du ……. 

relative à la programmation 

militaire pour les années 

2019 à 2025 et portant 

diverses dispositions 

intéressant la défense, ». 

2° Après les mots : 

« Polynésie française », 

sont insérés les mots : « , 

dans leur rédaction 

résultant de la 

loi n°       du       relative à 

la programmation militaire 

pour les années 2019 à 

2025 et portant diverses 

dispositions intéressant la 

défense, ». 

2° Après les mots : 

« Polynésie française », 

sont insérés les mots : « , 

dans leur rédaction 

résultant de la 

loi n°       du       relative à 

la programmation militaire 

pour les années 2019 à 

2025 et portant diverses 

dispositions intéressant la 

défense, ». 

 

1° Au premier 

alinéa, les mots : " qui, dans 

leur département de 

résidence administrative, " 

sont remplacés par les 

mots : " de la Polynésie 

française qui " ; 

    

2° Au deuxième 

alinéa, les mots : " du 

département où ils sont 

affectés " sont remplacés 

par les mots : " de la 

Polynésie française " et le 

mot : " départementaux " 

est supprimé. 

    

III.-Pour 

l’application de 

l’article L. 2122-21 : 

    

1° Au 6°, les mots : 

" les lois et règlements " 

sont remplacés par les 

mots : " dispositions 

applicables localement " ; 

    

2° Au 9°, les mots : 

", dans les conditions fixées 

à l’article L. 427-5 du code 

de l’environnement, " sont 

supprimés. 

    

IV.-Pour 

l’application de 

l’article L. 2122-22 : 

    

1° Le 4° est ainsi 

rédigé : 

    

" 4° De prendre 

toute décision concernant la 

préparation, la passation, 

l’exécution et le règlement 

des marchés publics tels 

que définis par la 
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réglementation applicable 

localement ainsi que toute 

décision concernant leurs 

avenants, lorsque les crédits 

sont inscrits au budget ; " 

2° Au 12°, les 

mots : ", dans les limites de 

l’estimation des services 

fiscaux (domaines), " sont 

supprimés ; 

    

3° Au 15°, les mots 

après : " les droits de 

préemption " sont 

remplacés par les mots : " 

définis par les dispositions 

applicables localement ". 

    

V.-Les dispositions 

du deuxième alinéa de 

l’article L. 2122-29 sont 

applicables au 

1
er

 janvier 2012. 

    

  VI. – La section 1 

du chapitre II du titre I
er

 du 

livre II du code des postes 

et des communications 

électroniques est complétée 

par un article L. 33-15 ainsi 

rédigé : 

VI. – (Alinéa sans 

modification) 

VI. – (Non modifié) 

La section 1 du chapitre II 

du titre I
er

 du livre II du 

code des postes et des 

communications 

électroniques est complétée 

par un article L. 33-15 ainsi 

rédigé : 

 

 « Art. L. 33-15. –

 Les dispositions de 

l’article L. 33-14 sont 

applicables dans les îles 

Wallis et Futuna, en 

Polynésie française et en 

Nouvelle-Calédonie. » 

« Art. L. 33-15. –

 L’article L. 33-14 est 

applicable dans les îles 

Wallis et Futuna, en 

Polynésie française et en 

Nouvelle-Calédonie. » 

« Art. L. 33-15. –

 L’article L. 33-14 est 

applicable dans les îles 

Wallis et Futuna, en 

Polynésie française et en 

Nouvelle-Calédonie. » 

 

Code de procédure pénale     

Art. 804. – Le 

présent code est applicable, 

dans sa rédaction résultant 

de la loi n° 2017-1510 du 

30 octobre 2017 renforçant 

la sécurité intérieure et la 

lutte contre le terrorisme, en 

Nouvelle-Calédonie, en 

Polynésie française et dans 

les îles Wallis et Futuna, 

sous réserve des adaptations 

prévues au présent titre et 

aux seules exceptions : 

VII. – A 

l’article 804 du code de 

procédure pénale, les mots : 

« 2017-1510 du 

30 octobre 2017 renforçant 

la sécurité intérieure et la 

lutte contre le terrorisme » 

sont remplacés par les 

mots : « ….. du …… 

relative à la programmation 

militaire pour les années 

2019 à 2025 et portant 

diverses dispositions 

intéressant la défense ». 

VII. – Au premier 

alinéa de l’article 804 du 

code de procédure pénale, 

la référence : 

« n° 2017-1510 du 

30 octobre 2017 renforçant 

la sécurité intérieure et la 

lutte contre le terrorisme » 

est remplacée par la 

référence : « n° du relative 

à la programmation 

militaire pour les années 

2019 à 2025 et portant 

diverses dispositions 

intéressant la défense ». 

VII. – (Non modifié) 

Au premier alinéa de 

l’article 804 du code de 

procédure pénale, la 

référence : « n° 2017-1510 

du 30 octobre 2017 

renforçant la sécurité 

intérieure et la lutte contre 

le terrorisme » est 

remplacée par la référence : 

« n° du relative à la 

programmation militaire 

pour les années 2019 à 

2025 et portant diverses 

dispositions intéressant la 
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défense ». 

1° Pour la Nouvelle-

Calédonie et la Polynésie 

française, du cinquième 

alinéa de l’article 398 et des 

articles 529-3 à 529-6 ; 

    

2° Pour les îles 

Wallis et Futuna, des 

articles 52-1,83-1 et 83-2, 

du cinquième alinéa de 

l’article 398 et des articles 

529-3 à 529-6. 

    

Loi n° 86-1290 du 

23 décembre 1986 tendant 

à favoriser 

l’investissement locatif, 

l’accession à la propriété 

de logements sociaux et le 

développement de l’offre 

foncière 

VIII. – Le III de 

l’article 73 de la 

loi n° 86-1290 du 

23 décembre 1986 tendant 

à favoriser l’investissement 

locatif, l’accession à la 

propriété de logements 

sociaux et le 

développement de l’offre 

foncière est complété par 

un alinéa ainsi rédigé : 

VIII. – (Alinéa sans 

modification) 

VIII. – (Non 

modifié) Le III de 

l’article 73 de la 

loi n° 86-1290 du 

23 décembre 1986 tendant 

à favoriser l’investissement 

locatif, l’accession à la 

propriété de logements 

sociaux et le 

développement de l’offre 

foncière est complété par 

un alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 73. – I et 

II (paragraphes 

modificateurs). 

    

III.-Jusqu’au 

31 décembre 2019, par 

dérogation à 

l’article L. 3211-1 du code 

général de la propriété des 

personnes publiques, les 

immeubles utilisés par le 

ministère de la défense 

peuvent être remis à 

l’administration chargée des 

domaines en vue de leur 

cession, sans que ces 

immeubles soient reconnus 

comme définitivement 

inutiles pour les autres 

services de l’État. 

    

  « L’alinéa précédent 

est applicable en Nouvelle-

Calédonie, dans sa 

rédaction résultant de la 

loi n° ……… du ……… 

relative à la programmation 

militaire pour les années 

2019 à 2025 et portant 

diverses dispositions 

intéressant la défense. » 

« Le premier alinéa 

du présent III est applicable 

en Nouvelle-Calédonie, 

dans sa rédaction résultant 

de la 

loi n°       du       relative à 

la programmation militaire 

pour les années 2019 à 

2025 et portant diverses 

dispositions intéressant la 

« Le premier alinéa 

du présent III est applicable 

en Nouvelle-Calédonie, 

dans sa rédaction résultant 

de la 

loi n°       du       relative à 

la programmation militaire 

pour les années 2019 à 

2025 et portant diverses 

dispositions intéressant la 
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défense. » défense. » 

Ordonnance n° 2015-899 

du 23 juillet 2015 relative 

aux marchés publics 

    

Art. 96. – La 

présente ordonnance est 

applicable en Nouvelle-

Calédonie aux marchés 

publics, définis à l’article 4, 

conclus par l’État ou ses 

établissements publics sous 

réserve des compétences 

dévolues à cette collectivité 

et des dispositions 

suivantes : 

IX. – Au premier 

alinéa des articles 96, 97, 

98 et 99 de l’ordonnance 

n° 2015-899 du 

23 juillet 2015 relative aux 

marchés publics, après le 

mot : « ordonnance » sont 

insérés les mots : « , dans 

sa rédaction résultant de la 

loi n° …….. du …….. 

relative à la programmation 

militaire pour les années 

2019 à 2025 et portant 

diverses dispositions 

intéressant la défense, ». 

IX. – Au premier 

alinéa des articles 96, 97, 

98 et 99 de l’ordonnance 

n° 2015-899 du 

23 juillet 2015 relative aux 

marchés publics, après le 

mot : « ordonnance », sont 

insérés les mots : « , dans 

sa rédaction résultant de la 

loi n°       du       relative à 

la programmation militaire 

pour les années 2019 à 

2025 et portant diverses 

dispositions intéressant la 

défense, ». 

IX. – (Non modifié) 

Au premier alinéa des 

articles 96, 97, 98 et 99 de 

l’ordonnance n° 2015-899 

du 23 juillet 2015 relative 

aux marchés publics, après 

le mot : « ordonnance », 

sont insérés les mots : « , 

dans sa rédaction résultant 

de la 

loi n°       du       relative à 

la programmation militaire 

pour les années 2019 à 

2025 et portant diverses 

dispositions intéressant la 

défense, ». 

 

1° L’article 2 est 

ainsi rédigé : 

    

« Art. 2.-Les 

marchés publics de défense 

ou de sécurité sont passés 

avec des opérateurs 

économiques d’Etats 

membres de l’Union 

européenne. 

    

« Les acheteurs 

peuvent toutefois autoriser, 

au cas par cas, des 

opérateurs économiques de 

pays tiers à l’Union 

européenne à participer à 

une procédure de passation 

d’un marché public de 

défense ou de sécurité. 

    

« La décision de 

l’acheteur prend notamment 

en compte les impératifs de 

sécurité de l’information et 

d’approvisionnement et la 

préservation des intérêts de 

la défense et de la sécurité 

de l’État, l’intérêt de 

développer la base 

industrielle et 

technologique de défense, 

les objectifs de 

développement durable, 

l’obtention d’avantages 

mutuels et les exigences de 
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réciprocité. » ; 

2° A l’article 14 :     

a) Au 1°, les mots : 

«, à condition que cette 

disposition soit compatible 

avec le traité sur le 

fonctionnement de l’Union 

européenne » sont 

supprimés ; 

    

b) Au 7°, les mots : 

« ou à des opérations 

menées avec le Fonds 

européen de stabilité 

financière ou le Mécanisme 

européen de stabilité » sont 

supprimés ; 

    

c) Le a du 12° est 

ainsi rédigé : 

    

« a) Un instrument 

juridique tel qu’un accord 

international portant sur des 

travaux, des fournitures ou 

des services destinés à la 

réalisation ou à 

l’exploitation en commun 

d’un projet par ses 

signataires ; » 

    

3° A l’article 15, le 

dernier alinéa du 4° et le 6° 

sont supprimés. 

    

4° A l’article 16 :     

a) Au 3°, les mots : 

«, au sens de l’article 346 

du traité sur le 

fonctionnement de l’Union 

européenne, » sont 

supprimés ; 

    

b) Au 6°, les mots : 

«, y compris un 

arrangement administratif 

conclu entre au moins un 

État membre de l’Union 

européenne et au moins un 

État tiers » sont supprimés ; 

    

c) Le 8° est 

supprimé ; 

    

d) Au 9°, les mots : 

« hors du territoire de 

l’Union européenne » sont 
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remplacés par les mots : 

« hors du territoire de la 

Nouvelle-Calédonie » ; 

5° Au III de 

l’article 22, les mots : 

« l’article 346 du traité sur 

le fonctionnement de 

l’Union européenne » sont 

remplacés par les mots : 

« la protection des intérêts 

essentiels de sa sécurité et 

qui se rapportent à la 

production ou au commerce 

d’armes, de munitions et de 

matériel de guerre » ; 

    

6° Au I de 

l’article 25, les mots : 

« l’article 346 du traité sur 

le fonctionnement de 

l’Union européenne » sont 

remplacés par les mots : 

« la protection des intérêts 

essentiels de sa sécurité et 

qui se rapportent à la 

production ou au commerce 

d’armes, de munitions et de 

matériel de guerre » ; 

    

7° Au IV de 

l’article 26, le mot : 

« autre » est supprimé ; 

    

8° Au IV de 

l’article 28, le mot : 

« autres » est supprimé ; 

    

9° A l’article 31, la 

référence au 1° de 

l’article L. 110-1 du code 

de la route est remplacée 

par une référence applicable 

localement ayant le même 

objet ; 

    

10° A l’article 33, 

les mots : « mentionnées au 

1° de l’article L. 301-2 du 

code de la construction et 

de l’habitation », «, soumis 

aux dispositions de la loi du 

12 juillet 1985 susvisée » et 

« mentionnés à 

l’article L. 411-2 du code 

de la construction et de 

l’habitation » sont 

supprimés ; 

    

11° A l’article 35,     
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les mots : « visés à 

l’article L. 124-4 du code 

de la sécurité sociale 

gérant » sont remplacés par 

les mots : « de droit privé 

autorisés par la 

réglementation applicable 

localement à gérer » ; 

12° A l’article 36, 

les mots : « mentionnées à 

l’article L. 5213-13 du code 

du travail », « mentionnés à 

l’article L. 344-2 du code 

de l’action sociale et des 

familles et ainsi qu’à des 

structures équivalentes » et 

« mentionnées à 

l’article L. 5132-4 du code 

du travail et à des structures 

équivalentes » sont 

remplacés par les mots : 

« créées en application de la 

réglementation locale » ; 

    

13° A l’article 38, 

les mots : « des Etats 

membres de l’Union 

européenne » sont 

remplacés par les mots : 

« de la République » ; 

    

14° A l’article 45 :     

a) Au 1°, les 

références aux articles 1741 

à 1743,1746 et 1747 du 

code général des impôts 

sont remplacées par les 

références ayant le même 

objet applicables 

localement, et les mots : 

« ainsi que pour les 

infractions équivalentes 

prévues par la législation 

d’un autre État membre de 

l’Union européenne » sont 

supprimés ; 

    

b) Au a du 4°, les 

mots : « pour 

méconnaissances des 

obligations prévues aux 

articles L. 8221-1, 

L. 8221-3, L. 8221-5, 

L. 8231-1, L. 8241-1, 

L. 8251-1 et L. 8251-2 du 

code du travail » sont 

remplacés par les mots : 

« pour une infraction en 
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matière de travail dissimulé, 

d’emploi illégal d’étranger 

et de marchandage définies 

par la législation localement 

applicable » et les mots : 

« de l’article L. 1146-1 du 

même code ou » sont 

supprimés ; 

c) Au b et au c du 

4°, la référence à 

l’article L. 2242-5 du code 

du travail est remplacée par 

une référence ayant le 

même objet applicable 

localement ; 

    

d) Au 5°, la 

référence à 

l’article L. 8272-4 du code 

du travail est remplacée par 

une référence ayant le 

même objet applicable 

localement ; 

    

15° A l’article 51, 

les mots : « hors du 

territoire de l’Union 

européenne » sont 

remplacés par les mots : 

« dans un État tiers » ; 

    

16° A l’article 54, 

les mots : « avec lesquels 

l’Union européenne n’a pas 

conclu, dans un cadre 

multilatéral ou bilatéral, un 

accord assurant un accès 

comparable et effectif des 

entreprises de l’Union 

européenne aux marchés de 

ces pays tiers » sont 

supprimés ; 

    

17° L’article 58 est 

supprimé ; 

    

18° A l’article 59, 

les mots : «, les collectivités 

territoriales et les 

établissements publics 

locaux » sont supprimés ; 

    

19° A l’article 60, 

les mots : «, les collectivités 

territoriales et leurs 

établissements publics » 

sont supprimés ; 

    

20° A l’article 77,     
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les II et III sont supprimés ; 

21° A l’article 78, 

les II et III sont supprimés ; 

    

22° A l’article 80, 

les mots : « et des 

collectivités territoriales » 

sont supprimés ; 

    

23° A l’article 88, le 

III est supprimé. 

    

Art. 97. – La 

présente ordonnance est 

applicable en Polynésie 

française aux marchés 

publics, définis à l’article 4, 

conclus par l’État ou ses 

établissements publics sous 

réserve des compétences 

dévolues à cette collectivité 

et des dispositions 

suivantes : 

    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. 98. – La 

présente ordonnance est 

applicable dans les îles 

Wallis et Futuna aux 

marchés publics, définis à 

l’article 4, conclus par 

l’État ou ses établissements 

publics sous réserve des 

dispositions suivantes : 

    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. 99. – La 

présente ordonnance est 

applicable dans les Terres 

australes et antarctiques 

françaises aux marchés 

publics, définis à l’article 4, 

conclus par l’État ou ses 

établissements publics sous 

réserve des dispositions 

suivantes : 

    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  X. – Le I de 

l’article 15 de la 

loi n° 2016-1048 du 

1
er

 août 2016 rénovant les 

modalités d’inscription sur 

les listes électorales est 

ainsi modifié : 

X. – (Supprimé) X. – (Supprimé)  
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  1° Au a du 3°, les 

mots : « la 

loi n° 2016-1048 du 

1
er

 août 2016 rénovant les 

modalités d’inscription sur 

les listes électorales » sont 

remplacés par les mots : 

« l’article 19 de la 

loi n° …… du …….. 

relative à la programmation 

militaire pour les années 

2019 à 2025 et portant 

diverses dispositions 

intéressant la défense » ; 

   

  2° Au 5°, les mots : 

« la loi n° 2016-1048 du 

1
er

 août 2016 rénovant les 

modalités d’inscription sur 

les listes électorales » sont 

remplacés par les mots : 

« l’article 19 de la 

loi n° …… du …….. 

précitée ». 

   

  XI. – Le II de 

l’article 25, l’article 31 et 

l’article 37 sont applicables 

dans les îles Wallis et 

Futuna, en Polynésie 

française, en Nouvelle-

Calédonie et dans les 

Terres australes et 

antarctiques françaises. 

XI. – Le II de 

l’article 25 et les articles 31 

et 37 sont applicables dans 

les îles Wallis et Futuna, en 

Polynésie française, en 

Nouvelle-Calédonie et dans 

les Terres australes et 

antarctiques françaises. 

XI. – (Non modifié) 

Le II de l’article 25 et les 

articles 31 et 37 sont 

applicables dans les îles 

Wallis et Futuna, en 

Polynésie française, en 

Nouvelle-Calédonie et dans 

les Terres australes et 

antarctiques françaises. 

 

 XII. – Les I, III, V 

et X du présent article 

entrent en vigueur à 

compter du 1
er

 janvier 2020 

ou du prochain 

renouvellement général des 

conseils municipaux s’il 

intervient avant cette date. 

XII. – A. – Le I, le 

2° du III et le V du présent 

article entrent en vigueur le 

1
er

 janvier 2020 ou lors du 

prochain renouvellement 

général des conseils 

municipaux s’il intervient 

avant cette date. 

XII. – A. – Le I, le 

2° du III et le V du présent 

article entrent en vigueur le 

1
er

 janvier 2020 ou lors du 

prochain renouvellement 

général des conseils 

municipaux s’il intervient 

avant cette date. 

 

  B. – Sous réserve 

du C du présent XII, le 1° 

du III du présent article 

entre en vigueur le 

1
er

 janvier 2020. 

B. – Sous réserve 

du C du présent XII, le 1° 

du III du présent article 

entre en vigueur le 

1
er

 janvier 2020. 

 

  C (nouveau). – Par 

dérogation au B du présent 

XII, à compter du prochain 

renouvellement général des 

conseils municipaux : 

C . – Par dérogation 

au B du présent XII, à 

compter du prochain 

renouvellement général des 

conseils municipaux : 

 

  1° Si celui-ci 

intervient avant l’entrée en 

vigueur de la 

loi n° 2016-1048 du 

1° Si celui-ci 

intervient avant l’entrée en 

vigueur de la 

loi n° 2016-1048 du 
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1
er

 août 2016 rénovant les 

modalités d’inscription sur 

les listes électorales : 

1
er

 août 2016 rénovant les 

modalités d’inscription sur 

les listes électorales : 

Code électoral  a) Le livre V du 

code électoral est ainsi 

modifié : 

a) Le livre V du 

code électoral est ainsi 

modifié : 

 

Art. L. 388. – Les 

dispositions du titre I
er

 du 

livre I
er

 du présent code, 

dans leur rédaction résultant 

de la loi n° 2017-1339 du 

15 septembre 2017 pour la 

confiance dans la vie 

politique, à l’exception des 

articles L. 15, L. 15-1, 

L. 46-1 et L. 66, sont 

applicables à l’élection : 

 – au premier alinéa 

de l’article L. 388, la 

référence : « n° 2017-1339 

du 15 septembre 2017 pour 

la confiance dans la vie 

politique » est remplacée 

par la référence : « n° du 

relative à la programmation 

militaire pour les années 

2019 à 2025 et portant 

diverses dispositions 

intéressant la défense » ; 

– au premier alinéa 

de l’article L. 388, la 

référence : « n° 2017-1339 

du 15 septembre 2017 pour 

la confiance dans la vie 

politique » est remplacée 

par la référence : « n° du 

relative à la programmation 

militaire pour les années 

2019 à 2025 et portant 

diverses dispositions 

intéressant la défense » ; 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Art. L. 437. – Pour 

l’élection des conseillers 

municipaux en Polynésie 

française, les dispositions 

du chapitre I
er

 du titre IV du 

livre I
er

 sont applicables, 

dans leur rédaction à la date 

d’entrée en vigueur de la 

loi n° 2013-403 du 

17 mai 2013 relative à 

l’élection des conseillers 

départementaux, des 

conseillers municipaux et 

des conseillers 

communautaires, et 

modifiant le calendrier 

électoral, sous réserve des 

dispositions prévues au 

présent chapitre. 

 – au premier alinéa 

de l’article L. 437, la 

référence : « n° 2013-403 

du 17 mai 2013 relative à 

l’élection des conseillers 

départementaux, des 

conseillers municipaux et 

des conseillers 

communautaires, et 

modifiant le calendrier 

électoral » est remplacée 

par la référence : « n° du 

relative à la programmation 

militaire pour les années 

2019 à 2025 et portant 

diverses dispositions 

intéressant la défense » ; 

– au premier alinéa 

de l’article L. 437, la 

référence : « n° 2013-403 

du 17 mai 2013 relative à 

l’élection des conseillers 

départementaux, des 

conseillers municipaux et 

des conseillers 

communautaires, et 

modifiant le calendrier 

électoral » est remplacée 

par la référence : « n° du 

relative à la programmation 

militaire pour les années 

2019 à 2025 et portant 

diverses dispositions 

intéressant la défense » ; 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Loi n° 2016-1048 du 

1
er

 août 2016 rénovant les 

modalités d’inscription 

sur les listes électorales 

    

Art. 15. – I.-Le 

titre I
er

 du livre V du code 

électoral est ainsi modifié : 

    

1° Au 11° de 

l’article L. 385, les mots : 

« territorial de la statistique 

et des études 

économiques » sont 

remplacés par les mots : 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

« de la statistique et des 

études économiques de la 

Nouvelle-Calédonie » ; 

2° L’article L. 386 

est ainsi modifié : 

    

a) Après le mot : 

« préfet », la fin du 2° est 

supprimée ; 

    

b) Après le même 

2°, il est inséré un 2° bis 

ainsi rédigé : 

    

« 2° bis “ Institut de 

la statistique de la Polynésie 

française ” au lieu de : “ 

Institut national de la 

statistique et des études 

économiques ” ; » 

    

3° L’article L. 388 

est ainsi modifié : 

    

a) Le premier alinéa 

est ainsi modifié : 

    

-au début, est 

ajoutée la mention : « I.-» ; 

    

-les mots : « en 

vigueur à la date de 

promulgation de la 

loi n° 2016-508 du 

25 avril 2016 de 

modernisation de diverses 

règles applicables aux 

élections » sont remplacés 

par les mots : « résultant de 

la loi n° 2016-1048 du 

1
er

 août 2016 rénovant les 

modalités d’inscription sur 

les listes électorales » ; 

 b) Au dernier alinéa 

du a du 3° et au 5° du I de 

l’article 15 de la 

loi n° 2016-1048 du 

1
er

 août 2016 rénovant les 

modalités d’inscription sur 

les listes électorales, la 

référence : « la 

loi n° 2016-1048 du 

1
er

 août 2016 rénovant les 

modalités d’inscription sur 

les listes électorales » est 

remplacée par la référence : 

« l’article 19 de la 

loi n°       du       relative à 

la programmation militaire 

pour les années 2019 à 

2025 et portant diverses 

dispositions intéressant la 

défense » ; 

b) Au dernier alinéa 

du a du 3° et au 5° du I de 

l’article 15 de la 

loi n° 2016-1048 du 

1
er

 août 2016 rénovant les 

modalités d’inscription sur 

les listes électorales, la 

référence : « la 

loi n° 2016-1048 du 

1
er

 août 2016 rénovant les 

modalités d’inscription sur 

les listes électorales » est 

remplacée par la référence : 

« l’article 19 de la 

loi n°       du       relative à 

la programmation militaire 

pour les années 2019 à 

2025 et portant diverses 

dispositions intéressant la 

défense » ; 

 

b) Il est ajouté un II 

ainsi rédigé : 

    

« II.-Par dérogation 

au I, pour les élections en 

Nouvelle-Calédonie 

mentionnées aux 1°, 2° et 

5° du même I, sont 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

applicables le chapitre II du 

titre I
er

 du livre I
er

, dans sa 

rédaction résultant de la 

loi n° 2009-526 du 

12 mai 2009 de 

simplification et de 

clarification du droit et 

d’allègement des 

procédures, et 

l’article L. 62-1 du présent 

code, dans sa rédaction 

résultant de la 

loi n° 88-1262 du 

30 décembre 1988 

modifiant diverses 

dispositions du code 

électoral et du code des 

communes relatives aux 

procédures de vote et au 

fonctionnement des conseils 

municipaux. » ; 

4° L’article L. 389 

est ainsi modifié : 

    

a) Les mots : 

« L. 17, la liste électorale 

est fixée pour chaque 

village par une commission 

administrative constituée 

pour chacune des 

circonscriptions et 

comprenant » sont 

remplacés par les mots : 

« L. 19, la commission de 

contrôle, constituée pour 

chacune des 

circonscriptions, 

comprend » ; 

    

b) Il est ajouté un 

alinéa ainsi rédigé : 

    

« En Polynésie 

française, par dérogation 

aux V et VI du même 

article L. 19, la commission 

de contrôle dans les 

communes composées de 

communes associées est 

composée conformément au 

IV dudit article L. 19. » ; 

    

5° Au premier 

alinéa de l’article L. 437, 

les mots : « à la date 

d’entrée en vigueur de la 

loi n° 2013-403 du 

17 mai 2013 relative à 

l’élection des conseillers 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

départementaux, des 

conseillers municipaux et 

des conseillers 

communautaires, et 

modifiant le calendrier 

électoral » sont remplacés 

par les mots : « résultant de 

la loi n° 2016-1048 du 

1
er

 août 2016 rénovant les 

modalités d’inscription sur 

les listes électorales ». 

II.-Le 3° de 

l’article 8 et l’article 16 

sont applicables en 

Polynésie française et dans 

les îles Wallis et Futuna. 

    

L’article 14 est 

applicable en Polynésie 

française. 

    

Le II de l’article 11 

est applicable dans les îles 

Wallis et Futuna. 

    

III.-A 

l’article L. 559 du code 

électoral, après les mots : 

« en Polynésie française, », 

sont insérés les mots : 

« dans les îles Wallis et 

Futuna, ». 

    

   2° Si celui-ci 

intervient entre l’entrée en 

vigueur de la 

loi n° 2016-1048 du 

1
er

 août 2016 précitée et le 

1
er

 janvier 2020, le premier 

alinéa du I de 

l’article L. 388 et de 

l’article L. 437 du code 

électoral est modifié dans 

les conditions prévues au 

1° du III du présent article. 

2° Si celui-ci 

intervient entre l’entrée en 

vigueur de la 

loi n° 2016-1048 du 

1
er

 août 2016 précitée et le 

1
er

 janvier 2020, le premier 

alinéa du I de 

l’article L. 388 et le 

premier alinéa de 

l’article L. 437 du code 

électoral est modifié dans 

les conditions prévues au 

1° du III du présent article. 

Amdt COM-61 

 

  Article 43 (nouveau) Article 43 

(Non modifié) 

 

Code de la santé publique     

Art. L. 1541-2. – I. –

 Pour leur application en 

Nouvelle-Calédonie et en 

Polynésie française : 

    

1° La deuxième     
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

phrase de 

l’article L. 1110-1 n’est pas 

applicable ; 

2° A 

l’article L. 1110-4 : 

    

a) Au I, les mots : “ 

mentionné au I de 

l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des 

familles ” sont supprimés ; 

    

b) L’article L. 1110-

4 est complété par 

deux alinéas ainsi rédigés : 

    

“ Les personnes 

chargées d’exercer des 

missions de contrôle 

relevant des organismes 

sociaux en Nouvelle-

Calédonie et en Polynésie 

française n’ont accès, dans 

le respect du secret médical, 

aux données de santé à 

caractère personnel que si 

elles sont strictement 

nécessaires à l’exercice de 

leur mission. 

    

“ Les membres de 

l’inspection générale des 

affaires sociales, ou les 

agents d’inspection et de 

contrôle relevant du service 

de santé des armées, ainsi 

que les agents chargés 

d’une mission de contrôle 

relevant des services 

chargés de la santé en 

Nouvelle-Calédonie et en 

Polynésie française, 

titulaires d’un diplôme, 

certificat ou autre titre 

permettant l’exercice de la 

profession de médecin, 

n’ont accès, dans le respect 

du secret médical, aux 

données de santé à caractère 

personnel que si elles sont 

strictement nécessaires à 

l’exercice de leur mission 

lors de leur visite sur les 

lieux. ” ; 

    

3° A 

l’article L. 1110-10, les 

mots : “ par une équipe 

interdisciplinaire ” ne sont 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

pas applicables. 

II. – Pour son 

application en Nouvelle-

Calédonie et en Polynésie 

française, 

l’article L. 1110-3 est ainsi 

rédigé : 

    

" Art. L. 1110-3.-

Aucune personne ne peut 

faire l’objet de 

discriminations dans l’accès 

à la prévention ou aux 

soins. 

    

" Un professionnel 

de santé ne peut refuser de 

soigner une personne pour 

l’un des motifs visés au 

premier alinéa de 

l’article 225-1 ou à 

l’article 225-1-1 du code 

pénal. 

    

" Toute personne 

qui s’estime victime d’un 

refus de soins illégitime 

peut saisir le président de 

l’organe de l’ordre 

professionnel concerné des 

faits qui permettent d’en 

présumer l’existence. Cette 

saisine vaut dépôt de 

plainte. Elle est 

communiquée à l’autorité 

qui n’en a pas été 

destinataire. Le 

récipiendaire en accuse 

réception à l’auteur, en 

informe le professionnel de 

santé mis en cause et peut le 

convoquer dans un délai 

d’un mois à compter de la 

date d’enregistrement de la 

plainte. 

    

" Hors cas de 

récidive, une conciliation 

est menée dans les 

trois mois de la réception de 

la plainte par une 

commission composée 

notamment de représentants 

du conseil territorialement 

compétent de l’ordre 

professionnel concerné. 

    

" En cas d’échec de 

la conciliation, ou en cas de 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

récidive, le président de 

l’organe de l’ordre 

professionnel transmet la 

plainte à la juridiction 

ordinale compétente avec 

son avis motivé et en s’y 

associant le cas échéant. 

" Hors le cas 

d’urgence et celui où le 

professionnel de santé 

manquerait à ses devoirs 

d’humanité, le principe 

énoncé au premier alinéa du 

présent article ne fait pas 

obstacle à un refus de soins 

fondé sur une exigence 

personnelle ou 

professionnelle essentielle 

et déterminante de la 

qualité, de la sécurité ou de 

l’efficacité des soins. La 

continuité des soins doit 

être assurée quelles que 

soient les circonstances. 

    

" Les modalités 

d’application du présent 

article sont fixées par décret 

en Conseil d’État. " 

    

III. – Pour leur 

application dans ces 

deux collectivités : 

    

a) La dernière 

phrase du premier alinéa de 

l’article L. 1110-5 est ainsi 

rédigée : " Ces dispositions 

s’appliquent sans préjudice 

de l’article L. 1541-4. " ; 

    

b) L’avant-dernier 

alinéa de 

l’article L. 1110-5-2 est 

ainsi rédigé : 

    

" A la demande du 

patient et après consultation 

du médecin, la sédation 

profonde et continue 

associée à une analgésie, 

prévue au présent article, 

peut être mise en œuvre à 

son domicile ou dans un 

lieu prévu à cet effet par les 

autorités locales 

compétentes en matière 

sanitaire et sociale. " 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
 

Texte adopté par la 

commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

c) Au 1° de 

l’article L. 1110-12, les 

mots : “ au sein du service 

de santé des armées ”, “ 

mentionné au I de 

l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des 

familles ” et “ d’une 

structure de ” sont 

supprimés. 

 Au c du III de 

l’article L. 1541-2 du code 

de la santé publique, les 

mots : « “au sein du service 

de santé des armées”, » 

sont supprimés. 

Au c du III de 

l’article L. 1541-2 du code 

de la santé publique, les 

mots : « “au sein du service 

de santé des armées”, » 

sont supprimés. 
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ANNEXES AU TABLEAU COMPARATIF 

 

 

Annexe 1 : 

 

Article 3 

 

Projet de loi du Gouvernement : 

 

Md€ courants 2019 2020 2021 2022 2023 
Total 

2019-2023 

Crédits budgétaires de la mission 
« Défense » 

35,9 37,6 39,3 41,0 44,0 197,8 

 

 

 

 

Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (non modifié) : 

 

(En milliards d’euros courants) 

 2019 2020 2021 2022 2023 
Total 

2019-2023 
Crédits de paiement de la 
mission « Défense » 35,9 37,6 39,3 41,0 44,0 197,8 
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Annexe 2 : 

 

Article 4 

 

 

Projet de loi du Gouvernement (non modifié) : 

 

(En millions d’euros courants) 
2019 2020 2021 2022 2023 

850 1 100 1 100 1 100 1 100 
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Annexe 3 : 

 

Article 5 

 

 

 

Projet de loi du Gouvernement : 

 

(En équivalents temps plein) 

 2019 2020 2021 2022 2023 
TOTAL 

2019-2023 
2024 2025 

Total 
2019-
2025 

Évolution 
des effectifs 

+ 450 + 300 + 300 + 450 +1 500 + 3 000 +1 500 + 1 500 + 6 000 

 

 

 

 

Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (non modifié) : 

 

(En équivalents temps plein) 

 2019 2020 2021 2022 2023 

Total 
2019- 
2023 2024 2025 

Augmentation nette 
des effectifs 450 300 300 450 1 500 3 000 1 500 1 500 
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Annexe 4 : 

 

Article 8 

 

Dispositions en vigueur : 

 

2° Pour les officiers des forces armées et formations rattachées, telles que définies par le tableau ci-après : 

 

OFFICIERS 
subalternes ou 
dénomination 

correspondante 

COMMANDANT 
ou dénomination 
correspondante 

LIEUTENANT- 
colonel ou 

dénomination 
correspondante 

COLONEL 
ou 

dénomination 
correspondante 

ÂGE 
MAXIMAL 

de maintien en 
première 

section des 
officiers 

généraux 

Officiers des armes 
de l'armée de terre, 
officiers de marine, 
officiers spécialisés 
de la marine, officiers 
des bases et officiers 
mécaniciens de l'air 

59 63 

Officiers de 
gendarmerie 

59 60 63 

Officiers de l'air 52 56 63 

Commissaires des 
armées (1), officiers 
des corps techniques 
et administratifs, 
ingénieurs militaires 
des essences, 
administrateurs des 
affaires maritimes, 
officiers spécialistes 
de l'armée de terre, 
officiers logisticiens 
des essences. 

62 64 

Médecins, 
pharmaciens, 
vétérinaires et 
chirurgiens-dentistes 

62 67 

Militaires infirmiers 
et techniciens des 
hôpitaux des armées 
(officiers) 

62 - 

Ingénieurs de 
l'armement, 
ingénieurs des études 
et techniques de 
l'armement, 
ingénieurs des études 
et techniques des 
travaux maritimes, 
professeurs de 

66 67 
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l'enseignement 
maritime, ingénieurs 
militaires 
d'infrastructure de la 
défense 

Officiers greffiers, 
chefs de musique, 
fonctionnaires 
détachés au sein de la 
poste interarmées, 
fonctionnaires 
détachés au sein de la 
trésorerie aux armées, 
aumôniers militaires 

66 - 
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Annexe 5 : 

 

Article 9 

 

 

Projet de loi du Gouvernement (non modifié) : 

 
 

« 

Infirmiers en soins généraux et 
spécialisés, infirmiers anesthésistes 
des hôpitaux des armées, masseurs-
kinésithérapeutes des hôpitaux des 
armées, manipulateurs 
d’électroradiologie médicale des 
hôpitaux des armées, orthoptistes des 
hôpitaux des armées, orthophonistes 
des hôpitaux des armées 

62 

 

 

Corps de militaires infirmiers et 
techniciens des hôpitaux des armées 
(sous-officiers) excepté les corps cités à 
la cinquième ligne, majors des ports 
(marine) et officiers mariniers de 
carrière des ports (marine) 

59 

». 
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Annexe 6 : 

 

Article 9 

 

 

Dispositions en vigueur : 

 

3° Pour les sous-officiers des forces armées et des formations rattachées, telles que définies par le tableau 

ci-après : 

 

SERGENT 
ou 

dénomination 
correspondante 

SERGENT-
CHEF 

ou 
dénomination 

correspondante 

ADJUDANT 
ou 

dénomination 
correspondante 

ADJUDANT-
CHEF 

ou 
dénomination 

correspondante 

MAJOR 

Sous-officiers de 
carrière de l'armée de 
terre, de la marine ou 
de l'air (personnel non 
navigant) 

47 52 58 59 

Sous-officiers de 
gendarmerie, sous-
officiers du corps de 
soutien technique et 
administratif de la 
gendarmerie nationale 

58 (y compris le grade de gendarme) 59 

Sous-officiers du 
personnel navigant de 
l'armée de l'air 

47 52 

Infirmiers en soins 
généraux et spécialisés 

62 

Militaires infirmiers et 
techniciens des 
hôpitaux des armées 
(sous-officiers) excepté 
ceux du corps des 
infirmiers en soins 
généraux et spécialisés, 
majors des ports 
(marine) et officiers 
mariniers de carrière 
des ports (marine) 

59 

Sous-officiers du 
service des essences 
des armées 

- 62 

Fonctionnaires 
détachés au sein de la 
poste interarmées, 
fonctionnaires 

66 
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détachés au sein de la 
trésorerie aux armées, 
majors sous-chefs de 
musique (trois 
armées), sous-chefs de 
musique de carrière 
(trois armées), maîtres 
ouvriers (terre), 
maîtres ouvriers, 
tailleurs et cordonniers 
(marine), musicien 
sous-officier de 
carrière (air), commis 
greffiers et huissiers 
appariteurs 
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Annexe 7 : 

 

Article 9 

 

 

Projet de loi du Gouvernement (non modifié) : 

 

Infirmiers en soins généraux et spécialisés, infirmiers 
anesthésistes des hôpitaux des armées, masseurs-
kinésithérapeutes des hôpitaux des armées, 
manipulateurs d’électroradiologie médicale des 
hôpitaux des armées, orthoptistes des hôpitaux des 
armées, orthophonistes des hôpitaux des armées 

62 

Corps de militaires infirmiers et techniciens des 
hôpitaux des armées (sous-officiers) excepté les corps 
cités à la ligne précédente, major des ports (marine) et 
officiers mariniers de carrière des ports (marine) 

59 
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Annexe 8 : 

 

Article 42 

 

 

 

Dispositions en vigueur : 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES 
 

DANS LEUR RÉDACTION 

 
Dans la première partie :  

 
L. 1111-1 à L. 1111-3, L. 1111-4, L. 1112-1, L. 1112-2, 
L. 1112-7, L. 1112-9 et L. 1121-1 à L. 1121-2 

 

 
L. 1121-3 

 
Résultant de la loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 

 
L. 1121-4 et L. 1124-1  

 
L. 1125-1 

 
Résultant de la loi n° 2014-640 du 20 juin 2014 

 
L. 1127-1, L. 1212-1, L. 1212-2, L. 1212-4 à L. 1212-6, 
L. 1212-8 et L. 1221-1 

 

 
Dans la deuxième partie  

 
L. 2211-1, L. 2212-1, L. 2221-1, L. 2222-1, à L. 2222-3, 
L. 2222-6, L. 2222-7 et L. 2222-9 

 

 
L. 2222-10 

 
Résultant de la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 

 
L. 2222-12 à L. 2222-14, L. 2222-17, L. 2222-18, L. 
2311-1, L. 2312-1 et L. 2321-3 

 

 
L. 2321-4 

 
Résultant de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 

 
L. 2321-5 et L. 2322-4  

 
L. 2323-3 et L. 2323-5 

 
Résultant de la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 jusqu'à l'entrée en 
vigueur des dispositions de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 

 
L. 2323-10  

 
L. 2323-14 

 
Résultant de l'ordonnance n° 2006-460 du 21 avril 2006 jusqu'à l'entrée 
en vigueur des dispositions de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 

 
L. 2331-1 

 
Résultant de la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 

L. 2341-2 
Résultant de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 
2018 
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Dans la troisième partie :  

 
L. 3211-1 

 
Résultant de la loi n° 2009-928 du 29 juillet 2009 

 
L. 3211-2 à L. 3211-4  

 
L. 3211-5 

 
Résultant de l'ordonnance n° 2014-1345 du 6 novembre 2014 

 
L. 3211-6, L. 3211-10 et L. 3211-11  

 
L. 3211-12 

 
Résultant de la loi n° 2015-177 du 16 février 2015 

 
L. 3211-13, L. 3211-14, L. 3211-17 à L. 3211-19  

 
L. 3211-21 

 
Résultant de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 

 
L. 3211-22 à L. 3211-25 et L. 3212-1  

 
L. 3212-2 

 
Résultant de l'ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 

 
L. 3212-3 

 
Résultant de la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 

 
L. 3221-4 à L. 3221-6, L. 3221-7 et L. 3222-1  

 
L. 3231-1 

 
Résultant de la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 

 
Dans la quatrième partie :  

 
L. 4111-2 à L. 4111-5, L. 4112-1 et L. 4121-1  
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Annexe 9 : 

 

Article 42 

 

 

Projet de loi du Gouvernement : 

 

« 
L. 3211-1 Résultant de la loi n° 2009-928 du 29 juillet 2009 

» 

 

 

Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (non modifié) : 

 

« L. 3211-1 

Résultant de la loi n° du relative à la 
programmation militaire pour les années 2019 à 
2025 et portant diverses dispositions 
intéressant la défense » ; 
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Annexe 10 : 

 

Article 42 

 

 

Dispositions en vigueur : 

 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES 
 

DANS LEUR RÉDACTION 

 
Dans la première partie :  

 
L. 1111-1 à L. 1111-3, L. 1112-1, L. 1112-7 à L. 1112-9, L. 1121-1 et L. 
1121-2 

 

 
L. 1121-3 

 
Résultant de la loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 

 
L. 1122-1 et L. 1124-1  

 
L. 1125-1 

 
Résultant de la loi n° 2014-640 du 20 juin 2014 

 
L. 1127-1, L. 1127-2 et L. 1221-1  

 
Dans la deuxième partie :  

 
L. 2211-1, L. 2221-1, L. 2222-6 à L. 2222-9  

 
L. 2222-10 

 
Résultant de la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 

 
L. 2222-12 à L. 2222-15, L. 2222-17 et L. 2222-18  

 
L. 2222-21 et L. 2222-22 

 
Résultant de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 

 
L. 2311-1 et L. 2312-1  

 
L. 2321-4 

 
Résultant de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 

 
L. 2321-5  

 
L. 2331-1 

 
Résultant de la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 

L. 2341-2 
Résultant de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de 
finances pour 2018 

 
Dans la troisième partie :  

 
L. 3211-1 

 
Résultant de la loi n° 2009-928 du 29 juillet 2009 

 
L. 3211-2 à L. 3211-4, L. 3211-6, L. 3211-9, L. 3211-11  
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L. 3211-12 

 
Résultant de la loi n° 2015-177 du 16 février 2015 

 
L. 3211-13, L. 3211-15, L. 3211-16, L. 3211-17, L. 3211-18, L. 3211-20, 
L. 3211-24, L. 3212-1 

 

 
L. 3212-2 

Résultant de l'ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 

 
L. 3221-4 à L. 3221-7  

 
L. 3231-1 

 
Résultant de la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 

 
Dans la quatrième partie :  

 
L. 4112-1 et L. 4121-1  
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Annexe 11 : 

 

Article 42 

 

Projet de loi du Gouvernement : 

 

«  
L. 3211-1  Résultant de la loi n° …….. du ………. 

». 

 

 

Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (non modifié) : 

 

« L. 3211-1 

Résultant de la loi n° du relative à la 
programmation militaire pour les années 
2019 à 2025 et portant diverses dispositions 
intéressant la défense ». 

 

 

 

 


	TABLEAU COMPARATIF
	ANNEXES AU TABLEAU COMPARATIF

